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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à quatorze heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de La Garde, régulièrement convoqué, a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous 
la présidence de Madame Hélène ARNAUD-BILL, Maire de la ville de La Garde. 
 

–– La séance est ouverte à 14 heures 30 – 
 

APPEL NOMINAL 
 

 
Monsieur Florian JONET, nommé secrétaire de séance, procède à l’appel des membres du Conseil 
Municipal. 
 
PRÉSENTS : 

- Madame Hélène ARNAUD-BILL 
- Monsieur Jean-Louis MASSON 
- Madame Marie-Hélène CHARLES 
- Monsieur Franck CHOUQUET 

- Madame Martine BLANC 
- Monsieur Alain DUMONTET a reçu le pouvoir de Madame Bouchra BAHRAM 
- Madame Sophie OURDOUILLIÉ 
- Monsieur Alain FUMAZ 
- Madame Janig GUÉ 
- Monsieur Jean-Éric LODEVIC 

- Madame Hélène DELSANTO 
- Monsieur Jean-Claude MARASTONI, a reçu le pouvoir de Monsieur Christian GASQUET 
- Monsieur Michel GUILLOUZIC, a reçu le pouvoir de Madame Josiane BERCET 
- Monsieur Alain JOUOT 

- Madame Martine DE SANTIS 
- Monsieur André BAULON 

- Madame Brigitte MORILLION 
- Monsieur Olivier CHELLE 
- Monsieur Gilles BROYER 
- Madame Céline MURENA  

- Monsieur Florian JONET 
- Madame Flora MARTINO, a reçu le pouvoir de Madame Laure-Hélène BAUMANN 
- Monsieur Michel CAMATTE 
- Madame Viviane CHASTANT 
- Madame Wahida ZAMOURI 
- Monsieur Cyril AMARIT 
- Madame Joëlle ANTOINE 
- Madame Julia PEIRONET BREMOND, a reçu le pouvoir de Monsieur Olivier CHARLOIS 
- Madame Mireille CHABOT 

 
ABSENT EXCUSE :  

- Monsieur Jean-Marc ANNEVILLE 
 

REPRESENTÉS :  
- Madame Bouchra BARHAM 
- Monsieur Christian GASQUET 
- Madame Josiane BERCET 
- Madame Laure-Hélène BAUMANN 
- Monsieur Olivier CHARLOIS 
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PRÉAMBULE 
 
LE QUORUM ETANT ATTEINT, LA SEANCE EST OUVERTE. 
 
Mme le Maire : « Je vais commencer par l’approbation du compte rendu de la séance précédente du 26 juin 
2023. Y a-t-il des remarques ? Monsieur AMARIT. » 
 
M. AMARIT : « C’est simplement pour dire que je ne prendrai pas part aux voix. Je n’étais pas là. » 
 
Mme le Maire : « Je vous remercie. Madame PEIRONET ? » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Bonjour Madame le Maire, mes chers collègues. Nous avons relu le PV et à 
de nombreuses reprises, il y a eu des propos et des interventions verbales assez violentes de la part de vos 
adjoints. Je vous rappelle que nous nous sommes retrouvés tous ensemble devant cette Mairie pour 
dénoncer les violences faites contre les élus.  
 
Par ailleurs, vous utilisez un vocabulaire particulièrement inapproprié pour les femmes élues. Je vous cite : 
“stupide”, “ridicule”, “frustrée”, “déçue”. Ces mots sont la marque de violences faites aux femmes avec 
pour objectif de les rabaisser. Nous sommes aussi engagés dans la lutte contre les violences faites aux 
femmes.  
 
À l’avenir, Madame le Maire, j’espère que vous demanderez à vos élus de nous respecter en tant qu’élues 
et en tant que femmes et si, de nouveau, leur comportement n’est pas adapté, d’user de votre autorité 
pour les rappeler à l’ordre. Je vous remercie. » 
 
Mme le Maire : « Je prends note. Vu qu’ils m’ont élue à la tête de ce Conseil Municipal, je ne pense pas que 
les élus, quels qu’ils soient, aient quelque chose à reprocher à la gent féminine. Nous travaillons tous en 
bonne intelligence. Je prends note de votre remarque. Nous n’avons pas voté le PV. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Nous allons passer à la première délibération, décision modificative n° 1 / 2023 du 
budget. Madame Hélène DELSANTO, s’il vous plaît. » 
 
Mme DELSANTO : « La décision modificative qui vous est présentée s’équilibre à 257 250 euros en section 
de fonctionnement et 201 932 euros en section d’investissement. Elle permet principalement d’acter des 
recettes de fonctionnement, liées à des annulations de rattachement et des recettes affectées au 
chapitre 011 en dépenses de fonctionnement. Elle acte également la prime de 8 000 euros reçue de l’État 
du fait de l’atteinte des objectifs fixés dans le contrat “urgence”, grâce à l’ouverture de créneaux 
complémentaires du service “population état civil” sur la période de mai et juin 2023. Cette recette est 
affectée en dépenses au chapitre 012.  
 
Sont actées aussi des annulations de titres de TLPE 2022 avec réémission en 2023 pour 33 000 euros. Ces 
écritures sont des corrections à la suite de contrôles de terrain des dispositifs publicitaires. Enfin, elle a pour 
objet de régulariser des écritures d’ordre liées aux sessions. Je vous demanderai de procéder au vote. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Oui, je vous en prie. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Puisque nous parlons du budget, je suppose, Madame le Maire et vos élus, 

DÉLIBÉRATION N° 1 : DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2023 DU BUDGET 
POUR : 26 

CONTRE : 1 (M. CAMATTE) 
ABSTENTIONS : 7 (Mme CHASTANT, M. AMARIT, Mme ZAMOURI, Mme ANTOINE,  

Mme PEIRONET BREMOND, Mme CHABOT) 
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que vous avez lu le dossier de Var Matin concernant la taxe foncière. Nous sommes champions de la 
Métropole et du Var. Nous n’avons pas vu votre équipe défendre cette augmentation ni sur le journal ni 
sur les réseaux sociaux. Nous vous avions prévenue : c’est une faute politique et surtout humaine 
d’augmenter la taxe foncière, mais par dogmatisme, vous refusez toujours d’écouter nos alertes. C’est pour 
cette raison que nous nous abstiendrons sur cette modification. Merci. » 
 
Mme le Maire : « Très bien. Je prends note de votre décision. Le dogmatisme, c’est un peu difficile à 
comprendre, mais j’admets votre remarque. En revanche, vous êtes dans le “dire” ; nous sommes dans le 
“faire”. Entre des visions un peu utopiques — puisque vous n’êtes pas dans le vif du sujet — et nous qui le 
pratiquons au jour le jour, je peux vous dire qu’il y a quand même une marge. Il est très facile de promettre 
dès l’instant où l’on n’est pas dans la gestion. On peut promettre tout et n’importe quoi dès l’instant que 
ce ne sont que des promesses qui ne vous engagent à rien puisqu’ensuite, vous ne gérez rien.  
 
Depuis 2012, nous avons perdu 28 millions d’euros de dotation globale de fonctionnement (DGF) de la part 
de l’État. Nous avons pu les compenser parce que nous avions justement une gestion très rigoureuse. À 
l’heure actuelle, avec l’augmentation du prix des fluides, +900 000 euros par an, l’augmentation des points 
d’indice, la mutuelle qu’il va falloir payer pour nos agents, nous arrivons à un moment où nous devons soit 
emprunter, soit augmenter les taxes. Il nous semblait plus intéressant d’augmenter la taxe, notamment au 
vu de la perte de la taxe d’habitation payée par tous les Gardéens, de manière à avoir un petit volet et à ne 
pas faire subir aux générations suivantes le poids d’une dette sur plusieurs années. 
 
C’est notre façon de fonctionner. Je ne pense pas qu’elle soit dogmatique. C’est une manière de 
fonctionner, non pas en bon père, mais en bonne mère de famille. Notre dette par habitant est la plus faible 
du département et de toutes les villes de la strate ; nous sommes quasiment à 300 euros et quelques par 
habitant quand les villes de même strate sont quasiment à 1 000 euros par habitant.  
 
Nous n’avons pas non plus voulu amputer ce que nous avions prévu de faire : l’école Mignoné a été ouverte, 
la crèche verra bientôt le jour. Après quelques années d’essai au niveau du centre Henri WALLON dans les 
préfabriqués, il nous semblait indécent de continuer à voir les enfants dans ces structures. Nous allons 
construire une crèche neuve. Et, pour voir évoluer la ville et entrer pleinement dans le XXIe siècle, nous 
allons avoir un pôle culturel à la mesure de nos ambitions afin de continuer à proposer des spectacles haut 
de gamme à nos habitants à des tarifs intéressants, ce qui n’est pas le cas quand ils se déplacent dans les 
villes environnantes. Il est vrai que nous adaptons nos tarifs et tout le monde peut en profiter.  
 
Nous offrons aussi des places supplémentaires dans des centres de loisirs de qualité. Ce n’est pas parfait, 
je le reconnais, mais nous avons des centres de loisirs de qualité avec une ouverture à tous les publics et 
des semaines utilisées. Sur l’été, nous avons quand même 600 places sur les six premières semaines et un 
peu moins sur les six dernières puisque les semaines à thèmes sont fermées. Mais avec 600 places par 
semaine, rapporté au ratio de la population, je pense que nous sommes plutôt dans le haut du tableau. 
Nous n’avons que des retours positifs de la part des parents et des jeunes d’une année sur l’autre. Je pense 
que vous avez dû avoir le même retour puisque vos enfants les ont fréquentées durant l’été. Je ne pense 
pas qu’ils se soient plaints d’avoir été mal accueillis ou que c’était inintéressant. Ils ont fait trois séjours sur 
trois semaines. Je pense que c’est une bonne chose. Vous pourrez nous faire votre retour en tant que mère 
de famille puisque vous le vivez au quotidien.  
 
Notre réponse est celle-ci. Que vous ne soyez pas d’accord, nous le concevons. Sinon, vous seriez assis à 
nos côtés. Vous êtes dans votre position, vous défendez ce que vous avez à défendre, mais en fin de compte, 
je ne pense pas que les Gardéens, depuis 22 ans, aient été aussi méconnaissants de la vie de la ville et 
insuffisamment informés pour continuer à voter quatre fois pour notre équipe. Sinon, ils seraient allés voir 
ailleurs. 
 
Je pense que, même si son poids est lourd, la taxe foncière est largement compensée par le fait qu’ils ne 
paient plus de taxe d’habitation, l’augmentation au niveau de la ville étant à peu près de 30 à 60 euros, soit 
1,5 %. Nous n’avons pas augmenté les taxes de 2002 à 2022, mais il arrive un moment où, 
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malheureusement, nous ne sommes pas en mesure d’avancer là-dessus. 
 
Les nouvelles technologies sont toujours un petit peu compliquées à appréhender et à maintenir en bon 
fonctionnement. Voilà ma réponse. Je vous laisse assumer vos dires. Il est vrai que vous n’avez pas la 
fonction et qu’il est plus facile de dire “il n’y a qu’à”, “il faut qu’on”, “il faudrait que”, “ce serait mieux de”. 
Nous, nous sommes dans le vif du sujet. Nous gérons la ville au quotidien et nous ne voulons pas faire 
supporter aux générations futures le poids d’une dette importante. Voilà ma réponse.  
 
Y a-t-il d’autres personnes qui souhaitent s’exprimer ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Merci. Je ne suis pas surpris. J’ai l’impression que nous sommes en campagne électorale. » 
 
Mme le Maire : « Non. Nous serons en campagne électorale dans quelque temps. » 
 
M. CAMATTE : « C’est à moi de parler. J’ai effectivement l’impression que vous êtes en campagne 
électorale. C’est bien de le savoir. Vous avez l’air de vous plaindre de la suppression de la taxe d’habitation, 
mais c’est votre Gouvernement ultralibéral qui l’a supprimé. Vous êtes en train de rouspéter par rapport à 
toutes les orientations de ce Gouvernement que vous avez mis en place. Je ne vois pas pourquoi vous vous 
plaignez. C’est ainsi.  
 
Vous refusez systématiquement de faire de l’emprunt. Je comprends votre position, mais ce n’est pas la 
mienne. C’est pour cela que, depuis le début, j’ai voté contre votre budget. Je voterai encore contre cette 
délibération. Ne vous plaignez pas de ce qui arrive aujourd’hui aux Gardéens avec la règlementation de la 
taxe foncière parce que c’est votre Gouvernement qui l’a mis en place. » 
 
Mme le Maire : « Je ne me plains pas, Monsieur CAMATTE, je constate, c’est tout. J’explique. Monsieur 
MASSON. » 
 
M. MASSON : « Simplement, Monsieur CAMATTE, vous portez ce sujet sur le plan national et je m’excuse, 
mais depuis 2012, nous n’avons jamais soutenu le Gouvernement. Vous faites erreur ou vous vous trompez 
de municipalité.  
 
Deuxième sujet, concernant le pouvoir d’achat des ménages : nous sommes quand même obligés de 
constater qu’au niveau de la fiscalité globale, il y a un gain pour chaque foyer fiscal puisqu’on a — et quand 
je dis “on”, pour le coup c’est le Gouvernement — supprimé la taxe d’habitation avec des répercussions sur 
les communes. Mais nous n’allons pas parler de cela, on s’en fiche. Globalement, la pression fiscale a baissé, 
même si nous avons augmenté les impôts fonciers de 3 % en ce qui concerne la ville. Il y a aussi 
l’augmentation des bases de l’État. Tout le monde paie moins d’impôts. Nous pouvons partir du principe 
que tous ceux qui paient la taxe foncière paient la taxe d’habitation. Le contraire n’est pas vrai.  
 
Globalement, il est vrai que nous avons augmenté. Les explications de Madame le Maire sont 
particulièrement pertinentes, mais en somme, la pression fiscale des ménages, c’est un fait et c’est ainsi, 
en euros réels sonnants et trébuchanst, mais nous ne soutenons pas le Gouvernement depuis 11 ans. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il d’autres interventions ? Non. Pas de remarque. Nous allons voter. Qui est contre ? 
Qui s’abstient ? Je vous remercie. Passons à la délibération suivante, Madame DELSANTO. Il s’agit de 
l’expérimentation du Compte Financier Unique, autorisation de signature de l’avenant n° 1 à la convention 
à intervenir avec l’État. » 
 
.
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Mme DELSANTO : « Par délibération n° 3 du Conseil Municipal du 19 septembre 2022, le Conseil Municipal 
a approuvé les termes de la convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) 
pour l’exercice 2023 passée entre l’État et la ville, avec pour seul périmètre d’expérimentation le budget 
principal. Cette expérimentation doit être élargie par l’avenant n° 1 à la convention au budget annexe 
“cimetière”, créée par la délibération n° 5 du Conseil Municipal du 9 janvier 2023. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Une petite question. Quelle sera la lecture de cette nouvelle présentation ? Elle sera peut-
être plus compliquée pour essayer de brouiller les pistes. Que va-t-elle améliorer sur le fond et pour la 
transparence ? » 
 
Mme le Maire : « Normalement, elle est mise en place pour améliorer et simplifier. Madame DELSANTO ? » 
 
Mme DELSANTO : « Effectivement. Nous avons aussi des comptes à rendre. Nous ne sommes pas toujours 
à l’initiative de toutes les règlementations. C’est justement pour essayer de simplifier, de clarifier et d’être 
beaucoup plus efficients. » 
 
Mme le Maire : « Voilà la réponse. C’est pour cela que nous y avons adhéré. Il est très compliqué de lire les 
budgets. C’est plutôt complexe. Y a-t-il d’autres questions ? Non. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 
remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Délibération n° 3, Madame Hélène DELSANTO. » 
 
Mme DELSANTO : « Il convient de mettre en conformité le règlement intérieur portant organisation et 
compétences des commissions d’appel d’offres, commission de délégation de service public et de jury de 
concours, pour tenir compte de l’évolution de la règlementation et de normes jurisprudentielles. Il est 
proposé de modifier ainsi la rédaction des articles 1.2, 3 et 4 : 
 

• 1.2 : la compétence de la CAO 
 
La CAO a une compétence décisionnelle pour choisir le titulaire des marchés publics passés dont la valeur 
estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés aux articles L.2124-1 à 4 du 
Code de la Commande Publique. Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être 
attribué sans réunion préalable de la CAO. 
 
La CAO est obligatoirement consultée pour avis, pour tout projet d’avenant à un marché public entrainant 
une augmentation du montant global supérieur à 5 %. Cette consultation ne concerne pas les marchés pour 
lesquels le choix du titulaire n’est pas soumis à la CAO. 
 
Aux termes des dispositions précitées de l’article L. 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

DÉLIBÉRATION N° 2 : EXPÉRIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE – AUTORISATION 
DE SIGNATURE DE L’AVENANT N° 1 A LA CONVENTION A INTERVENIR 
AVEC L’ÉTAT 

POUR : 33 
ABSTENTION : 1 (M. CAMATTE) 

DÉLIBÉRATION N° 3 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR PORTANT ORGANISATION ET 
COMPÉTENCES DES COMMISSIONS D’APPEL D’OFFRES, COMMISSION DE 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET JURY DE CONCOURS 

POUR : 34 
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le rejet des offres inappropriées, irrégulières ou anormalement basses n’est pas prononcé par la CAO. 
Néanmoins, les décisions de rejet, qui appartiennent à la seule personne compétente pour signer le marché 
public, ne peuvent être notifiées avant que la CAO ne se soit prononcée sur le titulaire pressenti.  
 
Enfin, il convient d’ajouter que les acheteurs demeurent libres de consulter la CAO sur l’ensemble des points 
qui ne relèvent pas de sa compétence. 
 

• 3 : remplacement d’un membre titulaire 
 

Les membres de la CAO, président et membres élus titulaires ou suppléants présents en remplacement 
d’un ou plusieurs titulaires, ont voix délibérative. Les membres suppléants présents, en remplacement d’un 
membre titulaire, sont comptés lors de la vérification du quorum. La présence d’un suppléant ne peut être 
admise au sein de la commission d’appel d’offres que dès lors qu’un titulaire est absent. Je crois que c’est 
important. 
 
Conseil d’État du 8 décembre 1997, Société RICARD/Conseil d’État 13 mars 1998, Syndicat intercommunal 
d’adduction d’eau potable du Pont du Gard, etc. : la présence de membres en surnombre rompt le caractère 
non public de la réunion d’une CAO. Leur seule présence, sans qu’ils prennent part au vote, lors de la 
délibération de ladite commission, est de nature à entacher d’irrégularité la procédure d’attribution du 
marché.  
 
Il est recouru au suppléant, dans l’ordre de la liste. 
 
Le remplacement total de la CAO n’est obligatoire que dans le cas où sa composition ne permet plus de 
garantir l’expression pluraliste des élus en son sein, conformément aux prescriptions de l’article L. 2121-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. Cette procédure s’applique également pour la CDSP. 
 

• 4 : quorum et participation 
 
Le président et chaque membre titulaire et suppléant recevront une convocation du président ou de son 
représentant dans un délai de cinq jours francs avant la date prévue pour la réunion de la CAO, de la CDSP 
et du jury. Ce délai pourra être réduit en cas d’impossibilité manifeste. La convocation est accompagnée de 
l’ordre du jour, et est transmise par tout moyen permettant de donner une date certaine. L’envoi par mail 
sera privilégié. 
 
Les services administratifs qui sont convoqués reçoivent leur convocation avec l’ordre du jour. La 
convocation comporte l’heure de passage de leur dossier respectif. Les débats n’étant pas publics, les 
membres administratifs seront invités à pénétrer dans la salle des délibérés pour le passage du dossier 
relevant de leur compétence. Ils devront quitter la salle dès la fin de l’examen dudit dossier. 
 
L’assiduité aux commissions et au jury est la garantie d’un bon fonctionnement. Les membres de la 
commission sont donc invités à y participer activement. En cas d’empêchement, ils doivent en aviser le 
service marché public. 
 
S’agissant des règles du quorum, il est fait application des dispositions énoncées à l’article L.1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à savoir : 

- le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents ; 
- si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau 

convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 
C’est un petit peu barbant, mais voilà les modifications du règlement intérieur que je porte à votre vote. » 
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Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Dans votre intervention, vous parlez des cas d’urgence impérieuse. Quels sont-ils ? 
Ensuite, il est aussi écrit que vous avez une liste de marchés qui ne sont pas soumis à la CAO. Quels sont ces 
marchés ? Enfin, comme vous parlez aussi de transparence, peut-être faudrait-il proposer comme titulaire 
un membre de l’opposition. Cela améliorerait la transparence. » 
 
Mme DELSANTO : « Monsieur CAMATTE, je prends note de toutes vos questions. Nous vous répondrons 
par un écrit que vous pourrez utiliser à bon escient pour vous et pour tout le monde. » 
 
Mme le Maire : « Merci beaucoup. Y a-t-il d’autres questions sur ce sujet ? Non. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

M. FUMAZ : « Il s’agit d’attribution de télécommandes d’accès aux rues Raspail et du Vieux Puits 
permettant d’adapter la fermeture à la circulation de manière pratique pour les riverains. L’ensemble des 
“considérant” vous dit exactement ce qu’il va se passer. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a des questions à ce sujet ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 
remercie. » 

 

 

M. FUMAZ : « Celle-ci concerne la présentation des orientations générales du Règlement Local de 
Publicité Intercommunal avec l’ensemble des “considérant” qui est, à mon sens, suffisamment explicite 
pour ne pas être développé. Sinon, je les relirai, mais ils devraient éclairer ceux qui se posent des 
questions. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « En matière de publicité, quelles sont les retombées pour la ville ? C’est mon premier point. 
Est-ce qu’il y en a ? Et effectivement, je pense qu’il faudrait continuer à essayer d’élaguer un peu toutes ces 
publicités qui sont partout et qui gâchent non seulement la vue, mais qui n’apportent pas grand-chose non 
plus. Malheureusement, les gens sont maintenant sous le coup de publicité un peu partout. Si nous 
pouvions les supprimer dans notre ville, ce serait bien. » 
 
M. FUMAZ : « Ces publicités permettent d’apporter des fonds à notre ville. Elles sont adaptées en fonction 
de la dimension des commerces. Justement, elles prennent en considération la taille du commerce pour les 
adapter au niveau du prix.  
 
Vous avez certainement noté que c’est TPM qui est le maître d’œuvre ici. Nous sommes tout de même 
vigilants à l’installation de nouvelles enseignes pour qu’elles soient cohérentes avec la règlementation qui 
devient de plus en plus restrictive et qui a tendance à enlever des publicités qui, je vous l’accorde 
facilement, détériorent le paysage. C’est en cours et nous sommes assez vigilants. Le service qui s’en occupe 

DÉLIBÉRATION N° 4 :  ATTRIBUTION DE TÉLÉCOMMANDE(S) D’ACCÈS AUX RUES RASPAIL ET DU 
VIEUX PUITS - CONVENTION À INTERVENIR AVEC LES PERSONNES EXCLUES 
DE L’INTERDICTION D’ACCÈS ET DE STATIONNEMENT SUR CES VOIES – 
FIXATION DE LA CAUTION – AUTORISATION DE SIGNATURE – INSCRIPTION 
DE LA RECETTE 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 5 : PRÉSENTATION DES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU RÈGLEMENT LOCAL 
DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL ET DÉBAT 

LE CONSEIL PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION 
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y fait attention. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « J’ai bien compris que c’était TPM qui le récupère, comme d’habitude. » 
 
M. FUMAZ : « Non. » 
 
M. CAMATTE : « Vous dites que les finances qui vont tomber… » 
 
M. FUMAZ : « Non. TPM ne les récupère pas. TPM est pilote pour l’ensemble, mais nous récupérons la 
taxe. » 
 
M. CAMATTE : « Pouvons-nous avoir une idée de la taxe générale ? » 
 
Mme le Maire : « Il faut qu’il y ait une cohérence de territoires de manière qu’il y ait le même règlement 
de publicité appliqué par rapport à la taille des panneaux et leur concentration en mètre linéaire sur les 
parcelles. Tout cela est commun à toutes les villes.  
 
En revanche, chaque ville ayant sa spécificité, ce qui est le cas de La Garde où nous avons à la fois les ABF 
et le Parc national de Port-Cros, nous avons des contraintes particulières liées à ces deux situations. Nous 
avons créé trois zones différentes :  

- celle du centre-ville avec une règlementation très stricte ;  
- les zones vertes du Parc national de Port-Cros, Sainte-Marguerite et les parcs natures où les 

publicités sont quasiment interdites ; 
- la zone d’habitat où le règlement est un peu assoupli par rapport au centre-ville et la zone 

commerciale et industrielle de Grand Var. 
 
En revanche, par rapport à ce que vous avez pu vivre avec le rond-point des Quatre Chemins où vous aviez 
quatre panneaux au sein de l’université accolés les uns aux autres, ils ont disparu. C’était illégal. On ne peut 
plus avoir de mur de panneaux. Petit à petit, nos services travaillent avec la PM pour constater sur place si 
la règlementation est bien appliquée, sachant qu’entre le moment où l’on promulgue la règlementation et 
le moment où l’on va demander aux entreprises de l’appliquer, il se passe entre deux et trois ans. On va les 
prévenir et elles ont deux ou trois ans pour se mettre en conformité avec la règlementation. Pour certains, 
cela implique de recréer de la publicité.  
 
Il y a aussi des consignes comme : plus de publicité sur les toits, les lettres découpées sur les balcons. C’est 
relativement strict, mais c’est la Métropole qui gère pour qu’il y ait quand même une unité de territoire. La 
ville continue à encaisser les sommes afférentes à ces publicités. » 
 
M. CAMATTE : « C’est justement ma question. Avez-vous le montant des sommes récupérées par la ville ? » 
 
Mme le Maire : « 800 000 euros. Vous l’avez en direct, car je ne l’avais pas en tête. Vous avez la réponse. 
Nous avons quand même donné un peu de souplesse pour que les personnes s’y mettent petit à petit. Nous 
sommes aussi force de conseil ; nous ne sommes pas là uniquement pour sanctionner. Nous allons donner 
des conseils aux différentes entreprises de manière qu’elles voient ce qui pèche.  
 
Par exemple, sur les grandes cuves d’essence ou de gasoil, pour les grandes publicités qui couvrent la 
totalité des châteaux d’essence, il est maintenant possible de mettre des publicités beaucoup moins 
importantes. Les personnes savent maintenant qu’ils existent, ce n’est peut-être pas utile de continuer. Si 
les entreprises veulent continuer, cela leur coûte très cher puisque ce sont les dimensions qui comptent. 
Nous sommes force de propositions pour améliorer ce qui existe et pour leur éviter d’avoir des sommes 
importantes à payer. Madame PEIRONET. » 
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Mme PEIRONET BREMOND : « Une question concernant la pollution lumineuse. Comment le matérialisez-
vous sur le terrain, avec l’interdiction entre 1 h et 7 h du matin selon les enseignes ? Comment est-ce mis 
en place ? Comment éduquez-vous ? Faut-il aussi deux ou trois ans ? » 
 
Mme le Maire : « Les nouvelles enseignes nous demandent. Elles viennent systématiquement en Mairie 
pour nous faire leur proposition. Nous discutons avec elles et nous leur indiquons si c’est possible ou pas, 
en expliquant que c’est une publicité pour tant de mètres linéaires, etc. Pour les anciennes qui datent 
d’avant que le règlement soit signifié, nous allons sur le terrain pour discuter avec elles et nous leur 
demandons de se mettre en conformité.  
 
Nous nous apercevons aussi qu’il y a des entreprises qui ont mis des enseignes sans qu’elles soient 
déclarées à la ville. Nous sommes très vigilants sur le sujet. Nous allons à leur rencontre, nous leur 
expliquons que nous les avons vues ; soit elles enlèvent l’enseigne, soit elles remplissent la déclaration et 
elles se mettent en conformité avec la loi. Nos agents, avec la police municipale, font un gros contrôle de 
toutes les zones et signalent tout ce qui ne va pas. Entre le moment du constat et le moment où elles 
doivent se mettre en règlementation, il y a à peu près deux ans pour qu’elles aient du temps. Mais quand 
elles paient beaucoup, généralement, elles vont beaucoup plus vite. Monsieur JONET ? » 
 
M. JONET : « Je voulais aussi compléter sur la pollution lumineuse. Vous avez vu que les gros lampadaires 
ronds à la Planquette ont été changés pour des lampadaires qui ne visent que le sol. Cela réduit au 
maximum la pollution lumineuse pour les chauves-souris, par exemple. » 
 
Mme le Maire : « La pollution lumineuse est aussi contrôlée, ainsi que les nouveaux panneaux à LED qui 
sont énormément contrôlés dans la ville. Il y a des endroits où c’est possible, mais je ne sais pas si vous avez 
vu : ils doivent être éteints de 23 h à 6 h du matin. C’est la règlementation et nous sommes au-delà des 
préconisations de l’État qui visait l’extinction à partir de 00 h 30 ou 1 h du matin. Quand vous êtes sur 
l’autoroute, il y avait un panneau qui était allumé toute la nuit ; maintenant, il est éteint sinon, ils sont 
pénalisés. Il y a un gros travail de constat.  
 
Passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. Il faut prendre acte, il ne faut pas voter, 
excusez-moi. » 
 

 
 

Mme le Maire : « Madame Sophie OURDOUILLIE pour l’adhésion à l’opération « aires terrestres 
éducatives ».  
 
Mme OURDOUILLIE : « Il y a trois délibérations. Nous allons en retirer une puisque l’école Zuzino II ne 
souhaite pas adhérer cette année à l’aire terrestre éducative. Je vous propose de voter d’abord pour l’école 
Jean AICARD puis l’école Paul LANGEVIN pour l’adhésion à l’aire terrestre éducative.  
 
Je vous rappelle que la commune est adhérente au Parc national de Port-Cros. L’aire terrestre éducative 
est une zone terrestre de petite taille qui devient le support d’un projet pédagogique de connaissance et 
de préservation de l’environnement pour des élèves soit de CM1, soit de CM2 avec leur enseignant et un 
référent. Généralement, nous nous associons à l’association “Chercheurs en herbe” et la commune 
participe à hauteur de 1 000 euros par classe. » 

 
Mme le Maire : « Sachant que ces aires terrestres sont proposées à tous les établissements scolaires 
élémentaires de la ville et c’est le choix des enseignants d’y adhérer ou pas. Y a-t-il des questions à ce sujet ? 
Qui est contre la délibération n° 6 ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 6 :  AUTORISATION ADHÉSION À L’OPÉRATION « AIRES TERRESTRES 
ÉDUCATIVES » 2023-2024 – UNE CLASSE DE L’ÉCOLE JEAN AICARD – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
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Mme le Maire : « Pour la délibération n° 7 qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 
Cette délibération n’est pas soumise au vote, l’école Zunino II ne participant pas au projet.  
 

 

Mme le Maire : « Pour la délibération n° 9, convention d’occupation à titre précaire et révocable avec Adrien 
LIGIER, apiculteur, Monsieur BROYER. » 
 
M. BROYER : « Merci, Madame le Maire. C’est un constat assez simple : un apiculteur quitte une parcelle 
et nous avons renommé un autre apiculteur qui nous a fait une demande par écrit. Son prédécesseur nous 
a gentiment encouragés à prendre cette personne qui fonctionne très bien et qui voulait justement occuper 
une parcelle dans notre territoire. Il s’agit juste d’un transfert de parcelle sans engager financièrement la 
commune. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Madame PEIRONET. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Merci. Ce n’est pas directement en lien avec la question, mais cela concerne 
le Plan de La Garde. Je m’adresse à vous, Monsieur BROYER. J’avais fait une question écrite en juin et vous 
m’avez répondu lors du Conseil, à la fin. J’ai tenu compte de tout ce que vous m’avez dit et j’ai envoyé à 
Madame le Maire deux mails avec les numéros de parcelles et la demande des PV qui auraient pu être 
dressés.  
 
Comme d’habitude, vous ne répondez pas sur le fond aux mails ni aux questions écrites. Je tiens à être claire 
sur un point, puisque vous nous avez fait part de votre argumentation : quand nous posons des questions 
en Conseil, Monsieur BROYER, nous ne remettons pas en cause le travail des employés municipaux. C’est 
votre travail d’élu que nous questionnons, votre vision politique et votre interprétation des différents textes 
de loi qui régissent la vie de notre cité et de notre Conseil. Je le précise parce que c’est souvent un argument 
que vous utilisez. Sans réponse de votre part, nous serons dans l’obligation d’en référer à l’autorité 
compétente. Nous écrivons des mails et nous n’avons aucune réponse. Je vous remercie. » 
 
M. BROYER : « Personnellement, je n’ai pas reçu de mail de votre part. » 
 
Mme le Maire : « Non. C’est moi qui l’ai reçu. Il a été transmis au service. Il y a une procédure en cours et 
nous ne pouvons pas vous transmettre les documents puisque ce sont des documents de constat, de justice, 
qui sont envoyés au Procureur de la République et qui ne sont pas communicables en tant que tels, sauf à 
ce que vous les demandiez par avocat interposé. Ce sont des actes secrets dans ce cadre précis de 
l’instruction, mais c’est en cours, comme le sont de nombreux autres PV sur le Plan de La Garde par rapport 
à la cabanisation.  
 
Nous essayons de nous faire entendre par le Procureur, mais c’est très difficile et compliqué. Nous sommes 
en train d’essayer de nous unir avec les quatre communes que sont La Crau, Carqueiranne, Le Pradet et La 

DÉLIBÉRATION N° 7 :  ADHÉSION À L’OPÉRATION « AIRES TERRESTRES ÉDUCATIVES » 2023-
2024 – UNE CLASSE DE L’ÉCOLE P. LANGEVIN – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 8 : ADHÉSION À L’OPÉRATION « AIRES TERRESTRES ÉDUCATIVES » 2023-
2024 – UNE CLASSE DE L’ÉCOLE ZUZINO II – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 

DÉLIBÉRATION N° 9 :  CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE 
COMMUNE/ADRIEN LIGIER – APICULTEUR – PARCELLE AP 558  

POUR : 34 
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Garde de façon à essayer d’avoir plus de poids par rapport à cette cabanisation. Généralement, ce sont 
souvent des PV qui sont classés sans suite au regard de la masse de travail au niveau des procureurs qui 
nous disent qu’ils traitent à peu près une dizaine d’affaires par an sur la totalité du département du Var. 
voilà ce que nous pouvons dire à ce sujet. Par rapport à cette délibération, qui est contre ? Qui s’abstient ? 
Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Monsieur LODEVIC. » 
 
M. LODEVIC : « Merci, Madame le Maire. C’est un toilettage du règlement intérieur des installations 
sportives qui concerne les clubs, les associations, le collège, le lycée, les STAPS et qui permet de mettre à 
jour les conditions d’accès, les conditions d’utilisation, l’encadrement nécessaire par les clubs ou les 
associations au sein de nos installations, les problématiques d’assurance ainsi qu’une petite mise à jour sur 
les conditions d’organisation des manifestations sportives. Comme cela datait un peu, il était nécessaire de 
réactualiser les divers points, mais rien de particulier, sauf si vous avez une question spécifique. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Nous en avons un peu discuté en commission. Je pense que beaucoup de choses vont dans 
le bon sens. Seulement, je voudrais savoir si vous avez le point de vue de l’Office des sports qui représente 
l’ensemble des associations sportives. » 
 
M. LODEVIC : « Comme vous le savez, l’Office des sports est invité à toutes les commissions sports, loisirs 
socioéducatifs et informatique. Elle était là et il n’y a pas d’observation. L’Office est favorable à toutes les 
modifications. Nous travaillons, j’allais dire “conjointement”, sur tout ce qui concerne la partie sportive. » 
 
Mme le Maire : « Madame CHABOT. » 
 
Mme CHABOT : « Vous avez déjà répondu sur le fait qu’effectivement, il n’y avait pas eu de problème ayant 
incité à changer et que c’était une mise à jour. En revanche, par rapport à l’article 5 qui prévoit que les 
issues de secours doivent rester fermées, comme ce sont des lieux différents, il doit y avoir différents 
systèmes de fermeture. Quand ce sont des portes qu’on ne peut ouvrir que d’un côté, c’est simple, mais 
pour les autres ? » 
 
M. LODEVIC : « Je vous explique, c’est très rapide. Les issues de secours ne peuvent effectivement s’ouvrir 
que de l’intérieur, mais une fois qu’une personne à l’intérieur l’a ouverte et l’a bloqué, cela permet à tout 
le monde d’aller plus vite récupérer son véhicule alors qu’il y a un usage bien particulier. C’est un rappel et 
cela permet aussi de limiter les accès qui doivent se faire uniquement par les portes d’entrée et de sortie. 
Là aussi, il y a un problème sécuritaire. C’était uniquement cela. » 
 
Mme CHABOT : « C’est protégé ? C’est pareil, c’est difficile que quelqu’un surveille. » 
 
M. LODEVIC : « Lors de l’utilisation des installations, elles sont placées sous la responsabilité des éducateurs 
de clubs. C’est à eux de faire respecter, au minimum, le règlement intérieur. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il d’autres questions ? Non, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 10 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
MUNICIPALES APPROUVÉE PAR LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL N° 108 DU 22 JUIN 2009 

POUR : 34 
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Mme le Maire : « Délibération n° 11, labellisation « crèche à vocation d’insertion professionnelle », les 
Gardinous. Madame CHARLES. » 

Mme CHARLES : « Merci, Madame le Maire. Pour la troisième année consécutive, nous vous proposons de 
délibérer sur un appel à candidatures pour la labellisation de quatre places en crèche à vocation d’insertion 
professionnelle. Il s’agit d’autoriser Madame le Maire à signer les conventions avec la Caisse d’Allocations 
Familiales et le Département qui financent ces places en crèche. Je rappelle qu’elles ont pour but l’insertion 
des personnes en recherche d’emploi, de leur permettre d’accéder à une formation, une qualification et 
que la garde de l’enfant ne soit pas un frein à la recherche d’emploi. Il vous est proposé de délibérer et 
d’autoriser Madame le Maire à répondre à cet appel à candidatures.  

Une information tout de même. C’est la troisième année que nous vous proposons de délibérer sur ce sujet. 
Depuis trois ans, ce sont 30 familles gardéennes qui ont pu bénéficier de ce dispositif et qui ont été aidées 
dans leur retour à l’emploi. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. » 

M. CAMATTE : « C’est surtout une intervention par rapport à l’ensemble des délibérations, notamment sur 
les crèches. C’est juste pour dire qu’en France, il manque énormément de crèches et de places d’accueil 
pour répondre aux besoins des familles. D’après les statistiques, ce sont quatre enfants sur dix qui sont 
accueillis seulement. C’est aussi à cause du manquement de financement des collectivités territoriales, mais 
aussi de la Sécurité sociale.  
 
Vous comprendrez que nous avons véritablement besoin d’un service public de la petite enfance. D’ailleurs, 
votre première ministre a annoncé 200 000 nouvelles places en crèche d’ici 2030. Comment allez-vous 
faire ? Pensez-vous que les familles gardéennes vont pouvoir profiter de la création de nouvelles crèches ?  
 
J’ai deux questions. Pouvez-vous nous communiquer le nombre de demandes faites en crèche ? Le nombre 
de demandes en attente ? Sachant que, si j’ai bien lu, il y a près de 1 152 enfants de 0 à 4 ans à La Garde et 
188 places. » 
 
Mme CHARLES : « 200. » 
 
M. CAMATTE : « 200 maintenant ? Cela a changé. Il y a effectivement un manque de place pour les enfants 
gardéens. Que comptez-vous faire pour améliorer la halte-garderie les Gardinous, sachant que c’est un 
pourcentage de 20 % réservés pour les familles en recherche d’emploi. 20 %, ce n’est pas beaucoup, sur dix 
places. Voilà toute une série de questions, si vous pouviez nous répondre. Merci. » 
 
Mme CHARLES : « Il y a plusieurs sujets. D’abord, vous invitez à un débat national au Conseil Municipal de 
La Garde. Nous avons tous bien entendu Madame la première ministre le 1er juin dernier parler du service 
public de la petite enfance. Nous en parlons à chaque élection présidentielle depuis 25 ans. Effectivement, 
il est invité dans le débat national.  
 
À La Garde, cela fait 15 ans que l’équipe municipale crée des crèches, trois crèches je crois, développe les 
places en crèche, crée une ludothèque, maintient une halte-garderie. Je crois que c’est la seule restante 
dans le Var. Nous attendons les financements publics et nous attendons, au-delà des déclarations, les 
financements du futur service public de la petite enfance.  
 
Ensuite, vous n’êtes pas sans savoir que l’une des pièces maîtresses de ce futur service public de la petite 

DÉLIBÉRATION N° 11 :  APPEL À CANDIDATURE — LABELLISATION « CRÈCHE À 
VOCATION D’INSERTION ROFESSIONNELLE » (AVIP) — HALTE-
GARDERIE « LES GARDINOUS 

POUR : 34 
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enfance est le relais petite enfance, que nous avions anticipé il y a déjà trois ans et que nous allons inaugurer 
jeudi prochain. C’est la dernière pièce du puzzle qui manquait dans cette ville pour le service public petite 
enfance. Vous savez bien que l’accueil collectif ne correspond pas aux besoins de toutes les familles et de 
tous les enfants. Des familles ont besoin d’une assistance maternelle parce que cela répond mieux à leurs 
attentes, à leurs besoins, mais aussi aux besoins de l’enfant. Il ne faudrait pas oublier l’enfant dans ce 
service public de la petite enfance. À La Garde, nous ne l’avons pas oublié. Voilà la réponse pour le service 
public de la petite enfance.  
 
Ensuite, je vous rappelle que la ville a créé 50 places en crèche ces dernières années. Toutes les collectivités 
ne peuvent pas en dire autant. Le taux de couverture de la petite enfance est de 63 % quand il est à 50 % 
pour la Métropole. C’est l’un des taux les plus élevés qui existe dans le Var. Le département est autour de 
50 % de taux de couverture contre 63 % à La Garde. C’est le résultat de 15, 20 années de travail au niveau 
de la petite enfance que nous continuons à développer.  
 
Vous avez également posé une question sur les places en crèches AVIP. Nous avons commencé par quatre 
places il y a trois ans, en nous disant que nous allions voir si cela correspond à la demande. S’il y a d’autres 
demandes, nous en créerons d’autres. Il se trouve que cela suffit et que ces places en crèche ont été 
identifiées dans la structure qu’est les Gardinous, mais que nous les déployons dans d’autres crèches en 
fonction des besoins des familles, de là où elles habitent. Pour nous, il n’y a pas tellement de sujet. Nous 
les aurions augmentées s’il y avait eu un besoin ; il n’y en a pas. Vous avez une autre question ? » 
 
M. CAMATTE : « Oui. Vous me demandez de parler, je parle. Vous avez vu dernièrement – vous allez me 
dire que c’est national, mais quand même, cela peut être local - les problèmes que nous avons rencontrés 
avec les crèches privées et tout ce qui se passe. Je ne vais pas développer, vous êtes certainement au 
courant. J’espère que de ce côté, je peux vous faire confiance en espérant que les crèches privées ne se 
développeront pas dans notre commune. » 
 
Mme CHARLES : « C’est un rapport de l’IGAS du printemps dernier qui fait grand bruit et auquel la presse 
fait écho très régulièrement depuis le printemps, et encore la semaine dernière dans la presse nationale. 
Cela ne concerne pas les collectivités. Les collectivités ne sont pas des organisations à but lucratif. Au 
contraire, la politique petite enfance de la ville a un coût pour nos finances. Nous parlions tout à l’heure du 
budget de la ville ; c’est un choix de l’équipe de développer les services aux familles et de développer la 
politique petite enfance, et cela, depuis 15, 20 ans. Et nous continuons. Cela a un coût pour la ville, donc ce 
n’est absolument pas l’esprit de la collectivité. Nous ne nous sentons absolument pas concernés par ce 
débat et la ville n’a jamais particulièrement promu les crèches privées à vocation lucrative. Nous travaillons 
beaucoup au niveau de la petite enfance, et ce, depuis longtemps.  
 
C’est d’ailleurs l’occasion de rendre hommage aux 90 agents du service petite enfance qui effectuent un 
travail au quotidien tout à fait exceptionnel. J’ai d’ailleurs appris la semaine dernière que, bien que l’aide 
sociale à l’enfance au niveau des départements soit prise d’assaut depuis l’épidémie de COVID en 
particulier, le taux des informations préoccupantes augmente partout en France et dans le département 
aussi ; sauf à La Garde où le taux d’informations préoccupantes concernant des enfants de 0 à 6 ans ne fait 
que baisser depuis trois ans. C’est bien le travail au quotidien des 90 agents du service petite enfance, du 
travail qui est fait sur la parentalité, du travail qui est fait dans les écoles maternelles et du travail qui est 
fait au niveau du programme de réussite éducative. Nous en voyons vraiment les résultats puisque le taux 
d’informations préoccupantes est en baisse à La Garde, contrairement aux communes voisines. » 
 
Mme le Maire : « Pour ce qui est des crèches privées, cela dépend de la CAF qui donne l’habilitation et pas 
de la commune en tant que telle. Nous avons reçu, il y a à peu près dix jours, le directeur de la CAF qui est 
très satisfait de ce qui se passe sur la commune de La Garde. Monsieur CAMATTE ? » 
 
M. CAMATTE : « Encore une fois, et cela a été dit tout à l’heure, nous ne sommes pas là pour remettre en 
cause le travail des agents, bien au contraire. Je tiens à le repréciser ; vous dites que les agents travaillent 
bien, mais nous le savons. Nous les connaissons et nous le savons. Il n’y a aucun souci là-dessus. Je pointais 
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l’aspect très important de ces crèches privées qui risquent, du jour au lendemain, de sortir où que ce soit ; 
soyons très prudents.  
 
Ensuite, je vous ai posé deux questions : le nombre de demandes en crèche et le nombre de demandes en 
attente. Pourrez-vous me le communiquer, s’il vous plaît ? » 
 
Mme CHARLES : « Oui, bien sûr. Nous vous le communiquerons. » 
 
Mme le Maire : « Généralement, pour toutes les demandes, nous arrivons à trouver des solutions, soit dans 
les crèches collectives, soit avec les assistances maternelles. Y a-t-il d’autres questions ? Madame 
PEIRONET. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Juste le nombre. Vous avez dit quatre places pour les Gardinous. Or, vous 
marquez 20 % et il y a dix places aux Gardinous. C’est pour cela. » 
 
Mme CHARLES : « Quatre places à vocation d’insertion professionnelle qui sont dispatchées dans plusieurs 
crèches de la ville. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « D’accord, mais là, nous votons quand même l’AVIP des Gardinous. » 
 
Mme CHARLES : « Les Gardinous centralisent le dispositif qui est déployé dans d’autres crèches. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Donc, ce sont les Gardinous ? Ce n’est pas que je joue sur le nombre, mais 
si l’on prend simplement les Gardinous, cela ne fait que deux places. » 
 
Mme CHARLES : « Il y a quatre places. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Ne serait-il pas bien de marquer « quatre places » plutôt que « 20 % des 
Gardinous » ? » 
 
Mme CHARLES : « Ces places sont déployées dans d’autres crèches. Il y a 20 % de places, pas que sur les 
Gardinous. » 
 
Mme le Maire : « Nous essayons de répondre à la demande en fonction des demandes qui sont faites. » 
 
M. CAMATTE : « C’est la question que je vous ai posée. Vous parlez des Gardinous, cela fait 20 % de dix 
places. Il n’y a rien d’inscrit pour les autres. C’est la question qui vous est posée. Nous ne disons pas qu’il 
n’y en a pas d’autres, mais en l’occurrence… » 
 
Mme CHARLES : « Elles sont déployées dans d’autres crèches. » 
 
M. CAMATTE : « Ce n’est marqué nulle part. » 
 
Mme le Maire : « On vous l’explique. Nous essayons de mettre les enfants au plus près de leur domicile de 
façon que les parents ne soient pas… » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Nous le comprenons très bien, il n’y a aucun problème, mais on nous 
demande de délibérer sur 20 %. » 
 
Mme CHARLES : « Sur ce point technique, nous vous répondrons. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Mais ce n’est pas pour nous répondre, c’est que nous devons délibérer 
aujourd’hui sur ce point technique. Cela ne fait que deux places. » 
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Mme CHARLES : « Très bien. On vous propose de voter cette délibération. » 
 
Mme le Maire : « Si vous ne voulez pas voter, ne votez pas. Nous vous donnerons quand même les 
informations par la suite. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « C’est dommage, mais nous allons voter. » 
 
Mme CHARLES : « Soumet-on au vote la délibération telle qu’elle vous est proposée ? » 
 
Mme le Maire : « Bien sûr. Nous allons la soumettre au vote. Oui, Monsieur MASSON. » 
 
M. MASSON : « Nous sommes en train de passer à côté de l’essentiel. Excusez-moi, je n’avais pas l’intention 
d’intervenir sur cette délibération, mais la CAF, et pas la caisse de sécurité sociale, cher collègue, la CAF, le 
Département et la ville s’associent pour favoriser la mise en crèche des enfants de femmes principalement 
qui voudraient soit pouvoir exercer une activité professionnelle, soit retrouver leur activité professionnelle. 
Je crois que c’est une initiative extraordinaire. Vous parliez d’égalité des chances ; ce sont surtout des 
femmes qui sont concernées ; les accompagner pour trouver une solution pour garder leurs enfants et leur 
permettre de retrouver une formation professionnelle, un accompagnement professionnel, un emploi ou 
encore de retrouver l’emploi qu’elles avaient, franchement, cette initiative mérite d’être soulignée sans 
d’ergoter sur un certain nombre de chiffres qu’on va vous communiquer, Monsieur.  
 
Je voudrais rendre hommage à l’engagement de la ville qui s’inscrit dans ce dispositif AVIP, extrêmement 
important pour les mamans qui veulent travailler et qui ne peuvent pas. C’est le sujet. Tout le reste, 
d’accord, mais l’essentiel est là. Cette délibération n° 11 appelle l’attention du Conseil Municipal pour voter 
cette coopération entre la CAF, le Conseil départemental et la ville pour permettre à des femmes qui ont 
des enfants à garder d’être aidées et leur permettre de retrouver une activité professionnelle. 
Franchement, cela mérite d’être mis en avant. C’est une très belle initiative qui a été menée. Elle l’a été de 
manière expérimentale et c’est probant. Aujourd’hui, on l’installe définitivement dans le paysage gardéen 
et on demande même une labellisation AVIP pour nos crèches. Excusez-moi de remettre l’église au milieu 
du village. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Je crois que vous détournez vraiment le sujet. Vous qui êtes si pointilleux sur les 
délibérations, je vois que vous l’êtes un peu moins. La question qui est posée est : est-ce 20 % de dix places ? 
C’est tout. On ne vote que cela, pas pour les autres places éventuelles. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE, la crèche des Gardinous centralise ces quatre places. C’est elle qui 
met en place le dispositif. Ensuite, elles sont dispatchées en fonction du lieu d’habitation des personnes 
dans les autres crèches. Cela vous convient-il ? » 
 
M. CAMATTE : « C’est très bien, mais ce n’est pas la délibération. Elle n’est pas écrite ainsi. » 
 
Mme le Maire : « Oui et non parce que nous ne pouvons délibérer que sur un lieu par rapport à la CAF. 
Autrement, la CAF ne nous donnera pas l’agrément si nous le diluons. C’est la crèche des Gardinous qui 
centralise ce dispositif, mais ensuite, au niveau de la ville, nous nous organisons pour ne pas pénaliser les 
familles de manière que les enfants soient pris au plus proche de leur lieu d’habitation. Est-ce que c’est 
clair ? » 
 
Mme CHARLES : « Et nous vous répondrons sur les pourcentages dans les autres crèches. » 
 
Mme le Maire : « Est-ce que c’est clair ? Cela représente 20 %. » 
 
M. CAMATTE : « Nous n’allons pas épiloguer longtemps, mais cela représente 20 % de dix places. C’est 



Séance publique du Conseil Municipal du 18 septembre 2023 – Procès-verbal des débats  Page 21 
 

tout. » 
 
Mme le Maire : « Exactement. Vous avez compris ? Parce que la CAF ne souhaite pas que ce soit dilué. Elle 
souhaite qu’il y ait une centralisation. Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 
remercie. » 

 

 

Mme le Maire : « Les délibérations n° 12, 13, 14, 15, 16, 17 sont une modification du règlement de 
fonctionnement des multi-accueils collectifs. Madame CHARLES. » 

Mme CHARLES : « Sur le fond, vous avez déjà voté ces délibérations lors de Conseils municipaux 
précédents. Simplement, le service petite enfance a été contrôlé par les services de la CAF. Le contrôle s’est 
d’ailleurs particulièrement bien passé. Simplement, ils ont appelé l’attention du service petite enfance sur 
le fait que le nombre d’agréments par crèches doit être inscrit dans le corps de la délibération et pas 
seulement dans les annexes.  

De fait, nous vous représentons les règlements de fonctionnement avec, dans le corps de la délibération, 
le nombre d’agréments pour chaque structure. Nous pouvons les voter une par une, mais ce sont des 
délibérations de forme. »  

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Madame PEIRONET. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « J’ai juste une question sur le règlement intérieur des Gardinous. Ce n’est 
pas pour vous embêter. Il est marqué dans l’intitulé que c’est réservé aux parents qui ne travaillent pas. Je 
voulais voir avec vous s’il était possible de le modifier pour ajouter les parents qui travaillent par exemple 
à temps partiel ou les parents avec un emploi du temps atypique, tout simplement. » 

Mme CHARLES : « Pour les parents qui ont un emploi du temps atypique, il y a une crèche particulière pour 
eux qui s’appelle les Lutins. Vous le savez, puisque les professions libérales demandent beaucoup cette 
crèche particulière qui propose des horaires tôt le matin et tard le soir. Il y a beaucoup de mamans qui ne 
travaillent pas dans cette halte-garderie. C’est tout, c’est un constat. Les mamans qui travaillent ont besoin 
d’un accueil toute la journée en général. Il se trouve que les mamans ne travaillent pas, c’est ainsi. Nous 
nous adaptons à la réalité. » 

Mme le Maire : « Nous sommes dans l’adaptation en fonction des besoins et des demandes des uns et des 
autres. Nous allons voter une crèche après l’autre. Pour la délibération n° 12 qui concerne la halte-garderie, 
les Gardinous, qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 13 concerne le multi-accueil collectif Anne FRANK. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 14 concerne le multi-accueil collectif Lei Drolles. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 12 :  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA HALTE-
GARDERIE « LES GARDINOUS » 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 13 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL COLLECTIF « ANNE FRANK » 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 14 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL COLLECTIF « LEI DROLLES » 

POUR : 34 
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Mme le Maire : « La délibération n° 15 concerne le multi-accueil collectif les Elfes. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 16 concerne la modification du règlement des Lucioles. Qui est contre ? 
Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 

 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 17 concerne le multi-accueil familial les Lutins. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Nous poursuivons avec la convention de mise à disposition commune/CCAS du local des 
Pensées pour le projet maison « France services ». Madame CHARLES. » 

Mme CHARLES : « Il s’agit d’autoriser Madame le Maire à signer une convention de mise à disposition de 
locaux, dont le local les Pensées qui se situe sur le Mail de la Planquette et à l’autoriser à signer cette 
convention. C’est pour l’instant une délibération de forme de mise à disposition de locaux dans le cadre de 
la création d’une maison « France services » sur notre commune. » 

Mme le Maire : « Des questions ? Monsieur CAMATTE. » 

M. CAMATTE : « Je voterai contre, tout simplement parce que je suis contre « France services ». C’est un 
placebo qui est mis en place. Nous allons – et nous commençons à le voir au fur et à mesure – vers une 
suppression des services publics. Avec le système de « France services », on veut tout regrouper. Cela 
permettra soi-disant aux personnes de tout retrouver, mais ceux qui sont éloignés, ceux qui ont des 
difficultés pour se déplacer… plus largement, c’est la remise en cause des services publics tels que nous les 
connaissons. C’est pour cela que je voterai contre. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur DUMONTET. » 
 
M. DUMONTET : « Monsieur CAMATTE, votre vision de la maison « France services » n’est pas la nôtre. 
C’est pour cela que je prends la parole, car nous avons beaucoup travaillé sur ce sujet au cours de l’année 
en mettant en place le système d’inclusion numérique de la ville de La Garde. Ce n’est pas la nôtre parce 
que notre souci est de faire de la réorientation vers les services de la commune qui existent déjà pour que 
les Gardéens qui viennent dans un service ou dans un autre ne se trompent pas et ne soient pas véhiculés 

DÉLIBÉRATION N° 15 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL COLLECTIF « LES ELFES » 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 16 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL COLLECTIF « LES LUCIOLES » 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 17 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL FAMILIAL « LES LUTINS » 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 18 : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION COMMUNE/CCAS - LOCAL « LES 
PENSÉES » - PROJET MAISON « FRANCE SERVICES » - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

POUR : 33 
CONTRE : 1 (M. CAMATTE) 
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d’un endroit à l’autre sans savoir où trouver la réponse à leurs questions, administratives par exemple, avec 
les impôts, les admissions à la retraite, etc., tout ce qui les sollicite.  
 
Nous avons traité minutieusement ce point de manière à identifier, comme vous avez pu le voir si vous lisez 
la littérature publiée par la commune, les endroits, les personnes et les conditions dans lesquelles ces 
réponses peuvent être apportées. Les maisons « France services » qui sont mises en place par l’État et que 
nous avons acceptées vont avoir pour objet d’aider les Gardéennes et les Gardéens à trouver précisément 
le lieu où nous allons pouvoir les aider. Il y aura sans doute une petite partie élémentaire qui sera faite par 
les gens d’accueil de la maison « France services ». Pour certains aspects, il est possible de répondre très 
vite aux questions qui sont posées, mais pour la plupart, cela consistera à les envoyer là où attendra 
l’écrivain public, le Bureau Municipal de l’Emploi, le Bureau Information Jeunesse, tous ceux qui sont 
préparés et qui accomplissent ces tâches aujourd’hui. La remarque que vous faites au sujet d’une 
suppression ou de la disparition des tâches accomplies par les agents d’aujourd’hui est inexacte. » 
 
Mme le Maire : « C’est vraiment un accès aux droits qualitatif pour les citoyens, pour éviter qu’ils soient 
baladés de service en service. Là, ils auront une première réponse à leur demande. Ils vont être dirigés vers 
les bonnes personnes et il n’y aura disparition ni de l’écrivain public ni du BME. C’est uniquement une 
orientation. Il y aura aussi des entretiens.  
 
Concernant la suppression des services publics, nous sommes mis devant le fait accompli. Nous essayons 
d’avoir des réponses effectives au niveau de la ville de façon à rendre service à notre population et leur 
éviter des déplacements intempestifs quand il est possible, parfois, de régler sur place certains types de 
problèmes soulevés directement par les habitants. C’est aussi une solution. Y a-t-il d’autres questions ? Oui, 
Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Je voulais juste dire qu’avec la réponse que vous m’avez apportée, vous ne m’avez pas du 
tout convaincu. Je confirme et j’insiste : dans quelque temps, les services publics auront en partie disparu. 
Nous en reparlerons dans quelque temps. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE, je vous invite, lorsqu’elle sera ouverte, à vous rendre compte par 
vous-même des services qui sont rendus et des réponses qui sont apportées à la population. La maison 
« France services » sera ouverte à tout le monde. Nous allons voter. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 
remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Délibération n° 19, avec Monsieur MARASTONI pour la modification du cadre des effectifs 
au 18 septembre 2023. » 

M. MARASTONI : « Merci, Madame le Maire. Il s’agit de mettre à jour le tableau des effectifs compte tenu 
de l’évolution des emplois, et plus particulièrement des réussites aux concours et des stagiairisations. Vous 
avez donc ce qui est proposé à l’article 1 de cette délibération : la création de postes à temps complet tels 
qu’ils sont définis et que vous avez en face de vous. C’est ce que nous vous demandons d’approuver 
aujourd’hui. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. Les vacances vous ont réussi. » 

M. CAMATTE : « Merci, vous aussi. Pour le cadre des effectifs, il y a marqué 480, soit 396 qui sont pourvus. 
Que comptez-vous faire pour les 84 postes non pourvus ? Surtout que je vois qu’il y en a beaucoup dans la 
petite enfance et dans certains services. Que comptez-vous faire, s’il vous plaît ? » 
 
Mme le Maire : « Monsieur MARASTONI. » 
 

DÉLIBÉRATION N° 19 : MODIFICATION DU CADRE DES EFFECTIFS AU 18 SEPTEMBRE 2023 
POUR : 34 
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M. MARASTONI : « Je crois que nous allons revoir cela tranquillement et nous vous répondrons par écrit, 
Monsieur CAMATTE. Il y a des emplois qui sont prévus qui ne sont pas pourvus dans l’immédiat et qui le 
seront par la suite. Cela fait partie des prévisions du cadre de l’effectif. Nous verrons au fur et à mesure de 
l’évolution la nécessité de le faire ou pas. » 
 
Mme le Maire : « Maintenant, il y a aussi des emplois qui n’ont plus vraiment de raison d’être. » 
 
M. MARASTONI : « Il faut budgéter, toiletter et, éventuellement, modifier. Cela fera peut-être l’objet d’une 
deuxième modification du cadre des effectifs qui intervient plutôt généralement vers le mois de juin. » 
 
Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Madame PEIRONET. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Nous voterons pour. J’en profite, Madame le Maire, pour vous demander 
publiquement de nous partager le rapport social unique de l’année 2022, s’il vous plaît. Je vous l’ai demandé 
par mail, mais nous ne l’avons pas. » 
 
M. MARASTONI : « Bien entendu. C’est en cours. Il n’est pas encore terminé. Je pense que vous l’aurez d’ici 
la fin du mois de septembre. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « D’accord. Et si vous pouviez le réactualiser sur le site aussi, il n’y a que celui 
de 2020 sur l’année précédente. Nous n’avons pas 2021 non plus. » 
 
M. MARASTONI : « Non. 2021 et 2022 seront faits ensemble par la suite. Je voulais d’ailleurs profiter de 
cette occasion pour vous dire que vous aurez très certainement la réponse dans les jours qui viennent, 
qu’elle a fait l’objet d’une évaluation précise de manière à vous donner tous les éléments dont vous avez 
besoin, que nos services RH ont à travailler sur bien d’autres choses, notamment sur un certain nombre de 
sujets du quotidien. La réponse qui intervient maintenant a demandé un fort investissement de nos agents 
en la matière et cet investissement n’a été possible qu’à partir du moment – et c’est ce que j’avais demandé 
– que cela n’implique pas de temps de travail supplémentaire ou de retard pour les tâches quotidiennes du 
service. Cela explique que vous ne l’aurez très probablement que vers la fin du mois de septembre. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Nous aurons donc 2021 et 2022 en même temps alors que c’est un rapport 
annualisé. » 
 
Mme le Maire : « Ils vont arriver en même temps. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Le rapport social unique est une photo des employés, mais il nous permet 
aussi d’avoir des lignes directrices et de savoir comment vous vous projetez sur les six prochaines années. 
C’est pour cela qu’il est intéressant. » 
 
M. MARASTONI : « Vous aurez aussi, en ce qui concerne les lignes directrices, ce qui a été établi 
précédemment et que vous avez d’ailleurs demandé, je crois, dans vos documents. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Tout à fait. » 
 
M. MARASTONI : « Vous aurez tous les éléments qui permettront de répondre à votre attente. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Très bien, je vous remercie. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il d’autres questions ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Vous m’avez dit tout à l’heure que certains postes non pourvus ne sont plus nécessaires. 
Pouvons-nous avoir le détail, s’il vous plaît ? » 
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M. MARASTONI : « Je n’ai pas de détail. Monsieur CAMATTE, comprenez que je suis un élu, pas un 
technicien des RH. Effectivement, je peux avoir une vision globale des choses et c’est mon rôle de l’avoir, 
mais je ne peux pas rentrer dans le détail du poste, du demi-poste, du quart de poste dont nous n’avons 
plus besoin. Cela fait l’objet d’un travail sérieux, établi par les services. Je ne pense pas que ce soit 
inévitablement une question fondamentale de Conseil Municipal. » 
 
Mme le Maire : « Vous aurez les réponses. » 
 
M. CAMATTE : « Je suis désolé, mais cette réponse est inacceptable. Je pose une question en Conseil 
Municipal… » 
 
M. MARASTONI : « Selon votre point de vue, Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Soit vous me dites « je ne peux pas répondre pour l’instant et je vous ferai suivre », soit… » 
 
M. MARASTONI : « C’est le cas. C’est à chaque fois le cas, Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Non, vous ne faites rien suivre. Je vous redemande de faire suivre les questions qui sont 
posées, même si vous n’avez pas la réponse maintenant. » 
 
M. MARASTONI : « Elles seront suivies, Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Merci. » 
 
M. MARASTONI : « Même si c’est pour la 84e fois les mêmes réponses. » 
 
M. CAMATTE : « À chaque fois, il n’y a pas de réponse, donc je la repose systématiquement. Et je la 
reposerai encore si je n’ai pas de réponse. » 
 
Mme le Maire : « Nous vous avons entendu. » 
 
M. MARASTONI : « Et je vous engage aussi à la poser en commission où, lorsque vous y participez, vous 
êtes particulièrement muet. » 
 
Mme le Maire : « Oui, Monsieur CAMATTE. » 
  
M. CAMATTE : « Je suis obligé de répondre. Qu’attendez-vous des commissions ? Nous arrivons en 
commission, vous nous donnez des documents et il faudrait immédiatement prendre note, vite, et répondre 
à ce que vous proposez. Je l’ai déjà dit : les commissions sont là pour écouter, pour échanger peut-être, 
mais le Conseil Municipal est fait pour poser les questions et pour les voter ou pas. Ne venez pas chercher 
les commissions. C’est en Conseil Municipal qu’on règle les questions. » 
 
Mme le Maire : « Oui, mais dans les commissions vous avez quand même pas mal de documents mis à votre 
disposition. » 
 
M. CAMATTE : « Oui, au dernier moment, quand on arrive en commission. On ne les a jamais en amont. 
Pourtant, nous avions demandé à avoir les documents en amont pour arriver en commission et que nous 
puissions discuter un peu, mais nous ne les avons jamais en amont. Ne venez pas dire qu’on peut discuter 
dans les commissions, ce n’est pas possible. » 
 
Mme le Maire : « Vous avez les informations et pouvez les exploiter, Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Et je les exploite ici. » 
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M. MARASTONI : « Je crois que le but est d’essayer au maximum, en Conseil Municipal, de démontrer votre 
rôle d’opposant. Madame PEIRONET. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Je rejoins juste Monsieur CAMATTE sur le fait que, systématiquement, on 
vous pose des questions. Et c’est votre droit, vous nous dites « on vous répondra par écrit ». » 
 
Mme le Maire : « C’est ce que nous avons toujours fait. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Mais nous n’avons pas de réponse. Systématiquement, quels que soient les 
mails, quelles que soient les interventions, vous ne répondez pas. » 
 
Mme le Maire : « Si. Vous avez les réponses quand elles sont disponibles. » 
 
M. MARASTONI : « Je ne vous comprends pas, Madame. Vous parlez particulièrement de ce qui concerne 
les RH ou de manière générale ? » 
 
Mme le Maire : « Quand vous nous demandez, Madame PEIRONET, le vendredi soir – ou généralement le 
vendredi après-midi - à 48 heures du Conseil Municipal, de vous fournir une tonne de documents, nous 
sommes dans l’incapacité de le faire. Nous sommes dans l’incapacité de vous donner le vendredi soir pour 
le lundi tous les documents que vous demandez. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Je vais rectifier parce que ce n’est pas un document, le RSU. Monsieur 
MARASTONI, j’envoie systématiquement des mails à Madame le Maire, à Monsieur BORGOGNO et 
Monsieur TASTET, le Secrétariat Général. Libre à Madame le Maire de le faire ensuite passer à ses élus. Je 
crois que quand je pose une question écrite le 29 juillet, puis en août pour dire à Madame le Maire que 
nous n’avons pas eu de réponse, ce n’est pas le vendredi soir à 18 h pour le lundi matin. Cela n’a rien à 
voir. » 
 
Mme le Maire : « Durant l’été, Madame PEIRONET, je suis désolée, mais beaucoup de nos agents sont… » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « C’est toute l’année, Madame le Maire. » 
 
Mme le Maire : « Non, ce n’est pas toute l’année. Arrêtez de dire n’importe quoi. Ce n’est pas toute l’année, 
vous avez toujours eu les réponses à vos questions. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Pas du tout. » 
 
Mme le Maire : « Quand nous sommes en mesure de vous les donner et que les services sont en mesure 
de vous les donner. Monsieur MASSON. » 
 
M. MASSON : « Merci, Madame le Maire. Je voudrais rappeler que toutes les délibérations qui passent en 
Conseil Municipal passent préalablement dans les commissions organiques. Si vous y siégiez de manière 
assidue et que vous posiez vos questions en commission organique, vous auriez les éléments en séance 
plénière. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « J’ai l’impression que vous n’avez pas écouté ce que j’ai dit. Quand on arrive en commission, 
on a les éléments. Il faudrait que dans la commission, nous prenions le temps de prendre du recul, de lire 
tout ce qui est dit, d’écrire, de noter ? Non. Cela se fait une fois que la commission est faite. On a les 
éléments, on écoute ce que disent les adjoints ou le personnel et ensuite, on travaille dessus pour préparer 
le Conseil Municipal. Je ne vois pas où est le problème. » 
 
Mme le Maire : « Nous avons compris. Merci beaucoup. Nous allons quand même voter. Qui est contre ? 
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Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « Monsieur MARASTONI pour la modification de la valeur faciale des titres restaurant. » 

M. MARASTONI : « Il s’agit de revoir le montant des tickets restaurant. Nous en avons échangé avec les 
représentants du personnel. Après cet échange, la décision est celle que vous avez sous les yeux, avec 
l’augmentation du ticket restaurant de la valeur faciale d’un euro à compter du 1er octobre 2023. C’est le 
point sur lequel nous allons délibérer aujourd’hui.  

À titre d’information, il y aura un euro supplémentaire au 1er juin 2024, sachant qu’à chaque fois, la moitié 
est à la charge de l’employeur et l’autre moitié, bien entendu, incombe au personnel. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Nous sommes d’accord. Nous allons voter. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 
 

 

Mme le Maire : « La délibération n °21, Madame GUE pour la convention de réservation de logements et 
de gestion en flux entre la ville de La Garde et les bailleurs sociaux. » 

Mme GUE : « Merci, Madame le Maire. Vous savez que la ville de La Garde est la seule ville non carencée 
de toute la Métropole. La loi SRU nous fait obligation d’avoir un minimum de 25 % de logements sociaux. 
Actuellement, nous en avons quasiment 29 %. De plus, les bailleurs avec lesquels nous travaillons 
entretiennent très bien le parc immobilier de la ville de La Garde, entre autres la SAGEM qui a dépensé 
dernièrement 10 millions d’euros pour entretenir Romain ROLLAND, pour faire des isolations extérieures, 
changer toutes les cages d’ascenseur et autres. De la même façon, peut-être que certaines personnes se 
sont rendu compte que Var Habitat, au niveau de Paul LANGEVIN, modifiait actuellement tous les 
aménagements extérieurs, histoire que ce soit plus agréable, plus au goût du jour et qu’ils gagnent plus de 
places de stationnement.  

Mais la ville de La Garde ne s’endort pas sur ses lauriers. Nous avons beau avoir déjà 29 % de logements 
sociaux, nous continuons à construire des logements. Auparavant, nous avons construit la résidence Le 
Donatello, où 31 logements ont été construits. Récemment, nous avons eu la livraison du Haut des pins, 
près de Coste Boyère, avec 30 logements. Enfin, vous l’avez sans doute vue rue du 8 mai 1945, il y a une 
petite résidence de 12 logements qui est en train de sortir de terre. De la même façon, une fois que tous 
les recours seront tombés, il y aura les Charmilles II qui ouvriront avec 22 logements sociaux.  

Malheureusement, nous sommes aussi victimes de notre succès puisque nous avons actuellement plus de 
5 000 demandes de personnes qui veulent habiter dans la ville de La Garde, manifestement extrêmement 
attractive. Mais étant très attractive et nos appartements étant de qualité, nous avons extrêmement peu 
de mouvements. Des réflexions ont été lancées au niveau de la ville de La Garde, de la Métropole, de la 
région évidemment et au niveau national. Ce problème de mouvements ne nous est pas spécifique, c’est la 
raison pour laquelle la loi ELAN et la loi 3DS ont permis de réfléchir un peu à la mise en place d’une nouvelle 
gestion des appartements.  

En essayant de ne pas trop vous noyer, au vu des évolutions des caractéristiques du parc social, le 
changement du profil des demandeurs et des obligations en matière de logement en faveur des publics 
prioritaires et des objectifs de mixité sociale, la gestion en stock qui se faisait auparavant - c’est-à-dire que 
chaque appartement de HLM était identifié dans une résidence, dans une entrée, dans un étage –, il est 
apparu, comme nous l’avons constaté, un facteur de rigidité au niveau de la gestion du parc social.  

DÉLIBÉRATION N° 20 : MODIFICATION DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES RESTAURANT 
ATTRIBUÉS AU PERSONNEL COMMUNAL 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 21 : CONVENTION DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS ET DE GESTION EN FLUX 
ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET LES BAILLEURS SOCIAUX POUR LA 
PÉRIODE 2022 - 2026 - AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
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C’est pourquoi la gestion en flux qu’on nous propose est une autre façon de travailler. Les réservations 
devront porter uniquement sur un flux annuel de logements sur l’ensemble du patrimoine de logements 
locatifs sociaux du bailleur et ne pourront plus porter sur des logements identifiés par programme, comme 
je vous le disais. L’objectif de ce principe est d’assurer plus de fluidité dans le parc social et d’offrir 
davantage de souplesse et d’opportunités pour satisfaire les demandes de logements tout en respectant 
les objectifs de mixité sociale et de prise en compte de tous les publics prioritaires. Cela, bien sûr, ne change 
absolument pas.  

La gestion en flux vise à accroître la transparence, l’efficacité des processus d’attribution des logements 
sociaux et de mixité sociale au sein des territoires. Elle place l’intercommunalité chargée de la réalisation 
du programme local de l’habitat au centre du dispositif et elle favorise ainsi l’articulation de la politique de 
production de logements avec celle du peuplement. Les objectifs portent à une plus grande souplesse de 
la gestion du parc social, à l’optimisation de la location des logements disponibles à la demande exprimée 
en facilitant la mobilité résidentielle, notamment l’accès de logements aux plus défavorisés et enfin, à un 
renforcement du partenariat entre les bailleurs et les réservataires pour une meilleure gestion des 
attributions au service de la politique de logement du territoire.  

C’est pour cela que je vous demande d’approuver les termes de la convention ci-annexée qui autorise 
Madame le Maire à signer cette convention avec les différents bailleurs sociaux de la ville de La Garde. Nous 
en avons actuellement cinq et un sixième arrive avec ce petit logement rue du 8 mai 1945, soit tous les 
bailleurs sociaux qui possèdent un parc locatif social sur le territoire de la commune. Je vous précise que le 
budget principal de la ville de La Garde ne sera pas impacté. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Monsieur CAMATTE. » 

M. CAMATTE : « Je vais déjà dire que je trouve que le personnel qui travaille dans ce secteur travaille très 
bien. » 

Mme GUE : « Il est même remarquable. » 

M. CAMATTE : « Ainsi, je n’aurai pas de reproche. » 

Mme GUE : « Nous le prenons pour nous aussi, puisque nous ne sommes que quatre. » 

M. CAMATTE : « Non, je parle du personnel. Je ne parle pas des élus. » 

Mme GUE : « Nous sommes très satisfaits de notre personnel. » 

M. CAMATTE : « Je sais, moi aussi. Plus sérieusement, je crois que vous avez dit qu’il y avait 29 % de 
logements sociaux à La Garde. Je pense qu’il faudrait que nos politiques commencent par appliquer la loi 
GAYSSOT - c’est peut-être parce que c’est un ministre communiste qui l’a mise en place – pour qu’on puisse 
avoir des logements sociaux étalés sur tout le département - je ne parle que du département – plutôt que 
concentrés sur une ville, voire deux villes comme avec La Seyne. » 

Mme GUE : « La ville de la Seyne est carencée. Elle paie de féroces pénalités. » 

M. CAMATTE : « C’est la nouvelle municipalité, ils n’ont pas continué. Plus sérieusement, je pense que c’est 
là-dessus que nous devrions, et notamment avec nos élus, appuyer, avec cette question de la loi GAYSSOT 
pour qu’elle soit vraiment appliquée partout, notamment dans le département du Var. » 

Mme le Maire : « Monsieur CAMATTE, chaque élu est maître en sa chapelle. Vous qui avez la foi chevillée 
au corps, prenez votre bâton de pèlerin et allez convaincre les autres élus des autres villes de faire aussi bien 
que ce que fait la ville de La Garde. » 

M. CAMATTE : « Vous m’excuserez, mais pour la foi, cela ne va pas très bien pour moi. Je ne l’ai pas, mais 
bien sûr que nous en parlons aussi quand nous rencontrons des élus ou dans les instances où nous parlons 
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des logements sociaux. De toute manière dans notre département, la majorité est à droite ; je ne pense pas 
qu’ils aient envie d’avoir des logements sociaux. C’est malheureux, mais heureusement que La Garde avait 
une politique de gauche qui a permis d’avoir ces logements sociaux très rapidement. » 

Mme GUE : « Cela fait 25 ans. Arrêtez de vivre dans le passé, cela fait 25 ans. » 

Mme le Maire : « Nous sommes sensibles au bien-être de notre population. Monsieur CHOUQUET. » 

M. CHOUQUET : « Monsieur MASSON me dit qu’il n’est pas de gauche. Je l’entends, et moi non plus 
d’ailleurs. Et il est là depuis 23 ans et moi aussi. Simplement, la remarque que vous avez faite est bonne. 
Finalement, vous appuyez notre politique, nous qui avons hérité d’un parc social important dans la ville de 
La Garde. Et vous savez de quoi je parle. Eh bien, nous avons continué à œuvrer dans ce parc social 
justement parce que si nous ne l’avions pas fait, nous serions aussi en carence aujourd’hui. Ce n’est pas le 
cas parce que nous avons construit des centaines de logements sociaux et c’est très bien ainsi. » 

Mme le Maire : « Le fait d’avoir de l’empathie n’est pas forcément un sentiment réservé à la gauche. » 

M. CAMATTE : « Je n’ai, à aucun moment, attaqué la commune par rapport aux logements sociaux. J’ai dit 
tout à fait le contraire. J’ai dit qu’il faudrait que les élus que vous êtes, et je le fais de mon côté, mais vous 
avec la large majorité que vous avez dans le département, appuyiez la question de la loi GAYSSOT. » 
 
Mme le Maire : « Monsieur MASSON. » 
 
M. MASSON : « Cela fait plusieurs fois qu’il dit « le Département ». Je me sens visé. Vous n’avez pas pris de 
vacances, Monsieur CAMATTE ? » 
 
Mme le Maire : « Si, c’est pour ça qu’il est en forme. » 
 
M. MASSON : « Votre rentrée est difficile, je trouve. Je voudrais vous renvoyer à l’article premier du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Je vous invite à le lire chez vous. Il dit que les collectivités 
s’administrent librement. Nous n’avons pas vocation à contraindre les autres de faire ou de ne pas faire. En 
revanche, c’est à prouver, mais je ne suis pas sûr qu’ils s’y prennent bien. L’État que vous avez soutenu, 
Monsieur, celui pour lequel vous avez voté et qui, à travers les dispositifs législatifs successifs et notamment 
la loi ELAN évidemment, au lieu de donner un choc à la production de logements, a donné un frein à la 
production de logements. Aujourd’hui, il est vrai que l’on ne produit pas suffisamment de logements en 
général, de logements sociaux en particulier, sur l’ensemble du pays. Je suis le premier à le déplorer et 
j’avais d’ailleurs eu l’occasion de critiquer la loi ELAN quand elle est sortie. Mais nous avons prêché dans le 
désert, car vos amis étaient complètement sourds aux arguments des autres. » 
 
M. CAMATTE : « Je suis obligé de répondre parce qu’il me parle d’amis au Gouvernement. On n’est pas sur 
la même longueur d’onde, je pense. La question essentielle, vous le reconnaîtrez, même si vous dites que 
les communes font ce qu’elles veulent dans leur coin, c’est qu’il faut aussi voir la situation de notre 
département. Avec ce qui se passe au niveau européen, nous verrons qu’il y aura de plus en plus de 
demandes de logements sociaux malheureusement. Il serait important que, là où vous siégez, vous tapiez 
un peu sur la table. » 
 
Mme le Maire : « Et dans les communes du département du Var, il y a quand même des communes de 
gauche. Vous pouvez solliciter vos collègues élus puisque nous sommes la seule ville à répondre à la loi SRU. 
Cela veut dire que dans les communes de gauche du département, ils en sont loin ; là, vous avez 
énormément de pouvoir de parole. » 
 
M. MASSON : « Faites votre travail de militant, Monsieur. » 
 
Mme le Maire : « Exactement. Nous allons voter. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. »  
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Mme le Maire : « Pour la délibération n° 22, nous allons nous déporter parce que nous sommes 
administrateurs de la SAGEP, Monsieur MASSON, Monsieur CHOUQUET, moi-même, Monsieur BAULON, 
Monsieur JOUOT, Monsieur FUMAZ, Monsieur LODEVIC et Madame OURDOUILLIE. C’est Madame CHARLES 
qui va vous présenter la délibération. » 

(Les élus concernés quittent la salle)  

Mme CHARLES : « Toutes les personnes concernées, même celles qui ne le sont pas, sont sorties. Il vous est 
proposé de désigner des membres à voix délibérative de la commission d’appel d’offres de la société 
publique locale SAGEP dans le cadre de la concession d’aménagement confiée dans le programme du Cœur 
de ville. Il revient donc au Conseil Municipal de désigner l’élu titulaire et l’élu suppléant qui siègeront aux 
séances de la CAO. Il est proposé de désigner :  

- Monsieur Alain FUMAZ comme membre titulaire de la CAO au titre de membre du Conseil 
Municipal ;  

- Madame Sophie OUROUILLIE comme membre suppléant de la CAO au titre de membre du Conseil 
Municipal, désigné par ce dernier. 

Il est précisé que Monsieur Franck CHOUQUET sera désigné par arrêté comme représentant de Madame le 
Maire.  

Il vous est demandé d’approuver cette délibération. Monsieur CAMATTE, vous avez une question. Nous 
vous écoutons. » 

M. CAMATTE : « Par souci de démocratie, pourquoi ne pas proposer un élu de l’opposition ? » 
 
Mme CHARLES : « Ce n’est pas prévu dans les textes et dans les statuts d’organisation des CAO, des sociétés 
d’économie mixte. C’est ce qui vous est proposé. Vous êtes libre de voter contre ou de voter pour. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Notre groupe sera évidemment contre. C’est dommage, ils sont partis et 
nous ne pourrons pas discuter directement avec eux. Nous vous prévenons depuis des années que ne pas 
avoir un élu d’opposition dans la SAGEP et la SAGEM est une erreur politique. Quand il n’y a pas de contrôle 
analogue avec des élus d’opposition, il n’y a pas de transparence. Sans transparence, il y a suspicion de 
mauvaise gestion, voire pire.  
 
Combien avez-vous de procédures en cours à la SAGEP et la SAGEM ? Quels sont les impacts financiers de 
ces procédures ? Je vous rappelle, et je mets tout le monde au courant, qu’une dernière en date, Cap Sud, 
la Cour de cassation a condamné la SAGEP et la SAGEM. Combien nous ont coûté ces procès ? Si un jour il 
y a un problème, je le dis, ce sont les Gardéens qui paieront. En plus du peu de démocratie locale pour la 
rénovation urbaine, vous évincez la majorité des Gardéens que nous représentons. » 
 
Mme CHARLES : « Je vais vous répondre. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Je n’ai pas terminé. Si je puis me permettre un conseil – c’est dommage et 
vous lui transmettrez – au président et au vice-président de la SAGEM et de la SAGEP, nous pensons qu’il 
est temps de mettre de la clarté dans ces deux sociétés. Quant à leurs collègues, les membres du Conseil 

DÉLIBÉRATION N° 22 : DÉSIGNATION DES MEMBRES À VOIX DÉLIBÉRATIVE DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « SOCIÉTÉ 
D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION PUBLIQUE (S.A.G.E.P.) » 

POUR : 18 
CONTRE : 8 (Mme CHASTANT, M. AMARIT, Mme ZAMOURI, Mme ANTOINE,  

Mme PEIRONET BREMOND, Mme CHABOT, M. CAMATTE) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 8 (M. MASSON, M. CHOUQUET, Mme ARNAUD-BILL, M. BAULON, 
M. JOUOT, M. FUMAZ, M. LODEVIC, Mme OURDOUILLIE) 
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d’administration, il est tant qu’ils ouvrent les yeux. Oui, nous représentons, avec Monsieur CAMATTE et 
l’ensemble, la majorité des votants des dernières élections. » 
 
Mme CHARLES : « Très bien. Y a-t-il d’autres prises de parole ? Monsieur BROYER ? Pas de prise de parole. » 
 
Mme GUE : « Je dirai juste : soyez élu et vous changerez cela. Vous nous choisirez bien sûr pour faire partie 
du Conseil d’administration. C’est bien. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Tout à fait, Madame GUE. Ce que nous souhaitons, c’est de la 
transparence. » 
 
Mme GUE : « C’est très bien. »  
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Il y aura un élu d’opposition si demain nous gérons la SAGEM et la SAGEP. » 
 
Mme GUE : « Un de chaque groupe, merci. » 
 
Mme CHARLES : « D’autres prises de parole ? Mireille. » 
 
Mme CHABOT : « Dans votre présentation, vous avez parlé du projet Cœur de Ville, mais ce n’est pas écrit 
dans la délibération. » 
 
Mme CHARLES : « Non, ce n’est pas écrit dans la délibération, mais je vous donne l’information. Je vous 
donne davantage d’informations. » 
 
Mme CHABOT : « C’est dans ce cadre. » 
 
Mme CHARLES : « Pas seulement, mais entre autres. Ce sont les désignations pour la commission d’appel 
d’offres. D’autres remarques ? D’autres prises de parole ? Madame PEIRONET, je vous écoute. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Si c’est pour le Cœur de Ville, pourquoi n’utilisons-nous pas… » 
 
Mme CHARLES : « Entre autres. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Oui. Pourquoi n’utilisons-nous pas la CAO de la ville comme cela s’est 
toujours fait, comme pour le projet du centre-ville, le théâtre ou l’école ? » 
 
Mme CHARLES : « Il s’agit d’une concession. C’est un mandat donné à la SAGEP ; c’est la CAO de la SAGEP. 
D’autres questions ? »  
 
Mme PEIRONET BREMOND : « J’ai juste une remarque. Vous me confirmez que vous choisirez à cinq ce qui 
va se passer pour le Cœur de ville ? » 
 
Mme CHARLES : « C’est la CAO qui choisit. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Vous serez cinq élus ? » 
 
Mme CHARLES : « Vous connaissez le système des commissions d’appel d’offres qui sont extrêmement 
règlementées pour la SAGEM. Pour la SAGEP, c’est également le cas et c’est conforme à la règlementation. 
Vous êtes libre de voter pour, de vous abstenir ou d’être contre la délibération qui vous est soumise. Y a-t-
il d’autres prises de parole ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Vous l’avez dit tout à l’heure : les textes disent qu’on ne peut pas avoir d’élu d’opposition. 
J’aimerais bien que vous fournissiez ces textes. » 
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Mme CHARLES : « Très bien. Nous proposerons à la SAGEP de vous fournir ces textes. Y a-t-il d’autres prises 
de parole ? Bien, je soumets cette délibération au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Vous pouvez rentrer.  
 
(Les élus rejoignent la salle) 
 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 23 concerne la communication au Conseil Municipal du rapport 
d’activités de l’aire d’accueil des gens du voyage de la Chaberte pour l’année 2022 de la Métropole Toulon-
Provence Méditerranée. Le document vous est communiqué. Si vous avez des questions à poser, adressez-
vous à la Métropole. » 

 

 

Mme le Maire : « La délibération n° 24 concerne la communication au Conseil Municipal des décisions 
municipales prises depuis le 1er juin 2023. Madame PEIRONET. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « J’ai une question concernant la 2023-0266, le bail dérogatoire pour un 
commerce dans la rue Vincent Raspail, au 89 que vous avez préempté. Le bail est au nom d’une société qui 
s’appelle BE CONSULTING, qui gère visiblement une activité de formation et de conseil. Sur le fond, j’ai une 
question : comment une société de conseil en entreprises peut-elle ramener du monde et fidéliser une 
clientèle dans la rue Raspail dans la mesure où, dans le dossier de requalification du centre-ville, vous 
émettiez la possibilité que les activités tertiaires aillent au rez-de-chaussée du Silo ? Je ne comprends pas 
très bien que vous autorisiez une telle société dans un local appartenant à la Mairie. En quoi est-ce une 
activité dynamisante ? Merci. » 
 
Mme le Maire : « Madame DE SANTIS. » 
 
Mme DE SANTIS : « C’est le nom de la société, effectivement, mais c’est une entreprise qui s’occupe du 
Code de la route, tout simplement. C’est une entreprise qui forme les jeunes au Code de la route, ce qui 
permet d’accueillir pas mal de jeunes toute la journée qui sont formés au Code de la route. C’est donc un 
commerce comme un autre. » 
 
Mme le Maire : « Pas que des jeunes, d’ailleurs. Et sachant qu’ils sont là, ils vont consommer. L’entreprise 
a peut-être d’autres activités, mais ici c’est essentiellement la réception de jeunes pour le Code de la 
route. » 
 
Mme DE SANTIS : « Et de la formation également. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Ce n’est pas ce qui est marqué dans les statuts de la société. Le Code de la 
route et l’examen du Code de la route ne sont pas marqués dans les statuts de la société BE CONSULTING. » 
 
Mme DE SANTIS : « Je pense qu’ils ne sont pas obligés de marquer exactement ce qu’ils font. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Ah si, je crois bien. » 
 
Mme DE SANTIS : « Non, pas du tout. Activité commerciale tout simplement. Je me rapprocherai de 

DÉLIBÉRATION N° 23 : COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DE 
L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE LA CHABERTE POUR L’ANNÉE 
2022 DE LA MÉTROPOLE TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE 

POUR : 34 

DÉLIBÉRATION N° 24 : COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS 
MUNICIPALES PRISES DEPUIS LE 1er JUIN 2023 

POUR : 34 
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l’entreprise, mais je pense que c’est fait dans les règles de l’art. Nous avons été assez attentifs à ce genre 
de choses. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Ce que vous nous dites est donc assez transparent ? » 
 
Mme de SANTIS : « Oui, tout à fait. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Cela va redynamiser le centre, avec un accueil de l’examen du Code de la 
route. » 
 
Mme le Maire : « Il y a du passage. Les gens restent manger. » 
 
Mme DE SANTIS : « Ce que je peux constater, c’est qu’il y a énormément de passage depuis qu’il y est. 
Beaucoup de personnes se présentent toute la journée. J’ai compté à peu près une bonne vingtaine de 
personnes, voire une trentaine de personnes par jour. Maintenant, vous êtes peut-être plus que moi dans la 
rue Raspail. Je ne sais pas, peut-être avez-vous constaté autre chose. » 
 
Mme le Maire : « Y a-t-il d’autres questions ? Monsieur CAMATTE. » 
 
M. CAMATTE : « Je vous avais posé une question. L’avez-vous reçue ? » 
 
Mme le Maire : « Non. » 
 
M. CAMATTE : « Elle date du 8 août. Je l’ai portée directement à un service. Je peux la lire ? » 
 
Mme le Maire : « Elle n’est pas à l’ordre du jour. » 
 
M. CAMATTE : « C’est formidable. » 
 
Mme le Maire : « Vous la présenterez au prochain Conseil Municipal. » 
 
M. CAMATTE : « Ce sera peut-être trop tard. » 
 
Mme le Maire : « Si nous pouvons vous répondre entre temps, nous vous répondrons entre temps. Je vous 
remercie. » 
 
M. CAMATTE : « C’est formidable, parce que la dernière fois j’ai proposé une motion, vous m’avez interdit 
de la lire. Là, je pose une question écrite le 8 août. » 
 
Mme le Maire : « Nous ne l’avons pas reçue. Je ne l’ai pas. Ah, c’est pour le nom du Monsieur. » 
 
M. CAMATTE : « Oui. » 
 
Mme le Maire : « Nous l’avons eue. Nous vous avons répondu, me dit-on. » 
 
M. CAMATTE : « Je n’ai rien reçu. » 
 
Mme le Maire : « Si c’est pour ce courrier, nous l’avons reçu et nous vous avons répondu. Nous 
examinerons le lieu où nous pourrions donner ce nom. » 

M. CAMATTE : « C’est par rapport à Missak MANOUCHIAN. » 
 
Mme le Maire : « Excusez-moi, j’ai été un peu rapide dans ma réponse. Nous sommes en train de l’étudier 
en fonction des noms et des ronds-points à nommer pour voir celui qui serait le plus approprié. » 
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M. CAMATTE : « Je vous remercie. » 
 
Mme le Maire : « Je vous en prie. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « Je vous ai posé une question écrite, Madame le Maire. Vous m’avez répondu 
qu’elle passait au service, mais c’était une question écrite. » 
 
Mme le Maire : « Oui, elle est partie au service. Nous vous donnerons une réponse. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « C’était une question écrite pour le Conseil Municipal. » 
 
Mme le Maire : « Nous vous donnerons une réponse. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « On ne peut pas la poser ? » 
 
Mme le Maire : « Nous vous donnerons une réponse à ce moment. Elle est arrivée relativement tard. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « 14 h 36. » 
 
Mme le Maire : « 48 h, nous n’arrivons pas à avoir les réponses. Nous sommes fort occupés, mais nous vous 
donnerons des réponses à propos des questions que vous avez posées. » 
 
Mme PEIRONET BREMOND : « C’est incroyable. » 
 
Mme le Maire : « Je vous remercie. Je vous souhaite une très bonne fin de journée à tous. Au revoir et 
merci. » 
 
 

---===oooOooo===--- 
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AVENANT 1 A LA  

CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 
ENTRE : 
 

La commune de la Garde représentée par Le Maire madame Hélène ARNAUD-BILL, autorisée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 18 septembre 2023, ci-après désignée : la « collectivité » ou « le groupement » ou « le 
SDIS », 

d’une part, 
 

ET 

 

L’État, représenté par : [représentant de la Préfecture…] et/ou [représentant de la DR/DDFiP] 

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 [ou le 
plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi que, le cas échéant, le 
cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics 
fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services d’incendie et de secours autorisés 
à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 
 
En date du 21 octobre 2022 la Ville de LA GARDE a signé une convention avec l’Etat représenté par Monsieur Jean-
Michel BLANCHARD, Directeur départemental des Finances Publiques relative à l’expérimentation du Compte 
Financier Unique (CFU). Depuis, la Ville de LA GARDE a créé un budget annexe : Budget cimetière. Il convient donc 
de modifier l’article 2 : périmètre de l’expérimentation pour inclure ce budget à l’expérimentation du CFU. 
 
CECI RAPPELLE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Principes 
 
Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de 
gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un 
compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 
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Mise en œuvre par [dénomination de la collectivité, du groupement ou du SDIS] 
 
Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 
- au budget principal, 
- aux budgets annexes suivants : Budget Cimetière. 
 
Durant l’expérimentation, la production d’un compte administratif et d’un compte de gestion sera maintenue pour : 
- la Caisse des Ecoles 
 
 
Les autres articles de la convention ne changent pas. 
 
 
Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire 

de la collectivité,  

[signature] 

 

 

 

 

 

Fait à LA GARDE, le 20 septembre 2023 

 

En 3 exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 

 

 
 
Pour l’État :      Pour la collectivité 
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ANNEXE DE LA CONVENTION 
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REGLEMENT INTERIEUR  
PORTANT ORGANISATION ET COMPETENCES 

DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 
DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP) 

ET DU JURY DE CONCOURS 
 
Adopté par délibération n°12 du conseil Municipal du 23 novembre 2020, modifié par 
délibération n° 03 du conseil Municipal du 18 septembre 2023 
 
 
Préambule  
Le présent règlement intérieur a pour but de garantir le respect des principes de liberté 
d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence 
des procédures. 
 
Il a été établi dans le respect de la règlementation en vigueur, notamment : 

• Le Code Général des collectivités Territoriales (CGCT), 
• Le Code de la Commande Publique (CCP). 

 
Au cas où l’une des dispositions du règlement intérieur viendrait à être en contradiction avec 
la législation actuelle ou à venir, cette dernière s’appliquerait de plein droit sans qu’il soit 
besoin d’en délibérer.  
 
1 – ATTRIBUTIONS ET COMPETENCES 
 

1.1 – Attribution de la CAO 
En application des dispositions de l'article L. 1414-2 du CGCT, la commission d'appel d'offres 
est compétente pour choisir le titulaire des marchés publics dont la valeur estimée hors taxe 
est égale ou supérieurs aux seuils européens mentionné aux articles L.2124-1 à 4 du code de 
la commande publique à savoir : 

• L'appel d'offres (ouvert ou restreint), 
• La procédure concurrentielle avec négociation, 
• Le dialogue compétitif. 

 
Ainsi la CAO, n’est pas compétente pour attribuer les marchés suivants : 

• Ceux attribués sur le fondement d’une relation de quasi-régie, 
• Ceux attribués sur le fondement d’une coopération public-public, 
• Ceux entrant dans le champ d’application des articles L.2512-4 à L.2512-5, L2.2513-1 

à L.2513-5 ou L.2514-1 à L.2514-5 du CCP, 
• Ceux passés sans publicité ni mise en concurrence préalables de l’article L.2122-1, 

dans les conditions des articles R.2122-1 à R.2122-9 ou R.2122-10 à R.2122-11 du CCP 
ou dans les conditions de l’article 1er du décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 
portant sur diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique, 
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• Ceux passés selon une procédure adaptée, quelle que soit la valeur estimée du 
besoin auxquels ils répondent, en application du 3° (marchés publics de services 
sociaux et autres services spécifiques) ou du 4° (marchés publics de services 
juridiques des avocats) de l’article R.2123-1, 

• Ceux passés selon une procédure adaptée en application du 2° de l’article R.2123-1 
(règle des « petits lots »), à condition que l’acheteur ait décidé de mettre en œuvre 
une telle procédure adaptée), 

• Ceux qui répondent aux conditions du 1° de l’article R.2123-1, même lorsque 
l’acheteur a décidée ne pas recourir à une procédure adaptée mais à l’une des 
procédures formalisées 

• Ceux qui correspondent à un besoin qui, globalement, est d’une valeur égale ou 
supérieure aux seuils européens mais qui font l’objet de différentes procédures qui, 
prises individuellement, ont un montant estimé inférieur à ces mêmes seuils. 
 
1.2 – Compétence de la CAO 

La CAO a une compétence décisionnelle pour choisir le titulaire des marchés publics passés 
dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés 
aux articles L.2124-1 à 4 du CCP. 
 
Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion 
préalable de la CAO. 
 
La CAO est obligatoirement consultée pour avis, pour tout projet d’avenant à un marché 
public entrainant une augmentation du montant global supérieur à 5%. Cette consultation 
ne concerne pas les marchés pour lesquels le choix du titulaire n’est pas soumis à la CAO. 
 
Aux termes des dispositions précitées de l’article L. 1414-2 du CGCT, le rejet des offres 
inappropriées, irrégulières ou anormalement basses n’est pas prononcé par la CAO. 
 
Néanmoins, les décisions de rejet, qui appartiennent à la seule personne compétente pour 
signer le marché public, ne peuvent être notifiées avant que la CAO ne se soit prononcée sur 
le titulaire pressenti.  
 
Enfin, il convient d’ajouter que les acheteurs demeurent libres de consulter la CAO sur 
l’ensemble des points qui ne relèvent pas de sa compétence. 
 

1.3 – Attribution et compétences du jury  
Pour certaines procédures, notamment celle de concours, de marché conception-réalisation 
et marchés globaux, la réunion d’un jury est obligatoire. 
Le jury de concours est une instance de décision désignée spécifiquement pour chaque 
projet de maîtrise d'œuvre, examinant les candidatures, examinant les prestations des 
candidats sélectionnés et pouvant inviter les candidats à répondre à des questions.  
A la différence de la commission d'appel d'offres, le jury n'émet qu'un avis motivé sur le 
choix des candidats et sur les projets qui lui sont présentés ; il n'attribue pas le marché. 
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1.4 – Attributions et compétences de la CDSP 
La commission de délégation de service public s’applique en cas de passation de contrats de 
délégation de service public mais également lors de la procédure de passation de l’ensemble 
des contrats de concession (article L.1410-3 du CGCT). 
 
Conformément à l'article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la 
Commission de Délégation de Service Public (CDSP) est compétente pour :  

• Analyser les dossiers de candidature et dresser la liste des candidats admis à 
présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et financières, 
de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux 
articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la 
continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.  

• Etablir un rapport mais également donner un "avis" en faveur ou défaveur de telle ou 
telle offre. La CDSP doit donc se prononcer sur un choix. Un simple rapport d’analyse 
des offres déterminant objectivement les avantages et inconvénients de chaque offre 
ne suffit pas. Le défaut de cet avis précis entraîne l’annulation de la délibération de 
l’assemblée autorisant la signature de la convention de délégation de service public 
(TA Grenoble, 26 octobre 2001, Compagnie des eaux et de l’ozone).  

• Rendre un avis, préalablement au vote de l'assemblée délibérante, à tout projet 
d'avenant à une convention de délégation de service public entraînant une 
augmentation du montant global supérieure à 5 %.  
 
 

2 – COMPOSITION  
 

2.1 – Composition de la CAO et de la DSP 
Les CAO et CDSP sont composées des membres à voix délibérative suivants : 

• Le président ou son représentant désigné par arrêté, président, 
• Cinq membres titulaires de l'assemblée délibérante élus en son sein à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, 
• Cinq membres suppléant de l'assemblée délibérante élus en son sein à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, 
 
Un membre suppléant ne peut siéger avec voix délibérative qu’en l’absence d’un membre 
titulaire à voix délibérative. 
 

2.2 – Composition du jury 
En application des articles R.2162-22 à R.2162-26 du CCP, trois règles s’appliquent : 

• Le jury doit être composé exclusivement de personnes indépendantes des 
participants au concours, 

• Lorsqu’une qualification professionnelle particulière est exigée des candidats, au 
moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une 
qualification équivalente, 

• Les membres élus de la CAO doivent faire partie du jury. Un membre suppléant ne 
peut siéger avec voix délibérative qu’en l’absence d’un membre titulaire à voix 
délibérative. 
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Le président de la CAO, qui n’est pas un membre élu, fera partie du jury ; il le présidera ou 
son représentant ; et il sera chargé de nommer, par arrêté, les membres du jury autres que 
ceux qui sont des membres élus de la CAO. Dans ce cadre, il pourra désigner, comme 
membres du jury, des personnalités dont il estimera que la participation présente un intérêt 
particulier au regard de l'objet de la consultation, sans que le nombre de ces personnalités 
puisse excéder cinq. Pourront être désignées, au nombre de ces personnalités, des élus qui 
ne sont pas membres de la CAO 
 

2.3 – Membres avec voix consultative 
Peuvent participer avec voix consultative, sur invitation du président de la CAO, de la CDSP 
et du Jury, et leurs observations éventuelles sont consignées au procès-verbal : 

• Le comptable de la collectivité, 
• Un représentant du ministre chargé de la concurrence  
• Le représentant de la DGCCRF  
• Les agents du service de la commande publique en ce qu'ils sont compétents en 

matière de marchés publics,  
• Les agents des directions compétentes dans la matière qui fait l'objet de la 

consultation,  
• Le maître d'œuvre chargé du suivi de l'exécution des travaux ou de la prestation, 

objet de la consultation,  
• Tout assistant à la maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner la définition des besoins 

et l’analyse des offres.  
 
Le Président de la Commission invite également ces membres à voix consultative lorsque la 
Commission se réunit dans le cadre de sa compétence facultative. 
 
3 – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE TITULAIRE 
Les membres de la CAO (président et membres élus titulaires ou suppléants présents en 
remplacement d'un ou plusieurs titulaires) ont voix délibérative (article L. 1411-5 II du CGCT) 
 
Les membres suppléants présents, en remplacement d'un membre titulaire, sont comptés 
lors de la vérification du quorum.  
 
La présence d'un suppléant ne peut être admise au sein de la commission d'appel d'offres 
que dès lors qu'un titulaire est absent.  
Conseil d’État, 8 décembre 1997, Société RICARD, n° 162116 / Conseil d’État 13 mars 1998, Syndicat 
intercommunal d’adduction d’eau potable du Pont du Gard, n° 173325 / TA de Nantes, 21 avril 2009, Préfet de 
la Loire-Atlantique c/ Commune de Saint-Julien de Concelles, n° 0801119 : la présence de membres en 
surnombre rompt le caractère non-public de la réunion d’une CAO. Leur seule présence, sans qu’ils prennent 
part au vote, lors de la délibération de ladite commission est de nature à entacher d’irrégularité la procédure 
d’attribution du marché.  
 
Il est recouru au suppléant, dans l’ordre de la liste. 
 
Le remplacement total de la CAO n'est obligatoire que dans le cas où sa composition ne 
permet plus de garantir l'expression pluraliste des élus en son sein, conformément aux 
prescriptions de l'article L. 2121-22 du CGCT. 
Cette procédure s’applique également pour la CDSP. 
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4 - QUORUM ET PARTICIPATION 
Le président, ainsi que chaque membre titulaire et suppléant, recevront une convocation du 
président ou de son représentant dans un délai de cinq (5) jours francs avant la date prévue 
pour la réunion de la CAO, de la CDSP et du jury. Ce délai pourra être réduit en cas 
d’impossibilité manifeste. 
 
La convocation est accompagnée de l’ordre du jour, et est transmise par tout moyen 
permettant de donner date certaine. L’envoi par e-mail sera privilégié. 
 
Les services administratifs qui sont convoqués reçoivent leur convocation ainsi que l’ordre 
du jour. La convocation comporte l’heure de passage de leur dossier respectif. 
 
Les débats n’étant pas publics, les membres administratifs seront invités à pénétrer dans la 
salle des délibérés pour le passage du dossier relevant de leur compétence. Ils devront 
quitter la salle dès la fin de l’examen dudit dossier. 
 
L’assiduité aux commissions et au jury est la garantie d’un bon fonctionnement. Les 
membres de la commission sont donc invités à y participer activement.  
En cas d’empêchement, ils doivent en aviser le service marché public. 
 
S'agissant des règles du quorum, il est fait application des dispositions énoncées à l'article 
L.1411-5 du CGCT, à savoir : 
• Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont 

présents. 
• Si après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à 

nouveau convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 
5 – DEROULEMENT 
 

5.1 – Déroulement de la CAO 
Lors de la séance de la CAO, les services de la commune rapportent le dossier, accompagnés 
des membres du service des marchés qui ont géré la procédure concernée, afin de : 

• Donner lecture de l’extrait de règlement de la consultation où figurent les critères et 
pondération de ceux-ci selon lesquels les candidatures et les offres vont être 
examinées, 

•  Faire part des conditions dans lesquelles la consultation pourrait être jugée 
infructueuse par le représentant du pouvoir adjudicateur, 

• Répondre aux questions des membres de la CAO et à leurs remarques, qui sont 
consignées au procès-verbal. 

 
Les candidatures et offres sont examinées en fonction des critères et de leurs pondérations 
précisées dans le règlement de la consultation. Il est procédé, après délibération, aux choix 
de l’attributaire. 
 
Les membres élus de la commission d'appel d'offres ont voix délibérative. Ils émettent des 
avis et apportent leur contribution tant sur la forme et les modalités de la consultation que 
sur les discussions permettant de conclure aux choix de ou des attributaires (s). Accusé de réception en préfecture
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Ils ont l’obligation de choisir, aux termes d’une analyse suffisante et d’un classement par 
ordre décroissant en appliquant les critères d’attribution, l’offre économiquement la plus 
avantageuse. 
 
Les membres donneront ainsi leur avis sur les offres inappropriées, irrégulières ou 
anormalement basses, la décision de rejet appartenant à la personne compétente pour 
signer le marché.  
 
La procédure est jugée infructueuse dès lors que toutes les candidatures et/ou offres ne 
répondent pas aux exigences et critères énoncés dans le règlement de la consultation, et 
sont donc soit irrégulières, soit inacceptables, soit inappropriées. 
 
Les décisions sont prises à la majorité absolue. En cas de partage de voix, le président a voix 
prépondérante. 
 
Les votes sont faits à main levé, par vote : pour, contre, abstention. 
Les avenants entrainant une augmentation du montant global supérieur à 5% à un marché 
attribué par la CAO seront soumis pour avis à la CAO. 
 
Le service des marchés publics est chargé de la préparation et de la bonne tenue des 
réunions de la CAO. En tant que secrétaire de séance il doit : 

• Etablir un calendrier des séances en fonction du calendrier des procédures 
• Etablir l’ordre du jour et l’heure de passage des dossiers, 
• Organiser les convocations des membres de la CAO  
• Vérifier que le quorum est atteint et que la CAO est régulièrement composée, 
• Convoquer les services de la commune  
• Etablir le procès-verbal des séances. 

 
Le procès-verbal retrace les modalités d’ouverture des plis, indique le contenu des 
candidatures et des offres dans les parties essentielles, transcrit les modalités de 
délibération de la CAO, rapporte l’avis et les motivations sur les candidatures et les offres, 
sur les avenants le cas échéant, ainsi que le choix du titulaire. 
 
 

5.2 – Déroulement du jury de concours  
Le jury de concours intervient au minimum deux fois : 

• Pour la sélection des candidats admis à concourir.  
Le jury formule un avis motivé. La décision d’admission des candidats est prise par le 
maître d’ouvrage. 

• Pour donner un avis sur les propositions des lauréats. Le jury examine les plans et 
projets présentés par les lauréats admis à participer au concours, sur la base des 
critères d’évaluation définis dans l’avis de concours 

Avant leur communication au jury, les enveloppes relatives aux prestations sont ouvertes. 
Les prestations demandées sont enregistrées. Le pouvoir adjudicateur est tenu de les rendre 
anonymes si le montant estimé du marché de services à passer avec le lauréat est égal ou 
supérieur aux seuils des marchés passés selon une procédure formalisée. Elles peuvent faire 
l’objet d’une analyse préalable destinée à préparer le travail du jury. 
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Les prestations des candidats sont ensuite transmises au jury, qui les évalue, en vérifie la 
conformité au règlement du concours et en propose un classement fondé sur les critères 
indiqués dans l’avis d’appel public à concurrence. 
Le jury dresse un procès-verbal de l’examen des prestations, dans lequel il consigne ses 
observations et tout point nécessitant des éclaircissements, et formule un avis motivé. 
Ce procès-verbal est signé par tous les membres du jury. L’anonymat est respecté jusqu’à 
l’avis du jury. 

 
Le jury peut ensuite inviter les candidats à répondre aux questions qu’il a consignées dans le 
procès-verbal. Un procès-verbal complet du dialogue entre les membres du jury et les 
candidats est établi 
 
Après réception de l’avis et des procès-verbaux du jury, et après examen de l’enveloppe 
contenant le prix, le ou les lauréats du concours sont choisis par l’acheteur public. 
Ce dernier ne peut lever l'anonymat que lorsque le procès-verbal signé par tous les membres 
du jury lui a été remis. 
 

5.3 – Déroulement de la CDSP  
 
L’article 65 de la loi engagement et proximité a modifié l’article L. 1411-5 du CGCT 
concernant le rôle cette commission. En effet, désormais, il n’est plus prévu que la CDSP « 
ouvre les plis contenant les candidatures ou les offres » mais seulement qu’elle « analyse les 
dossiers de candidature ». 
En conséquence, il n’est plus nécessaire que la commission de DSP procède à l’ouverture des 
candidatures et des offres. 
 
Cette commission intervient donc au minimum deux fois : 

• Pour l’examen des candidatures afin de dresser la liste des candidats admis à 
présenter une offre ; 

• Pour donner un avis sur les propositions des candidats. 
 

a- Examen des candidatures 
Après ouverture, afin de compléter des dossiers de candidature incomplets, une 
régularisation pourra se faire en application des documents de la consultation. 
La commission se réunit, après régularisation, le cas échéant, pour examiner les 
candidatures, c’est-à-dire sélectionner les candidatures et dresser la liste des candidats 
admis à présenter une offre. A cette fin, elle appréciera : 

• L’aptitude des candidats à assurer la continuité du service public et l’égalité des 
usagers devant le service public. 

• Les conditions de participation relatives aux capacités et aptitudes des candidats 
nécessaires à la bonne exécution du contrat. 

 
b- Examen des offres 

Au terme de la réunion au cours de laquelle les offres sont analysées, la CDSP doit établir un 
rapport mais également donner un « avis » motivé concernant chaque offre et permettant 
au Président d’engager ou pas une phase de négociation avec le ou les soumissionnaire(s) 
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L’avis émis par la CDSP sur les offres ne lie pas l’autorité exécutive chargée de mener les 
négociations.  
Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de 
service public peut organiser librement une négociation avec un ou plusieurs 
soumissionnaires dans les conditions prévues par l'article L. 3124-1 du code de la commande 
publique. Elle saisit l'assemblée délibérante du choix de l'entreprise auquel elle a procédé. 
Elle lui transmet le rapport de la commission présentant notamment la liste des entreprises 
admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs 
du choix de la candidate et l'économie générale du contrat. 
Avant que l'assemblée délibérante ne procède au choix du délégataire, la commission peut 
être réunie afin que les résultats des négociations lui soient présentés. 
 
 
6 – DEONTOLOGIE – CONFIDENTIALITE – PREVENTION DES CONFLITS D’INTERET 
Les membres de la CAO, du jury et de la CDSP doivent être impartiaux. Toute attitude 
contraire serait susceptible de caractériser un conflit d’intérêt. 
Une personne intéressée, à quelque titre que ce soit, au contrat soumis à la CAO, au jury ou 
à la CDSP ne peut y participer. Après réception de la convocation, les membres concernés 
doivent se manifester auprès du service des marchés publics. 
 
Les membres sont tenus à une stricte confidentialité à l’égard des informations non 
publiques dont ils pourraient prendre connaissance : 

• A l’occasion des réunions de la commission, 
• Dans tous les documents transmis par les soumissionnaires, 
• Lors des échanges avec les soumissionnaires, quel que soit leur support, 
• Sur les arguments échangés lors des délibérations 

 
Constituent notamment des informations non publiques pour lesquelles la plus stricte 
confidentialité est de rigueur : 

• Le rapport d’analyse des offres (à remettre au secrétaire de séances à la fin des 
délibérations) 

• Les informations contenues dans les candidatures ou les offres des soumissionnaires 
protégées par le secret en matière commerciale et industrielle, 

• Les informations protégées par des droits de propriété intellectuelle. 
 
7 – MODALITES DU RECOURS A UN SYSTEME DE VIDEO-CONFERENCE 
Conformément à l’article L.1414-2 du CGCT, le recours à un système de vidéo-conférence 
lors des commissions ou jury est possible. 
 
Le président peut décider qu’une délibération soit organisée par tout procédé assurant 
l’échange d’écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue en ligne ou par 
messagerie. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement 
communiquées à l’ensemble des autres membres participants ou leurs sont accessible de 
façon qu’ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la délibération afin d’assurer le 
caractère collégial de celle-ci. 
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L’engagement de la délibération par voie d’échange d’écrits transmis par voie électronique 
est subordonné à la vérification préalable que l’ensemble des membres ait accès à des 
moyens techniques permettant leur participation effective pendant la durée de la 
délibération. 
 
Le président informe les autres membres de la tenue de cette délibération par voie 
électronique, de la date et de l’heure de son début ainsi que de la date et l’heure à laquelle 
interviendra au plus tôt sa clôture. Cette information suit les règles applicables à la 
convocation des réunions. 
 
Les membres sont précisément informés des modalités techniques leur permettant de 
participer à la délibération. Si plusieurs points sont inscrits à l’ordre de la séance, chaque 
point fait l’objet d’une délibération. 
 
La séance est ouverte par un message du président à l’ensemble des membres, qui rappelle 
la date et l’heure limite pour la présentation des contributions. 
 
A tout moment, le président peut décider de prolonger la durée de la délibération. Il en 
informe les membres y participant. 
Seuls les tiers invités à être entendus peuvent être destinataires des messages envoyés par 
les membres dans le cadre de la délibération. 
 
Les débats sont clos par un message du président, qui ne peut intervenir avant l’heure limite 
fixée pour la clôture de la délibération. Le président adresse immédiatement un message 
indiquant l’ouverture des opérations de vote, qui précise la durée pendant laquelle les 
membres du collège participants peuvent voter. 
Au terme du délai fixé pour l’expression des votes, le président en adresse les résultats à 
l’ensemble des membres du collège. 
 
 
8 – DISPOSITIONS FINALES 
Le présent règlement intérieur entre en vigueur à compter de son adoption et de la 
transmission de sa délibération au contrôle de légalité. 
Il sera transmis à chacun des membres élus de la CAO, du jury et de la CDSP. Il est également 
tenu à la disposition des services administratifs de la Commune. 
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LES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU RLPi
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LES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU RLPI

2

Orientation n° 1 – Valoriser les paysages urbains et la

qualité du cadre de vie quotidien qui fait l’attractivité

résidentielle de TPM

 Réduire de façon globale l’emprise de l’affichage publicitaire sur le

territoire, en encadrant la densité et en réduisant, dans la majorité des

secteurs, les formats d’affichage autorisés ;

 Adapter les supports et le format des publicités et préenseignes à la

réalité urbaine du territoire Métropolitain, c’est à dire :

➢ aux différents profils des communes présents sur le territoire :

définir un gradient entre centralités villageoises, centralités

urbaines et pôles urbains structurants.

➢ au tissu urbain (centre-ville, zone résidentielle, zone

économique,...).

 Améliorer l’intégration urbaine des enseignes : encadrer leur nombre,

leur format et leur qualité.

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090005-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



LES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU RLPI

3

Orientation n° 2 – Valoriser l’image de TPM par la

qualité de ses entrées de villes et traversées de

territoire

 Réduire l’emprise de l’affichage sur les entrées de ville et traversées

urbaines majeures du territoire, en travaillant sur le format et la

densité.

 Protéger les cônes de vues sur les éléments de patrimoine naturel et le

bâti emblématique du territoire de la Métropole, ainsi que les

ouvertures visuelles sur la mer.
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Orientation n° 3 – Préserver et mettre en valeur

l’identité de TPM, ses richesses paysagères et

patrimoniales

 Valoriser les entrées du Parc National de Port-Cros pour les communes

adhérentes (Hyères, La Garde, Le Pradet) en adaptant l’affichage

publicitaire selon les préconisations de la charte ;

 Limiter le développement de l’affichage publicitaire dans les centres

historiques, travailler l’intégration architecturale et urbaine des enseignes,

avec une attention particulière en site patrimonial remarquable.

 Limiter voire interdire certains dispositifs (publicités, préenseignes,

enseignes) pouvant impacter l’identité des paysages métropolitain, son

littoral, ses îles, ses presqu’îles, ses massifs boisés, etc…
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Orientation n° 4 – Intégrer la visibilité des activités

économiques et culturelles

 Prendre en compte le besoin des activités locales de se signaler,

notamment celles situées en retrait des axes principaux.

 Conserver la possibilité d‘installer du mobilier d’information municipale,

qui pourra éventuellement recevoir une face publicitaire nécessaire à la

gestion de ces supports.

 « Aérer » le paysage urbain des zones commerciales en limitant la

densité des différents dispositifs (publicités, préenseignes, enseignes),

tout en maintenant des formats adaptés à la vocation de ces zones.
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Orientation n° 5 – Adapter la règle nationale

d’extinction nocturne pour les dispositifs lumineux

 Limiter la pollution lumineuse et les consommations d’énergie en

définissant une plage d’extinction nocturne adaptée aux publicités et

enseignes lumineuses ;

 Limiter l’implantation de publicités numériques ;

 Encadrer les publicités et enseignes lumineuses situées à l'intérieur

des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial ;
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CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET 
REVOCABLE 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Commune de LA GARDE (Var), représentée par son Maire en exercice, agissant en cette 
qualité pour et au nom de ladite Commune, autorisé par délibération n° 2 du 8 novembre 2022,
   

 

ci-après dénommée la « COMMUNE » 

        D’UNE PART 

ET, 
 

Monsieur Adrien LIGIER exploitant dont le siège social est situé au 12 chemin de Roberti 83160 
LA VALETTE, sous le numéro SIRET  0689490907 

ci-après dénommée « LE BENEFICIAIRE » 

        D’AUTRE PART 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE I – OBJET 

La COMMUNE consent l’occupation au BENEFICIAIRE d’une parcelle cadastrée section AP 
n°558 « ASTOURET» située dans son domaine privé suivant plan de situation en annexe 2. 

 
ARTICLE II : DESIGNATION 
 
La parcelle cadastrée AP n°558 pour 7 344 m2 est en nature de terrain nu et se situe au lieudit 
« ASTOURET» en zone naturelle IIN en zone bleue (suivant plan ci-joint).   
 
ARTICLE III : DESTINATION 

 
Cette mise à disposition est consentie au BENEFICIAIRE aux fins qu’il y exerce son activité 
statutaire, à savoir « l’élevage d’autres animaux » et, en l’espèce, l’apiculture. 

 
La parcelle cadastrée section AP n° 558 située  « ASTOURET » accueillera un rucher de 
production, propriété du Bénéficiaire. 

 
ARTICLE IV: OBLIGATION DE LA COMMUNE 
 
La COMMUNE se chargera de l’entretien normal de la parcelle (notamment débroussaillage) à 
raison d’une fois par an.  
 

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090008-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



2 

 

A ce titre, les services de la COMMUNE s’engagent à prévenir LE BENEFICIAIRE avant 
d’intervenir sur la parcelle, objet de la présente convention.  

 
ARTICLE V : OBLIGATIONS DU BENEFICAIRE 

          
Toute utilisation de la parcelle autre que l’utilisation normale prévue par ladite convention est 
interdite. 

 
Le BENEFICAIRE s’interdit de prêter ou louer le terrain de la parcelle objet de la présente 
convention. 
 
Le BENEFICIAIRE prendra la parcelle en l’état où elle se trouve lors de l’entrée en jouissance et, 
la rendra, en fin de jouissance, conforme à l’état des lieux dressé contradictoirement entre les 
parties. 
 
Le BENEFICIAIRE acceptera cette occupation sans exception ni réserve, l’occupant déclarant 
bien connaître les lieux pour les avoir visités préalablement à la signature de la présente et 
déclarant ne pas en vouloir une plus ample désignation.  

 
Le BENEFICIAIRE laissera un accès aux agents, après que ces derniers aient prévenu le 
bénéficiaire, afin qu’ils puissent entretenir ladite parcelle (notamment le débroussaillage). 

 
Le BENEFICIAIRE ne pourra faire de travaux dans les lieux sans le consentement écrit préalable 
de la COMMUNE de La Garde. 
 
Le BENEFICAIRE devra prendre toutes dispositions afin que l’utilisation de l’emprise ne soit pas 
une gêne quelconque pour les voisins et usagers de la voirie ou promeneurs éventuels. 

 
Le BENEFICIAIRE s’engage à n’y exercer que les activités liées à l’apiculture, dans le respect des 
lois et règlements en vigueur, à l’exclusion de toutes autres. 

 
Le BENEFICIAIRE certifie respecter la réglementation en matière de ruchers conformément aux 
articles L.211-6, L.211-7 et L.221-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Le BENEFICIAIRE, s’engage à reverser à la COMMUNE, conformément aux usages, 9 kg de miel, 
à charge pour cette dernière de le redistribuer gratuitement aux enfants dans le cadre de ses 
actions en faveur du Programme National Nutrition Santé (PNNS). 

 
ARTICLE VI : DUREE DE LA CONVENTION 

 
Cette convention est établie à titre gratuit pour une durée de UN AN à compter du xxxxxxxx. Elle 
sera renouvelable par tacite reconduction.  

 
Néanmoins, le BENEFICIAIRE est informé que la présente occupation a un caractère 
essentiellement précaire et révocable.  

 
ARTICLE VII : RESILIATION 
 
Elle peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par courrier recommandé 
avec accusé de réception, compte tenu d’un préavis de trois mois. 

 
En cas de non-respect des termes de la présente par le BENEFICIAIRE, la convention pourra être 
résiliée de plein droit et sans préavis. 

 
ARTICLE VIII : RESTITUTION DES PARCELLES 
 
En cas de résiliation de ladite convention, quel qu’en soit le motif, l’occupant devra retirer les 
ruches et remettre les lieux en état à ses frais, le cas échéant. A défaut, la COMMUNE utilisera 
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toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations du bénéficiaire 
aux frais de ce dernier. 

 
ARTICLE IX : RESPONSABILITE-ASSURANCE 

 
La COMMUNE ne couvre en aucune façon les risques relevant de la responsabilité civile du 
BENEFICAIRE qui devra obligatoirement contracter une assurance couvrant leur 
responsabilité civile et professionnelle.   

 
A ce titre, le BENEFICIAIRE fournira, chaque année, une attestation de souscription d’assurance 
Multirisque agricole en cours de validité à la COMMUNE. Le Contrat d’assurance multirisque 
agricole devra couvrir à la fois la responsabilité civile agricole et la responsabilité civile privée, 
ainsi que la responsabilité professionnelle. 

          
ARTICLE X : PROCEDURE 

 
Tous litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente relèvent de la juridiction 
dans laquelle sont situées les parcelles objet de la convention. 

   
ARTICLE XI : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur domicile sus 
indiqués. 

 
ARTICLE XII : ANNEXES 

 
Cette Convention comprend 2 annexes : 

 
- ANNEXE 1 : délibération n° xxxxxxx  du Conseil Municipal en date du 18 septembre 2023,  
- ANNEXE 2 : plan de situation de la parcelle 
-   

 
 

       FAIT A LA GARDE, le  
       EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 

LA COMMUNE                                              Monsieur  Adrien LIGIER 
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I – L’OBJET DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
Article 1 : 
 
Ce règlement a pour but de définir les règles d’attribution des installations sportives municipales, 
mais également les droits et devoirs des utilisateurs ainsi que les responsabilités encourues en cas de 
manquement à certaines obligations. 
 
 
II – GESTION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
Article 2 : 
 
Le fonctionnement des installations sportives est placé sous le contrôle du Service municipal des 
Sports de la Ville de La Garde. 
 
 
III – LES CONDITIONS D’ACCES AUX INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
Préambule : 
 
L’accès aux installations sportives n’est autorisé aux différents utilisateurs qu’aux jours et heures de 
séances d’entraînement prévues au planning, avec la présence obligatoire d’un responsable 
(dirigeant, éducateur, enseignant…). 
 
Article 3 : 
 
Les installations sportives sont mises à disposition des différents publics amenés à en avoir l’utilité 
(principalement les sports regroupés en clubs et associations sportifs, les scolaires, les 
universitaires, les centres de loisirs…) dans un but d’utilité publique visant à développer les 
activités physiques et sportives. 
 
D’autres types de groupements ou personnes morales présentant un titre de reconnaissance officielle 
(déclaration en préfecture pour les associations par exemple…), pour lesquels l’autorisation aurait 
été accordée, pourront également utiliser les installations sportives. 
 
Article 4 : 
 
La ville de La Garde est seule juge de l’opportunité et des modalités du prêt des installations 
sportives. 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES 

 (Version du 18/09/2023)  
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Article 5 : 
 
Les entrées et les sorties des encadrants, des joueurs (et des spectateurs le cas échéant) se font par 
l’entrée principale. 
Lorsqu’il n’y a pas de danger, les issues de secours doivent rester fermées et être protégées contre 
tout passage non autorisé. 
 
Article 6 : 
 
L’autorisation délivrée ne pourra servir à d’autres fins que celles pour lesquelles elle aura été 
accordée. Toute sous-location est de ce fait formellement interdite. 
 
Article 7 : 
 
Les demandes de réservation devront faire apparaître la nature et le but de celle-ci, mais également : 
les jours souhaités, les créneaux horaires souhaités, l’installation sportive souhaitée, le nombre de 
personnes accueillies (public comme encadrants. 
 
Article 8 : 
 
Chaque utilisateur est tenu de fournir en début d’année un calendrier du championnat prévu. Tout 
projet de changement du programme établi doit être soumis au Service municipal des Sports, au 
minimum un mois avant. 
 
Article 9 : 
 
Durant le temps scolaire, les installations sportives sont utilisées suivant le planning établi par la 
ville, après consultation de l’Office des Sports. Durant les congés scolaires, un second planning 
d’occupation des installations sportives pourra être mis en place et tiendra compte des demandes 
prioritaires de la ville, à savoir : 

- stages et activités des services municipaux, 
- stages sportifs acceptés pour les clubs et associations sportives qui en ont fait la demande, 
- activités des A.L.S.H. 

 
Article 10 : 
 
La ville se réserve le droit, durant les congés scolaires, de fermer les installations sportives pour en 
assurer la maintenance et les travaux nécessaires ou pour tout autre motif. 
 
 
IV – LES CONDITIONS D’UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
Préambule : 
 
1) L’utilisation des installations sportives ne pourra obligatoirement se faire qu’en présence d’un 
adulte responsable, à savoir : 
- un dirigeant (club, association sportive) 
- un éducateur sportif (club, association sportive) 
- un enseignant (université, lycée, collège, école…) 
- tout autre adulte, membre d’un groupement utilisateur autorisé à pratiquer dans l’installation 
sportive concernée 
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2°) Les horaires réservés aux différents utilisateurs sont déterminés par le Service municipal des 
Sports, et inscrits au planning d’utilisation de l’installation sportive. Seuls les créneaux horaires 
inscrits sur le planning d’utilisation pourront donner lieu à l’ouverture de l’installation sportive. 
 
 
Article 11 : 
 
Chaque instance utilisant l’équipement municipal est tenue d’afficher sur les panneaux prévus à cet 
effet une copie des diplômes et des cartes professionnelles des personnes qui enseignent, animent 
ou encadrent contre rémunération dans les équipements sportifs. Il remettra également, au préalable, 
au Service municipal des Sports, une liste des dirigeants et cadres techniques appelés à encadrer les 
séances d’entraînement prévues au planning annuel. 
 
Article 12 : 
 
L’accès aux salles spécialisées n’est autorisé qu’aux personnes en tenues appropriées (pieds nus sur 
les tatamis, chaussons dans les salles de danse et de gymnastique…). Les chaussures utilisées 
doivent être obligatoirement propres et réservées à l’entraînement en salle (pointes et crampons 
exclus). 
 
Article 13 :  
 
Les responsables de groupes utilisateurs sont tenus d’interdire l’accès des installations sportives à 
tout contrevenant à l’article 12. 
En cas d’absence des responsables de l’association, ou de la structure (et/ou des encadrants), l’accès 
des utilisateurs, adhérents, membres, ne sera pas autorisé. 
La structure utilisatrice est responsable de communiquer toute absence, entraînant l’annulation de la 
séance. 
D’une manière générale, toute infraction au présent règlement pourra donner lieu à une exclusion 
immédiate des contrevenants, qui pourront se voir refuser l’accès aux installations sportives, 
temporairement ou définitivement. 
 
Article 14 : 
 
L’éclairage des surfaces d’entraînement (salles, terrains) sera assuré en fonction des besoins 
justifiés de l’utilisateur. Le niveau d’éclairement utilisé dans certaines installations, dépendra des 
activités mais aussi des entraînements et des matchs. Seul le personnel du Service des Sports est 
habilité à mettre en marche et arrêter le système d’éclairage. 
 
Article 15 : 
 
L’utilisation des installations sportives ne peut être faite qu’avec l’accord de l’agent municipal 
présent, et suivant le planning d’utilisation. 
Des interdictions exceptionnelles d’utiliser les installations sportives peuvent être décidées par la 
ville, notamment en raison des intempéries pour ce qui concerne les terrains, ou plus généralement 
pour des travaux importants d’entretien, ou encore pour des raisons de sécurité. 
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Article 16 : 
 
Après chaque séance d’entraînement, les installations sportives devront être remises en l’état où 
elles étaient avant utilisation, et ce par les soins des utilisateurs. Ceux-ci sont tenus de faire un 
nettoyage sommaire quand cela s’impose (papiers, déchets alimentaires…). 
Ainsi les vestiaires, douches et WC doivent être laissés propres et en ordre. Pour cela, les 
utilisateurs veilleront à : 
 

- respecter le local mis à leur disposition (peinture, carrelage…) 
- ne pas laisser de vêtements ou d’équipements dans les vestiaires 
- manipuler les douches avec précaution 
- n’utiliser que les vestiaires qui leur sont attribués. 
 

Article 17 : 
 
Après chaque séance d’entraînement des différents utilisateurs, le matériel doit être rapporté au 
local réservé à cet effet sous la responsabilité des éducateurs sportifs, entraîneurs, ou professeurs 
d’EPS. 
 
Article 18 : 
 
Après chaque séance, le responsable doit s’assurer : 

- qu’aucune lumière dans les vestiaires n’est restée allumée, 
- qu’aucun robinet n’est resté ouvert, permettant un débit continu de l’eau 
- que toutes les baies sont closes 
- que toutes les portes sont fermées 
- que le matériel est bien rangé. 
 

Article 19 : 
 
Seule la pratique des sports répondant aux installations sportives est autorisée dans leurs enceintes 
par les adeptes régulièrement inscrits aux clubs et associations sportifs. 
 
Article 20 : 
 
L’heure limite des entraînements dans les installations sportives est fixée à 22 h 30 sauf exception 
validée par le Service municipal des Sports. La fermeture définitive des sites interviendra donc à 23 
h 00 très précises, et ne pourra être remise en cause par les utilisateurs. 
Passé 23 h 00, les utilisateurs devront quitter l’installation sportive et ses abords afin de ne pas 
perturber la tranquillité du voisinage. 
En particulier, il est interdit de tenir à l’extérieur des installations sportives toute réunion ou 
discussion, ou de stationner aux abords avec des véhicules à moteur en fonctionnement. 

 
Article 21 : 
 
Pour un bon fonctionnement des installations sportives, le respect scrupuleux des horaires inscrits 
au planning de présence imparti à chaque utilisateur est exigé. 
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Article 22 : 
 
La non utilisation ou sous-utilisation d’une installation sportive par un utilisateur sans raison 
valable, peut entraîner la perte d’un créneau horaire au bénéfice d’un autre utilisateur. 
Sauf dérogation validée par le Service municipal des Sports, les bénéficiaires s’engagent à respecter 
un nombre minimum de participants spécifique à chaque type d’installation (4 pour les salles 
omnisports et les salles spécifiques, 8 pour les terrains extérieurs) sans dépasser la capacité 
maximale autorisée. 
 
V – INTERDICTIONS 
 
Article 23 : 
 
Il est formellement interdit : 
- De manger dans les salles des installations sportives 
- De pénétrer dans l’enceinte des installations sportives avec des voitures, ainsi qu’en               

bicyclette, trottinette ou tout engin motorisé 
- De pénétrer dans les installations sportives en tenue incorrecte, en état d’ivresse, avec des 

chiens ou tous autres animaux, même tenus en laisse (sauf les chiens guides de mal voyants 
et de non voyants, dans l’exercice de leur fonction). 

- De troubler d’une manière ou d’une autre l’ordre public, et notamment de se tenir debout sur 
les sièges, d’enjamber les balustrades, de cracher, de lancer des projectiles, de circuler en 
chaussures de ville sur les revêtements de sol de salles sportives 

- De modifier en quoi que ce soit le dispositif de sécurité 
- De manipuler les tableaux électriques et d’accéder dans les chaufferies 
- D’effectuer tous travaux, réparations, modifications, sans l’accord préalable de la ville. 
 
Les voitures et les cycles ne doivent pas stationner devant les accès aux installations sportives. 
 
Tout comportement de nature à porter atteinte aux bâtiments ou aux usagers est interdit. 
 
 
VI – ORGANISATION DE MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 
 
Article 24 :  
 
Toute demande d’utilisation d’une installation sportive pour l’organisation d’une manifestation doit 
être adressée au Service municipal des Sports au moins un mois à l’avance, et doit indiquer sur la 
fiche de manifestation prévue à cet effet. 
Pour toute évènement spécifique d’ampleur, contacter le Service municipal des Sports 6 mois à 
l’avance.  

- La nature de la manifestation, le nombre de participants et de spectateurs prévus, 
- La date, les horaires, le lieu, 
- Le matériel, les locaux (vestiaires, locaux annexes…) utilisés, 
- Les coordonnées des organisateurs. 
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Article 25 : 
 
L’organisateur de la manifestation devra préalablement solliciter auprès des organismes et 
administrations habilités, toutes les autorisations exigées par les textes en vigueur (manifestation 
sportive de masse, SACEM, assurance, ouverture temporaire d’un débit de boisson, ...). 
 
Si l’utilisateur souhaite modifier temporairement la configuration des installations ou réaliser des 
branchements électriques supplémentaires (projecteurs ou tout autre matériel électrique) … il devra 
obligatoirement en faire la demande écrite auprès de Madame le Maire et solliciter le passage d’un 
organisme de contrôle agréé. Les prescriptions de cet organisme devront être suivies d’effets : dans 
le cas contraire, la manifestation pourra être annulée. 
 
Les frais occasionnés par le passage du bureau de contrôle seront à la charge de l’utilisateur. 
 
Article 26 : 
 
Les boissons non alcoolisées sont autorisées. La vente régulière de boissons à consommer sur place 
ou à emporter, nécessite l’obtention d’une licence permanente pour les boissons de la 1ère catégorie, 
à demander à Madame le Maire. Cette licence permet de vendre des boissons sans alcool à 
n’importe quel moment de l’année. 
 
La réglementation en vigueur interdit la vente de boissons de 2ème et 3ème catégorie dans les stades et 
les équipements sportifs. Cependant, conformément au décret n° 2001-1070 du 12 novembre 2001, 
une possibilité de dérogation temporaire, d’une durée de 48 heures au plus pour la vente de boissons 
de 2ème et 3ème catégorie dans les installations sportives, peut être autorisée par Madame le Maire 
(avec un maximum de 10 dans l’année). 
 
Les emballages en verre sont interdits dans toutes les installations sportives, même lors des 
manifestations sportives. 
 
L’utilisation d’appareils de cuisson (barbecue, réchaud, friteuse…) est tolérée dans la mesure où 
elle se fait conformément à la réglementation en vigueur (matériel normalisé, règles de sécurité…). 
En aucun cas ce type de matériel ne pourra être utilisé à l’intérieur des installations ou dans les 
tribunes ou gradins. 
 
VII – ORGANISATION DE LA SECURITE ET DES SECOURS LORS DES 
MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 
 
Article 27 : 
 
L’organisateur d’une manifestation sportive devra obligatoirement prendre toutes les mesures qui 
s’imposent pour assurer le service d’ordre nécessaire afin d’éviter toute violence, vols, perturbations 
et dégradations qui pourraient nuire au bon déroulement de la manifestation. 
 
Article 28 : 
 
Lors des manifestations organisées dans les installations sportives, il est interdit de laisser entrer les 
spectateurs par d’autres portes que celles réservées au public, et avant l’heure fixée. Les utilisateurs 
sont expressément tenus de quitter les lieux à la fin de toute manifestation. 
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Article 29 : 
 
L’organisateur est tenu d’assurer la présence d’un service de secours à chaque manifestation 
importante et pour toute la durée de celle-ci. 
 
Article 30 :  
 
La ville se réserve le droit d’interdire une manifestation même annoncée au public, au cas où des 
vices d’organisation et de sécurité pourraient porter préjudice aux participants et au public. 
 
VIII – HYGIENE, SECURITE, SECOURS 
 
Article 31 : 
 
Lors des manifestations, l’utilisateur devra dès la fin de la manifestation procéder à la remise en état 
de l’installation (le matériel sportif déplacé sera remis en place, tables et chaises seront rangées 
comme à l’arrivée dans l’installation, un nettoyage sommaire est effectué si nécessaire…), afin que 
le nettoyage des sols puisse être effectué par le personnel en place. 
 
Article 32 : 
 
Au titre de la prévention des risques, et notamment du risque incendie, l’adulte responsable du 
créneau horaire sur la structure sportive municipale, doit être en capacité d’alerter, de protéger et de 
secourir les usagers. 
 
En cas d’incendie, les responsables doivent prévenir immédiatement les pompiers et le gardien de 
l’installation. L’évacuation des utilisateurs se fera par les issues de secours les plus proches. 
Dans chaque installation sportive, un plan d’évacuation indique les sorties de secours et les 
emplacements des extincteurs. 
En fonction de la gravité de l’incendie et de l’appréciation du danger, les responsables pourront 
utiliser les extincteurs et actionner les manettes des voies de désenfumage. 
 
Une convention désignant une personne chargée d’assurer les moyens de secours devra être signée 
le cas échéant. 
Cette personne aura au préalable suivi une formation au Système de Sécurité Incendie. 
 
IX – TRIBUNE JOEL AUDEVARD ET PELOUSE SYNTHETIQUE 
 
Article 33 : 
 
Eu égard à la spécificité de la Tribune Joël Audevard et du terrain de football en pelouse 
synthétique, des dispositions spécifiques sont mises en place. 
 
 
Article 34 : 
 
La salle polyvalente pourra être utilisée par les associations ou autres organismes qui en feront la 
demande expresse auprès de Madame le Maire. La demande devra préciser clairement l’objet de 
l’utilisation : réunion, conférence, … 
La buvette pourra également être utilisée par les associations qui en feront la demande auprès de 
Madame le Maire et conformément à la réglementation en vigueur citée à l’article 26. 
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Article 35 : 
 
L’accès à la pelouse synthétique est strictement réservé aux élèves, pratiquants ou compétiteurs et à 
l’encadrement technique, professeurs et entraîneurs. Dans le cadre des compétitions, seuls peuvent 
avoir accès à l’enceinte : 

- les joueurs et les remplaçants dans la limite de la réglementation de la discipline, 
- les arbitres, 
- les entraîneurs et délégués dans la limite de la réglementation de la discipline. 

 
Les pratiquants doivent obligatoirement porter des chaussures à crampons moulés ou des chaussures 
multisports à utiliser en extérieur. 
 
Les personnes présentes sur le terrain et les bancs de touche doivent s’abstenir de jeter des papiers, 
emballages ou chewing-gums. Il est par ailleurs strictement interdit de fumer et de vapoter. 
 
 
 
 
Article 36 :  
 
Le parking situé au sud de la tribune avec accès direct par le chemin de la Planquette est strictement 
réservé aux joueurs, officiels et arbitres à l’occasion des compétitions officielles. En dehors de ces 
compétitions, les deux parkings de Guy Môquet I et de Guy Môquet II devront être utilisés. Les 
spectateurs n’auront accès qu’aux deux parkings mentionnés supra. 
 
X – RESPONSABILITES 
 
Article 37 : 
 
Durant l’utilisation des installations sportives, la responsabilité est du ressort : 

- pour les scolaires : du chef d’établissement ou de son représentant désigné, 
- pour les associations et les clubs sportifs : du président ou de son représentant désigné, 
- pour les autres groupes d’utilisateurs : du responsable légal ou de son représentant désigné. 

 
Article 38 : 
 
La commune se trouve dégagée de toute responsabilité concernant des accidents corporels qui 
interviendraient pendant l’utilisation des locaux. Elle n’est pas responsable des objets perdus ou 
volés dans ces mêmes locaux. 
 
 
Article 39 : 
 
Les installations sportives sont obligatoirement assurées par la commune qui en est propriétaire. 
Cette assurance ne couvre pas le matériel volé dans les installations sportives, et qui n’appartient 
pas à la commune. 
 
Article 40 : 
 
Les utilisateurs sont responsables des dommages causés aux installations sportives et à leurs 
équipements. La commune pourra leur réclamer des frais de remise en état. 
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Article 41 :  
 
Les utilisateurs devront s’engager à souscrire des garanties d’assurance pour couvrir leur 
responsabilité civile, celle de leurs dirigeants et licenciés, ainsi que de leurs préposés. Ils devront 
garantir la commune contre tous les sinistres dont ils pourront être responsables, soit de leur fait, 
soit de celui de leurs adhérents. 
Enfin, ils devront fournir à la commune la preuve d’avoir satisfait à ces exigences, par la production 
d’une attestation de l’assureur, à chaque date anniversaire du contrat d’assurance. 
 
 
XI – APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
Article 42 : 
 
Le personnel municipal est chargé de faire appliquer et respecter le présent règlement par tous les 
utilisateurs. Il tient à jour un registre d’observation sur lequel il relève tous refus par les utilisateurs 
de se conformer au règlement intérieur. 
 
Article 43 : 
 
Les utilisateurs s’engagent au respect du présent règlement sous peine d’expulsion temporaire ou 
définitive. 
 
Article 44 : 
 
La commune se réserve le droit à tout moment d’apporter des modifications au présent règlement 
établi dans l’intérêt de tous. 
 
Article final : 
 
Madame le Maire et les Elus chargés du Sport, Monsieur le Directeur Général des Services et les 
agents du Service des Sports, les Services de la Police Nationale et de la Police Municipale sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’application du présent règlement qui sera affiché dans 
les installations sportives. 
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Chers parents, 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui n’est pas anodin. 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil 
Départemental, est une priorité.  
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de 
professionnels bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 
 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses concitoyens 
et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une attention 
particulière à l’accueil des petits Gardéens. 
 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui vous 
permet de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre enfant. 
 
J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie 
sociale de votre enfant. 
 
Très bonne lecture 
 

Marie Hélène CHARLES 
Adjointe Déléguée aux Affaires 

Sociales et Familiales 
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Préambule 
 
La Halte-Garderie «Les Gardinous» est un établissement géré par la Ville de La Garde accueillant 
pendant la journée des enfants de 3 mois à 3 ans de façon occasionnelle pour des parents qui ne 
travaillent pas. 
 

Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de 
l’établissement ainsi que les règles à respecter par les familles utilisatrices afin 
d'assurer le bien-être et la sécurité de votre enfant.  

 
•  A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par 

l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 
 

• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 

 
• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

 
• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des 
assistants maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des 

familles sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 

d’accueil de jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de 

contrôle des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux 
locaux et à l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un 

assistant maternel ; 

 
• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables 

aux établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et 
d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune 

enfant ; 

 
• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des 

Allocations Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le 
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fonctionnement de l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 

 
 

• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes 
d’accueil du jeune enfant ; 

• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine 
des services 

Au cahier des charges des crèches à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) 
 
Adresse et contact : 6 Place Louise Michel -  04.94.08.98.77 
 
Etablissement d’une capacité de 10 places pour des enfants âgés de 6 mois à 4 ans (dérogation 3 à 6 
mois – places avip & enfants âgés plus de 4 ans admissibles sur dérogation de la P.M.I.). La Halte-
Garderie propose un accueil collectif. 

Amplitude horaire : 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H30 sauf mercredi 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 
17H00 
 
Les familles sont informées des dates de fermeture des établissements par affichage (jours fériés, 
ponts, une période à Noël ainsi qu’un mois en Août). 
 

L’accueil occasionnel à l’heure ou à la demi-journée (sans contrat d’accueil) : en fonction des 
places disponibles et sur réservation dans la limite de 3 demi-journées par semaine par famille. Il 
permet aux parents de vaquer à leur occupation tout en offrant à l’enfant des activités d’éveil, un 
apprentissage du partage et de la vie en collectivité, un espace de repos. 

 
La Crèche A La Demande édite une plateforme de place accessible sur un site internet notamment 
à l’adresse www.crechealademande.fr (ou www.cald.fr ) et destinée à mettre en relation des 
crèches qui ont des places disponibles de manière ponctuelle avec des parents recherchant une 
solution de garde pour leur enfant en journée. Les places disponibles sont communiquées 
directement aux parents via e-mail.  lorsque les besoins sont connus à l'avance, ponctuels et non 
récurrents. L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et 
nécessite un accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme régulier. 
L’accueil occasionnel est possible en fonction des places disponibles et sur réservation. Il n’est 
pas contractualisé.  

 

L’établissement concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d'une 
maladie chronique, dès lors que leur handicap ne nécessite pas une attention telle que le personnel 
ne puisse plus assurer la prise en charge et la surveillance des autres enfants. L'admission de ces 
enfants sera examinée en commission municipale après avis du médecin de l’établissement. 

Labellisée crèche A Vocation d’Insertion Professionnelle (AVIP), la structure propose aux parents de 
jeunes enfants en insertion professionnelle, une place en crèche, afin de faciliter leur retour sur le 
marché du travail.  

 
 

1 – Les fonctions de la directrice 
 
La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une éducatrice de jeunes enfants diplômée 
justifiant de plusieurs années d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément 
article R2324-34). Accusé de réception en préfecture
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Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute auprès des 
parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet d'établissement 
avec son équipe. Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la 
législation en vigueur et les directives internes. Elle gère le budget de la structure et anime les 
relations avec les fournisseurs et prestataires. 
Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle contrôle le niveau de compétence 
des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données. Elle est le garant de l'hygiène et de 
la sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son équipe. 
Elle veille à la santé des enfants pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les relations 
avec les institutions, les partenaires et les intervenants extérieurs. 
En concertation avec le médecin de l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants et 
au respect de leurs besoins ; le cas échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins dont 
les enfants ont besoin et à la mise en œuvre des prescriptions médicales. 
En concertation avec le médecin de l’établissement, elle définit le cadre et les modalités 
d’intervention des soins d’urgence, assure la mise en œuvre des préconisations et des protocoles, et 
fait appliquer par le personnel de l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en vue de la 
sécurité des enfants. Elle s’assure de l’intégration des enfants présentant un handicap ou 
nécessitant des soins ou une attention particulière. 
 
2 – Les modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité 
de la fonction de direction 
 
A la halte-garderie « Les Gardinous », la continuité de la fonction de direction est assurée par une 
auxiliaire de puériculture (la plus ancienne dans le grade au sein de l’établissement). 
 
3 – Les modalités d’admission des enfants 
 
Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 

Coordonnées :  Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -  04.98.01.15.99.  
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde  

 
 
Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat d’aptitude à la vie 
en collectivité par le médecin de la famille. Pour les enfants de moins de 4 mois ou présentant un 
handicap, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière, la 
visite sera effectuée par le médecin de l’établissement en présence des parents. 

Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 
 livret de famille à jour 
 attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
 copie des vaccinations 
 numéro d'allocataire CAF ou MSA 
 avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 

Une fiche de renseignement dûment remplie avec protocole établi par le médecin traitant en cas de 
température.  
 
Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit 
être remis l’enfant. Si l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne 
peut remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il 
donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission.  
 
Changements de situation 
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Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans les 
meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de 
situation personnelle ou professionnelle (justificatifs à l’appui). Si les parents quittent la commune 
en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter l'établissement pour une durée de trois mois 
maximum.  
 
 Conditions médicales 
L'enfant doit être à jour des vaccinations obligatoires :  
 
L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - 
Un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à 
l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations 
vaccinales, conformément aux dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, 
Haemophilus influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-
Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les 
parents ont 3 mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le 
responsable de l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance 
n'étant pas habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester 
du domaine de l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de 
l’enfant et/ou le médecin de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques. 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 
 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues      
 *Les oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé 
précisant la date de début et la durée de l’absence. 

Pour certaines pathologies (varicelle, conjonctivite, gastro-entérite virale) ne nécessitant pas 
l’éviction, la fréquentation de la collectivité est déconseillée à la phase aiguë de la maladie. Cette 
décision, prise au cas par cas, est du ressort de la directrice de l’établissement et doit être 
conditionnée par le confort et le bien être de l'enfant. 
 
 Clauses d'exclusion 
Temporaire : 

• tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à 
éviction) ou jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin référent 

• tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
Définitive : 

• non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement si le 
processus de médiation n’a pas abouti à un accord. 
• non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. 
• non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
• Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. Un 
manquement non justifié supérieur à un mois et sans réponse aux sollicitations de 
l’établissement. 
• fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
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• refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la 
loi. 

Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre 
recommandée avec accusé de réception si ceux-ci persistaient à ne pas vouloir se 
conformer au présent règlement. Tout cas particulier sera examiné en commission municipale. 

 
 
Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de garantir les enfants pendant 
les heures de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être victimes 
au sein de l’établissement.  En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de 
perte de prothèses oculaires, auditives ou autres. Pour cette raison les parents signent une 
décharge lors de la constitution du dossier de leur enfant auprès du service Petite Enfance. Par 
ailleurs la ville n'est pas responsable de la perte d'objets de valeur ou d'effets personnels interdits et 
qui seraient introduits fortuitement au sein de l'établissement. 
 
4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
Les enfants sont accueillis sur réservation de préférence une semaine à l’avance, en fonction des 
places disponibles. L’accueil des enfants peut se faire à l’heure ou à la demi-journée ; à 
concurrence 3 demi-journées par semaine. Une demi-journée supplémentaire pourra être octroyée 
si des places sont vacantes à la suite d’absence d’enfants inscrits. 
Il est demandé aux parents de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant une 
fois la réservation effectuée. Le nombre d’enfants susceptibles d’être accueillis à la Halte-Garderie 
est de 10 places par heure avec la possibilité de 10% supplémentaire. 
Les familles seront sensibilisées à privilégier un accueil de plusieurs heures consécutives pour que 
l’enfant bénéficie d’une activité menée jusqu’à son terme. Toute demande particulière sera 
examinée par la commission municipale. 
Départ 
Il est conseillé d'arriver au plus tard dix minutes avant l'heure de fermeture afin de ménager un 
temps satisfaisant d'échanges avec le personnel de l'établissement et de respecter les horaires 
de fermeture. 
En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les 
horaires prévus la famille doit contacter immédiatement la directrice de l’établissement et, le cas 
échéant, indiquer le nom de la personne majeure qui la remplacera. Cette dernière devra être 
mentionnée sur le dossier d'admission - ou à défaut être en possession d'un mandat écrit du ou des 
parents responsables – et justifier de son identité. 
En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles 
ou les personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 
Seules les personnes majeures et désignées sont habilitées à venir reprendre l’enfant. 
 
Habillement et effets personnels 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués 
au nom de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines). Les parents 
devront prévoir pour leur enfant des chaussures (tennis / baskets souples à scratch) réservées 
uniquement pour l’établissement ainsi qu’un rechange complet dans un sac marqué au nom de 
l’enfant. 
Les bijoux, barrettes ou perles et les jouets personnels de l'enfant sont interdits pour des raisons de 
sécurité. Les objets interdits seront retirés par les agents et rendus aux parents au départ de 
l'enfant. 
 
Hygiène et alimentation 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas 
d’allergie dûment constatée par un certificat médical, les familles sont invitées à apporter des 
couches adaptées sans déduction financière de la participation familiale. 
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Un goûter fourni par Syndicat Intercommunal de Restauration Collective (SIRC) cuisine centrale sera 
servi aux enfants le matin et l’après-midi en fonction de leur âge ainsi qu’une collation (jus de 
fruits, eau) le matin. 
Aucun déjeuner n’est servi à midi en Halte Garderie, l’établissement est fermé entre 12h00 et 
13h30. Les laits infantiles devront être fournis par les parents. Les éventuelles restrictions 
alimentaires ou régimes spéciaux sont communiqués à la directrice au moment de l'admission.  
 
5 – Les modalités d’information et de participation des familles 
Adaptation 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités 
déterminées conjointement avec les parents. Cette adaptation se fera en présence de l'un des 
parents les premiers jours. L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de 
confiance entre l'enfant et l’établissement et pour qu'il s'y sente bien. chaque enfant a son 
propre rythme, et on doit respecter la relation affective entre l'enfant et sa famille.  
Les heures d'adaptation sont décomptées dans le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 
0.35€ (dans un délai maximum de 15 jours). 

Liaison avec la famille 
Les parents sont invités à participer de manière active à la vie de leur enfant dans l'établissement et 
notamment à prendre part aux réunions, aux activités et sorties proposées. Les activités collectives 
et les informations générales de l'établissement font l'objet d'un affichage à destination des 
familles. Des rencontres avec les parents sont programmées dans le cadre du développement du 
projet éducatif et social de l'établissement. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 
 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour 
les modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, 
de diarrhées et de vomissements). Pour les soins spécifiques, chaque cas sera étudié avec la 
famille, le médecin de l’enfant, le médecin de l’établissement et le référent santé et accueil 
inclusif et aboutira le cas échéant à l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 

 
7 – Les modalités d'interventions médicales d'urgence 
 
En cas d'accident nécessitant des soins, la directrice ou la continuité de direction sont habilitées à 
faire intervenir les secours d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un 
établissement hospitalier selon le protocole établi par le médecin de l’établissement et de 
l'autorisation d'hospitalisation signée par les parents au moment de l'admission. 
La directrice ou la continuité de direction i n f o r m e r o n t  immédiatement les parents ou les 
personnes mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département 
en charge de la protection maternelle et infantile. Un agent du multi- accueil accompagnera 
l’enfant vers l’établissement hospitalier si les parents ou les personnes mandatées par eux ne 
peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave 
survenant au sein de l’établissement. 

8 – Les modalités du concours du médecin et des professionnels attachés à 
l’établissement 
 
Le médecin de l’établissement et le référent santé accueil inclusif 
 
Ils vérifient que l'état de santé de l'enfant est compatible avec la vie de l’établissement et 
assurent des actions d'éducation à la santé auprès du personnel de l’établissement. Il établit le 
certificat médical autorisant l’admission des enfants de moins de quatre mois et veille à 
l’intégration des enfants présentant un handicap, une affection chronique, ou tout problème de 
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. Il veille à l’intégration de ces 
mêmes enfants. 
Il participe à l'élaboration des Projets d'Accueil Individualisé (PAI) et a la responsabilité de 
réaliser les protocoles et mesures à appliquer en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou 
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d’autres situations dangereuses pour la santé. Il définit les protocoles d’actions dans les situations 
d'urgence en concertation avec la directrice de l’établissement et organise les conditions de 
recours au service d’aide médicale d’urgence. 

 
 
 
La directrice (cf. chapitre 1) 
Au sein de la halte-garderie « les Gardinous » la directrice est une Educatrice de Jeunes Enfants 
(EJE) parallèlement à sa fonction de directrice elle a pour missions en tant qu’EJE : 
 
L’éducatrice de jeunes enfants : 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif et dans les en assurant : 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes 
professionnelles au quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques 
professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction 
parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son 
développement moteur, affectif et intellectuel avec le concours de l’équipe 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute 
sécurité au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 

 
Les auxiliaires de puériculture 
Elles ont pour missions : 
•   d’accueillir l’enfant confié au multi-accueil dans les meilleures conditions d’hygiène, de 

confort et de sécurité, de répondre à ses besoins et de respecter ses rythmes. 
•   de respecter l’enfant avec ses différences et sur le plan individuel. 
•   d’accompagner l’enfant vers l’apprentissage de l’autonomie et la sociabilisation. 
•   Objectif spécifique de l’auxiliaire de puériculture: être garante des soins prodigués aux 

nourrissons et du projet pédagogique (élaboration, mise en place et suivi). 
•   De favoriser le développement psycho-affectif, moteur, intellectuel et social de l’enfant. 

 

Les CAP Petite Enfance 
Elles ont pour missions : 
•   De garantir un accueil dans les meilleures conditions possibles des enfants et de leur famille, 

de participer à la valorisation et au soutien de la fonction parentale. 
•   De prendre en charge l’enfant individuellement au sein d'un groupe, de lui apporter la 

sécurité matérielle et affective nécessaire au bien-être physique et psychologique dont il a 
besoin. 

•   De participer à une réflexion continue de l’équipe permettant de remettre en cause sa 
propre pratique ainsi que celle de l’établissement pour continuer à évoluer. 

 
• Le médecin : 

Assure un soutien et conseille la directrice lors de : 
o L’admission des enfants de moins de 4 mois 

o L’établissement des PAI 

o L’élaboration des protocoles Accusé de réception en préfecture
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• Le Psychologue 

 
Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des 
enfants et à leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des équipes lors de réunions du soir 
entre 18h30 à 20h00. 

 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les 
établissements d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux 
d’effort linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un plafond 
et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, 
notamment en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. Le 
montant est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher » ;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le 
prix est fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème 
national qui couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans 
l’établissement et y compris les soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement 
(douze mois) sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, 
nombre d'heures réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et 
s'applique quels que soient le rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur 
une base horaire. 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et 
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correspond à un « taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un 
plafond (barèmes révisables chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués 
aux familles). 
Elle est calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est due. 
 

Les déductions autorisées : 
o Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat 
o Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
• Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 
contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du médecin dans 
les 48 heures). 
• Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un 
certificat médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er jour 
mentionné sur le certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction s’effectue sur la base 
du tarif horaire à partir du 4ème jour. 
 
 
Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux ressources 
de la famille. 
Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement 
l’établissement, quel que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de 
modification dans la composition de la famille ou dans les revenus. Les tarifs sont revus chaque 
année au 1er Janvier. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – 
même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le 
taux d’effort immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à 
compter du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

 
 

 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 

Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans 
l’établissement sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 

Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-1 
 

Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-1 
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Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille 
(avant déduction des 10% 
et 20 %) figurant : 
  Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des 
gestionnaires par l'accès "CAFPRO", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation 
écrite de la famille. 
  Sur le dernier avis d'imposition (N-1). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les 
délais précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du 
prix plafond jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, 
carte bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes 
de la Ville de la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. En cas de 
maladie de l’assistante maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un 
replacement de l’enfant chez une autre assistante maternelle ou sur un autre 
établissement sera proposé dans la mesure du possible. Tout refus de replacement est 
facturé. Toute facture impayée sera mise en recouvrement auprès de la trésorerie 
principale. L'enfant pourra être exclu de l'établissement. Tout cas particulier sera examiné 
sur demande écrite par la commission municipale. La facturation prend en compte la 
déduction des périodes de fermeture de l’établissement et les jours fériés. Elle est établie 
tous les mois, y compris pendant les fermetures d'hiver. Une attestation fiscale du montant 
des frais de garde réglés sera remise aux parents courant janvier. 
 
Cas particuliers / la garde alternée 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le 
contrat est établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction de 
la garde de l’enfant chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 
 
Modalités et suivi des présences / bornes de pointage 
Le suivi des présences est réalisé à partir d’une borne de pointage (lecteur code-barres). Le 
pointage est effectué par les familles comme suit : 
-à l’arrivée de l’enfant dès l’entrée dans l’établissement. 
- au départ de l’enfant après les échanges avec le personnel au moment de la sortie définitive. 
En cas d’oubli de pointage, les règles sont les suivantes : 
- A l’arrivée : l’heure d’arrivée prise en compte est l’heure d’ouverture du multi-accueil, 
dans un maximum de 4 heure supplémentaire. 
- Au départ : l’heure de départ prise en compte est l’heure de fermeture du multi-accueil, 
dans un maximum de 
4 heures supplémentaires. 
- A l’arrivée et au départ : la journée prise en compte est de 11 heures. 
 

10 – L'accessibilité et l'urgence 
 

L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini 
au sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des 
familles. Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l'article L. 2324-1 du code de la santé publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces 
établissements garantissent l'accueil d'un nombre déterminé d'enfants non scolarisés âgés de moins 
de six ans à la charge des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion, de l'allocation 
de parent isolé, de l'allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires instituées 
respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité sociale 
et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou suivant une 
formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une formation rémunérée.  
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Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées 
en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des 
allocations susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour leur 
permettre d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
L’établissement d’accueil « Lei Drolles » garantit l’accueil de deux enfants de moins de six ans non 
scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 du 
Code de l’action sociale et des familles. 
 
Places Avip :  
 
Afin de favoriser le retour à l’emploi et les parcours d’insertion pour les familles, 
notamment mono parentales, des places réservées à hauteur du dépassement autorisé des 
15% seront attribuées. L’attribution des places est coordonnée par la Maison de la Petite 
enfance et les acteurs de l’insertion. 
 
L’équipement est labellisé crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP).  
 
Le public cible : le dispositif cible les parents de jeunes enfants en parcours d’insertion 
professionnelle. Pour bénéficier du dispositif, l’inscription du parent en tant que demandeur 
d’emploi, qu’il soit ou non, indemnisé par le chômage, est requise. 
Une attention particulière est portée sur les publics les plus éloignés de l’emploi tels que : 
- Les bénéficiaires de l’accompagnement global dispensé par Pôle Emploi ;  
- Les allocataires du Rsa en contrat d’engagement réciproque (CER). 
Les familles les plus fragilisées (monoparentales et /ou résidant dans des quartiers relevant de la 
Politique de Ville) doivent également faire l’objet d’une attention particulière. 
 
Le repérage et l’orientation des publics : le repérage et l’orientation des parents vers la crèche Avip 
s’effectuent :  
- soit sur proposition des services prescripteurs : Pôle emploi et le Conseil Départemental  
- Soit sur proposition du coordonnateur AVIP (co portage : bureau municipal de l’économie et de 
l’emploi et maison de la petite enfance), l’éligibilité du parent au dispositif est validée par Pôle 
Emploi. 
Notre engagement : 
- L’offre d’accueil est soutenue en complémentarité avec l’offre déjà existante sur la ville en 
matière d’accueil de jeunes enfants des publics en insertion professionnelle ;  
- Accueillir au minimum 20% d’enfants de 0-3 ans (4 places fléchées) dont les parents sont en 
parcours d’insertion professionnelle. Une attention particulière est portée aux familles 
monoparentales et prioritairement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville ;  
- Offrir un temps d’accueil hebdomadaire de 10h00 minimum pour les enfants de ces publics ;  
- Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics et à l’évolution de leur 
situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de 
formation ou de reprise d’emploi 
- Respecter la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant  
- Travailler en étroite collaboration avec les services prescripteurs, Pôle emploi et le Conseil 
Départemental, organiser des points réguliers avec les référents emploi des services prescripteurs, 
afin de suivre le parcours professionnel du parent et adapter les contrats d’accueil de l’enfant  
- Être en capacité de répondre dans un délai de 48 heures maximum à la sollicitation d’une famille 
orientée par les services prescripteurs et, être en mesure d’accueillir l’enfant dans un délai de 
quinze jours, sous réserve de disponibilité de places et du respect des conditions requises pour 
l’admission (vaccination etc.) ;  
- Tout mettre en œuvre pour assurer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) 
de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. 
La ville s’engage dans le replacement des 3 places au sein des multi accueils. 
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- Intégrer dans le règlement de fonctionnement de l’Eaje, le projet et les attendus issus de la 
labellisation de l’Eaje et apposer le logo « crèche à vocation d’insertion professionnelle », adressé 
préalablement par la Caf du Var  
- Participer de façon pro-active au repérage, à l’orientation et l’accompagnement des familles ; 
assurer une veille territoriale et créer des liens avec les autres acteurs du champ de l’insertion 
professionnelle, du soutien à la parentalité, en prenant appui notamment sur les Réseaux d’Ecoute 
d’Appui et d’Accompagnent à la Parentalité (Reaap), les Lieux d’Accueil Enfant Parent (Laep) ; de la 
Petite Enfance (Relai d’Assistant Maternel etc.)  
- Nommer un coordonnateur « Avip », en charge du suivi des missions ci-dessus, de mener des 
actions de soutien à la parentalité et de réassurance auprès des parents, notamment lorsque des 
difficultés sont décelées (séparation avec l’enfant etc.), de tout mettre en œuvre pour proposer une 
solution d’accueil (y compris au-delà de l’offre de service proposé par son propre établissement) 
pour que le mode de garde ne soit pas un frein à la reprise d’une activité professionnelle (ex : 
travail en horaire atypique) Le coordonnateur Avip devra également se rendre disponible pour 
participer tous les trimestres aux réunions de réseau des crèches Avip, pilotées par la Caf du Var et 
ses partenaires. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Des places d’urgence 
sont possibles y compris sur le dépassement autorisé des 15%. 
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). Sous réserve du respect 
des dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à condition que la moyenne 
hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, des 
enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le respect des 
limites suivantes : 
 

Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis 
aux familles. 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
04.98.01.15.99. Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel de 
Ville (BP 121 – 83957 LA GARDE Cedex). 
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 15 

 
A LA GARDE, le : ……………………………………………. 

 
VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA HALTE GARDERIE 
« LES GARDINOUS » 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  ……………………………………………………………………………………………………….……………………… 
     
 Agissant en qualité de : ………………………………………………………………………………………….………….. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : …………………………………………………………………….………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en approuve 
les modalités et m'engage à les respecter.  

 
 SIGNATURE : 
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, OCCULAIRES 
ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon enfant en 
cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait être porteur. 

 
 SIGNATURE : 

 
 
 

ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES DES ENFANTS 

 
 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant les 
établissements petite enfance. 
 

 
 SIGNATURE : 
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VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales 
SERVICE PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
MULTI-ACCUEIL COLLECTIF « ANNE FRANK » 

 
ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Version – SEPTEMBRE 2023 
 
 
 

Acte délibéré le 18/09/2023 
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Chers parents, 
 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui 
n’est pas anodin. 

 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la 
Caisse d’Allocations 
Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental, 
est une priorité. 

 
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de 
professionnels bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 

 
 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses 
concitoyens et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une 
attention particulière à l’accueil des petits Gardéens. 

 

 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui 
vous permet de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre 
enfant. 

 
J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie 
sociale de votre enfant. 

 
 
Très bonne lecture 
  

 
 
 

Marie Hélène CHARLES 
Adjointe Déléguée aux Affaires 

Sociales et Familiales 
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Préambule 
 

 
Le Multi-Accueil « Anne Frank » est un établissement géré par la Ville de La Garde accueillant 
pendant la journée des enfants de 3 mois à 4 ans. 
 
Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de 
l’établissement ainsi que les règles à respecter par les familles utilisatrices afin d'assurer 
le bien- être et la sécurité de votre enfant. 
 
Cet établissement fonctionne conformément : 
 

• A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 

 
• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 
 

• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 
 

• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des 
assistants maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des 

familles sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 
 

• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 
d’accueil de jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de 

contrôle des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux 
locaux et à l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un 

assistant maternel ; 
 

• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables 
aux établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et 
d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune 

enfant ; 
 

• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des 
Allocations Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le 

fonctionnement de l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 
 

• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
 
 

• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes 
d’accueil du jeune enfant ; 

• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine 
des services 
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Le multi-accueil Anne Frank 
 
Adresse et contact : 435 Avenue Jacques Duclos -                                                                                                                         04.94.91.80.77 
Etablissement d’une capacité de 39 places pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. 
Modulations horaires : 
 
* de 7H30 à 8H30 : 25enfants               
* de 8H30 à 17H30 : 39 enfants                    
* de 17H30 à 18H30 : 20 enfants 
 
Le Multi-Accueil propose un accueil collectif du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30. 
Les familles sont informées des dates de fermeture des établissements par affichage (jours fériés, 
ponts, une période à Noël ainsi qu’un mois en Août). 

 
Les différents types d’accueil : 
 
L’accueil régulier, lorsque les besoins sont connus à l'avance et récurrents. Il fait l’objet d’un 
contrat signé par les parents et le gestionnaire sur la base d’un nombre d’heures 
mensuelles. Il correspond en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 

 
 
 

L’accueil occasionnel,           
 La Crèche A La Demande édite une plateforme de place accessible sur un site internet 
notamment à l’adresse www.crechealademande.fr (ou www.cald.fr ) et destinée à mettre en 
relation des crèches qui ont des places disponibles de manière ponctuelle avec des parents 
recherchant une solution de garde pour leur enfant en journée. Les places disponibles sont 
communiquées directement aux parents via e-mail.  lorsque les besoins sont connus à l'avance, 
ponctuels et non récurrents. L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà 
fréquenté) et nécessite un accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme 
régulier. L’accueil occasionnel est possible en fonction des places disponibles et sur réservation. 
Il n’est pas contractualisé.  

 
 

L’accueil d’urgence, pour faire face aux situations exceptionnelles. Il s’agit du cas où 
l’enfant n’a jamais fréquenté l’établissement et pour lequel les parents souhaitent bénéficier 
d’un accueil en « urgence ». Il correspond à une situation particulière et temporaire, ces 
places sont à prendre en compte dans les 15% de dépassement autorisé ou sur des places 
disponibles. L’établissement concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou 
atteints d'une maladie chronique, dès lors que leur handicap ne nécessite pas une attention telle 
que le personnel ne puisse plus assurer la prise en charge et la surveillance des autres enfants. 
L'admission de ces enfants sera examinée en commission municipale après avis du médecin de 
l’établissement. 
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1 – Les Fonctions de la directrice 
 
La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une justifiant de plusieurs années 
d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément article R2324-34). 
Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute 
auprès des parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du 
projet d'établissement avec son équipe. 
Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la législation en vigueur et 
les directives internes. Elle gère le budget de l’établissement et anime les relations avec les 
fournisseurs et prestataires. 
Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle contrôle le niveau de 
compétence des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données. Elle est le garant de 
l'hygiène et de la sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son équipe. Elle veille à 
la santé des enfants pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les relations avec les 
institutions, les partenaires et les intervenants extérieurs. 
En concertation avec le médecin de l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants 
et au respect de leurs besoins ; le cas échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins 
dont les enfants ont besoin et à la mise en œuvre des prescriptions médicales. En concertation 
avec le médecin de l’établissement, elle définit le cadre et les modalités d’intervention des soins 
d’urgence, assure la mise en œuvre des préconisations et des protocoles, et fait appliquer par le 
personnel de l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des 
enfants. Elle s’assure de l’intégration des enfants présentant un handicap, atteint d’une affection 
chronique ou tout autre problème de santé nécessitant des soins ou une attention particulière. 

 

2 – Modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité des fonctions de 

direction 
 
Au multi-accueil Anne Frank la continuité des fonctions de direction est assurée par l’Educatrice 
de Jeunes Enfants (EJE) ou en cas d'absence par une auxiliaire de puériculture désignée par 
l’établissement à cet effet. 

 
3 – Les modalités d’admission des enfants 

 
 Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 
Coordonnées : Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -                                                                                                                         04.98.01.15.99 

 
En référence aux dispositions du Code de l'action sociale, l'accueil régulier des enfants de parents 
engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnel est privilégié. Toute situation 
particulière sera examinée en commission municipale. 
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde. 

 
• Pour l'accueil régulier: 

Les demandes sont étudiées en commission municipale, présidée par le maire, en 
présence de l’adjoint et du conseiller municipal délégués, d'une assistante sociale municipale, 
de la coordinatrice du service enfance et du personnel administratif. 
La commission prend en compte : 

   l'ordre d'inscription 
   la situation professionnelle des parents 
   les places disponibles au regard de l'amplitude horaire souhaitée 
   les situations sociales et médicales particulières 

La décision d'admission est adressée à la suite de la commission par le service Petite Enfance 
à la famille, qui dispose d'un délai de 48 heures (hors week-end et jours fériés) pour faire part de 
sa décision. 
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• Pour l'accueil d'urgence: 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Ces places sont 
limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois) et sont possibles y compris sur le 
dépassement autorisé des 15%. Les modalités de cet accueil feront l’objet d’une étude de la 
situation par le service Petite Enfance. 
 
 Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat d’aptitude à la vie 
en collectivité par le médecin de la famille. 
Pour les enfants de moins de 4 mois et ceux présentant un handicap, ou tout problème de santé 
nécessitant un traitement ou une attention particulière, la visite sera effectuée par le médecin 
de l’établissement en présence des parents. 
 

Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 
   livret de famille à jour 
   attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
   copie des vaccinations 
   numéro d'allocataire CAF ou MSA 
   avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 
   contrat de travail pour les 2 parents ou extrait K-bis 
   3 derniers bulletins de salaire pour les 2 parents 
   Justificatif pension alimentaire (perçue/versée) 
 
Une enquête sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant financés par les 
caisses d’Allocations familiales est à remplir lors du contrat  
 
Cette enquête « FILOUE » est une base de données statistiques qui permet de dénombrer et 

connaitre les enfants accueillis en EAJE. Elle permet d’améliorer le pilotage de la politique 
d’accueil national et local au services des familles. Elle s’appuie sur des données de facturation des 
EAJE collectées auprès de chaque structure. 

Ce dispositif est en cours de généralisation. Des résultats au niveau national sont publiés 
depuis 2018. Des études à un niveau géographique fin sont déjà possibles dès lors qu’une majorité 
de structures d’un territoire sont déjà dans la base « Filoué ». 

 
 Contrat / fin de contrat 
Le contrat d'accueil définit les modalités d'accueil fixées entre la ville et la famille. Il précise les 
modalités horaires et les fréquences hebdomadaires, les jours et heures d'arrivée et de départ de 
l'enfant. Dès lors que le contrat est signé, l’enfant conserve une place au sein des établissements 
petite enfance et ce jusqu’à sa scolarisation sauf changement de situation des parents. Les parents 
devront inscrire leur enfant en temps voulu à l'école maternelle. 
Il est demandé aux parents de respecter le contrat établi (heures d’arrivée, de départ, jour de 
présence) et de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant. Tout 
désistement intervenant après la signature du contrat entraînera le paiement du mois entier. 
La facturation étant lissée sur la totalité des mois du contrat, toute fin anticipée entraine une 
régularisation. 
 
 Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit 
être remis l’enfant. Si l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne 
peut remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il 
donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission. 

 
 Changements de situation / modification du contrat 
Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans 
les meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de 
situation personnelle ou professionnelle. Accusé de réception en préfecture
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Le contrat est révisable sans effet rétroactif à l'initiative des familles en cas de changement 
significatif de la situation professionnelle ou familiale engendrant une baisse des revenus.  
Le contrat peut être modifié à l'initiative de la collectivité notamment si la famille ne respecte pas 
les termes de ce dernier (horaires). 
Toute demande de modification du temps d’accueil de l’enfant, pour une raison autre qu’une 
baisse des revenus, se fait par écrit auprès de la direction de l’établissement au moins un mois à 
l’avance. Un avis favorable n’est donné que si le fonctionnement de la structure le permet. 
Chaque modification fait l’objet d’un avenant signé par les cocontractants et prend effet le 1er du 
mois suivant. Un préavis minimum d’un mois est demandé lorsqu’il s’agit d’une diminution du 
nombre de jours.  
Toute demande d’augmentation de la fréquentation initiale reste conditionnée par la capacité 
d’accueil disponible et par le respect des conditions d’accueil applicables à l’établissement. 
Si les parents quittent la commune en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter 
l'établissement pour une durée de trois mois maximums.  
 
 Conditions médicales 
L'enfant doit être à jour des vaccinations obligatoires :  
 
L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - 
Un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à 
l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations 
vaccinales, conformément aux dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, 
Haemophilus influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-
Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les 
parents ont 3 mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le 
responsable de l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance 
n'étant pas habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester 
du domaine de l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de 
l’enfant et/ou le médecin de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques. 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 
 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues      
 *Les oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé 
précisant la date de début et la durée de l’absence. 
 
 Clauses d'exclusion 
Temporaire : 

• tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à 
éviction) ou jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin de 
l’établissement. 

• tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
Définitive : 

• non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement. 
• non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. Accusé de réception en préfecture
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• non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
• Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. 
• fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
• refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la 
loi. 

Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre 
recommandée avec accusé de réception si ceux-ci persistaient à ne pas vouloir se conformer 
au présent règlement. Tout cas particulier sera examiné en commission municipale. 
 
 Retrait définitif de l'accueil régulier/ Résiliation du contrat 

Tout départ avant la fin du contrat entrainera une régularisation de ce dernier et de la facturation. 
Tout départ avant la fin du contrat doit être signalé au minimum 1 mois à l’avance par écrit (lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge), ce délai 
permettant de mettre en place l’accueil d’un nouvel enfant. Si le préavis n’est pas respecté, il sera 
exigible sur la base de la facturation mensuelle contractualisée (sans prise en compte du droit de 
congés). 
La résiliation du contrat ne peut intervenir en milieu de mois (tout mois entamé est dû). 
 
 Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de couvrir les enfants pendant 
les heures de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être victimes 
au sein de l’établissement. 
En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de perte de prothèses oculaires, 
auditives ou autres. Pour cette raison les parents signent une décharge lors de la constitution 
du dossier de leur enfant auprès du service Petite Enfance. Par ailleurs la ville n'est pas 
responsable de la perte d'objets de valeur ou d'effets personnels interdits et qui seraient 
introduits fortuitement au sein de l'établissement. 
 

4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
L’accueil est assuré par des agents qualifiés référent de chaque groupe qui consignent les 
informations données par les parents sur les feuilles de transmissions journalières.. Pour des raisons 
de sécurité, il convient de veiller à la fermeture des accès de l’établissement (portail). Tout 
évènement ou accident (chute, bosse, blessure, dent cassée, vaccination récente, traitement 
antipyrétique) doit être signalé au personnel de l’établissement dès l’arrivée de l’enfant. 
L’établissement peut être amené à demander une décharge parentale. 
Départ 
Le départ des enfants est effectué jusqu'à 17h30 auprès des référentes de chaque groupe. 
Les parents sont informés du déroulement de la journée selon les informations portées sur les 
feuilles de transmissions journalières. 
Il est conseillé d'arriver au plus tard dix minutes avant l'heure de fin de contrat. 
En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les 
horaires prévus la famille doit contacter immédiatement la directrice de l’établissement et, le cas 
échéant, indiquer le nom de la personne majeure qui la remplacera. Cette dernière devra être 
mentionnée sur le dossier d'admission ou à défaut être en possession d'un mandat écrit du ou des 
parents responsables et de justifier son identité. 

En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles 
ou les personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 
 
Habillement et effets personnels 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués 
au nom de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines). 
 

Les bijoux, barrettes ou perles et les jouets personnels de l'enfant sont interdits pour des raisons de 
sécurité. Les objets interdits seront retirés par les agents et rendus aux parents au départ de 
l'enfant. 
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Hygiène et alimentation 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas 
d’allergie, les familles sont invitées à apporter des couches adaptées sans déduction financière de 
la participation familiale. 
 
Un repas est servi aux enfants accueillis à la journée. Il est confectionné par Syndicat 
Intercommunal de Restauration Collective (SIRC) en cuisine centrale, puis acheminés en liaison 
froide pour être remis en température sur place par le personnel qualifié de l'établissement. Les 
menus sont élaborés par le prestataire avec le concours d'un diététicien de façon à apporter aux 
enfants une alimentation équilibrée et adaptée à leur âge. Un goûter fourni par le SIRC est 
également donné quotidiennement aux enfants.  
Les restrictions alimentaires sont à communiquer à la directrice au moment de l'admission.  
En cas de régime particulier prescrit pour raisons médicales, un protocole d'accueil individualisé 
est établi et les parents concernés devront fournir un panier repas et goûter (dans une glacière 
avec un thermomètre de réfrigérateur et un pain de glace).  
Les laits infantiles devront être fournis par les parents.  
Aucune déduction financière ne pourra être faite en cas de repas fourni par les parents dans le 
cadre d’un P.A.I. 

 
5 – Les modalités d’information et de participation des familles 
 
Adaptation 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités 
déterminées conjointement avec les parents. Cette adaptation se fera en présence de l'un des 
parents les premiers jours. L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de 
confiance entre l'enfant et l’établissement et pour qu'il s'y sente bien. Il n'y a pas de durée 
définie pour une adaptation car chaque enfant a son propre rythme, et l'on doit respecter 
la relation affective entre l'enfant et sa famille. Les heures d'adaptation sont décomptées dans 
le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 0.35€ (15 jours maximum). 

 
Liaison avec la famille 
Les parents sont invités à participer de manière active à la vie de leur enfant dans l'établissement 
et notamment à prendre part aux réunions, aux activités et sorties proposées. 
Les activités collectives et les informations générales de l'établissement font l'objet d'un 
affichage à destination des familles. Des rencontres avec les parents sont programmées dans 
le cadre du développement du projet éducatif et social de l'établissement. 
 
Congés 
Toute absence pour congés doit être signalée par courrier ou par mail à la direction de 
l’établissement au moins un mois à l’avance. Les congés signalés dans le respect de cette clause 
seront déduits ne dépassant pas 4 semaines (20 jours) sur l’année en cours. Un prorata sera fait à 
la date du contrat. Le congé s’entend pour la journée. (Il n’est pas possible de poser qu’une partie 
de la journée en congé). 
 
Demande de mise en congé refusée 
La demande de mise en congé peut être refusée si elle est remise à la directrice hors délai 
Ou si la famille ne dispose plus de congés. 
En cas de refus, la famille n’est pas obligée de laisser l’enfant, seulement elle ne pourra pas 
Prétendre à déduction. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 

 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour 
les modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, 
de diarrhées et de vomissements). Pour les soins spécifiques, chaque cas sera étudié avec la 
famille, le médecin de l’enfant, le médecin de l’établissement et le référent santé et accueil 
inclusif et aboutira le cas échéant à l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 

 
 Accusé de réception en préfecture
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7 – Les modalités d'interventions médicales en cas d'urgence 
 
En cas d'accident nécessitant des soins, la directrice ou la continuité de direction sont habilitées à 
faire intervenir les secours d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un 
établissement hospitalier selon le protocole établi par le médecin de l’établissement et de 
l'autorisation d'hospitalisation signée par les parents au moment de l'admission. 
La directrice ou la continuité de direction i n f o r m e r o n t  immédiatement les parents ou les 
personnes mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département 
en charge de la protection maternelle et infantile. Un agent du multi- accueil accompagnera 
l’enfant vers l’établissement hospitalier si les parents ou les personnes mandatées par eux ne 
peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave 
survenant au sein de l’établissement. 

 
8 – Les modalités du concours du médecin et des professionnels attachés à 
l’établissement 

 

La directrice (cf. chapitre 1)  

 
L’établissement est placé sous la responsabilité de la directrice (infirmière puéricultrice 
diplômée d’état) qui veille au bon fonctionnement de l’établissement, au respect du 
présent règlement et des textes en vigueur dans les équipements de la petite enfance( 
article R23-24-34 et R2324-34-1 du code de la santé publique. 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 70 %  

 

 

La directrice exerce également le rôle de référent santé et accueil inclusif de l’établissement 
(article R2324-39 du code de la santé publique), son rôle est de : 

 

• Informer, sensibiliser et conseiller l'équipe de l'établissement en matière de santé 
du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou 
atteints de maladie chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants 
les protocoles ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de 
leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des 
enfants en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou 
présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention 
particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe 
de l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un 
projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en 
accord avec sa famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des 
professionnels, notamment en matière de recommandations nutritionnelles, 
d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de santé 
environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux puissent être associés à ces actions ; 

• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des 
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informations préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action 
sociale et des familles. 
 

L’éducatrice de jeunes enfants : 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif et dans les en assurant : 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes 
professionnelles au quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques 
professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction 
parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son 
développement moteur, affectif et intellectuel avec le concours de l’équipe 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute 
sécurité au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 

 

 
Les auxiliaires de puériculture 
Elles ont pour missions : 
•   d’accueillir l’enfant confié au multi-accueil dans les meilleures conditions d’hygiène, de 

confort et de sécurité, de répondre à ses besoins et de respecter ses rythmes. 
•   de respecter l’enfant avec ses différences et sur le plan individuel. 
•   d’accompagner l’enfant vers l’apprentissage de l’autonomie et la sociabilisation. 
•   Objectif spécifique de l’auxiliaire de puériculture: être garante des soins prodigués aux 

nourrissons et du projet pédagogique (élaboration, mise en place et suivi). 
•   De favoriser le développement psycho-affectif, moteur, intellectuel et social de l’enfant. 

 

Les CAP Petite Enfance 
Elles ont pour missions : 
•   De garantir un accueil dans les meilleures conditions possibles des enfants et de leur famille, 

de participer à la valorisation et au soutien de la fonction parentale. 
•   De prendre en charge l’enfant individuellement au sein d'un groupe, de lui apporter la 

sécurité matérielle et affective nécessaire au bien-être physique et psychologique dont il a 
besoin. 

•   De participer à une réflexion continue de l’équipe permettant de remettre en cause sa 
propre pratique ainsi que celle de l’établissement pour continuer à évoluer. 

 
Le personnel de service 
Les agents d’entretien assurent la mise en chauffe des repas des enfants, la propreté des locaux. 
Ils participent à la vie de l’établissement et à son bon fonctionnement.  
 

• Le médecin : 
 
Assure un soutien et conseille le référent santé et la directrice lors de : 

o L’admission des enfants de moins de 4 mois 
o L’établissement des PAI 
o L’élaboration des protocoles 
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• Le Psychologue 
 

Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des 
enfants et à leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des équipes lors de réunions du soir 
entre 18h30 à 20h00. 
 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les 
établissements d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux 
d’effort linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un 
plafond et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, 
notamment en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. 
Le montant est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher » ;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le 
prix est fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème 
national qui couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans 
l’établissement et y compris les soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement 
(douze mois) sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, 
nombre d'heures réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et 
s'applique quels que soient le rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur 
une base horaire. 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et 
correspond à un « taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un 
plafond (barèmes révisables chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués 
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aux familles). 
Elle est calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est 
due. 

 

Les déductions autorisées : 
o Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat 
o Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
• Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 

contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du 
médecin dans les 48 heures). 

• Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un 
certificat médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er 
jour mentionné sur le certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction 
s’effectue sur la base du tarif horaire à partir du 4ème jour. 

 
 

Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux 
ressources de la famille. 
Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement 
l’établissement, quel que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de 
modification dans la composition de la famille ou dans les revenus. Les tarifs sont revus chaque 
année au 1er Janvier. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – 
même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le 
taux d’effort immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à 
compter du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

 
 
 

 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 

Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans 
l’établissement sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 

Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-2 
 

Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-2 
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Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille (avant 
déduction des 10% et 20 %) figurant : 
   Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des 
gestionnaires par l'accès "CDAP", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation écrite de 
la famille. 
   Sur le dernier avis d'imposition (N-2). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les délais 
précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du prix plafond 
jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, carte 
bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes de la Ville 
de la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. Toute facture impayée sera 
mise en recouvrement auprès de la trésorerie principale. L'enfant pourra être exclu de 
l'établissement. Tout cas particulier sera examiné sur demande écrite par la commission municipale. 
La facturation prend en compte la déduction des périodes de fermeture de l’établissement et les 
jours fériés. Elle est établie tous les mois, y compris pendant les fermetures d'hiver et d'été. Une 
attestation fiscale du montant des frais de garde réglés est téléchargeable sur le portail famille. 
 
Cas particuliers / la garde alternée 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le 
contrat est établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction de 
la garde de l’enfant chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 
 
Modalités et suivi des présences / bornes de pointage 
Le suivi des présences est réalisé à partir d’une borne de pointage (lecteur code-barres). Le 
pointage est effectué par les familles comme suit : 
-à l’arrivée de l’enfant dès l’entrée dans l’établissement. 
- au départ de l’enfant après les échanges avec le personnel au moment de la sortie définitive. 
En cas d’oubli de pointage, les règles sont les suivantes : 
- A l’arrivée : l’heure d’arrivée prise en compte est l’heure d’ouverture du multi-accueil, 
dans un maximum de 4 heure supplémentaire. 
- Au départ : l’heure de départ prise en compte est l’heure de fermeture du multi-accueil, 
dans un maximum de 
4 heures supplémentaires. 
- A l’arrivée et au départ : la journée prise en compte est de 11 heures. 
 

10 – L'accessibilité et l'urgence 
 

L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini 
au sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des 
familles. Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l'article L. 2324-1 du code de la santé publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces 
établissements garantissent l'accueil d'un nombre déterminé d'enfants non scolarisés âgés de moins 
de six ans à la charge des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion, de l'allocation 
de parent isolé, de l'allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires instituées 
respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité sociale 
et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou suivant une 
formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une formation rémunérée.  
Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées 
en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des 
allocations susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour leur 
permettre d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
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L’établissement d’accueil « Lei Drolles » garantit l’accueil de deux enfants de moins de six ans non 
scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 du 
Code de l’action sociale et des familles. 
 
Places Avip :  
 
Afin de favoriser le retour à l’emploi et les parcours d’insertion pour les familles, 
notamment mono parentales, des places réservées à hauteur du dépassement autorisé des 
15% seront attribuées. L’attribution des places est coordonnée par la Maison de la Petite 
enfance et les acteurs de l’insertion. 
 
L’équipement est labellisé crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP).  
 
Le public cible : le dispositif cible les parents de jeunes enfants en parcours d’insertion 
professionnelle. Pour bénéficier du dispositif, l’inscription du parent en tant que demandeur 
d’emploi, qu’il soit ou non, indemnisé par le chômage, est requise. 
Une attention particulière est portée sur les publics les plus éloignés de l’emploi tels que : 
- Les bénéficiaires de l’accompagnement global dispensé par Pôle Emploi ;  
- Les allocataires du Rsa en contrat d’engagement réciproque (CER). 
Les familles les plus fragilisées (monoparentales et /ou résidant dans des quartiers relevant de la 
Politique de Ville) doivent également faire l’objet d’une attention particulière. 
 
Le repérage et l’orientation des publics : le repérage et l’orientation des parents vers la crèche Avip 
s’effectuent :  
- soit sur proposition des services prescripteurs : Pôle emploi et le Conseil Départemental  
- Soit sur proposition du coordonnateur AVIP (co portage : bureau municipal de l’économie et de 
l’emploi et maison de la petite enfance), l’éligibilité du parent au dispositif est validée par Pôle 
Emploi. 
Notre engagement : 
- L’offre d’accueil est soutenue en complémentarité avec l’offre déjà existante sur la ville en 
matière d’accueil de jeunes enfants des publics en insertion professionnelle ;  
- Accueillir au minimum 20% d’enfants de 0-3 ans (4 places fléchées) dont les parents sont en 
parcours d’insertion professionnelle. Une attention particulière est portée aux familles 
monoparentales et prioritairement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville ;  
- Offrir un temps d’accueil hebdomadaire de 10h00 minimum pour les enfants de ces publics ;  
- Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics et à l’évolution de leur 
situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de 
formation ou de reprise d’emploi 
- Respecter la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant  
- Travailler en étroite collaboration avec les services prescripteurs, Pôle emploi et le Conseil 
Départemental, organiser des points réguliers avec les référents emploi des services prescripteurs, 
afin de suivre le parcours professionnel du parent et adapter les contrats d’accueil de l’enfant  
- Être en capacité de répondre dans un délai de 48 heures maximum à la sollicitation d’une famille 
orientée par les services prescripteurs et, être en mesure d’accueillir l’enfant dans un délai de 
quinze jours, sous réserve de disponibilité de places et du respect des conditions requises pour 
l’admission (vaccination etc.) ;  
- Tout mettre en œuvre pour assurer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) 
de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. 
La ville s’engage dans le replacement des 3 places au sein des multi accueils. 
- Intégrer dans le règlement de fonctionnement de l’Eaje, le projet et les attendus issus de la 
labellisation de l’Eaje et apposer le logo « crèche à vocation d’insertion professionnelle », adressé 
préalablement par la Caf du Var  
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- Participer de façon pro-active au repérage, à l’orientation et l’accompagnement des familles ; 
assurer une veille territoriale et créer des liens avec les autres acteurs du champ de l’insertion 
professionnelle, du soutien à la parentalité, en prenant appui notamment sur les Réseaux d’Ecoute 
d’Appui et d’Accompagnent à la Parentalité (Reaap), les Lieux d’Accueil Enfant Parent (Laep) ; de la 
Petite Enfance (Relai d’Assistant Maternel etc.)  
- Nommer un coordonnateur « Avip », en charge du suivi des missions ci-dessus, de mener des 
actions de soutien à la parentalité et de réassurance auprès des parents, notamment lorsque des 
difficultés sont décelées (séparation avec l’enfant etc.), de tout mettre en œuvre pour proposer une 
solution d’accueil (y compris au-delà de l’offre de service proposé par son propre établissement) 
pour que le mode de garde ne soit pas un frein à la reprise d’une activité professionnelle (ex : 
travail en horaire atypique) Le coordonnateur Avip devra également se rendre disponible pour 
participer tous les trimestres aux réunions de réseau des crèches Avip, pilotées par la Caf du Var et 
ses partenaires. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Des places d’urgence 
sont possibles y compris sur le dépassement autorisé des 15%. 
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). Sous réserve du respect 
des dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à condition que la moyenne 
hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, des 
enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le respect des 
limites suivantes : 
 

Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis 
aux familles. 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
04.98.01.15.99. Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel de 
Ville (BP 121 – 83957 LA GARDE Cedex). 
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VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE JOURS DE CONGES 
 

A faire au minimum dans un délai de 1 mois avant la date souhaitée, 
 Comme le prévoit le règlement de fonctionnement, 
 Pour bénéficier de la déduction sur votre facture. 

Attention vous bénéficier de 20 jours sur l’année civil au-delà vous serez facturé  
 

 
 
 
 
 
Date des congés …………………………………………………………………………………………………………. 

Etablissement fréquenté : MULTI ACCUEIL « ANNE FRANK »  

Assistante maternelle : ……………………………………………………………………………………………… 

Nom et Prénom de l’enfant : ………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
A LA GARDE, le : ……………………………………………. 
 
 
 

SIGNATURE 
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A LA GARDE, le : …………………………………………… 
 

VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DU MULTI ACCUEIL COLLECTIF “ANNE FRANK» 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Agissant en qualité de : ……………………………………………………………………………………. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en 
approuve les modalités et m'engage à les respecter.  

 
 SIGNATURE : 
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, 
OCCULAIRES ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon 
enfant en cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait 
être porteur. 

 
 SIGNATURE : 

 
 
ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES DES ENFANTS 
 

 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon 
enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant 
les établissements petite enfance. 
 

 SIGNATURE 
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VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales 
SERVICE PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
MULTI-ACCUEIL COLLECTIF « LEÏ DROLLES » 

 
ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Version – SEPTEMBRE 2023 
 
 
 

Acte délibéré le 18/09/2023 
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Chers parents, 
 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui 
n’est pas anodin. 

 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la 
Caisse d’Allocations 
Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental, 
est une priorité. 

 
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de 
professionnels bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 

 

 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses 
concitoyens et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une 
attention particulière à l’accueil des petits Gardéens. 

 
 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui 
vous permet de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre 
enfant. 

 
J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie 
sociale de votre enfant. 

 
 
Très bonne lecture 

  

 
 
 
 
Marie Hélène CHARLES 
Adjointe Déléguée aux Affaires 
Sociales et Familiales 
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Préambule 
 

 

Le Multi-Accueil « Leï DROLLES » est un établissement géré par la Ville de La Garde accueillant 
pendant la journée des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. 
 
Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de l’établissement 
ainsi que les règles à respecter par les familles utilisatrices afin d'assurer le bien- être et la sécurité 
de votre enfant. 
Cet établissement fonctionne conformément : 
 

• A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 

 
• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 
 

• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 
 

• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des 
assistants maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des 

familles sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 
 

• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 
d’accueil de jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de 

contrôle des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux 
locaux et à l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un 

assistant maternel ; 
 

• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables 
aux établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et 
d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune 

enfant ; 
 

• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des 
Allocations Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le 

fonctionnement de l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 
 

• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
 
 

• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes 
d’accueil du jeune enfant ; 

• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine 
des services 

 
 

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090013-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



4 
 

Le multi-accueil « Leï Drolles » 
 

Adresse et contact : Rue du nouveau pigeonnier -                                                                                                                         04.98.01.15.90 ou 06.35.40.54.85 
Etablissement d’une capacité de 39 places pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. Modulations 
horaires : 
 o de 7H30 à 8H00: 25 enfants  
 o de 8H30 à 17H30: 39 enfants 
 o de 17H30 à 18H30 : 20 enfants 
 

 
Amplitude horaire : du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30. 
Les familles sont informées des dates de fermeture des établissements par affichage (jours fériés, 
ponts, une période à Noël ainsi qu’un mois en Août). 

 
Les différents types d’accueil : 
 
L’accueil régulier, lorsque les besoins sont connus à l'avance et récurrents. Il fait l’objet d’un 
contrat signé par les parents et le gestionnaire sur la base d’un nombre d’heures 
mensuelles. Il correspond en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 
 

L’accueil occasionnel,           
 La Crèche A La Demande édite une plateforme de place accessible sur un site internet 
notamment à l’adresse www.crechealademande.fr (ou www.cald.fr ) et destinée à mettre en 
relation des crèches qui ont des places disponibles de manière ponctuelle avec des parents 
recherchant une solution de garde pour leur enfant en journée. Les places disponibles sont 
communiquées directement aux parents via e-mail.  Lorsque les besoins sont connus à l'avance, 
ponctuels et non récurrents. L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà 
fréquenté) et nécessite un accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme 
régulier. L’accueil occasionnel est possible en fonction des places disponibles et sur réservation. 
Il n’est pas contractualisé.  
 
 
L’accueil d’urgence, pour faire face aux situations exceptionnelles. Il s’agit du cas où 
l’enfant n’a jamais fréquenté l’établissement et pour lequel les parents souhaitent bénéficier 
d’un accueil en « urgence ». Il correspond à une situation particulière et temporaire, ces 
places sont à prendre en compte dans les 15% de dépassement autorisé. L’établissement 
concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique, 
dès lors que leur handicap ne nécessite pas une attention telle que le personnel ne puisse plus 
assurer la prise en charge et la surveillance des autres enfants. L'admission de ces enfants sera 
examinée en commission municipale après avis du médecin de l’établissement. 
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1 – Les fonctions de la directrice 
 
La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une justifiant de plusieurs années 
d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément article R2324-34). 
Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute 
auprès des parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du 
projet d'établissement avec son équipe. 
Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la législation en vigueur et 
les directives internes. Elle gère le budget de l’établissement et anime les relations avec les 
fournisseurs et prestataires. 
Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle contrôle le niveau de 
compétence des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données. Elle est le garant de 
l'hygiène et de la sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son équipe. Elle veille à 
la santé des enfants pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les relations avec les 
institutions, les partenaires et les intervenants extérieurs. 
En concertation avec le médecin de l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants 
et au respect de leurs besoins ; le cas échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins 
dont les enfants ont besoin et à la mise en œuvre des prescriptions médicales. En concertation 
avec le médecin de l’établissement, elle définit le cadre et les modalités d’intervention des soins 
d’urgence, assure la mise en œuvre des préconisations et des protocoles, et fait appliquer par le 
personnel de l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des 
enfants. Elle s’assure de l’intégration des enfants présentant un handicap, atteint d’une affection 
chronique ou tout autre problème de santé nécessitant des soins ou une attention particulière. 

 
2 – Les modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité des fonctions de 
direction 

 
Au Multi-Accueil « Leï Drolles » la continuité des fonctions de direction est assurée par 
l’Educatrice de Jeunes Enfants (EJE) ou en cas d'absence par une auxiliaire de puériculture 
désignée par l’établissement à cet effet. 
. 

 
3 – Les modalités d’admission des enfants 

 
 Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 
 

Coordonnées : Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -                                                                                                                         04.98.01.15.99 
 

En référence aux dispositions du Code de l'action sociale, l'accueil régulier des enfants de parents 
engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnel est privilégié. Toute situation 
particulière sera examinée en commission municipale. 
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde  

 
• Pour l'accueil régulier: 

Les demandes sont étudiées en commission municipale, présidée par le maire, en présence 
de l’adjoint et du conseiller municipal délégués, d'une assistante sociale municipale, de la 
coordinatrice 
Des établissements et du personnel administratif. La commission prend en compte : 

   l'ordre d'inscription 
   la situation professionnelle des parents 
   les places disponibles au regard de l'amplitude horaire souhaitée 
   les situations sociales et médicales particulières 

 

La décision d'admission est adressée à la suite de la commission par le service Petite Enfance 
à la famille, qui dispose d'un délai de 48 heures (hors week-end et jours fériés) pour faire part de 
sa décision. 
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• Pour l'accueil d’urgence: 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Ces places sont 
limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois) et sont possibles y compris sur le 
dépassement autorisé des 15%. Les modalités de cet accueil feront l’objet d’une étude de la 
situation par le service Petite Enfance. 
 
 Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat d’aptitude à la vie 
en collectivité par le médecin de la famille. Pour les enfants de moins de 4 mois ou présentant un 
handicap, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière, la 
visite sera effectuée par le médecin de l’établissement en présence des parents. 

 

Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 
   livret de famille à jour 
   attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
   copie des vaccinations 
   numéro d'allocataire CAF ou MSA 
   copie de la carte vitale 
   avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 
   contrat de travail pour les 2 parents ou extrait K-bis 
   3 derniers bulletins de salaire pour les 2 parents 
   Justificatif pension alimentaire (perçue/versée) 
 
Une enquête sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant financés par les 
caisses d’Allocations familiales est à remplir lors du contrat  
 
Cette enquête « FILOUE » est une base de données statistiques qui permet de dénombrer et 

connaitre les enfants accueillis en EAJE. Elle permet d’améliorer le pilotage de la politique 
d’accueil national et local au services des familles. Elle s’appuie sur des données de facturation des 
EAJE collectées auprès de chaque structure. 

Ce dispositif est en cours de généralisation. Des résultats au niveau national sont publiés 
depuis 2018. Des études à un niveau géographique fin sont déjà possibles dès lors qu’une majorité 
de structures d’un territoire sont déjà dans la base « Filoué ». 

 
 
  Contrat / fin de contrat 
Le contrat d'accueil définit les modalités d'accueil fixées entre la ville et la famille. Il précise les 
modalités horaires et les fréquences hebdomadaires, les jours et heures d'arrivée et de départ de 
l'enfant. Dès lors que le contrat est signé, l’enfant conserve une place au sein des établissements 
petite enfance et ce jusqu’à sa scolarisation sauf changement de situation des parents. Les parents 
devront inscrire leur enfant en temps voulu à l'école maternelle. 
Il est demandé aux parents de respecter le contrat établi (heures d’arrivée, de départ, jour de 
présence) et de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant. Tout 
désistement intervenant après la signature du contrat entraînera le paiement du mois entier. 
La facturation étant lissée sur la totalité des mois du contrat, toute fin anticipée entraine une 
régularisation. 

 
 Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit 
être remis l’enfant. Si l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne 
peut remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il 
donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission. 

 
 Changements de situation / modification du contrat 
Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans 
les meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de 
situation personnelle ou professionnelle. 
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Le contrat est révisable sans effet rétroactif à l'initiative des familles en cas de changement 
significatif de la situation professionnelle ou familiale engendrant une baisse des revenus.  
Le contrat peut être modifié à l'initiative de la collectivité notamment si la famille ne respecte pas 
les termes de ce dernier (horaires). 
Toute demande de modification du temps d’accueil de l’enfant, pour une raison autre qu’une 
baisse des revenus, se fait par écrit auprès de la direction de l’établissement au moins un mois à 
l’avance. Un avis favorable n’est donné que si le fonctionnement de la structure le permet. 
Chaque modification fait l’objet d’un avenant signé par les cocontractants et prend effet le 1er du 
mois suivant. Un préavis minimum d’un mois est demandé lorsqu’il s’agit d’une diminution du 
nombre de jours.  
Toute demande d’augmentation de la fréquentation initiale reste conditionnée par la capacité 
d’accueil disponible et par le respect des conditions d’accueil applicables à l’établissement. 
Si les parents quittent la commune en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter 
l'établissement pour une durée de trois mois maximums.  
 
 Conditions médicales 
L'enfant doit être à jour des vaccinations obligatoires :  
 
L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - 
Un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à 
l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations 
vaccinales, conformément aux dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, 
Haemophilus influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-
Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les 
parents ont 3 mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le 
responsable de l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance 
n'étant pas habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester 
du domaine de l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de 
l’enfant et/ou le médecin de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques. 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 
 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues      
 *Les oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé 
précisant la date de début et la durée de l’absence. 
 
 Clauses d'exclusion 
Temporaire : 

• tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à 
éviction) ou jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin référent 

• tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
Définitive : 

• non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement si le 
processus de médiation n’a pas abouti à un accord. 
• non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. 
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• non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
• Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. Un 
manquement non justifié supérieur à un mois et sans réponse aux sollicitations de 
l’établissement. 
• fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
• refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la 
loi. 

Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre 
recommandée avec accusé de réception si ceux-ci persistaient à ne pas vouloir se 
conformer au présent règlement. Tout cas particulier sera examiné en commission municipale. 

 
 Retrait définitif de l'accueil régulier / Résiliation du contrat 
Tout départ avant la fin du contrat entrainera une régularisation de ce dernier et de la 
facturation. 
Tout départ avant la fin du contrat doit être signalé au minimum 1 mois à l’avance par écrit (lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge), ce délai 
permettant de mettre en place l’accueil d’un nouvel enfant. Si le préavis n’est pas respecté, il 
sera exigible sur la base de la facturation mensuelle contractualisée (sans prise en compte du droit 
de congés). La résiliation du contrat ne peut intervenir en milieu de mois (tout mois entamé est 
dû). 

 
 Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de couvrir les enfants pendant 
les heures de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être 
victimes au sein de l’établissement. 
En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de perte de prothèses oculaires, 
auditives ou autres. Pour cette raison les parents signent une décharge lors de la constitution du 
dossier de leur enfant auprès du service Petite Enfance. Par ailleurs la ville n'est pas responsable 
de la perte d'objets de valeur ou d'effets personnels interdits et qui seraient introduits 
fortuitement au sein de l'établissement. 
 

4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
L’accueil est assuré par des agents qualifiés référent de chaque groupe qui consignent les 
informations données par les parents sur les feuilles de transmissions journalières.. Pour des 
raisons de sécurité, il convient de veiller à la fermeture des accès de l’établissement (portail). 
Tout évènement ou accident (chute, bosse, blessure, dent cassée, vaccination récente, traitement 
antipyrétique) doit être signalé au personnel de l’établissement dès l’arrivée de l’enfant. 
L’établissement peut être amené à demander une décharge parentale. 
Départ 
Le départ des enfants est effectué jusqu'à 17h30 auprès des référentes de chaque groupe. 
Les parents sont informés du déroulement de la journée selon les informations portées sur les 
feuilles de transmissions journalières. 
Il est conseillé d'arriver au plus tard dix minutes avant l'heure de fin de contrat. 
En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les 
horaires prévus la famille doit contacter immédiatement la directrice de l’établissement et, le cas 
échéant, indiquer le nom de la personne majeure qui la remplacera. Cette dernière devra être 
mentionnée sur le dossier d'admission ou à défaut être en possession d'un mandat écrit du ou des 
parents responsables et de justifier son identité. 
En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles 
ou les personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 

 
Habillement et effets personnels 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués 
au nom de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines). Les bijoux, 
barrettes ou perles et les jouets personnels de l'enfant sont interdits pour des raisons de sécurité. 
Les objets interdits seront retirés par les agents et rendus aux parents au départ de l'enfant. 
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Hygiène et alimentation 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas 
d’allergie, les familles sont invitées à apporter des couches adaptées sans déduction financière de 
la participation familiale. 
 
Un repas est servi aux enfants accueillis à la journée. Il est confectionné par Syndicat 
Intercommunal de Restauration Collective (SIRC) en cuisine centrale, puis acheminés en liaison 
froide pour être remis en température sur place par le personnel qualifié de l'établissement. Les 
menus sont élaborés par le prestataire avec le concours d'un diététicien de façon à apporter aux 
enfants une alimentation équilibrée et adaptée à leur âge. Un goûter fourni par le SIRC est 
également donné quotidiennement aux enfants.  
Les restrictions alimentaires sont à communiquer à la directrice au moment de l'admission.  
En cas de régime particulier prescrit pour raisons médicales, un protocole d'accueil individualisé 
est établi et les parents concernés devront fournir un panier repas et goûter (dans une glacière 
avec un thermomètre de réfrigérateur et un pain de glace).  
Les laits infantiles devront être fournis par les parents.  
Aucune déduction financière ne pourra être faite en cas de repas fourni par les parents dans le 
cadre d’un P.A.I. 

 
5 – Les modalités d’information et de participation des familles 

 
Adaptation 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités 
déterminées conjointement avec les parents. Cette adaptation se fera en présence de l'un des 
parents les premiers jours. L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de 
confiance entre l'enfant et l’établissement et pour qu'il s'y sente bien. chaque enfant a son 
propre rythme, et on doit respecter la relation affective entre l'enfant et sa famille.  
Les heures d'adaptation sont décomptées dans le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 
0.35€ (dans un délai maximum de 15 jours). 
 

Liaison avec la famille 
Les parents sont invités à participer de manière active à la vie de leur enfant dans l'établissement 
et notamment à prendre part aux réunions, aux activités et sorties proposées. Les activités 
collectives et les informations générales de l'établissement font l'objet d'un affichage à 
destination des familles. Des rencontres avec les parents sont programmées dans le cadre du 
développement du projet éducatif et social de l'établissement. 

 

Congés 
Toute absence pour congés doit être signalée par courrier ou par mail à la direction de 
l’établissement au moins un mois à l’avance. Les congés signalés dans le respect de cette clause 
seront déduits ne dépassant pas 4 semaines (20 jours) sur l’année en cours. Un prorata sera fait à 
la date du contrat. Le congé s’entend pour la journée. (Il n’est pas possible de poser qu’une partie 
de la journée en congé). 
 
Demande de mise en congé refusée 
La demande de mise en congé peut être refusée si elle est remise à la directrice hors délai 
Ou si la famille ne dispose plus de congés. 
En cas de refus, la famille n’est pas obligée de laisser l’enfant, seulement elle ne pourra pas 
Prétendre à déduction. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 

 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour 
les modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, 
de diarrhées et de vomissements). Pour les soins spécifiques, chaque cas sera étudié avec la 
famille, le médecin de l’enfant, le médecin de l’établissement et le référent santé et accueil 
inclusif et aboutira le cas échéant à l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
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7 – Les modalités d'interventions médicales d'urgence 
 
En cas d'accident nécessitant des soins, la directrice ou la continuité de direction sont habilitées à 
faire intervenir les secours d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un 
établissement hospitalier selon le protocole établi par le médecin de l’établissement et de 
l'autorisation d'hospitalisation signée par les parents au moment de l'admission. 
La directrice ou la continuité de direction i n f o r m e r o n t  immédiatement les parents ou les 
personnes mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département 
en charge de la protection maternelle et infantile. Un agent du multi- accueil accompagnera 
l’enfant vers l’établissement hospitalier si les parents ou les personnes mandatées par eux ne 
peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave 
survenant au sein de l’établissement. 

 
8 – Les modalités du concours du médecin et des professionnels attachés à 
l’établissement 

 

La directrice (cf. chapitre 1)  

 

L’établissement est placé sous la responsabilité de la directrice (infirmière puéricultrice 
diplômée d’état) qui veille au bon fonctionnement de l’établissement, au respect du 
présent règlement et des textes en vigueur dans les équipements de la petite enfance( 
article R23-24-34 et R2324-34-1 du code de la santé publique. 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 70 %  

 

 

La directrice exerce également le rôle de référent santé et accueil inclusif de l’établissement 
(article R2324-39 du code de la santé publique), son rôle est de : 

 

• Informer, sensibiliser et conseiller l'équipe de l'établissement en matière de santé 
du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou 
atteints de maladie chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants 
les protocoles ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de 
leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des 
enfants en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou 
présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention 
particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe 
de l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un 
projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en 
accord avec sa famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des 
professionnels, notamment en matière de recommandations nutritionnelles, 
d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de santé 
environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux puissent être associés à ces actions ; 
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• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des 
informations préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action 
sociale et des familles. 
 

L’éducatrice de jeunes enfants : 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif et dans les en assurant : 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes 
professionnelles au quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques 
professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction 
parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son 
développement moteur, affectif et intellectuel avec le concours de l’équipe 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute 
sécurité au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 

 

 
Les auxiliaires de puériculture 
Elles ont pour missions : 
•   d’accueillir l’enfant confié au multi-accueil dans les meilleures conditions d’hygiène, de 

confort et de sécurité, de répondre à ses besoins et de respecter ses rythmes. 
•   de respecter l’enfant avec ses différences et sur le plan individuel. 
•   d’accompagner l’enfant vers l’apprentissage de l’autonomie et la sociabilisation. 
•   Objectif spécifique de l’auxiliaire de puériculture: être garante des soins prodigués aux 

nourrissons et du projet pédagogique (élaboration, mise en place et suivi). 
•   De favoriser le développement psycho-affectif, moteur, intellectuel et social de l’enfant. 

 

Les CAP Petite Enfance 
Elles ont pour missions : 
•   De garantir un accueil dans les meilleures conditions possibles des enfants et de leur famille, 

de participer à la valorisation et au soutien de la fonction parentale. 
•   De prendre en charge l’enfant individuellement au sein d'un groupe, de lui apporter la 

sécurité matérielle et affective nécessaire au bien-être physique et psychologique dont il a 
besoin. 

•   De participer à une réflexion continue de l’équipe permettant de remettre en cause sa 
propre pratique ainsi que celle de l’établissement pour continuer à évoluer. 

 
Le personnel de service 
Les agents d’entretien assurent la mise en chauffe des repas des enfants, la propreté des locaux. 
Ils participent à la vie de l’établissement et à son bon fonctionnement.  
 

• Le médecin : 
 
Assure un soutien et conseille le référent santé et la directrice lors de : 

o L’admission des enfants de moins de 4 mois 
o L’établissement des PAI 
o L’élaboration des protocoles 
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• Le Psychologue 
 

Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des 
enfants et à leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des équipes lors de réunions du soir 
entre 18h30 à 20h00. 
 

 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les 
établissements d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux 
d’effort linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un 
plafond et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, 
notamment en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. 
Le montant est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher » ;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le 
prix est fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème 
national qui couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans 
l’établissement et y compris les soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement 
(douze mois) sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, 
nombre d'heures réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et 
s'applique quels que soient le rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur 
une base horaire. 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et 
correspond à un « taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un 
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plafond (barèmes révisables chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués 
aux familles). 
Elle est calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est 
due. 

 

Les déductions autorisées : 
o Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat 
o Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
• Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 

contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du 
médecin dans les 48 heures). 

• Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un 
certificat médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er 
jour mentionné sur le certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction 
s’effectue sur la base du tarif horaire à partir du 4ème jour. 

 
 

Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux 
ressources de la famille. 
Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement 
l’établissement, quel que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de 
modification dans la composition de la famille ou dans les revenus. Les tarifs sont revus chaque 
année au 1er Janvier. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – 
même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le 
taux d’effort immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à 
compter du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

 
 

 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 

Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans 
l’établissement sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 

Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-1 
 

Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-1 
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Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille 
(avant déduction des 10% 
et 20 %) figurant : 
  Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des 
gestionnaires par l'accès "CAFPRO", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation 
écrite de la famille. 
  Sur le dernier avis d'imposition (N-1). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les 
délais précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du 
prix plafond jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, 
carte bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes 
de la Ville de la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. En cas de 
maladie de l’assistante maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un 
replacement de l’enfant chez une autre assistante maternelle ou sur un autre 
établissement sera proposé dans la mesure du possible. Tout refus de replacement est 
facturé. Toute facture impayée sera mise en recouvrement auprès de la trésorerie 
principale. L'enfant pourra être exclu de l'établissement. Tout cas particulier sera examiné 
sur demande écrite par la commission municipale. La facturation prend en compte la 
déduction des périodes de fermeture de l’établissement et les jours fériés. Elle est établie 
tous les mois, y compris pendant les fermetures d'hiver. Une attestation fiscale du montant 
des frais de garde réglés sera remise aux parents courant janvier. 
 
Cas particuliers / la garde alternée 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le 
contrat est établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction 
de la garde de l’enfant chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 

 
Modalités et suivi des présences / bornes de pointage 
Le suivi des présences est réalisé à partir d’une borne de pointage (lecteur code barres). Le 
pointage est effectué par les familles comme suit : 
-à l’arrivée de l’enfant dès l’entrée dans l’établissement. 
- au départ de l’enfant après les échanges avec le personnel au moment de la sortie définitive. 
En cas d’oubli de pointage, les règles sont les suivantes : 

- A l’arrivée : l’heure d’arrivée prise en compte est l’heure d’ouverture du multi-accueil, 
dans un maximum de 4 heure supplémentaire. 

- Au départ : l’heure de départ prise en compte est l’heure de fermeture du multi-accueil, 
dans un maximum de 

4 heures supplémentaires. 
- A l’arrivée et au départ : la journée prise en compte est de 11 heures. 

 

10 – L'accessibilité et l'urgence 
 

L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité 
défini au sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des 
familles. Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l'article L. 2324-1 du code de la santé publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces 
établissements garantissent l'accueil d'un nombre déterminé d'enfants non scolarisés âgés de 
moins de six ans à la charge des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion, de 
l'allocation de parent isolé, de l'allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires 
instituées respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la 
sécurité sociale et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant 
ou suivant une formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une 
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formation rémunérée.  
Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées 
en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des 
allocations susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour 
leur permettre d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
L’établissement d’accueil « Lei Drolles » garantit l’accueil de deux enfants de moins de six ans 
non scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 
du Code de l’action sociale et des familles. 
 

Places Avip :  
 
Afin de favoriser le retour à l’emploi et les parcours d’insertion pour les familles, 
notamment mono parentales, des places réservées à hauteur du dépassement autorisé des 
15% seront attribuées. L’attribution des places est coordonnée par la Maison de la Petite 
enfance et les acteurs de l’insertion. 
 
L’équipement est labellisé crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP).  
 
Le public cible : le dispositif cible les parents de jeunes enfants en parcours d’insertion 
professionnelle. Pour bénéficier du dispositif, l’inscription du parent en tant que demandeur 
d’emploi, qu’il soit ou non, indemnisé par le chômage, est requise. 
Une attention particulière est portée sur les publics les plus éloignés de l’emploi tels que : 
- Les bénéficiaires de l’accompagnement global dispensé par Pôle Emploi ;  
- Les allocataires du Rsa en contrat d’engagement réciproque (CER). 
Les familles les plus fragilisées (monoparentales et /ou résidant dans des quartiers relevant de la 
Politique de Ville) doivent également faire l’objet d’une attention particulière. 
 
Le repérage et l’orientation des publics : le repérage et l’orientation des parents vers la crèche Avip 
s’effectuent :  
- soit sur proposition des services prescripteurs : Pôle emploi et le Conseil Départemental  
- Soit sur proposition du coordonnateur AVIP (co portage : bureau municipal de l’économie et de 
l’emploi et maison de la petite enfance), l’éligibilité du parent au dispositif est validée par Pôle 
Emploi. 
Notre engagement : 
- L’offre d’accueil est soutenue en complémentarité avec l’offre déjà existante sur la ville en 
matière d’accueil de jeunes enfants des publics en insertion professionnelle ;  
- Accueillir au minimum 20% d’enfants de 0-3 ans (4 places fléchées) dont les parents sont en 
parcours d’insertion professionnelle. Une attention particulière est portée aux familles 
monoparentales et prioritairement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville ;  
- Offrir un temps d’accueil hebdomadaire de 10h00 minimum pour les enfants de ces publics ;  
- Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics et à l’évolution de leur 
situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de 
formation ou de reprise d’emploi 
- Respecter la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant  
- Travailler en étroite collaboration avec les services prescripteurs, Pôle emploi et le Conseil 
Départemental, organiser des points réguliers avec les référents emploi des services prescripteurs, 
afin de suivre le parcours professionnel du parent et adapter les contrats d’accueil de l’enfant  
- Être en capacité de répondre dans un délai de 48 heures maximum à la sollicitation d’une famille 
orientée par les services prescripteurs et, être en mesure d’accueillir l’enfant dans un délai de 
quinze jours, sous réserve de disponibilité de places et du respect des conditions requises pour 
l’admission (vaccination etc.) ;  
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- Tout mettre en œuvre pour assurer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) 
de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. 
La ville s’engage dans le replacement des 3 places au sein des multi accueils. 
- Intégrer dans le règlement de fonctionnement de l’Eaje, le projet et les attendus issus de la 
labellisation de l’Eaje et apposer le logo « crèche à vocation d’insertion professionnelle », adressé 
préalablement par la Caf du Var  
- Participer de façon pro-active au repérage, à l’orientation et l’accompagnement des familles ; 
assurer une veille territoriale et créer des liens avec les autres acteurs du champ de l’insertion 
professionnelle, du soutien à la parentalité, en prenant appui notamment sur les Réseaux d’Ecoute 
d’Appui et d’Accompagnent à la Parentalité (Reaap), les Lieux d’Accueil Enfant Parent (Laep) ; de la 
Petite Enfance (Relai d’Assistant Maternel etc.)  
- Nommer un coordonnateur « Avip », en charge du suivi des missions ci-dessus, de mener des 
actions de soutien à la parentalité et de réassurance auprès des parents, notamment lorsque des 
difficultés sont décelées (séparation avec l’enfant etc.), de tout mettre en œuvre pour proposer une 
solution d’accueil (y compris au-delà de l’offre de service proposé par son propre établissement) 
pour que le mode de garde ne soit pas un frein à la reprise d’une activité professionnelle (ex : 
travail en horaire atypique) Le coordonnateur Avip devra également se rendre disponible pour 
participer tous les trimestres aux réunions de réseau des crèches Avip, pilotées par la Caf du Var et 
ses partenaires. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Des places d’urgence 
sont possibles y compris sur le dépassement autorisé des 15%. 
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). Sous réserve du respect 
des dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à condition que la 
moyenne hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité prévue par 
l'autorisation du Président du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui a été 
adressée, des enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le 
respect des limites suivantes : 

 

Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis 
aux familles. 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
04.98.01.15.99. Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel 
de Ville (BP 121 – 83957 LA GARDE Cedex). 
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A LA GARDE, le : …………………………………………… 
 

VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DU MULTI ACCUEIL COLLECTIF “LEI DROLLES» 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Agissant en qualité de : ……………………………………………………………………………………. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en 
approuve les modalités et m'engage à les respecter.  

 
  
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, 
OCCULAIRES ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon 
enfant en cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait 
être porteur. 

 
  

 
 
ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES DES ENFANTS 
 

 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon 
enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant 
les établissements petite enfance. 
 

 SIGNATURE : Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090013-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023
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En  
 
 
 

VILLE DE LA GARDE  
Direction des affaires sociales 
SERVICE PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU 
MULTI-ACCUEIL LES ELFES  

 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 
 

 
 

 
 
 
 
 
    
 
 
 
 

 
 
 
 

Version – SEPTEMBRE 2023 
 
 
 

Acte délibéré le 18/09/2023 
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Chers parents, 
 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui n’est pas anodin. 

 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la 
Caisse d’Allocations 
Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental, 
est une priorité. 

 
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de 
professionnels bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 

 

 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses 
concitoyens et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une 
attention particulière à l’accueil des petits Gardéens. 

 

 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui 
vous permet de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre 
enfant. 

 
J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie 
sociale de votre enfant. 

 
 
Très bonne lecture 

 

 
 
 

Marie Hélène CHARLES 
Adjointe Déléguée aux Affaires 
Sociales et Familiales 
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Préambule 
 

Le Multi-accueil « Les Elfes » est un établissement géré par la Ville de La Garde accueillant 
pendant la journée des enfants de 3 mois à 4 ans. 
 
Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de l’établissement ainsi que 
les règles à respecter par les familles utilisatrices afin d'assurer le bien- être et la sécurité de votre enfant. 
Cet établissement fonctionne conformément : 
 

• A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 

 
• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 

 
• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

 
• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des assistants 
maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des familles 

sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de 

jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de contrôle 

des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux locaux et à 
l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un assistant 

maternel ; 

 
• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune enfant ; 

 
• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des Allocations 

Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le fonctionnement de 

l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
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• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil du 

jeune enfant ; 

• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine des 
services 

 
Le Multi-accueil Les Elfes 

 

Adresse et contact : 122 Rue Le Corbusier -                                                                                                                         04.94.91.91.03 
Etablissement d’une capacité de 31 places pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. 

 

Modulations horaires : 
 

 o de 7H30 à 8H00: 25 enfants  
 o de 8H30 à 17H30: 31 enfants 
 o de 17H30 à 18H30 : 25 enfants 
 
Le multi-accueil propose un accueil collectif du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30. Les familles 
sont informées des dates de fermeture des établissements par affichage (jours fériés, ponts, une 
période à Noël ainsi qu’un mois en Août). 
 
Les différents types d’accueil : 
L’accueil régulier, lorsque les besoins sont connus à l'avance et récurrents. Il fait l’objet d’un 
contrat signé par les parents et le gestionnaire sur la base d’un nombre d’heures 
mensuelles. Il correspond en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 
 

     
 
L’accueil occasionnel 
La Crèche A La Demande édite une plateforme de place accessible sur un site internet notamment à 
l’adresse www.crechealademande.fr (ou www.cald.fr ) et destinée à mettre en relation des crèches qui 
ont des places disponibles de manière ponctuelle avec des parents recherchant une solution de garde pour 
leur enfant en journée. Les places disponibles sont communiquées directement aux parents via e-mail.  
lorsque les besoins sont connus à l'avance, ponctuels et non récurrents. L’enfant est déjà connu de 
l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et nécessite un accueil pour une durée limitée et ne 
se renouvelant pas à un rythme régulier. L’accueil occasionnel est possible en fonction des places 
disponibles et sur réservation. Il n’est pas contractualisé.  
 
L’accueil d’urgence, pour faire face aux situations exceptionnelles. Il s’agit du cas où 
l’enfant n’a jamais fréquenté l’établissement et pour lequel les parents souhaitent bénéficier 
d’un accueil en « urgence ». Il correspond à une situation particulière et temporaire, ces 
places sont à prendre en compte dans les 15% de dépassement autorisé. 
L’établissement concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d'une 
maladie chronique, dès lors que leur handicap ne nécessite pas une attention telle que le 
personnel ne puisse plus assurer la prise en charge et la surveillance des autres enfants. 
L'admission de ces enfants sera examinée en commission municipale après avis du médecin de 
l’établissement. 
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1 – Les fonctions de la directrice 
 

La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une infirmière justifiant de plusieurs 
années d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément article R2324-34). 
 
Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute auprès 
des parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet 
d'établissement avec son équipe. 
Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la législation en vigueur et 
les directives internes. Elle gère le budget de l’établissement et anime les relations avec les 
fournisseurs et prestataires. Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle 
contrôle le niveau de compétence des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données.  
Elle est le garant de l'hygiène et de la sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son 
équipe. Elle veille à la santé des enfants pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les 
relations avec les institutions, les partenaires et les intervenants extérieurs. En concertation avec 
le médecin de l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs 
besoins ; le cas échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins dont les enfants ont 
besoin et à la mise en œuvre des prescriptions médicales. En concertation avec le médecin de 
l’établissement, elle définit le cadre et les modalités d’intervention des soins d’urgence, assure 
la mise en œuvre des préconisations et des protocoles, et fait appliquer par le personnel de 
l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants. Elle s’assure 
de l’intégration des enfants présentant un handicap, atteint d’une affection chronique ou tout 
autre problème de santé nécessitant des soins ou une attention particulière. 

 
2 – Les modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité des 
fonctions de direction 

 

Au Multi-accueil « Les Elfes » la continuité des fonctions de direction est assurée 
par une Educatrice de Jeunes Enfants (EJE) en l’absence de la directrice ou par une 
auxiliaire de puériculture lorsque l’EJE et la directrice sont absentes. 

 
3 – Les modalités d’admission des enfants 

 
 Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 

 

Coordonnées : Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -                                                                                                                         04.98.01.15.99 
 

En référence aux dispositions du Code de l'action sociale, l'accueil régulier des enfants 
de parents engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnel est privilégié. 
Toute situation particulière sera examinée en commission municipale. 
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde. 
 

 
• Pour l'accueil régulier : 

Les demandes sont étudiées en commission municipale, présidée par le maire, en 
présence de l’adjoint et du conseiller municipal délégués, d'une assistante sociale 
municipale, de la coordinatrice 
Des établissements et du personnel administratif. 
La commission prend en compte : 

   l'ordre d'inscription 
   la situation professionnelle des parents 
   les places disponibles au regard de l'amplitude horaire souhaitée 
   les situations sociales et médicales particulières 
 

La décision d'admission est adressée à la suite de la commission par le service Petite Enfance 
à la famille, qui dispose d'un délai de 48 heures (hors week-end et jours fériés) pour faire part de 
sa décision. 
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• Pour l'accueil d'urgence : 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Ces places 
sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois) et sont possibles y 
compris sur le dépassement autorisé des 15%. Les modalités de cet accueil feront 
l’objet d’une étude de la situation par le service Petite Enfance. 
 
 Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat 
d’aptitude à la vie en collectivité par le médecin de la famille. 

Pour les enfants de moins de 4 mois ou présentant un handicap, ou tout problème de santé 
nécessitant un traitement ou une attention particulière, la visite sera effectuée par le 
médecin de l’établissement en présence des parents.  
Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 

   livret de famille à jour 
   attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
   copie des vaccinations 
   numéro d'allocataire CAF ou MSA 
   copie de la carte vitale 
   avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 
   contrat de travail pour les 2 parents ou extrait K-bis 
   3 derniers bulletins de salaire pour les 2 parents 
   Justificatif pension alimentaire (perçue/versée) 
 
Une enquête sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant financés par les 
caisses d’Allocations familiales est à remplir lors du contrat  
 
Cette enquête « FILOUE » est une base de données statistiques qui permet de dénombrer et 

connaitre les enfants accueillis en EAJE. Elle permet d’améliorer le pilotage de la politique 
d’accueil national et local au services des familles. Elle s’appuie sur des données de facturation des 
EAJE collectées auprès de chaque structure. 

Ce dispositif est en cours de généralisation. Des résultats au niveau national sont publiés 
depuis 2018. Des études à un niveau géographique fin sont déjà possibles dès lors qu’une majorité 
de structures d’un territoire sont déjà dans la base « Filoué ». 

 
 
 Contrat / fin de contrat 
Le contrat d'accueil définit les modalités d'accueil fixées entre la ville et la famille. Il précise les 
modalités horaires et les fréquences hebdomadaires, les jours et heures d'arrivée et de départ de 
l'enfant. Dès lors que le contrat est signé, l’enfant conserve une place au sein des établissements 
petite enfance et ce jusqu’à sa scolarisation sauf changement de situation des parents. Les parents 
devront inscrire leur enfant en temps voulu à l'école maternelle. 
Il est demandé aux parents de respecter le contrat établi (heures d’arrivée, de départ, jour de 
présence) et de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant. Tout 
désistement intervenant après la signature du contrat entraînera le paiement du mois entier. 
La facturation étant lissée sur la totalité des mois du contrat, toute fin anticipée entraine une 
régularisation. 
 
 Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit 
être remis l’enfant. Si l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne 
peut remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il 
donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission. 
 
 Changements de situation / modification du contrat 
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Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans 
les meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de 
situation personnelle ou professionnelle. 
Le contrat est révisable sans effet rétroactif à l'initiative des familles en cas de changement 
significatif de la situation professionnelle ou familiale engendrant une baisse des revenus.  
Le contrat peut être modifié à l'initiative de la collectivité notamment si la famille ne respecte pas 
les termes de ce dernier (horaires). 
Toute demande de modification du temps d’accueil de l’enfant, pour une raison autre qu’une baisse 
des revenus, se fait par écrit auprès de la direction de l’établissement au moins un mois à l’avance. 
Un avis favorable n’est donné que si le fonctionnement de la structure le permet. Chaque 
modification fait l’objet d’un avenant signé par les cocontractants et prend effet le 1er du mois 
suivant. Un préavis minimum d’un mois est demandé lorsqu’il s’agit d’une diminution du nombre de 
jours.  
Toute demande d’augmentation de la fréquentation initiale reste conditionnée par la capacité 
d’accueil disponible et par le respect des conditions d’accueil applicables à l’établissement. 
Si les parents quittent la commune en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter 
l'établissement pour une durée de trois mois maximums.  
 
 Conditions médicales 
L'enfant doit être à jour des vaccinations obligatoires :  
 
L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - 
Un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à 
l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations 
vaccinales, conformément aux dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, 
Haemophilus influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les parents 
ont 3 mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le 
responsable de l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance 
n'étant pas habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester 
du domaine de l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de 
l’enfant et/ou le médecin de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques. 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 
 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues      
 *Les oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé 
précisant la date de début et la durée de l’absence. 
 
 Clauses d'exclusion 
Temporaire : 
• tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à 
éviction) ou jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin référent 
• tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
Définitive : 
• non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement si le 
processus de médiation n’a pas abouti à un accord. 
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• non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. 
• non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
• Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. Un 
manquement non justifié supérieur à un mois et sans réponse aux sollicitations de l’établissement. 
• fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
• refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la 
loi. 
Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre 
recommandée avec accusé de réception si ceux-ci persistaient à ne pas vouloir se conformer 
au présent règlement. Tout cas particulier sera examiné en commission municipale. 
 
 Retrait définitif de l'accueil régulier / Résiliation du contrat 
Tout départ avant la fin du contrat entrainera une régularisation de ce dernier et de la facturation. 
Tout départ avant la fin du contrat doit être signalé au minimum 1 mois à l’avance par écrit (lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge), ce délai 
permettant de mettre en place l’accueil d’un nouvel enfant. Si le préavis n’est pas respecté, il sera 
exigible sur la base de la facturation mensuelle contractualisée (sans prise en compte du droit de 
congés). La résiliation du contrat ne peut intervenir en milieu de mois (tout mois entamé est dû). 
 
 Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de couvrir les enfants pendant les 
heures de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être victimes au 
sein de l’établissement. 
En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de perte de prothèses oculaires, 
auditives ou autres. Pour cette raison les parents signent une décharge lors de la constitution du 
dossier de leur enfant auprès du service Petite Enfance. Par ailleurs la ville n'est pas responsable de 
la perte d'objets de valeur ou d'effets personnels interdits et qui seraient introduits fortuitement au 
sein de l'établissement. 
 

4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
L’accueil est assuré par des agents qualifiés référent de chaque groupe qui consignent les 
informations données par les parents sur les feuilles de transmissions journalières.. Pour des raisons 
de sécurité, il convient de veiller à la fermeture des accès de l’établissement (portail). Tout 
évènement ou accident (chute, bosse, blessure, dent cassée, vaccination récente, traitement 
antipyrétique) doit être signalé au personnel de l’établissement dès l’arrivée de l’enfant. 
L’établissement peut être amené à demander une décharge parentale. 
Départ 
Le départ des enfants est effectué jusqu'à 17h30 auprès des référentes de chaque groupe. 
Les parents sont informés du déroulement de la journée selon les informations portées sur les 
feuilles de transmissions journalières. 
Il est conseillé d'arriver au plus tard dix minutes avant l'heure de fin de contrat. 
En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les 
horaires prévus la famille doit contacter immédiatement la directrice de l’établissement et, le cas 
échéant, indiquer le nom de la personne majeure qui la remplacera. Cette dernière devra être 
mentionnée sur le dossier d'admission ou à défaut être en possession d'un mandat écrit du ou des 
parents responsables et de justifier son identité. 
En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles 
ou les personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 
 
Habillement et effets personnels 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués 
au nom de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines). Les bijoux, 
barrettes ou perles et les jouets personnels de l'enfant sont interdits pour des raisons de sécurité. 
Les objets interdits seront retirés par les agents et rendus aux parents au départ de l'enfant. 
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Hygiène et alimentation 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas 
d’allergie, les familles sont invitées à apporter des couches adaptées sans déduction financière de 
la participation familiale. 
 
Un repas est servi aux enfants accueillis à la journée. Il est confectionné par Syndicat 
Intercommunal de Restauration Collective (SIRC) en cuisine centrale, puis acheminés en liaison 
froide pour être remis en température sur place par le personnel qualifié de l'établissement. Les 
menus sont élaborés par le prestataire avec le concours d'un diététicien de façon à apporter aux 
enfants une alimentation équilibrée et adaptée à leur âge. Un goûter fourni par le SIRC est 
également donné quotidiennement aux enfants.  
Les restrictions alimentaires sont à communiquer à la directrice au moment de l'admission.  
En cas de régime particulier prescrit pour raisons médicales, un protocole d'accueil individualisé est 
établi et les parents concernés devront fournir un panier repas et goûter (dans une glacière avec un 
thermomètre de réfrigérateur et un pain de glace).  
Les laits infantiles devront être fournis par les parents.  
Aucune déduction financière ne pourra être faite en cas de repas fourni par les parents dans le 
cadre d’un P.A.I. 
 
5 – Les modalités d’information et de participation des familles 
 
Adaptation 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités déterminées 
conjointement avec les parents. Cette adaptation se fera en présence de l'un des parents les 
premiers jours. L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de confiance entre 
l'enfant et l’établissement et pour qu'il s'y sente bien. chaque enfant a son propre rythme, et on 
doit respecter la relation affective entre l'enfant et sa famille.  
Les heures d'adaptation sont décomptées dans le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 
0.35€ (dans un délai maximum de 15 jours). 
 

Liaison avec la famille 
Les parents sont invités à participer de manière active à la vie de leur enfant dans l'établissement 
et notamment à prendre part aux réunions, aux activités et sorties proposées. Les activités 
collectives et les informations générales de l'établissement font l'objet d'un affichage à 
destination des familles. Des rencontres avec les parents sont programmées dans le cadre du 
développement du projet éducatif et social de l'établissement. 
 

Congés 
Toute absence pour congés doit être signalée par courrier ou par mail à la direction de 
l’établissement au moins un mois à l’avance. Les congés signalés dans le respect de cette clause 
seront déduits ne dépassant pas 4 semaines (20 jours) sur l’année en cours. Un prorata sera fait à la 
date du contrat. Le congé s’entend pour la journée. (Il n’est pas possible de poser qu’une partie de 
la journée en congé). 
 
Demande de mise en congé refusée 
La demande de mise en congé peut être refusée si elle est remise à la directrice hors délai 
Ou si la famille ne dispose plus de congés. 
En cas de refus, la famille n’est pas obligée de laisser l’enfant, seulement elle ne pourra pas 
Prétendre à déduction. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 
 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour 
les modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, 
de diarrhées et de vomissements). Pour les soins spécifiques, chaque cas sera étudié avec la famille, 
le médecin de l’enfant, le médecin de l’établissement et le référent santé et accueil inclusif et 
aboutira le cas échéant à l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
 

7 – Les modalités d'interventions médicales d'urgence 
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En cas d'accident nécessitant des soins, la directrice ou la continuité de direction sont habilitées à 
faire intervenir les secours d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un établissement 
hospitalier selon le protocole établi par le médecin de l’établissement et de l'autorisation 
d'hospitalisation signée par les parents au moment de l'admission. 
La directrice ou la continuité de direction i n f o r m e r o n t  immédiatement les parents ou les 
personnes mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département 
en charge de la protection maternelle et infantile. Un agent du multi- accueil accompagnera 
l’enfant vers l’établissement hospitalier si les parents ou les personnes mandatées par eux ne 
peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave 
survenant au sein de l’établissement. 
 
8 – Les modalités du concours du médecin et des professionnels attachés à 
l’établissement 
 

La directrice (cf. chapitre 1)  

 

L’établissement est placé sous la responsabilité de la directrice (infirmière diplômée 
d’état) qui veille au bon fonctionnement de l’établissement, au respect du présent 
règlement et des textes en vigueur dans les équipements de la petite enfance( article 
R23-24-34 et R2324-34-1 du code de la santé publique. 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 70 %  

 

 

La directrice exerce également le rôle de référent santé et accueil inclusif de l’établissement 
(article R2324-39 du code de la santé publique), son rôle est de : 

 

• Informer, sensibiliser et conseiller l'équipe de l'établissement en matière de santé 
du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou 
atteints de maladie chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants 
les protocoles ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de 
leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des 
enfants en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou 
présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention 
particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe 
de l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un 
projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en 
accord avec sa famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des 
professionnels, notamment en matière de recommandations nutritionnelles, 
d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de santé 
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environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux puissent être associés à ces actions ; 

• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des 
informations préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action 
sociale et des familles. 
 

L’éducatrice de jeunes enfants : 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif et dans les en assurant : 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes professionnelles au 
quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction 
parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son développement 
moteur, affectif et intellectuel avec le concours de l’équipe 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute 
sécurité au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 

 

 
Les auxiliaires de puériculture 
Elles ont pour missions : 
•   d’accueillir l’enfant confié au multi-accueil dans les meilleures conditions d’hygiène, de confort 
et de sécurité, de répondre à ses besoins et de respecter ses rythmes. 
•   de respecter l’enfant avec ses différences et sur le plan individuel. 
•   d’accompagner l’enfant vers l’apprentissage de l’autonomie et la sociabilisation. 
•   Objectif spécifique de l’auxiliaire de puériculture: être garante des soins prodigués aux 
nourrissons et du projet pédagogique (élaboration, mise en place et suivi). 
•   De favoriser le développement psycho-affectif, moteur, intellectuel et social de l’enfant. 
 

Les CAP Petite Enfance 
Elles ont pour missions : 
•   De garantir un accueil dans les meilleures conditions possibles des enfants et de leur famille, de 
participer à la valorisation et au soutien de la fonction parentale. 
•   De prendre en charge l’enfant individuellement au sein d'un groupe, de lui apporter la sécurité 
matérielle et affective nécessaire au bien-être physique et psychologique dont il a besoin. 
•   De participer à une réflexion continue de l’équipe permettant de remettre en cause sa propre 
pratique ainsi que celle de l’établissement pour continuer à évoluer. 
 
Le personnel de service 
Les agents d’entretien assurent la mise en chauffe des repas des enfants, la propreté des locaux. Ils 
participent à la vie de l’établissement et à son bon fonctionnement.  
 

• Le médecin : 

 
Assure un soutien et conseille le référent santé et la directrice lors de : 

o L’admission des enfants de moins de 4 mois 

o L’établissement des PAI 
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o L’élaboration des protocoles 

 
 
 
 

• Le Psychologue 

 
Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des enfants 
et à leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des équipes lors de réunions du soir 
entre 18h30 à 20h00. 
 
 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les 
établissements d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux 
d’effort linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un plafond 
et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, 
notamment en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. Le 
montant est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher » ;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le 
prix est fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème 
national qui couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans 
l’établissement et y compris les soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
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La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement 
(douze mois) sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, 
nombre d'heures réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et 
s'applique quels que soient le rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur 
une base horaire. 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et 
correspond à un « taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un 
plafond (barèmes révisables chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués 
aux familles). 
Elle est calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est due. 
 

Les déductions autorisées : 
o Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat 
o Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
• Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 
contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du médecin dans 
les 48 heures). 
• Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un 
certificat médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er jour 
mentionné sur le certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction s’effectue sur la base 
du tarif horaire à partir du 4ème jour. 
 
 
Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux ressources 
de la famille. 
Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement 
l’établissement, quel que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de 
modification dans la composition de la famille ou dans les revenus. Les tarifs sont revus chaque 
année au 1er Janvier. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – 
même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le 
taux d’effort immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à 
compter du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

 
 

 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 

Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans 
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l’établissement sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 
Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-1 

 
Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-1 

 
Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille 
(avant déduction des 10% 
et 20 %) figurant : 
  Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des 
gestionnaires par l'accès "CAFPRO", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation 
écrite de la famille. 
  Sur le dernier avis d'imposition (N-1). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les 
délais précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du 
prix plafond jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, 
carte bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes 
de la Ville de la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. En cas de 
maladie de l’assistante maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un 
replacement de l’enfant chez une autre assistante maternelle ou sur un autre 
établissement sera proposé dans la mesure du possible. Tout refus de replacement est 
facturé. Toute facture impayée sera mise en recouvrement auprès de la trésorerie 
principale. L'enfant pourra être exclu de l'établissement. Tout cas particulier sera examiné 
sur demande écrite par la commission municipale. La facturation prend en compte la 
déduction des périodes de fermeture de l’établissement et les jours fériés. Elle est établie 
tous les mois, y compris pendant les fermetures d'hiver. Une attestation fiscale du montant 
des frais de garde réglés sera remise aux parents courant janvier. 
 
Cas particuliers / la garde alternée 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le 
contrat est établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction de 
la garde de l’enfant chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 
 
Modalités et suivi des présences / bornes de pointage 
Le suivi des présences est réalisé à partir d’une borne de pointage (lecteur code-barres). Le 
pointage est effectué par les familles comme suit : 
-à l’arrivée de l’enfant dès l’entrée dans l’établissement. 
- au départ de l’enfant après les échanges avec le personnel au moment de la sortie définitive. 
En cas d’oubli de pointage, les règles sont les suivantes : 
- A l’arrivée : l’heure d’arrivée prise en compte est l’heure d’ouverture du multi-accueil, 
dans un maximum de 4 heure supplémentaire. 
- Au départ : l’heure de départ prise en compte est l’heure de fermeture du multi-accueil, 
dans un maximum de 
4 heures supplémentaires. 
- A l’arrivée et au départ : la journée prise en compte est de 11 heures. 
 

10 – L'accessibilité et l'urgence 
 

L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini 
au sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des 
familles. Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l'article L. 2324-1 du code de la santé publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces 
établissements garantissent l'accueil d'un nombre déterminé d'enfants non scolarisés âgés de moins 
de six ans à la charge des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion, de l'allocation 
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de parent isolé, de l'allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires instituées 
respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité sociale 
et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou suivant une 
formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une formation rémunérée.  
Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées 
en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des 
allocations susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour leur 
permettre d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
L’établissement d’accueil « Lei Drolles » garantit l’accueil de deux enfants de moins de six ans non 
scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 du 
Code de l’action sociale et des familles. 
 
Places Avip :  
 
Afin de favoriser le retour à l’emploi et les parcours d’insertion pour les familles, 
notamment mono parentales, des places réservées à hauteur du dépassement autorisé des 
15% seront attribuées. L’attribution des places est coordonnée par la Maison de la Petite 
enfance et les acteurs de l’insertion. 
 
L’équipement est labellisé crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP).  
 
Le public cible : le dispositif cible les parents de jeunes enfants en parcours d’insertion 
professionnelle. Pour bénéficier du dispositif, l’inscription du parent en tant que demandeur 
d’emploi, qu’il soit ou non, indemnisé par le chômage, est requise. 
Une attention particulière est portée sur les publics les plus éloignés de l’emploi tels que : 
- Les bénéficiaires de l’accompagnement global dispensé par Pôle Emploi ;  
- Les allocataires du Rsa en contrat d’engagement réciproque (CER). 
Les familles les plus fragilisées (monoparentales et /ou résidant dans des quartiers relevant de la 
Politique de Ville) doivent également faire l’objet d’une attention particulière. 
 
Le repérage et l’orientation des publics : le repérage et l’orientation des parents vers la crèche Avip 
s’effectuent :  
- soit sur proposition des services prescripteurs : Pôle emploi et le Conseil Départemental  
- Soit sur proposition du coordonnateur AVIP (co portage : bureau municipal de l’économie et de 
l’emploi et maison de la petite enfance), l’éligibilité du parent au dispositif est validée par Pôle 
Emploi. 
Notre engagement : 
- L’offre d’accueil est soutenue en complémentarité avec l’offre déjà existante sur la ville en 
matière d’accueil de jeunes enfants des publics en insertion professionnelle ;  
- Accueillir au minimum 20% d’enfants de 0-3 ans (4 places fléchées) dont les parents sont en 
parcours d’insertion professionnelle. Une attention particulière est portée aux familles 
monoparentales et prioritairement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville ;  
- Offrir un temps d’accueil hebdomadaire de 10h00 minimum pour les enfants de ces publics ;  
- Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics et à l’évolution de leur 
situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de 
formation ou de reprise d’emploi 
- Respecter la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant  
- Travailler en étroite collaboration avec les services prescripteurs, Pôle emploi et le Conseil 
Départemental, organiser des points réguliers avec les référents emploi des services prescripteurs, 
afin de suivre le parcours professionnel du parent et adapter les contrats d’accueil de l’enfant  
- Être en capacité de répondre dans un délai de 48 heures maximum à la sollicitation d’une famille 
orientée par les services prescripteurs et, être en mesure d’accueillir l’enfant dans un délai de 
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quinze jours, sous réserve de disponibilité de places et du respect des conditions requises pour 
l’admission (vaccination etc.) ;  
- Tout mettre en œuvre pour assurer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) 
de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. 
La ville s’engage dans le replacement des 3 places au sein des multi accueils. 
- Intégrer dans le règlement de fonctionnement de l’Eaje, le projet et les attendus issus de la 
labellisation de l’Eaje et apposer le logo « crèche à vocation d’insertion professionnelle », adressé 
préalablement par la Caf du Var  
- Participer de façon pro-active au repérage, à l’orientation et l’accompagnement des familles ; 
assurer une veille territoriale et créer des liens avec les autres acteurs du champ de l’insertion 
professionnelle, du soutien à la parentalité, en prenant appui notamment sur les Réseaux d’Ecoute 
d’Appui et d’Accompagnent à la Parentalité (Reaap), les Lieux d’Accueil Enfant Parent (Laep) ; de la 
Petite Enfance (Relai d’Assistant Maternel etc.)  
- Nommer un coordonnateur « Avip », en charge du suivi des missions ci-dessus, de mener des 
actions de soutien à la parentalité et de réassurance auprès des parents, notamment lorsque des 
difficultés sont décelées (séparation avec l’enfant etc.), de tout mettre en œuvre pour proposer une 
solution d’accueil (y compris au-delà de l’offre de service proposé par son propre établissement) 
pour que le mode de garde ne soit pas un frein à la reprise d’une activité professionnelle (ex : 
travail en horaire atypique) Le coordonnateur Avip devra également se rendre disponible pour 
participer tous les trimestres aux réunions de réseau des crèches Avip, pilotées par la Caf du Var et 
ses partenaires. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Des places d’urgence 
sont possibles y compris sur le dépassement autorisé des 15%. 
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). Sous réserve du respect 
des dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à condition que la moyenne 
hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, des 
enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le respect des 
limites suivantes : 
 

Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis 
aux familles. 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
04.98.01.15.99. Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel de 
Ville (BP 121 – 83957 LA GARDE Cedex). 
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A LA GARDE, le : …………………………………………… 
 

VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DU MULTI ACCUEIL COLLECTIF “LES ELFES» 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Agissant en qualité de : ……………………………………………………………………………………. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en 
approuve les modalités et m'engage à les respecter.  

 
 SIGNATURE : 
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, 
OCCULAIRES ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon 
enfant en cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait 
être porteur. 

 
 SIGNATURE : 

 
 
ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES DES ENFANTS 
 

 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon 
enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant 
les établissements petite enfance. 
 

 SIGNATURE : 
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VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales 
SERVICE PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
MULTI-ACCUEIL COLLECTIF « LES LUCIOLES » 

 
ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 
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Chers parents, 
 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui n’est pas anodin. 
 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations 
Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental, est une 
priorité. 
 
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de professionnels 
bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 
 
 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses concitoyens 
et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une attention particulière à 
l’accueil des petits Gardéens. 
 
 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui vous permet 
de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre enfant. 
 

J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie sociale 

de votre enfant. 
 
 
Très bonne 
lecture 
  

 
 
 

 
 

Marie Hélène 
CHARLES 

Adjointe Déléguée 
aux Affaires Sociales et 

Familiales 
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Préambule 
 
Le Multi-accueil collectif « Les Lucioles » est un établissement géré par la Ville de La Garde 
accueillant pendant la journée des enfants de 3 mois à 4 ans. 
 

Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de l’établissement ainsi que 
les règles à respecter par les familles utilisatrices afin d'assurer le bien- être et la sécurité de votre enfant. 
Cet établissement fonctionne conformément : 
 

• A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 

 
• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 

 
• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

 
• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des assistants 
maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des familles 

sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de 

jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de contrôle 

des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux locaux et à 
l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un assistant 

maternel ; 

 
• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune enfant ; 

 
• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des Allocations 

Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le fonctionnement de 

l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
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• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil du 

jeune enfant ; 

• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine des 
services 

 
Le Multi-accueil « Les Lucioles » 
 
Adresse et contact : Rue Capitaine PERRAUD-                                                                                                                   06.24.47.19.00. 
 
Etablissement d’une capacité de 31 places pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. 
 
Modulations horaires : 

 
 o de 7H30 à 8H00: 25 enfants  
 o de 8H30 à 17H30: 31 enfants 
 o de 17H30 à 18H30 : 25 enfants 

 
Le multi-accueil propose un accueil collectif du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30. Les familles 
sont informées des dates de fermeture des établissements par affichage (jours fériés, ponts, une 
période à Noël ainsi qu’un mois en Août). 
 
Les différents types d’accueil : 
L’accueil régulier, lorsque les besoins sont connus à l'avance et récurrents. Il fait l’objet d’un 
contrat signé par les parents et le gestionnaire sur la base d’un nombre d’heures 
mensuelles. Il correspond en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 
 

     
 
L’accueil occasionnel 
La Crèche A La Demande édite une plateforme de place accessible sur un site internet notamment à 
l’adresse www.crechealademande.fr (ou www.cald.fr ) et destinée à mettre en relation des crèches qui 
ont des places disponibles de manière ponctuelle avec des parents recherchant une solution de garde pour 
leur enfant en journée. Les places disponibles sont communiquées directement aux parents via e-mail.  
lorsque les besoins sont connus à l'avance, ponctuels et non récurrents. L’enfant est déjà connu de 
l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et nécessite un accueil pour une durée limitée et ne 
se renouvelant pas à un rythme régulier. L’accueil occasionnel est possible en fonction des places 
disponibles et sur réservation. Il n’est pas contractualisé.  
 
L’accueil d’urgence, pour faire face aux situations exceptionnelles. Il s’agit du cas où 
l’enfant n’a jamais fréquenté l’établissement et pour lequel les parents souhaitent bénéficier 
d’un accueil en « urgence ». Il correspond à une situation particulière et temporaire, ces 
places sont à prendre en compte dans les 15% de dépassement autorisé. 
L’établissement concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d'une 
maladie chronique, dès lors que leur handicap ne nécessite pas une attention telle que le 
personnel ne puisse plus assurer la prise en charge et la surveillance des autres enfants. 
L'admission de ces enfants sera examinée en commission municipale après avis du médecin de 
l’établissement. 
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1 – Les fonctions de la directrice 
 

La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une infirmière justifiant de plusieurs années 
d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément article R2324-34). 
 
Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute auprès des 
parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet d'établissement avec son 
équipe. 
Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la législation en vigueur et les 
directives internes. Elle gère le budget de l’établissement et anime les relations avec les fournisseurs et 
prestataires. Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle contrôle le niveau de 
compétence des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données.  
Elle est le garant de l'hygiène et de la sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son équipe. 
Elle veille à la santé des enfants pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les relations avec 
les institutions, les partenaires et les intervenants extérieurs. En concertation avec le médecin de 
l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins ; le cas 
échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins dont les enfants ont besoin et à la mise en 
œuvre des prescriptions médicales. En concertation avec le médecin de l’établissement, elle définit le 
cadre et les modalités d’intervention des soins d’urgence, assure la mise en œuvre des préconisations et 
des protocoles, et fait appliquer par le personnel de l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en 
vue de la sécurité des enfants. Elle s’assure de l’intégration des enfants présentant un handicap, atteint 
d’une affection chronique ou tout autre problème de santé nécessitant des soins ou une attention 
particulière. 

 
2 – Les modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité des 
fonctions de direction 

 

Au Multi-accueil « Les Elfes » la continuité des fonctions de direction est assurée par une 
Educatrice de Jeunes Enfants (EJE) en l’absence de la directrice ou par une auxiliaire de 
puériculture lorsque l’EJE et la directrice sont absentes. 

 
3 – Les modalités d’admission des enfants 

 
 Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 

 

Coordonnées : Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -                                                                                                                         04.98.01.15.99 
 

En référence aux dispositions du Code de l'action sociale, l'accueil régulier des enfants de 
parents engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnel est privilégié. Toute 
situation particulière sera examinée en commission municipale. 
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde. 
 

 
• Pour l'accueil régulier : 

Les demandes sont étudiées en commission municipale, présidée par le maire, en présence 
de l’adjoint et du conseiller municipal délégués, d'une assistante sociale municipale, de la 
coordinatrice 
Des établissements et du personnel administratif. 
La commission prend en compte : 

   l'ordre d'inscription 
   la situation professionnelle des parents 
   les places disponibles au regard de l'amplitude horaire souhaitée 
   les situations sociales et médicales particulières 
 

La décision d'admission est adressée à la suite de la commission par le service Petite Enfance à la 
famille, qui dispose d'un délai de 48 heures (hors week-end et jours fériés) pour faire part de sa décision. 

 
 
 
 

• Pour l'accueil d'urgence : 
Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090015-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



6 
 

L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Ces places sont 
limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois) et sont possibles y compris sur le 
dépassement autorisé des 15%. Les modalités de cet accueil feront l’objet d’une étude de la 
situation par le service Petite Enfance. 
 
 Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat d’aptitude à la vie 
en collectivité par le médecin de la famille. 

Pour les enfants de moins de 4 mois ou présentant un handicap, ou tout problème de santé 
nécessitant un traitement ou une attention particulière, la visite sera effectuée par le médecin de 
l’établissement en présence des parents.  
Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 

   livret de famille à jour 
   attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
   copie des vaccinations 
   numéro d'allocataire CAF ou MSA 
   copie de la carte vitale 
   avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 
   contrat de travail pour les 2 parents ou extrait K-bis 
   3 derniers bulletins de salaire pour les 2 parents 
   Justificatif pension alimentaire (perçue/versée) 
 
Une enquête sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant financés par les caisses 
d’Allocations familiales est à remplir lors du contrat  
 
Cette enquête « FILOUE » est une base de données statistiques qui permet de dénombrer et connaitre 

les enfants accueillis en EAJE. Elle permet d’améliorer le pilotage de la politique d’accueil national et local 
au services des familles. Elle s’appuie sur des données de facturation des EAJE collectées auprès de chaque 
structure. 

Ce dispositif est en cours de généralisation. Des résultats au niveau national sont publiés depuis 2018. 
Des études à un niveau géographique fin sont déjà possibles dès lors qu’une majorité de structures d’un 
territoire sont déjà dans la base « Filoué ». 

 
 
 Contrat / fin de contrat 
Le contrat d'accueil définit les modalités d'accueil fixées entre la ville et la famille. Il précise les modalités 
horaires et les fréquences hebdomadaires, les jours et heures d'arrivée et de départ de l'enfant. Dès lors que 
le contrat est signé, l’enfant conserve une place au sein des établissements petite enfance et ce jusqu’à sa 
scolarisation sauf changement de situation des parents. Les parents devront inscrire leur enfant en temps 
voulu à l'école maternelle. 
Il est demandé aux parents de respecter le contrat établi (heures d’arrivée, de départ, jour de présence) et 
de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant. Tout désistement intervenant après 
la signature du contrat entraînera le paiement du mois entier. La facturation étant lissée sur la totalité 
des mois du contrat, toute fin anticipée entraine une régularisation. 
 
 Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est déterminante pour 
la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit être remis l’enfant. Si 
l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne peut remettre l’enfant qu’à ce 
parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il donnerait au bénéfice de l’autre, lors de 
l’admission. 
 
 Changements de situation / modification du contrat 
Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans les 
meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de situation 
personnelle ou professionnelle. 
Le contrat est révisable sans effet rétroactif à l'initiative des familles en cas de changement significatif de la 
situation professionnelle ou familiale engendrant une baisse des revenus.  
Le contrat peut être modifié à l'initiative de la collectivité notamment si la famille ne respecte pas les 
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termes de ce dernier (horaires). 
Toute demande de modification du temps d’accueil de l’enfant, pour une raison autre qu’une baisse des 
revenus, se fait par écrit auprès de la direction de l’établissement au moins un mois à l’avance. Un avis 
favorable n’est donné que si le fonctionnement de la structure le permet. Chaque modification fait l’objet 
d’un avenant signé par les cocontractants et prend effet le 1er du mois suivant. Un préavis minimum d’un 
mois est demandé lorsqu’il s’agit d’une diminution du nombre de jours.  
Toute demande d’augmentation de la fréquentation initiale reste conditionnée par la capacité d’accueil 
disponible et par le respect des conditions d’accueil applicables à l’établissement. 
Si les parents quittent la commune en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter 
l'établissement pour une durée de trois mois maximums.  
 
 Conditions médicales 
L'enfant doit être à jour des vaccinations obligatoires :  
 
L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - Un 
certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à l’accueil en 
collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les quinze jours suivant 
l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus 
influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les parents ont 3 
mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le responsable de 
l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance n'étant pas 
habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester du domaine de 
l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de l’enfant et/ou le médecin 
de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques. 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 
 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues       *Les 
oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé précisant la 
date de début et la durée de l’absence. 
 
 Clauses d'exclusion 
Temporaire : 
• tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à éviction) 
ou jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin référent 
• tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
Définitive : 
• non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement si le processus de 
médiation n’a pas abouti à un accord. 
• non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. 
• non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
• Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. Un 
manquement non justifié supérieur à un mois et sans réponse aux sollicitations de l’établissement. 
• fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
• refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la loi. 
Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre recommandée avec 
accusé de réception si ceux-ci persistaient à ne pas vouloir se conformer au présent règlement. 
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Tout cas particulier sera examiné en commission municipale. 
 
 Retrait définitif de l'accueil régulier / Résiliation du contrat 
Tout départ avant la fin du contrat entrainera une régularisation de ce dernier et de la facturation. 
Tout départ avant la fin du contrat doit être signalé au minimum 1 mois à l’avance par écrit (lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge), ce délai permettant de 
mettre en place l’accueil d’un nouvel enfant. Si le préavis n’est pas respecté, il sera exigible sur la base de 
la facturation mensuelle contractualisée (sans prise en compte du droit de congés). La résiliation du contrat 
ne peut intervenir en milieu de mois (tout mois entamé est dû). 
 
 Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de couvrir les enfants pendant les heures 
de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être victimes au sein de 
l’établissement. 
En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de perte de prothèses oculaires, auditives 
ou autres. Pour cette raison les parents signent une décharge lors de la constitution du dossier de leur 
enfant auprès du service Petite Enfance. Par ailleurs la ville n'est pas responsable de la perte d'objets de 
valeur ou d'effets personnels interdits et qui seraient introduits fortuitement au sein de l'établissement. 
 

4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
L’accueil est assuré par des agents qualifiés référent de chaque groupe qui consignent les informations 
données par les parents sur les feuilles de transmissions journalières.. Pour des raisons de sécurité, il 
convient de veiller à la fermeture des accès de l’établissement (portail). Tout évènement ou accident 
(chute, bosse, blessure, dent cassée, vaccination récente, traitement antipyrétique) doit être signalé au 
personnel de l’établissement dès l’arrivée de l’enfant. L’établissement peut être amené à demander une 
décharge parentale. 
Départ 
Le départ des enfants est effectué jusqu'à 17h30 auprès des référentes de chaque groupe. 
Les parents sont informés du déroulement de la journée selon les informations portées sur les feuilles de 
transmissions journalières. 
Il est conseillé d'arriver au plus tard dix minutes avant l'heure de fin de contrat. 
En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les horaires 
prévus la famille doit contacter immédiatement la directrice de l’établissement et, le cas échéant, indiquer 
le nom de la personne majeure qui la remplacera. Cette dernière devra être mentionnée sur le dossier 
d'admission ou à défaut être en possession d'un mandat écrit du ou des parents responsables et de justifier 
son identité. 
En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles ou les 
personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 
 
Habillement et effets personnels 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués au nom 
de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines). Les bijoux, barrettes ou perles et 
les jouets personnels de l'enfant sont interdits pour des raisons de sécurité. Les objets interdits seront 
retirés par les agents et rendus aux parents au départ de l'enfant. 
 
Hygiène et alimentation 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas d’allergie, les 
familles sont invitées à apporter des couches adaptées sans déduction financière de la participation 
familiale. 
 
Un repas est servi aux enfants accueillis à la journée. Il est confectionné par Syndicat Intercommunal de 
Restauration Collective (SIRC) en cuisine centrale, puis acheminés en liaison froide pour être remis en 
température sur place par le personnel qualifié de l'établissement. Les menus sont élaborés par le 
prestataire avec le concours d'un diététicien de façon à apporter aux enfants une alimentation équilibrée et 
adaptée à leur âge. Un goûter fourni par le SIRC est également donné quotidiennement aux enfants.  
Les restrictions alimentaires sont à communiquer à la directrice au moment de l'admission.  
En cas de régime particulier prescrit pour raisons médicales, un protocole d'accueil individualisé est établi et 
les parents concernés devront fournir un panier repas et goûter (dans une glacière avec un thermomètre de 
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réfrigérateur et un pain de glace).  
Les laits infantiles devront être fournis par les parents.  
Aucune déduction financière ne pourra être faite en cas de repas fourni par les parents dans le cadre d’un 
P.A.I. 
 
5 – Les modalités d’information et de participation des familles 
 
Adaptation 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités déterminées 
conjointement avec les parents. Cette adaptation se fera en présence de l'un des parents les premiers jours. 
L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de confiance entre l'enfant et 
l’établissement et pour qu'il s'y sente bien. chaque enfant a son propre rythme, et on doit respecter la 
relation affective entre l'enfant et sa famille.  
Les heures d'adaptation sont décomptées dans le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 0.35€ (dans 
un délai maximum de 15 jours). 
 

Liaison avec la famille 
Les parents sont invités à participer de manière active à la vie de leur enfant dans l'établissement et 
notamment à prendre part aux réunions, aux activités et sorties proposées. Les activités collectives et les 
informations générales de l'établissement font l'objet d'un affichage à destination des familles. Des 
rencontres avec les parents sont programmées dans le cadre du développement du projet éducatif et social 
de l'établissement. 
 

Congés 
Toute absence pour congés doit être signalée par courrier ou par mail à la direction de l’établissement au 
moins un mois à l’avance. Les congés signalés dans le respect de cette clause seront déduits ne dépassant 
pas 4 semaines (20 jours) sur l’année en cours. Un prorata sera fait à la date du contrat. Le congé s’entend 
pour la journée. (Il n’est pas possible de poser qu’une partie de la journée en congé). 
 
Demande de mise en congé refusée 
La demande de mise en congé peut être refusée si elle est remise à la directrice hors délai 
Ou si la famille ne dispose plus de congés. 
En cas de refus, la famille n’est pas obligée de laisser l’enfant, seulement elle ne pourra pas 
Prétendre à déduction. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 
 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour les 
modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, de diarrhées 
et de vomissements). Pour les soins spécifiques, chaque cas sera étudié avec la famille, le médecin de 
l’enfant, le médecin de l’établissement et le référent santé et accueil inclusif et aboutira le cas échéant à 
l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
 

7 – Les modalités d'interventions médicales d'urgence 
 
En cas d'accident nécessitant des soins, la directrice ou la continuité de direction sont habilitées à faire 
intervenir les secours d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un établissement hospitalier 
selon le protocole établi par le médecin de l’établissement et de l'autorisation d'hospitalisation signée par 
les parents au moment de l'admission. 
La directrice ou la continuité de direction i n f o r m e r o n t  immédiatement les parents ou les personnes 
mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département en charge de la 
protection maternelle et infantile. Un agent du multi- accueil accompagnera l’enfant vers l’établissement 
hospitalier si les parents ou les personnes mandatées par eux ne peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave survenant au 
sein de l’établissement. 
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8 – Les modalités du concours du médecin et des professionnels attachés à l’établissement 
 

La directrice (cf. chapitre 1)  

L’établissement est placé sous la responsabilité de la directrice (infirmière puéricultrice diplômée 
d’état) qui veille au bon fonctionnement de l’établissement, au respect du présent règlement et 
des textes en vigueur dans les équipements de la petite enfance( article R23-24-34 et R2324-34-1 
du code de la santé publique. 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 70 %  

La directrice exerce également le rôle de référent santé et accueil inclusif de l’établissement (article 
R2324-39 du code de la santé publique), son rôle est de : 

 

• Informer, sensibiliser et conseiller l'équipe de l'établissement en matière de santé du 
jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de 
maladie chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les 
protocoles ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs 
besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en 
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème 
de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de 
l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet 
d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa 
famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de 
sommeil, d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces 
actions ; 

• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 
préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles. 
 

L’éducatrice de jeunes enfants : 

Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif et dans les en assurant : 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes professionnelles au 
quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son développement moteur, 
affectif et intellectuel avec le concours de l’équipe 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute sécurité 
au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 
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Les auxiliaires de puériculture 
Elles ont pour missions : 
•   d’accueillir l’enfant confié au multi-accueil dans les meilleures conditions d’hygiène, de confort et de 
sécurité, de répondre à ses besoins et de respecter ses rythmes. 
•   de respecter l’enfant avec ses différences et sur le plan individuel. 
•   d’accompagner l’enfant vers l’apprentissage de l’autonomie et la sociabilisation. 
•   Objectif spécifique de l’auxiliaire de puériculture: être garante des soins prodigués aux nourrissons et 
du projet pédagogique (élaboration, mise en place et suivi). 
•   De favoriser le développement psycho-affectif, moteur, intellectuel et social de l’enfant. 
 

Les CAP Petite Enfance 
Elles ont pour missions : 
•   De garantir un accueil dans les meilleures conditions possibles des enfants et de leur famille, de 
participer à la valorisation et au soutien de la fonction parentale. 
•   De prendre en charge l’enfant individuellement au sein d'un groupe, de lui apporter la sécurité 
matérielle et affective nécessaire au bien-être physique et psychologique dont il a besoin. 
•   De participer à une réflexion continue de l’équipe permettant de remettre en cause sa propre pratique 
ainsi que celle de l’établissement pour continuer à évoluer. 
 
Le personnel de service 
Les agents d’entretien assurent la mise en chauffe des repas des enfants, la propreté des locaux. Ils 
participent à la vie de l’établissement et à son bon fonctionnement.  
 

• Le médecin : 

Assure un soutien et conseille le référent santé et la directrice lors de : 
o L’admission des enfants de moins de 4 mois 

o L’établissement des PAI 

o L’élaboration des protocoles 

• Le Psychologue 

Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des enfants et à 
leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des équipes lors de réunions du soir entre 
18h30 à 20h00. 
 
 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les établissements 
d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux d’effort 
linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un plafond et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, notamment 
en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. Le montant 
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est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants :  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher » ;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le prix est 
fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème national qui 
couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans l’établissement et y compris les 
soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement (douze mois) 
sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, nombre d'heures 
réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et s'applique quels que soient le 
rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur une base horaire. 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et correspond à un 
« taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un plafond (barèmes révisables 
chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués aux familles). 
Elle est calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est due. 
 

Les déductions autorisées : 
o Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat 
o Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
• Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 
contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du médecin dans les 48 
heures). 
• Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un certificat 
médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er jour mentionné sur le 
certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction s’effectue sur la base du tarif horaire à partir 
du 4ème jour. 
 
 
Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux ressources de la 
famille. 
Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement l’établissement, quel 
que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de modification dans la composition de la 
famille ou dans les revenus. Les tarifs sont revus chaque année au 1er Janvier. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – même si 
ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux d’effort 
immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à compter 
du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090015-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



13 
 

 
 

 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 

Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans l’établissement 
sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 

Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-1 
 

Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-1 
 
Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille (avant 
déduction des 10% 
et 20 %) figurant : 
  Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des gestionnaires 
par l'accès "CAFPRO", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation écrite de la famille. 
  Sur le dernier avis d'imposition (N-1). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les délais 
précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du prix plafond 
jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, carte 
bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes de la Ville de 
la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. En cas de maladie de l’assistante 
maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un replacement de l’enfant chez une autre 
assistante maternelle ou sur un autre établissement sera proposé dans la mesure du possible. Tout 
refus de replacement est facturé. Toute facture impayée sera mise en recouvrement auprès de la 
trésorerie principale. L'enfant pourra être exclu de l'établissement. Tout cas particulier sera examiné 
sur demande écrite par la commission municipale. La facturation prend en compte la déduction des 
périodes de fermeture de l’établissement et les jours fériés. Elle est établie tous les mois, y 
compris pendant les fermetures d'hiver. Une attestation fiscale du montant des frais de garde réglés 
sera remise aux parents courant janvier. 
 
Cas particuliers / la garde alternée 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le contrat est 
établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction de la garde de l’enfant 
chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 
 
Modalités et suivi des présences / bornes de pointage 
Le suivi des présences est réalisé à partir d’une borne de pointage (lecteur code-barres). Le pointage est 
effectué par les familles comme suit : 
-à l’arrivée de l’enfant dès l’entrée dans l’établissement. 
- au départ de l’enfant après les échanges avec le personnel au moment de la sortie définitive. 
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En cas d’oubli de pointage, les règles sont les suivantes : 
- A l’arrivée : l’heure d’arrivée prise en compte est l’heure d’ouverture du multi-accueil, dans un 
maximum de 4 heure supplémentaire. 
- Au départ : l’heure de départ prise en compte est l’heure de fermeture du multi-accueil, dans un 
maximum de 
4 heures supplémentaires. 
- A l’arrivée et au départ : la journée prise en compte est de 11 heures. 
 

10 – L'accessibilité et l'urgence 
 

L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini au 
sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des familles. Le projet 
d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et services d'accueil des enfants de 
moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé 
publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces établissements garantissent l'accueil d'un nombre 
déterminé d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires de l'allocation de 
revenu minimum d'insertion, de l'allocation de parent isolé, de l'allocation de solidarité spécifique ou des 
primes forfaitaires instituées respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code 
de la sécurité sociale et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou 
suivant une formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une formation 
rémunérée.  
Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées en faveur 
des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des allocations 
susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour leur permettre 
d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
L’établissement d’accueil « Lei Drolles » garantit l’accueil de deux enfants de moins de six ans non 
scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 du Code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Places Avip :  
 
Afin de favoriser le retour à l’emploi et les parcours d’insertion pour les familles, notamment 
mono parentales, des places réservées à hauteur du dépassement autorisé des 15% seront 
attribuées. L’attribution des places est coordonnée par la Maison de la Petite enfance et les 
acteurs de l’insertion. 
 
L’équipement est labellisé crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP).  
 
Le public cible : le dispositif cible les parents de jeunes enfants en parcours d’insertion professionnelle. Pour 
bénéficier du dispositif, l’inscription du parent en tant que demandeur d’emploi, qu’il soit ou non, indemnisé 
par le chômage, est requise. 
Une attention particulière est portée sur les publics les plus éloignés de l’emploi tels que : 
- Les bénéficiaires de l’accompagnement global dispensé par Pôle Emploi ;  
- Les allocataires du Rsa en contrat d’engagement réciproque (CER). 
Les familles les plus fragilisées (monoparentales et /ou résidant dans des quartiers relevant de la Politique de 
Ville) doivent également faire l’objet d’une attention particulière. 
 
Le repérage et l’orientation des publics : le repérage et l’orientation des parents vers la crèche Avip 
s’effectuent :  
- soit sur proposition des services prescripteurs : Pôle emploi et le Conseil Départemental  
- Soit sur proposition du coordonnateur AVIP (co portage : bureau municipal de l’économie et de l’emploi et 
maison de la petite enfance), l’éligibilité du parent au dispositif est validée par Pôle Emploi. 
Notre engagement : 
- L’offre d’accueil est soutenue en complémentarité avec l’offre déjà existante sur la ville en matière 
d’accueil de jeunes enfants des publics en insertion professionnelle ;  
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- Accueillir au minimum 20% d’enfants de 0-3 ans (4 places fléchées) dont les parents sont en parcours 
d’insertion professionnelle. Une attention particulière est portée aux familles monoparentales et 
prioritairement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ;  
- Offrir un temps d’accueil hebdomadaire de 10h00 minimum pour les enfants de ces publics ;  
- Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics et à l’évolution de leur situation, 
notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de formation ou de reprise 
d’emploi 
- Respecter la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant  
- Travailler en étroite collaboration avec les services prescripteurs, Pôle emploi et le Conseil Départemental, 
organiser des points réguliers avec les référents emploi des services prescripteurs, afin de suivre le parcours 
professionnel du parent et adapter les contrats d’accueil de l’enfant  
- Être en capacité de répondre dans un délai de 48 heures maximum à la sollicitation d’une famille orientée 
par les services prescripteurs et, être en mesure d’accueillir l’enfant dans un délai de quinze jours, sous 
réserve de disponibilité de places et du respect des conditions requises pour l’admission (vaccination etc.) ;  
- Tout mettre en œuvre pour assurer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) de 
l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. La ville 
s’engage dans le replacement des 3 places au sein des multi accueils. 
- Intégrer dans le règlement de fonctionnement de l’Eaje, le projet et les attendus issus de la labellisation de 
l’Eaje et apposer le logo « crèche à vocation d’insertion professionnelle », adressé préalablement par la Caf 
du Var  
- Participer de façon pro-active au repérage, à l’orientation et l’accompagnement des familles ; assurer une 
veille territoriale et créer des liens avec les autres acteurs du champ de l’insertion professionnelle, du 
soutien à la parentalité, en prenant appui notamment sur les Réseaux d’Ecoute d’Appui et d’Accompagnent à 
la Parentalité (Reaap), les Lieux d’Accueil Enfant Parent (Laep) ; de la Petite Enfance (Relai d’Assistant 
Maternel etc.)  
- Nommer un coordonnateur « Avip », en charge du suivi des missions ci-dessus, de mener des actions de 
soutien à la parentalité et de réassurance auprès des parents, notamment lorsque des difficultés sont 
décelées (séparation avec l’enfant etc.), de tout mettre en œuvre pour proposer une solution d’accueil (y 
compris au-delà de l’offre de service proposé par son propre établissement) pour que le mode de garde ne 
soit pas un frein à la reprise d’une activité professionnelle (ex : travail en horaire atypique) Le 
coordonnateur Avip devra également se rendre disponible pour participer tous les trimestres aux réunions de 
réseau des crèches Avip, pilotées par la Caf du Var et ses partenaires. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Des places d’urgence sont 
possibles y compris sur le dépassement autorisé des 15%. 
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). Sous réserve du respect des 
dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à condition que la moyenne 
hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité prévue par l'autorisation du Président 
du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, des enfants peuvent être 
accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le respect des limites suivantes : 
 

Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis aux 
familles. 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 04.98.01.15.99. 
Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel de Ville (BP 121 – 83957 LA 
GARDE Cedex). 
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A LA GARDE, le : …………………………………………… 
 

VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DU MULTI ACCUEIL COLLECTIF “LES LUCIOLES» 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Agissant en qualité de : ……………………………………………………………………………………. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en 
approuve les modalités et m'engage à les respecter.  

 
 SIGNATURE : 
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, 
OCCULAIRES ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon 
enfant en cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait 
être porteur. 

 
 SIGNATURE : 

 
 
ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES DES ENFANTS 
 

 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon 
enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant 
les établissements petite enfance. 
 

 SIGNATURE : Accusé de réception en préfecture
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VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales 
SERVICE PETITE ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
MULTI-ACCUEIL FAMILIAL « LES LUTINS »  

 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Version –SEPTEMBRE 2023 
 
 

Acte délibéré le 18/09/2023 
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Chers parents, 
 
 
Faire le choix de confier son enfant à autrui n’est pas anodin. 
 
 
Pour notre équipe municipale, la politique de la petite enfance, en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations 
Familiales et les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental, est 
une priorité. 
 
 
Les parents ont besoin de modes d’accueil diversifiés adaptés à leurs besoins et de 
professionnels bienveillants garantissant à chaque enfant un accueil de qualité. 
 

 
Soucieuse de répondre au mieux à la situation familiale et professionnelle de ses 
concitoyens et aux besoins de leurs enfants, la ville de La Garde apporte sans cesse une 
attention particulière à l’accueil des petits Gardéens. 
 

 
Vous avez entre les mains le règlement de fonctionnement de votre établissement, qui vous 
permet de disposer de toutes les informations utiles relatives à l’accueil de votre enfant. 
 
J’espère que ce document vous sera d’une aide précieuse pour faciliter l’entrée dans la vie 
sociale de votre enfant. 
 
 
Très bonne 
lecture 
  

 
 
 

Marie Hélène CHARLES 
 Adjointe Déléguée aux Affaires 

Sociales et Familiales 
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Préambule 
 

 

Le multi-accueil familial «Les Lutins» est un établissement géré par la Ville de La Garde accueillant 
pendant la journée, aux domiciles des assistantes maternelles agrées par le Conseil Départemental et 
salariées de la ville, des enfants de 3 mois à 4 ans. 
 
Le présent règlement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de l’établissement 
ainsi que les règles à respecter par les familles utilisatrices afin d'assurer le bien- être et la sécurité de 
votre enfant. 
 
Cet établissement fonctionne conformément : 

• A la Convention internationale des Droits de l’Enfant (CIDE), traité adopté par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, le 20 novembre 1989. 

 
• A la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées votée le 11 février 2005. 

 
• A la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

 
• L’Ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ; 

• La Loi n° 2021-725 du 8 juin 2021 visant à sécuriser les droits à protection sociale des assistants 
maternels et des salariés des particuliers employeurs ; 

 
• Le Décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux relais petite enfance et à l'information des familles 

sur les disponibilités d'accueil en établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• Le Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de 

jeunes enfants ; 

 
• Le Décret n° 2021 – 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d’agrément, de suivi et de contrôle 

des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux locaux et à 
l’aménagement intérieur des établissements d’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’Arrêté du 16 août 2021 relatif à la première demande de renouvellement de l’agrément d’un assistant 

maternel ; 

 
• L’Arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage 

 
• L’Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune enfant ; 

 
• L’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil du 

jeune enfant ; 

 
• Le décret n°2022-1772 du 30 décembre 2022 relatif aux expérimentations dans le domaine des services Accusé de réception en préfecture
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aux familles, aux établissements d’accueil de jeunes enfants et aux comités départementaux des 
services aux familles. 

 
• La Lettre - circulaire n°2011-105 du 29 juin 2011 de la caisse d’Allocations Nationale des Allocations 

Familiales relative à la prestation de service unique ; 

 
• L’agrément délivré par le Conseil départemental approuvant l’ouverture et le fonctionnement de 

l’établissement municipal d’accueil du jeune enfant ; 

• Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 

Le Multi accueil « Les Lutins » 
Adresse et contact : 11 Rue Daubenton  
Tel : 04.94.91.88.35 ou 06.48.76.49.05 
 
Email : leslutins@ville-lagarde.fr  
 
Etablissement d’une capacité de 38 places pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans. 
 
Modulations horaires :  
 
De 7H00 à 19h00 : 38 places 
 
Amplitude horaire : du lundi au vendredi de 7H00 à 19H00. Les familles sont informées des dates de 
fermeture des établissements par affichage et note dans le cahier des transmissions (jours fériés, 
ponts, une période l’été et à Noël). 
 
Les différents types d’accueil : 
 

L’accueil régulier, lorsque les besoins sont connus à l'avance et récurrents. Il fait l’objet d’un 
contrat signé par les parents et le gestionnaire sur la base d’un nombre d’heures mensuelles. Il 
correspond en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 
 

L’accueil occasionnel, lorsque les besoins sont connus à l'avance, ponctuels et non récurrents. 
L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et nécessite un 
accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme régulier. L’accueil occasionnel 
est possible en fonction des places disponibles et sur réservation. Il n’est pas contractualisé. 
 

L’accueil d’urgence, pour faire face aux situations exceptionnelles. Il s’agit du cas où l’enfant 
n’a jamais fréquenté l’établissement et pour lequel les parents souhaitent bénéficier d’un accueil en 
« urgence ». Il correspond à une situation particulière et temporaire, ces places sont à prendre en 
compte dans les 15% de dépassement autorisé (cf. page 11). 
 

1 – Les fonctions de la directrice 
 
La Direction de l’établissement d'accueil est confiée à une infirmière puéricultrice justifiant de 
plusieurs années d'expérience professionnelle auprès des enfants (conformément article R2324-34). 
Elle participe à l'accueil des familles et possède un rôle de conseil, d'échange et d'écoute auprès 
des parents. Elle a la responsabilité de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet d'établissement 
avec son équipe. 
Elle s'assure du respect du règlement de fonctionnement. Elle applique la législation en vigueur et les 
directives internes. Elle gère le budget de l’établissement et anime les relations avec les fournisseurs 
et prestataires. 
Elle organise le travail du personnel placé sous son autorité. Elle contrôle le niveau de compétence 
des agents et leurs aptitudes à appliquer les consignes données. Elle est le garant de l'hygiène et de la 
sécurité de l'établissement et de la qualité du travail de son équipe. Elle veille à la santé des enfants 
pendant leur temps d'accueil. Elle coordonne et anime les relations avec les institutions, les 
partenaires et les intervenants extérieurs. 
En concertation avec le médecin de l’établissement, elle veille à la bonne adaptation des enfants et 
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au respect de leurs besoins ; le cas échéant, elle organise les modalités de délivrance des soins dont 
les enfants ont besoin et à la mise en œuvre des prescriptions médicales. En concertation avec le 
médecin de l’établissement, elle définit le cadre et les modalités d’intervention des soins d’urgence, 
assure la mise en œuvre des préconisations et des protocoles, et fait appliquer par le personnel de 
l’établissement les attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants. Elle s’assure de 
l’intégration des enfants présentant un handicap ou nécessitant des soins ou une attention 
particulière. 
 
2 – Les modalités permettant d’assurer, en toutes circonstances, la continuité des 
fonctions de direction 
 
Au multi-accueil familial « Les Lutins » la continuité des fonctions de direction est assurée par une 
Educatrice de Jeunes Enfants (EJE. La continuité des fonctions de direction pourra également être 
relayée par la directrice puéricultrice du multi-accueil collectif Les elfes (établissement attenant au 
multi-accueil familial) ou par la directrice puéricultrice du multi-accueil collectif Anne Frank. 
 
3 – Les modalités d’admission des enfants 
 
 Procédure d'inscription 
L'inscription est assurée auprès du service Petite Enfance, sur rendez-vous. 
Coordonnées : Maison de l'enfance – Avenue Jean BARTOLINI -                                                                                                                         04.98.01.15.99 
 

En référence aux dispositions du Code de l'action sociale, l'accueil régulier des enfants de parents 
engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnel est privilégié. Toute situation 
particulière sera examinée en commission municipale. 
Les familles doivent être prioritairement domiciliées à La Garde  
 
• Pour l'accueil régulier : 
Les demandes sont étudiées en commission municipale, présidée par le maire, en présence   
de l’adjoint et du conseiller municipal délégués, d'une assistante sociale municipale, de la 
coordinatrice des établissements et du personnel administratif. 
La commission prend en compte : 
   l'ordre d'inscription 
   fratrie (un premier enfant est déjà en établissement) 
   la situation professionnelle des parents 
   les places disponibles au regard de l'amplitude horaire souhaitée et des agents disponibles 
   les situations sociales et médicales particulières 
 

La décision d'admission est adressée à la suite de la commission par le service Petite Enfance à la 
famille, qui dispose d'un délai de 48 heures (hors week-end et jours fériés) pour faire part de sa 
décision. 
• Pour l'accueil d'urgence : 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire. Ces places sont 
limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois) et sont possibles y compris sur le 
dépassement autorisé des 15%. Les modalités de cet accueil feront l’objet d’une étude de la 
situation par le service Petite Enfance. 
 
 Conditions d'admission 
L'admission définitive de l'enfant est subordonnée à la production d'un certificat d’aptitude à la vie en 
collectivité par le médecin de la famille ou le médecin de l’établissement. 
En cas de Projet d'Accueil Individualisé (PAI) ou de pathologie médicale lourde, l’enfant sera dirigé 
vers un établissement collectif car le fonctionnement du multi-accueil familial ne permet pas à la 
directrice infirmière puéricultrice de se rendre au domicile des assistantes maternelles pour 
administrer le traitement des enfants. 
Le service Petite Enfance se réserve le droit de basculer l’enfant dans l’un de ses établissements 
collectifs en cours d’année si le cas se présente. Pour les enfants de moins de 4 mois ou présentant un 
handicap, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière, la 
visite sera effectuée par le médecin de l’établissement en présence des parents. 
 

Sauf cas d’urgence, le dossier de l'enfant doit être complet avant l'admission : 
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   livret de famille à jour 
   attestation d'assurance responsabilité civile au nom de l'enfant, 
   copie des vaccinations 
   numéro d'allocataire CAF ou MSA 
   copie de la carte vitale 
   avis d’imposition N-2 pour les 2 parents 
   contrat de travail pour les 2 parents ou extrait K-bis 
   3 derniers bulletins de salaire pour les 2 parents 
   Justificatif pension alimentaire (perçue/versée) 
 
Une enquête sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant financés par les caisses 
d’Allocations familiales est à remplir lors du contrat  
 
Cette enquête « FILOUE » est une base de données statistiques qui permet de dénombrer et connaitre 

les enfants accueillis en EAJE. Elle permet d’améliorer le pilotage de la politique d’accueil national et local 
au services des familles. Elle s’appuie sur des données de facturation des EAJE collectées auprès de chaque 
structure. 

Ce dispositif est en cours de généralisation. Des résultats au niveau national sont publiés depuis 2018. 
Des études à un niveau géographique fin sont déjà possibles dès lors qu’une majorité de structures d’un 
territoire sont déjà dans la base « Filoué ». 

 
 
 Contrat 
Le contrat d'accueil définit les modalités d'accueil fixées entre la ville et la famille. Il précise les 
modalités horaires et les fréquences hebdomadaires, les jours et heures d'arrivée et de départ de 
l'enfant. Dès lors que le contrat est signé, l’enfant conserve une place au sein des établissements 
petite enfance et ce jusqu’à sa scolarisation sauf changement de situation des parents. Les parents 
devront inscrire leur enfant en temps voulu à l'école maternelle. 
Il est demandé aux parents de respecter le contrat établi (heures d’arrivée, de départ, jour de 
présence) et de prévenir l’établissement au plus tôt en cas d’absence de l’enfant. Tout désistement 
intervenant après la signature du contrat entraînera le paiement du mois entier. 
 
En cas de maladie de l’assistante maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un 
replacement de l’enfant chez une autre assistante maternelle ou au sein d’un autre établissement 
est proposé. Tout refus de replacement est facturé (sauf si la famille a fait valoir son droit de 
congés selon le préavis fixé). 
 

Les familles en contrat à temps partiel (1, 2 et 3 jours) sont susceptibles de changer d’assistante 
maternelle à chaque rentrée scolaire. 
 
 Situation parentale 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour la directrice de l’établissement dès lors qu’elle lui permet de savoir à qui doit être 
remis l’enfant. Si l’autorité parentale n’est fixée que pour un seul parent, l’établissement ne peut 
remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale, sauf autorisation écrite qu’il 
donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission. Ordonnance du JAF lors d’une séparation. 
 
 Changements de situation / modification du contrat 
Tout changement des coordonnées des responsables légaux de l'enfant doit être signalé dans 
les meilleurs délais à la directrice ainsi qu'au service Petite Enfance, ainsi que les changements de 
situation personnelle ou professionnelle. Le contrat est révisable sans effet rétroactif à l'initiative 
des familles en cas de changement significatif de la situation professionnelle ou familiale engendrant 
une baisse des revenus.  
Le contrat peut être modifié à l'initiative de la collectivité notamment si la famille ne respecte pas les 
termes de ce dernier (horaires). 
 
Toute demande de modification du temps d’accueil de l’enfant, pour une raison autre qu’une 
baisse des revenus, se fait par écrit auprès de la direction de l’établissement au moins un mois à 
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l’avance. Un avis favorable n’est donné que si le fonctionnement de l’établissement le permet. 
Chaque modification fait l’objet d’un avenant signé par les cocontractants et prend effet le 1er du 
mois suivant. Un préavis minimum d’un mois est demandé lorsqu’il s’agit d’une diminution du 
nombre de jours.  
Toute demande d’augmentation de la fréquentation initiale reste conditionnée par la capacité 
d’accueil disponible et par le respect des conditions d’accueil applicables à l’établissement. En 
cas de perte d’emploi des parents, le dossier de l’enfant sera réexaminé, dans un délai de trois 
mois maximums de date à date, par la commission d’admission qui privilégiera un accueil de 
l’enfant en halte garderie au sein de l’établissement Les Gardinous. L’accueil régulier aux Lutins 
correspondant en priorité à une situation professionnelle ou assimilée des parents. 
Si les parents quittent la commune en cours d'année, l'enfant pourra continuer à fréquenter 
l'établissement pour une durée de trois mois maximums. En cas de perte d’emploi des parents, le 
dossier de l’enfant sera réexaminé par la commission d’admission. 
 
 
 Conditions médicales 

L’article R2324- 39-1 du CSP prévoit la remise de deux documents lors de l’admission de l’enfant : - Un 
certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à l’accueil en 
collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les quinze jours suivant 
l’admission ; - une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l’article R. 3111-8. 
 
Pour les enfants 11 vaccins sont obligatoires : Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus 
influenzae b, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-Rubéole. 
Si le calendrier vaccinal n’est pas respecté, seule une admission provisoire est possible. Les parents ont 3 
mois pour régulariser la situation, à l’issue de ce délai, en cas de refus persistant, le responsable de 
l’établissement est fondé à exclure l’enfant (décret n°2018-42 du 25 janvier 2018). 
Les situations de protocole d'accueil individualisé sont traitées individuellement. 

 
Les enfants doivent être amenés en bonne santé, les établissements d’accueil Petite Enfance 
n'étant pas habilitées à dispenser des soins, aussi l’administration de médicaments doit rester du 
domaine de l’exception. En cas de fièvre, un protocole est établi par le médecin traitant de l’enfant 
et/ou le médecin de l’établissement pour l’administration d’antipyrétiques.  
 
Certaines pathologies donnent lieu à une éviction obligatoire de la collectivité : 

 *L’angine à streptocoques  *La tuberculose 
 *La coqueluche  *Les infections invasives à méningocoques 
 *L’impétigo lorsque les lésions sont étendues       *Les 
oreillons   *L’hépatite A 
 *La rougeole  *La gastro-entérite (hémorragiques ou à salmonelles) 
 *La scarlatine    
 
A la suite de ces pathologies ou en cas de maladie courante un certificat médical sera demandé 
précisant la date de début et la durée de l’absence.  
 

Pour certaines pathologies (varicelle, conjonctivite, gastro-entérite virale) ne nécessitant pas 
l’éviction, la fréquentation de la collectivité est déconseillée à la phase aiguë de la maladie. Cette 
décision, prise au cas par cas, est du ressort de la directrice de l’établissement et doit être 
conditionnée par le confort et le bien être de l'enfant. 
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 Clauses d'exclusion Temporaire : 
 
•Tout enfant présentant une maladie à éviction obligatoire (cf. liste des maladies à éviction) ou 
jugée incompatible avec la vie en collectivité, sur avis du médecin référent 
•Tout enfant n’étant pas à jour de ses vaccinations obligatoires. 
 
Définitive : 
 
•non-respect des parents envers la directrice et le personnel de l'établissement si le processus de 
médiation n’a pas abouti à un accord.  
•non-respect des horaires du contrat et retards répétés perturbant le fonctionnement de 
l’établissement. 
•non-paiement de facture (à compter de 3 impayés consécutifs). 
•Absence non justifiée à compter du huitième jour d’absence non motivé ou non signalé. 
Un manquement non justifié supérieur à un mois et sans réponse aux sollicitations de l’établissement.  
•fausse déclaration de domicile, des ressources ou concernant la situation de famille. 
•refus non justifié de pratiquer les vaccinations obligatoires au-delà du délai autorisé par la loi. 
Les exclusions seront prononcées après un avertissement adressé aux parents par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Tout cas particulier sera examiné en commission 
municipale. 
 
 Retrait définitif de l'accueil régulier / Résiliation du contrat 
Tout départ avant la fin du contrat entrainera une régularisation de ce dernier et de la facturation. 
Tout départ avant la fin du contrat doit être signalé au minimum 1 mois à l’avance par écrit (lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge), ce délai 
permettant de mettre en place l’accueil d’un nouvel enfant. Si le préavis n’est pas respecté, il 
sera exigible sur la base de la facturation mensuelle contractualisée (sans prise en compte du droit 
de congés). La résiliation du contrat ne peut intervenir en milieu de mois (tout mois entamé est dû). 
 
 Assurances 
Une assurance responsabilité civile est contractée par la ville afin de couvrir les enfants pendant les 
heures de garde pour tous les dommages corporels et matériels dont ils pourraient être victimes au 
sein de l’établissement. En revanche la ville décline toute responsabilité en cas de bris ou de perte de 
prothèses oculaires, auditives ou autres. Pour cette raison les parents signent une décharge lors de la 
constitution du dossier de leur enfant auprès du service Petite Enfance. Par ailleurs la ville n'est pas 
responsable de la perte d'objets de valeur ou d'effets personnels interdits et qui seraient introduits 
fortuitement au sein de l'établissement. 
 

4 – Les horaires et les conditions d’arrivée et de départ des enfants 
 
Arrivée 
 
L’accueil se fait à partir de 7h00 au domicile de l’assistante maternelle. Toutes les informations utiles 
relatives à l’enfant sont notées dans le cahier de liaison. Les parents doivent informer l’assistante 
maternelle des incidents qui auraient pu survenir au domicile et le noter dans le cahier de 
transmission.  
L’établissement peut être amené à demander une décharge parentale. Les parents doivent informer 
la direction du multi-accueil familial de l’absence de l’enfant, si possible la veille au plus tard le 
matin avant 9 heures en précisant le motif et la durée. 
 

Départ 
 
Le départ des enfants est effectué jusqu'à 19h00 au plus tard au domicile de l’assistante maternelle. 
Les parents sont informés du déroulement de la journée selon les informations portées sur le cahier de 
liaison. 
 En cas de retard important ou d'impossibilité d'accompagner ou de reprendre l'enfant selon les 
horaires prévus la famille doit contacter immédiatement l’assistante maternelle et la direction du 

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090016-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



13 

 

  

multi-accueil familial et, le cas échéant, indiquer le nom de la personne majeure qui la remplacera. 
Cette dernière devra être mentionnée sur le dossier d'admission - ou à défaut être en possession d'un 
mandat écrit du ou des parents responsables – et justifier de son identité. 
 En cas d'absence des parents ou des tiers désignés au-delà des heures d'ouverture et si les familles ou 
les personnes mandatées n'ont pu être contactées, l'enfant sera remis à la Police Nationale. 
 

Habillement et effets personnels 
 
Des vêtements simples, pratiques et non fragiles sont recommandés. Ceux-ci doivent être marqués au 
nom de l'enfant, ainsi que l'ensemble des effets personnels (doudous, tétines).  
Les bijoux, barrettes ou perles, boucles d’oreille, bracelets en fil, cordons et jouets personnels de 
l'enfant sont interdits pour des raisons de sécurité.  
Les objets interdits seront retirés par les assistantes maternelles ou l’équipe de direction et rendus 
aux parents au départ de l'enfant. 
 
Hygiène et alimentation 
 
Durant le temps d’accueil de l’enfant, les couches sont fournies par l’établissement. En cas d’allergie 
dûment constatée par un certificat médical, les familles sont invitées à apporter des couches adaptées 
sans déduction financière de la participation familiale.  
Un repas est servi aux enfants accueillis à la journée. Il est confectionné par l’assistante maternelle. 
Les parents ne pourront fournir les repas à l’assistante maternelle sauf en cas de PAI. Les menus sont 
élaborés à base de produits frais. Les assistantes maternelles veillent à apporter aux enfants une 
alimentation équilibrée et adaptée à leur âge. Un goûter est également donné quotidiennement aux 
enfants.  
Les laits infantiles devront être fournis par les parents. Les restrictions alimentaires sont à 
communiquer à la directrice au moment de l'admission. En cas de régime particulier prescrit pour 
raisons médicales, les parents concernés devront fournir les laits adaptés. 
 

5 – Les modalités d’information et de participation des familles 
 

Adaptation 
 
Lorsque l'enfant est admis, une période d'adaptation est organisée selon des modalités déterminées 
conjointement avec les parents et la directrice de l'établissement. Cette adaptation se fera en 
présence de l'un des parents. L'adaptation est une période indispensable pour établir un climat de 
confiance entre l'enfant son assistante maternelle et pour qu'il se sente bien. Il n'y a pas de durée 
définie pour une adaptation car chaque enfant a son propre rythme, et l'on doit respecter la relation 
affective entre l'enfant et sa famille.  
Les heures d'adaptation sont décomptées dans le temps d'accueil et facturées au tarif unique de 0.35€. 
(15 jours maximum). 
L’entrée de l’enfant ne sera effective qu’après remise du dossier complet de l’enfant à la 
directrice lors de l’adaptation. 
 

Liaison avec la famille 
 
Les parents sont invités à participer à la vie de leur enfant dans l'établissement et notamment à 
prendre part aux réunions, aux activités proposées..  
Des rencontres avec les parents sont programmées dans le cadre de la présentation du projet éducatif 
et social de l'établissement. 
 

Congés 
 
Toute absences pour congés doivent être signalées par courrier ou mail à la direction de l’établissement au 
moins un mois à l’avance. Les congés signalés dans le respect de cette clause seront déduits ne dépassant 
pas 4 semaines (20 jours) sur l’année en cours. Un prorata sera fait à la date du contrat. Le congé s’entend 
pour la journée (Il n’est pas possible de ne poser qu’une partie de la journée en congé). 
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Demande de mise en congé refusée 
La demande de mise en congé peut être refusée si elle est remise à la directrice hors délai 
Ou si la famille ne dispose plus de congés. 
En cas de refus, la famille n’est pas obligée de laisser l’enfant, seulement elle ne pourra pas 

Prétendre à déduction. 
 
6 – Les modalités de délivrance de soins 
 
Il a été mis en œuvre des protocoles en concertation avec le médecin de l’établissement pour les 
modalités de soins occasionnels (conduite à tenir en cas d’hyperthermie, de chutes, de plaies, de 
diarrhées et de vomissements, …). 
 

7 – Les modalités d'interventions médicales d'urgence 
 
En cas d'accident nécessitant des soins, le personnel est habilité à faire intervenir les secours 
d'urgence (pompiers, SAMU) qui dirigeront l'enfant vers un établissement hospitalier selon le protocole 
établi par le médecin de l’établissement et de l'autorisation d'hospitalisation signée par les parents au 
moment de l'admission. La directrice informera immédiatement les parents ou les personnes 
mandatées par eux s'ils ne peuvent être joints, ainsi que les services du département en charge 
de la protection maternelle et infantile.  
Un agent du service Petite Enfance accompagnera l’enfant vers l’établissement hospitalier si les 
parents ou les personnes mandatées par eux ne peuvent se libérer. 
Le service de Protection Maternelle Infantile sera informé de tout incident ou accident grave survenant 
au sein de l’établissement. 
 
8 – Les modalités des professionnels attachés à l’établissement 
 

La directrice (cf. chapitre 1)  
 
L’établissement est placé sous la responsabilité de la directrice (infirmière puéricultrice 
diplômée d’état) qui veille au bon fonctionnement de l’établissement, au respect du présent 
règlement et des textes en vigueur dans les équipements de la petite enfance( article R23-24-34 
et R2324-34-1 du code de la santé publique. 
Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

 
 

La directrice exerce également le rôle de référent santé et accueil inclusif de l’établissement ainsi le 
rôle de puéricultrice (article R2324-39 du code de la santé publique), son rôle est de : 
 

• Informer, sensibiliser et conseiller l'équipe de l'établissement en matière de santé du 
jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de 
maladie chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les 
protocoles ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs 
besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en 
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème 
de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de 
l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet 
d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa 
famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de 
sommeil, d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces 
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actions ; 
• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 

préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles. 
• Elle assure les visites à domicile chez les assistantes maternelles ainsi que du respect des 

protocoles et du projet d’établissement. 
•  

 
L’éducatrice de jeunes enfants : 
 
Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  
 
Son rôle est de dynamiser l’équipe autour d’un projet éducatif (au domicile des assistantes 

maternelles et dans les locaux du Multi-Accueil familial) en assurant : 
 

•   la qualité de l’accueil ainsi que la cohérence des pratiques et attitudes professionnelles au 
quotidien par le biais de formations et d’échanges sur les pratiques professionnelles. 

•   mettre en place avec l’équipe l’accompagnement des familles dans leur fonction 
parentale. 

•   contribuer à l’éveil et au bien-être de l’enfant, en favorisant son développement 
moteur, affectif et intellectuel avec le concours de l’animatrice titulaire du CAP Petite 
Enfance. 

• Assurer un aménagement de l’espace qui permette à l’enfant d’évoluer en toute sécurité 
au sein du lieu d’accueil tant sur le plan physique que psychologique. 

 
 
 
L’animatrice détentrice du CAP petite enfance 
 
Elle est présente sur une quotité de temps de travail à 100 %  

 
 
Elle est chargée de l’animation et de l’accompagnement lors des accueils jeux auprès des assistantes 
maternelles et des enfants. Elle veille à la mise en application du projet pédagogique et d’activités. 
Elle assure les transmissions orales et écrites entre la direction et les assistantes maternelles et les 
familles. Elle a en charge le suivi du matériel de puériculture prêté aux assistantes maternelles par 
l’établissement et la distribution des couches. 
 
 
Les assistantes maternelles 
Elles accueillent quotidiennement les enfants dans le respect du projet éducatif du multi-accueil 
familial. Elles suivent une formation continue animée par la direction des Lutins et participent à des 
accueils jeux, ainsi qu’à d’autres activités telles que l’éveil artistique, des temps lecture à la 
médiathèque, l’éveil à la gymnastique et musical au sein de l’établissement. 
 
Le personnel de service 
Les agents d’entretien assurent la propreté des locaux.  
Autres intervenants : 
 

• Le médecin : 
 
Assure un soutien et conseille le référent santé et la directrice lors de : 

o L’admission des enfants de moins de 4 mois 
o L’établissement des PAI 
o L’élaboration des protocoles 
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• Le Psychologue 
 

Le psychologue, contribue, en liaison avec l’équipe, à la bonne adaptation des enfants et à 
leur épanouissement grâce à des temps de supervision d’équipe.  
Le psychologue intervient 1 fois par trimestre auprès des assistantes maternelles lors de réunions 
du soir et une fois par mois auprès de l’équipe encadrante entre 12h30 et 14h. 
 

 

9 - Le mode de calcul des tarifs et le paiement des participations 
 
Votre tarification 
Le barème défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est appliqué dans tous les 
établissements d'accueil de la Petite Enfance gérés par la Ville de La Garde. 
Ce barème tient compte de l'aide versée à la collectivité afin de réduire significativement la 
participation des familles. En conséquence les familles ne pourront percevoir d’aide de la CAF. 
 
Le barème défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales repose sur application d’un taux d’effort 
linéaire appliqué aux ressources des familles perçues l’année N-2, encadrées par un plafond et un plancher 
 
→ LE PLANCHER DES RESSOURCES  
 
Le plancher est la base minimale à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale, notamment 
en l’absence de ressources au sein de la famille.  
A compter du 1er janvier 2022, le plancher de ressources à prendre en compte s’élève à 712,33 €. Le 
montant est publié en début d’année civile par la CNAF.  
Il est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants:  
- Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant « plancher »;  
- Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance;  
- Personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ne de fiches de salaires.  
 
→ LE PLAFOND DES RESSOURCES  
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un « plafond » de ressources mensuelles au-delà duquel le prix est 
fixe. 
 
 

Année d’application Montant du plafond 

2018 4 874.62€ 
2019-au 1er septembre 5 300€ 

2020-au 1er janvier 5 600€ 
2021-au 1er janvier 5 800€ 
2022-au 1er janvier 6 000€ 
2023- au 1er janvier 6 000€ 

 
 
 

Pour un accueil de type régulier : 
Vous verserez une participation mensuelle forfaitaire, à terme échu, par référence au barème 
national qui couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans l’établissement 
et y compris les soins d'hygiène ainsi que, le cas échéant, les repas principaux. 
 

La mensualisation est un contrat écrit conclu pour la durée de l'inscription dans l'établissement (douze 
mois) sur la base des besoins définis pour votre enfant : amplitude journalière de l'accueil, 
nombre d'heures réservées par semaine. Elle repose sur le principe de la place réservée et s'applique 
quels que soient le rythme et la durée de fréquentation de l'enfant. Elle est établie sur une base 
horaire. 
 
Votre participation varie en fonction des ressources et de la composition de la famille et correspond 
à un « taux d'effort » modulable, dans les limites annuelles d'un plancher et d'un plafond (barèmes 
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révisables chaque année suivant les instructions de la C.N.A.F. et communiqués aux familles). Elle est 
calculée suivant les heures effectuées, en notant que toute demi-heure entamée est due. 
 

Les déductions autorisées : 
 Les jours de congés déposés dans les conditions prévues au contrat (délai minimum 1 mois) 
 Les jours de fermeture exceptionnelle de l’établissement (grève, jours fériés, ponts) 
 Les jours d’absence de l’enfant pour cause d’hospitalisation ou d'éviction pour maladie 
contagieuse (dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical du médecin dans les 
48 heures). 
 Les jours d’absence de l’enfant pour maladie de plus de 3 jours sur présentation d'un certificat 
médical dans les 48 heures. La carence de 3 jours est appliquée à partir du 1er jour mentionné sur le 
certificat et des 2 jours calendaires qui suivent, la déduction s’effectue sur la base du tarif horaire à 
partir du 4ème jour. 
 
Le « taux d'effort » demandé aux parents est calculé sur une base horaire et appliqué aux ressources 
de la famille. Il est étendu à toutes les familles qui fréquentent régulièrement ou occasionnellement 
l’établissement, quel que soit l’âge de l’enfant. Il est révisable à tout moment en cas de modification 
dans la composition de la famille ou dans les revenus. 
 
 
Les tarifs sont revus chaque année au 1er Janvier. 
 

 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge – même si 
ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux d’effort 
immédiatement inférieur. 
 

Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à compter 
du 1er janvier 2023, le taux de participation familiale est décliné comme suit : 

 
 

Adaptation : tarif unique : 0,35€/h 
 
Pour un accueil d'urgence : 
Dans le cas où les ressources des parents ne seraient pas connues, un tarif horaire fixe est appliqué 
annuellement. Il correspond à la participation horaire moyenne des familles, observée dans 
l’établissement sur l’exercice précédent, calculée comme suit : 

Total des participations familiales facturées perçues à l’année N-1 
 

Nombre total heures d’accueil facturées à l’année N-1 
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Les ressources prises en compte : 
La participation familiale est calculée sur la base des revenus imposables de la famille (avant 
déduction des 10% 
et 20 %) figurant : 
  Sur la base ressources de la caisse d'allocations familiales mise à disposition des gestionnaires 
par l'accès "CAFPRO", pour les allocataires CAF sous réserve de l’autorisation écrite de la famille. 
  Sur le dernier avis d'imposition (N-1). 
A défaut de produire les documents nécessaires à l'établissement de la facturation dans les délais 
précisés lors de la demande, la participation financière sera calculée sur la base du prix plafond 
jusqu'à réception des documents, sans effet rétroactif. 
 
Votre facturation 
La participation familiale mensuelle est à verser en mairie, auprès du Régisseur Municipal, carte 
bancaire, chèque CESU ou par chèque libellé à l'ordre du Régisseur Central de Recettes de la Ville de 
la Garde, avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. En cas de maladie de l’assistante 
maternelle ou absence de cette dernière pour congés, un replacement de l’enfant chez une autre 
assistante maternelle ou sur un autre établissement sera proposé dans la mesure du possible. Tout 
refus de replacement est facturé. Toute facture impayée sera mise en recouvrement auprès de la 
trésorerie principale. L'enfant pourra être exclu de l'établissement. Tout cas particulier sera examiné 
sur demande écrite par la commission municipale. La facturation prend en compte la déduction des 
périodes de fermeture de l’établissement et les jours fériés. Elle est établie tous les mois, y 
compris pendant les fermetures d'hiver. Une attestation fiscale du montant des frais de garde réglés 
sera remise aux parents courant janvier. 
 
Cas particuliers / la garde alternée : 
Dans le cas d’un enfant dont les parents sont séparés ou divorcés et qui ont la garde alternée, le 
contrat est établi en fonction des ressources de chaque parent. La tarification se fait en fonction de la 
garde de l’enfant chez le parent au moment de l’accueil dans l’établissement. 
 
10 – L'accessibilité et l'urgence 
 
L'objectif d'accessibilité 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini 
au sixième alinéa de l'article L. 214-2 et à l'article L. 214-7 du code de l'action sociale et des familles. 
Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement des établissements et services 
d'accueil des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de l'article L. 
2324-1 du code de la santé publique prévoient :les modalités selon lesquelles ces établissements 
garantissent l'accueil d'un nombre déterminé d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la 
charge des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion, de l'allocation de parent isolé, 
de l'allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires instituées respectivement par les 
articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité sociale et L. 351-20 du code du 
travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou suivant une formation rémunérée et qui 
ont une activité professionnelle ou suivent une formation rémunérée. 
Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d'accueil peuvent être mobilisées en 
faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des bénéficiaires des allocations 
susmentionnées inscrits sur la liste visée à l'article L. 311-5 du code du travail, pour leur permettre 
d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi. 
Le multi-accueil familial « Les Lutins » garantit l’accueil de quatre enfants de moins de six ans 
non scolarisés à la charge des bénéficiaires des prestations sociales mentionnées à l’Article L214-7 du 
Code de l’action sociale et des familles. 
 
Places d'urgence 
L'accueil en urgence correspond à une situation particulière et temporaire.  
Ces places sont limitées dans le temps (2 semaines renouvelable une fois). 
Sous réserve du respect des dispositions du 1er alinéa de l'art R.2324-27 et de l'art R.2324-43 et à 
condition que la moyenne hebdomadaire du taux d'occupation n’excède pas 100% de la capacité 
prévue par l'autorisation du Président du Conseil Départemental figurant dans la demande d'avis qui lui 
a été adressée, des enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine dans le 
respect des limites suivantes : 
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Le présent règlement est affiché dans l'établissement dans un lieu accessible aux parents et remis aux 
familles. 
 
Le service Petite Enfance est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
04.98.01.15.99. Toute correspondance doit être adressée à Madame Le Maire de La Garde – Hôtel de 
Ville (BP 121 – 83957 LA GARDE Cedex). 
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A LA GARDE, le : ……………………………………………. 
 

VILLE DE LA GARDE 
Direction des affaires sociales  
Service Petite enfance 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT  
DU MULTI ACCUEIL FAMILIAL “LES LUTINS » 

-L’admission d’un enfant est subordonnée à l’acceptation de ce règlement par les parents- 
 
 Je soussigné(e) : 
 
 
 Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Agissant en qualité de : ……………………………………………………………………………………. 
 
 Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………. 
 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement général de fonctionnement, en 
approuve les modalités et m'engage à les respecter.  

 
 SIGNATURE : 
 
 

DECHARGE POUR LE PORT DE PROTHESES AUDITIVES, 
OCCULAIRES ET AUTRES 

 
 Déclare décharger de toute responsabilité l’établissement qui accueille mon 
enfant en cas de bris ou de perte de la ou des prothèses dont mon enfant pourrait 
être porteur. 

 
 SIGNATURE : 

 
 
ENGAGEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES DES ENFANTS 
 

 M’engage à ne pas diffuser sur les réseaux sociaux et autres sites notamment 
personnels, les photographies faisant apparaître d’autres personnes que mon 
enfant.  
 
 M’engage à ne pas porter atteinte à la dignité des enfants et familles fréquentant 
les établissements petite enfance. 
 

 SIGNATURE : 
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PROJET CONVENTION  D’OCCUPATION 

DE DEPENDANCES DOMANIALES 
COMMUNE / C.C.A.S. 

LOCAL « LES PENSEES »   
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

 La Commune de LA GARDE (83130), sise Hôtel de Ville - B.P. 121, représentée par 
Hélène ARNAUD-BILL agissant en qualité de Maire, dûment habilitée aux fins de 
signature des présentes par délibération n° … du Conseil Municipal du 18 septembre 
2023 
 
Ci-après dénommée « LA COMMUNE » 
 
ET 
 
LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE, dont le siège social est à LA 
GARDE (83130), 81 Rue Marius TARDIVIER, représenté par Marie-Hélène 
CHARLES agissant aux présentes en qualité de Vice-Présidente en exercice, dûment 
habilitée en vertu d’une délibération n° 1 du Conseil d’Administration du 13 octobre 
2023. 
 
Ci-après dénommé « LE C.C.A.S. » 

 
 

PREAMBULE 
 

 
Le programme France services a été lancé à l’issue du grand débat national de 2019, 
pour répondre aux besoins exprimés par une majorité de français d’un accès facilité aux 
services publics du quotidien. Ce programme ambitieux s’est développé avec pour 
objectif de permettre à tous les français de bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé, au sein d’une structure centralisant la plupart des services publics du 
quotidien. La mise en œuvre de ce dispositif s’est accompagnée d’une labellisation 
nationale afin de garantir un niveau de qualité de service homogène. 
 
Neuf partenaires nationaux se sont ainsi engagés à garantir un accompagnement des 
usagers dans les démarches administratives relevant de leur champ de compétence : La 
Poste, Pôle Emploi, la Caisse nationale des allocations familiales, la Caisse nationale 
d’assurance maladie, la Caisse nationale d’assurance vieillesse, la Mutualité sociale 
agricole, le ministère de l’Intérieur et des Outre-mer, le ministère de la Justice et la 
Direction générale des Finances publiques. Ce bouquet de services « socle » présent 
dans tous les espaces France services peut s’enrichir de partenariats locaux en fonction 
des besoins et des spécificités de chaque territoire. 
 
Les personnels affectés à ce service sont chargés de l’animation du lieu (accueillir le 
public, qualifier sa demande, renseigner et orienter les usagers / informer, prévenir, 
sensibiliser) et de l’accompagnement aux démarches auprès des différents opérateurs Accusé de réception en préfecture
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partenaires (CAF, CPAM, Centre des Impôts, CARSAT, ADIL, Pôle Emploi …). Ce 
service répond indéniablement au besoin d’un accompagnement humain, individualisé 
et de qualité. 
 
Conformément à l’article L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le 
C.C.A.S. a, notamment, pour mission, d’animer une action générale de prévention et de 
développement social dans la Commune en liaison étroite avec les institutions publiques 
et privées.  
C’est la raison pour laquelle le C.C.A.S. a sollicité, de la Commune, le bénéfice de la 
mise à disposition d’un local, à titre exclusif, afin d’accueillir une Maison « France 
Services ». 
En effet, l’Etat a accepté, le 19 juillet 2023, l’ouverture d’une telle structure sur LA 
GARDE afin de maintenir une offre unitaire et équilibrée d’accès aux services publics 
et aux droits. 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE  1 – OBJET ET DESIGNATION DES BIENS 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles LA 
COMMUNE autorise LE C.C.A.S. qui l’accepte, à occuper l’emplacement défini, afin 
d’y installer une Maison « France Services ». 
 
LA COMMUNE consent au C.C.A.S. l’occupation d’un local d'une superficie de       
67 m2, au rez-de-chaussée du corps de bâtiment A, lot n° 2 de la copropriété dénommée 
« Les Pensées », au 217 mail de la Planquette à LA GARDE.  
 
Le local visé ci-dessus est strictement destiné à développer la structure labellisée 
« France Services ». 
 
ARTICLE 2 – MODALITES D’OCCUPATION  
 
           2.1 Dispositions générales  

 
LE C.C.A.S. s'engage à utiliser les biens immobiliers mis à sa disposition, en bon père 
de famille et dans le respect des clauses de la présente convention, ainsi que des lois en 
vigueur et règlements d'utilisation édictés par LA COMMUNE. 
 

2.2 Entretien des lieux et état des lieux d’entrée  
 

Un état des lieux contradictoire sera établi entre les parties le jour de l’occupation des 
locaux. Cet état des lieux fera l’objet d’un procès-verbal signé par les parties. 
            
LA COMMUNE s’engage à maintenir les lieux en bon état d’entretien pendant toute la 
durée des présentes et assumera, notamment, l’entretien ménager courant, l’entretien, la 
maintenance et réparations des installations techniques de l’immeuble. 
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LE C.C.A.S. s'oblige, en cas de dégradation des équipements objet de la présente, 
constatée contradictoirement et due à l'utilisation des installations, à financer leur 
remise en état, sur production, par LA COMMUNE, de devis, de factures ou mémoires. 

 
LE C.C.A.S. s’oblige à n’apporter aucune modification aux locaux, ni travaux.  
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
  
La COMMUNE consent à mettre l’ensemble des locaux et mobiliers au profit du 
C.C.A.S. à titre gratuit.  
 
LE C.C.A.S prend à sa charge toutes dépenses principales et accessoires relatives à 
l’occupation des lieux : 
 

- abonnement, dépenses téléphoniques et consommations, 
- impôts et taxes afférents au local. 

 
ARTICLE 4 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES  

 
             4.1 Responsabilités 
 
LE C.C.A.S. est seul responsable de tous les dommages corporels, matériels, 
consécutifs ou non à un dommage matériel ou corporel, qui pourraient être occasionnés 
du fait de son occupation et/ou de son activité dans les lieux. 
 
LE C.C.A.S. fera siens tous les recours et/ou condamnations relevant de ce chef. 

 
LE C.C.A.S. est en tout état de cause solidairement responsable des dommages de 
même nature causés le cas échéant par toute personne, physique ou morale, intervenant 
pour son compte, ou en collaboration avec lui. 
 

 4.2 Assurances 
 

LE C.C.A.S., aux fins de couvrir ses responsabilités, est tenu de contracter auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, un contrat d’assurance couvrant le bien occupé de 
tous les risques locatifs, notamment recours des voisins, dégâts des eaux, bris de glace, 
explosions, incendie, etc. 

 
LE C.C.A.S. sera seul responsable des biens meubles installés dans les locaux ; à cet 
effet, il prendra toutes les garanties qu’il jugera nécessaires. 
 
LA COMMUNE déclare être titulaire d’une police d’assurance dommage aux biens et 
d’une police d’assurance garantissant sa responsabilité civile. 
 
ARTICLE 5 – DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée de UN AN à compter de sa 
signature, renouvelable par tacite reconduction. 
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ARTICLE 6 – RESILIATION 
 

6.1 Résiliation par LA COMMUNE 
 

LA COMMUNE pourra, à tout moment, résilier la présente convention. 
Cette résiliation sera notifiée par LA COMMUNE au C.C.A.S. par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Elle prendra effet QUATRE MOIS après la date de réception 
de la lettre recommandée par LE C.C.A.S. 
 
En revanche, si LE C.C.A.S. manquait à l’une quelconque de ses obligations 
contractuelles, la résiliation serait notifiée par LA COMMUNE sans préavis avec 
obligation de libérer les lieux sous DEUX MOIS. 
 
LE C.C.A.S. ne pourra prétendre à aucune indemnisation d’un préjudice qu’il pourrait 
subir en raison de la résiliation, que celle-ci ait été initiée par LA COMMUNE ou par 
LE C.C.A.S. lui-même. 
 

6.2 Résiliation à l’initiative du C.C.A.S.  
 

LE C.C.A.S. pourra résilier, à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, la présente convention. 

 
Cette résiliation sera notifiée à LA COMMUNE par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Elle prendra effet TROIS MOIS, après la date de réception de la lettre 
recommandée par LA COMMUNE. 
 
ARTICLE 7 - RESTITUTION DES LOCAUX 

 
Au terme de la présente convention, quelle qu’en soit l’origine et la cause du terme, 
même s’il s’agit d’une résiliation à l’initiative de LA COMMUNE, LE C.C.A.S. fera 
enlever à ses frais l’ensemble des mobiliers qui lui appartiennent et remettra le local 
occupé en bon état d’utilisation et d’entretien. 
Un état des lieux contradictoire en fin de convention sera réalisé et fera l’objet d’un 
procès-verbal signé des parties. 
 
ARTICLE 8 – PROCEDURE 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, relèvent 
de la juridiction dans laquelle est signée la présente convention. 
 
ARTICLE 9 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
domicile sus indiqué. 
 
ARTICLE 10 – ANNEXES 
Cette convention comprend trois annexes :  
- Annexe 1 : Délibération n° … du Conseil Municipal du 18 septembre 2023 Accusé de réception en préfecture
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- Annexe 2 : Délibération n° 1 du Conseil d’Administration du C.C.A.S. du 13 octobre 
2023 
Annexe 3 : Plan des locaux  
 
FAIT A LA GARDE, le……………….. 
EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 
 
Hélène ARNAUD-BILL,                                           Marie-Hélène CHARLES 
Maire de LA GARDE                  Vice-Présidente du C.C.A.S. 
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DRH-SB/JC CADRE DES EFFECTIFS DE LA VILLE arrêté au 18 septembre 2023

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Directeur Général des Services A 1 1

Directeur Général Adjoint des Services A 3 3

Collaborateur de Cabinet A 1 1

Attaché Hors Classe A 1 1

Attaché Principal A 4 1 3

Attaché A 12 11 1

Rédacteur Principal 1ère Classe B 4 3 1

Rédacteur Principal 2ème Classe B 10 9 1

Rédacteur B 13 11 2

Adjoint Administratif Principal 1° Classe C 37 1 34 1 3

Adjoint Administratif Principal 2° Classe (dont 1 CDI) C 31 1 27 1 4

Adjoint Administratif C 13 8 5

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Conservateur du Patrimoine et des Bibliothèques A 1 1
Attaché principal de Conservation du Patrimoine A 1 1
Assistant Principal 1ère Cl de Conservation du Patrimoine et 

des Bibliothèques
B 3 2 1

Assistant Principal  2ème Cl de Conservation du Patrimoine et 

des Bibliothèques
B 2 1 1

Assistant de Conservation du Patrimoine B 1 1
Adjoint du Patrimoine Principal 1ère Classe C 7 6 1
Adjoint du Patrimoine Principal 2ème Classe C 4 3 1
Adjoint du Patrimoine C 3 2 1

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Animateur Territorial Principal de 1ère Classe             

(dont 1 CDI)
B 3 2 1

Animateur Territorial Principal de 2ème Classe B 1 1
Animateur Territorial B 3 3
Adjoint d'Animation Principal 1ère Classe C 2 1 1
Adjoint d'Animation Principal 2ème Classe C 4 3 1
Adjoint d'Animation (dont 4 CDI) C 5 3 2 1 3 2

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Directeur de Police Municipale A 1 1
Chef de Service de Police Municipale B 1 1
Brigadier Chef Principal C 17 12 5
Gardien-brigadier de Police Municipale C 12 11 1

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Educateur Territorial APS Principal 1ère classe B 3 3

Educateur Territorial APS Principal 2ème classe B 1 1

Educateur Territorial APS B 1 1

Opérateur des APS qualifié C 1 1

Opérateur des APS C 1 1

CONTRACTUELSECTEUR SPORTIF

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELPOLICE MUNICIPALE

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELSECTEUR ANIMATION

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELSECTEUR CULTUREL

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELFILIERE ADMINISTRATIVE

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

CAT TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE
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DRH-SB/JC CADRE DES EFFECTIFS DE LA VILLE arrêté au 18 septembre 2023

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Puéricultrice Cadre de Santé Supérieur A
Puéricultrice Hors Classe A 2 1 1
Puericultrice A 3 1 2
Infirmière de Soins Généraux Hors Classe A 1 1
Infirmière de Soins Généraux A 1 1
Auxiliaire de Puériculture Classe Supérieure B 12 8 4
Auxiliaire de Puériculture Classe Normale B 9 6 3
Assistante Maternelle C 19 16 3

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Educatrice de jeunes enfants Classe Exceptionnelle A 2 1 1

Educatrice de jeunes enfants A 6 4 2

ATSEM Principale de 1ère Classe C 12 10 2

ATSEM Principale de 2ème Classe C 5 3 2

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

Directeur des Services Techniques A 1 1

Ingénieur hors classe A 1 1

Ingénieur principal A 2 1 1

Ingénieur A 3 1 2

Technicien Principal de 1ère classe B 2 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 3 2 1

Technicien B 6 5 1

Agent de Maîtrise Principal C 21 20 1

Agent de Maîtrise C 5 4 1

Adjoint Technique Principal 1ère classe C 45 43 2

Adjoint Technique Principal 2ème classe C 44 42 2

Adjoint Technique C 61 1 51 1 10

  TC TNC  TC  TNC   TC TNC  TC  TNC

474 6 371 2 19 4 81 0 3 0

480

373 23 81 3

396 84

480

TOTAUX

Au Cadre Postes pourvus Postes vacants

TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE CONTRACTUEL

CONTRACTUELSECTEUR TECHNIQUE

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELSECTEUR SOCIAL

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE

CONTRACTUELSECTEUR MEDICO-SOCIAL

Postes au Cadre Postes pourvus Postes vacants

Cat TC TNC
TITULAIRE CONTRACTUEL TITULAIRE
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VILLE DE LA GARDE 
 
 

Règlement d’attribution des titres restaurants 
 

(mis à jour par délibération du 18 septembre 2023) 
 
 
 
Préambule 
 
Conformément au décret n°67-1165 du 22 décembre 1967 fixant les modalités d’application de l’ordonnance n°67-
830 du 27 septembre 1967 en ce qui concerne les titres restaurant, la ville de La Garde a décidé par délibération 
n°17 du 24 septembre 2017, en concertation avec les représentants de son personnel, d’attribuer des titres 
restaurant à ses agents. 
 
 
 
 
Article 1er : Définition 
 
Le titre restaurant est un titre spécial de paiement cofinancé par la collectivité et l’agent. Il est exonéré de charges 
sociales et net d’impôt. 
 
 
 
Article 2 : Champs d’utilisation 
 
Le titre restaurant est utilisé en France pour régler son déjeuner dans les restaurants, brasseries, cafétérias, 
boucheries - charcuteries, boulangeries, etc… 
Rappel : les établissements agréés par le prestataire ne sont pas tenus de rendre la monnaie. 
 
 
 
Article 3 : Valeur faciale du titre restaurant 
 
Elle est fixée à : 

- 8 euros au 1er octobre 2023  
 

Il est acquitté selon le principe de parité : 
 
50% de la valeur du titre par la collectivité 
50% de la valeur du titre par l’agent (retenu mensuellement sur le salaire) 
 
 
 
Article 4 : Validité 
 
Les dates de validité des titres restaurant sont indiquées sur les carnets. 
 
 
Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20230918-DEL2023090019-DE
Date de télétransmission : 20/09/2023
Date de réception préfecture : 20/09/2023



P a g e  2 | 3 
 

 
 
 
Article 5 : Bénéficiaires des titres restaurant 
 
Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public et les agents en contrat aidé de droit privé détenant plus 
de 6 mois continus d’ancienneté, rémunérés par la collectivité au cours de l’année civile peuvent bénéficier des 
titres restaurant. 
 
Seuls les jours de présence effective du salarié à son poste de travail ouvrent droit à un nombre correspondant de 
titres restaurant. 
 
Les agents qui bénéficient de la prise en charge totale ou partielle de leur déjeuner par la collectivité ne peuvent 
bénéficier des titres restaurant. 
 
 
 
Article 6 : Fréquence d’attribution des titres restaurant 
 
Pour les agents remplissant les conditions énoncées à l’article 5, l’attribution du titre restaurant sera journalière. 
 
L’attribution se fera proportionnellement au taux d’emploi dans les situations suivantes : 

- agent à temps partiel, à temps non complet, agent à temps partiel thérapeutique, 
- agent en contrat aidé de droit privé. 
 

Pour les agents contractuels affectés aux traversées scolaires et aux surveillances cantines, l’attribution 
s’effectuera sut la base d’un forfait de 16 titres restaurant. 
 
 
 
Article 7 : Cas de non-attribution des titres restaurant 
 
Les types d’arrêt suivants suppriment l’attribution journalière du titre restaurant, qu’ils soient pris en journée entière 
ou en demi-journée : 

- maladie, 
- hospitalisation, 
- accident du travail, 
- congé de longue maladie, 
- congé de longue durée, 
- maladie professionnelle, 
- disponibilité, 
- congé annuel (cf. article 8), 
- congé pris au titre du compte épargne temps, 
- congé enfants malades, 
- congé exceptionnel et autorisation d’absence, 
- congé de maternité, congé de paternité 
- stage (formations, colloques, séminaires…) offrant la prise en charge du déjeuner, 
- mission, 
- congé sans solde, 
- congé de formation, 
- service non fait avec retenue sur la rémunération. 
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Article 8 : Modalités d’attribution 
 
Au cours de l’année civile, seuls 11 mois ouvrent droit à attribution de titres restaurant. Au cours du mois d’août de 
chaque année, aucun titre ne sera attribué afin de tenir compte des congés annuels. 
 
L’agent qui souhaite bénéficier des titres restaurant s’engage pour une année civile. 
A son départ de la collectivité, l’agent ne perçoit plus de titres restaurant. 
 
 
 
Article 9 : Forme des titres restaurant 
 
Tout agent souscripteur se verra remettre, chaque mois, un carnet de titres restaurant nominatif contenant le 
nombre de titres auquel il a droit. 
 
 
 
 
Article 10 : Modalités de retrait des titres restaurant 
 
Les titres restaurant sont directement remis aux bénéficiaires par le chef de service ou un agent qu’il désignera 
comme responsable de la distribution au sein du service. 
 
Chaque agent devra signer personnellement une feuille d’émargement justifiant de la remise de ses titres 
restaurant, en main propre. 
 
Si un agent est absent lors de la distribution des titres restaurant dans son service, ceux-ci seront conservés par 
le responsable de la distribution dans un lieu ou un mobilier sécurisé puis remis à l’agent à son retour. 
 
Chaque agent est entièrement responsable de l’utilisation de ses titres restaurant. La collectivité décline toute 
responsabilité en cas de perte ou de vol. 
 
 

 
** ** ** 
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Convention relative à la gestion de la réservation communale  
au sein du parc de XXXXX 

 
 
La politique de gestion de la demande locative sociale et d’attribution des logements sociaux a été modifiée en 
profondeur ces dernières années par plusieurs lois successives (ALUR, LEC, ELAN) regroupées sous le terme de 
« réforme des attributions ».  
 
Outre la mise en place d’une instance de concertation : la Conférence intercommunale du logement (CIL), cette 
réforme consacre l’adoption d’un document cadre : la Convention intercommunale des attributions (CIA) qui 
arrête les orientations locales, et sa déclinaison opérationnelle : le Plan partenarial de gestion de la demande et 
d’information du demandeur (PPGDID) qui vient parachever l’architecture de la politique de peuplement du 
logement social.  
 
Cette réforme vise à accroître la transparence et l’efficacité des processus d’attribution des logements sociaux, 
favoriser l’égalité des chances des demandeurs et la mixité sociale au sein des territoires.  
L’intercommunalité, échelle correspondant au bassin de vie et d’emploi de la population, est placée au centre du 
dispositif : collectivité chargée de la réalisation du Programme Local de l’Habitat, en mesure d’articuler la 
politique de production de logements avec celle de peuplement de façon à favoriser la fluidité des parcours 
résidentiels. 
 
Au regard des ambitions portées dans le cadre de cette réforme, la métropole Toulon Provence Méditerranée 
s’en est pleinement emparée avec l’installation dès 2016 de sa Conférence Intercommunale du Logement (com-
position fixée par arrêté préfectoral le 11 août 2021 fondée sur trois collèges : collectivités, professionnels du 
secteur du logements, associations d’aide aux personnes) et l’adoption en décembre 2021 d’une Convention 
Intercommunale des Attributions (avis favorable à l’unanimité de la CIL et du comité responsable du PDALHPD). 
Une délibération du conseil métropolitain du 24 février 2022 a entériné la prescription du plan partenarial de 
gestion de la demande et d’information du demandeur (PPGDID).  
 
Enfin, la loi Elan, dernier pilier de la réforme, modifie également les modalités de gestion des réservations de 
logements sociaux. Elle généralise la gestion en flux annuel des droits de réservation des logements locatifs 
sociaux. En effet, les évolutions des caractéristiques du parc social, le profil des demandeurs, les obligations en 
matière de logement en faveur des publics prioritaires et les objectifs de mixité sociale évoluant, la gestion en 
stock est apparue comme un facteur de rigidité pour la gestion de ce parc social. 
 
Les objectifs ainsi visés par la mise en œuvre de la gestion en flux portent sur les points suivants :  

- Apporter plus de souplesse pour la gestion du parc social 
- Optimiser l’allocation des logements disponibles à la demande exprimée en facilitant la mobilité 

résidentielle et en favorisant la mixité sociale en même temps que l’accès au logement des plus 
défavorisés,  

- Renforcer le partenariat entre les bailleurs et les réservataires pour une meilleure gestion des attributions 
au service de la politique du logement du territoire. 

 
La loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplifi-
cation de l’action publique locale (3DS), a acté le report de la date butoir pour la conversion en flux des conven-
tions de réservation en stock signées antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi Elan au 24 novembre 2023 
(initialement prévue au 24 novembre 2021 par le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en 
flux des réservations de logements locatifs sociaux).  
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Dans une volonté affirmée de mise en œuvre de cette réforme des attributions, la métropole TPM s’est égale-
ment investie sur la mise en œuvre de la gestion en flux en devenant « territoire pilote » dans le cadre de l’ani-
mation menée par la DREAL PACA et l’ARHLM. Bien que relevant des bailleurs, la métropole a souhaité être mo-
teur et pleinement acteur dans cet aspect de la réforme dans la mesure où cette gestion vise l’optimisation de 
l’allocation des logements, soit mieux répondre aux besoins logement sur le territoire de la métropole. 
 
 
Ainsi, la présente convention vise à fixer des principes conjoints auxquels les parties prenantes pourront se référer 
pour la mise en œuvre des droits de réservation dudit réservataire au titre de son contingent. 
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Visas 
 

- Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement à un urbanisme rénové, dite Loi ALUR 
- Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, dite loi LEC 
- Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, 

dite Loi ELAN, qui modifie les modalités de gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux, 
faisant de la gestion en flux le seul mode de gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux  

- Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dit loi 3DS, qui repousse l’échéance 
de cette mise en place au 23 novembre 2023  

- Articles L441-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation précisant les ménages prioritaires 
au logement   

- Articles R. 441-5-2 et suivants du code de la construction et de l’habitation prévoyant qu’une convention de 
réservation doit obligatoirement être signée entre tout bénéficiaire de réservations de logements locatifs 
sociaux et l'organisme bailleur définit les modalités pratiques de leur mise en œuvre  

- Décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d'attribution des logements sociaux et au droit 
au logement opposable 

- Décret n° 2020-145 du 20 février 2020, modifié par le décret n°2021-1016 du 30 juillet 2021, relatif à la 
gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux, qui précise les modalités de mise en œuvre 
de la gestion en flux : échelle de la convention de réservation, calcul du flux, logements soustraits du flux, 
taux du préfet, bilans, etc et des collectivités locales  

- Arrêté du 19 avril 2022 relatif à la liste minimale des matières devant être réglées par la convention de 
réservation de logements par l’État mentionnée à l’article R441-5-2 du code de la construction et de 
l’habitation. 

 
 
 
 
 
 
La présente convention est établie entre 
 

- la commune de La Garde, représentée par Madame Hélène BILL, Maire dénommée « réservataire » 
 
et 
 

- l’organisme XXXX, représenté parXXXXX, dénommé « le bailleur » 
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Objet de la convention 
 
Les textes susvisés précisent les modalités d'exercice du droit de réservation du patrimoine locatif social reconnu 
au réservataire mentionnée au dernier alinéa de l’article R 441-5 du CCH. Il est stipulé qu’une convention entre 
le réservataire et chaque bailleur social doit être établie. 
 
En application de l’article 114 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique et du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux modifié par le décret n°2021-1016 du 30 juillet 2021, les logements 
réservés par les collectivités sont gérés en flux. 
 
En conséquence, toute précédente convention de réservation est abrogée. 
La convention tient compte des objectifs et obligations des réservataires. Elle comporte également des 
stipulations compatibles avec : 

• les orientations adoptées par la conférence intercommunale du logement (CIL) ainsi qu’avec les 
engagements souscrits par les bailleurs et réservataires dans la convention intercommunale d’attribution 
(CIA) ; 

• l’objectif légal d’attribution en faveur des publics prioritaires assigné par la loi au réservataire. 
 
 

1. Échelle de la convention 
 
La convention est établie sur le périmètre d’administration du réservataire. En l’espèce, cette convention porte 
sur le périmètre de la commune de La Garde. 
 
 

2. Les publics concernés par la présente convention 
Tout usager disposant d’une demande de logement social active parmi lesquels :  

3.1. Pour 25% des attributions des ménages « prioritaires » 
Les logements sont attribués prioritairement aux DALO en application des articles L441-1 et L441-2-3 du CCH. 

3.2. Les publics priorisés par la CIA 
La métropole TPM disposant d’une Convention Intercommunale d’Attribution, elle prendra en compte les 
orientations de cette dernière dans le cadre de ses priorités mentionnées. 

3.3 Les publics qualifiés « prioritaires métropolitains » par la commission de coordination des 
cas complexes mis en place dans le cadre de la Convention Intercommunale d’Attribution 
 
 

4. Le patrimoine concerné par la convention 

4.1. Patrimoine locatif social concerné par la gestion en flux 
 
Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine concerné par l’ensemble 
des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du CCH dont notamment les logements appartenant ou 
gérés par le bailleur : 

- conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des dispositions 
relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 
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- non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de 
l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- les logements déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du CCH ; 
 
Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique dite loi 
Elan, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL ; 
- les structures médico-sociales, les Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS), les foyers 

de travailleurs migrants, les résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et construits ou acquis sur fonds propres ou 

prêts banalisés ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de la sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé. 
- Les programmes faisant l'objet d'une opération de vente 
- Les logements voués à la démolition à échéance des déclarations d’intention de démolir ou bien de 

celles figurant en Comité Nationale d’Engagement. 
 
Conformément au décret n° 2021-1016 du 30 juillet 2021 portant modification du décret n° 2020-145 du 20 
février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux, sont soustraits :  

- les relogements dans le cadre d'une opération de rénovation urbaine ou de renouvellement urbain 
conventionnées avec l‘Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) ; 

- les relogements dans le cadre d’une opération de requalification de copropriétés dégradées (ORCOD) 
mentionnée aux articles L. 741-1 et L. 741-2 ; 

- les relogements en cas d'interdiction d’habiter dans les bâtiments insalubres (art. L.521-3-1 à L. 521-3-
3 du CCH) ; 

- les relogements en cas d‘opérations de vente sans remettre en cause le droit au maintien dans les lieux 
du locataire. 

- les attributions réalisées au profit des mutations de locataires du parc social de l'organisme de 
logement social (exclusion faite des mutations inter-bailleurs). 

 
Les dispositions établies par la présente convention ne valent pas remise en cause des objectifs de solidarité inter-
bailleurs et de mobilisation du réservataire dans leurs contributions respectives au relogement lié aux opérations 
ANRU, ORCOD et LHI (Lutte contre l’Habitat Indigne). 
Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, s’engage à participer à la 
dynamique partenariale existante selon les modalités prévues dans les documents cadres existants / à venir et 
au titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement. 
 
Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente convention, des incidences sur 
l’assiette du flux de la contribution du bailleur au relogement des ménages concernés par les programmes de 
réinvestissement urbain et d'amélioration de l'habitat (NPNRU, ORCOD, LHI). 
Les logements sortis au titre de ces cinq points sont arrêtés annuellement au sein de l’annexe 2 de la présente 
convention. 
 

4.2. Détermination du pourcentage de logements réservés au titre du contingent du réservataire  
 
Selon les articles R.441-5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation, lorsque le bénéficiaire des 
réservations de logements locatifs sociaux est une commune, un EPCI (…), la convention de réservation porte sur 
le patrimoine locatif social du bailleur situé sur son territoire, sauf si ce réservataire dispose de réservations sur 
un autre territoire.  
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Dans le cadre de la mise en place de la gestion en flux, le bailleur fait état de la répartition de son patrimoine 
éligible au flux entre les réservataires sur le périmètre de la convention. Cette répartition est alors exprimée en 
pourcentage et détermine pour la première année la part relative de chaque réservataire. 
 
La part des logements réservés dans le cadre de la convention en contrepartie de l'octroi de la garantie financière 
des emprunts par les réservataires ne peut représenter globalement plus de 20 % du flux annuel sur leur territoire. 
Des réservations supplémentaires peuvent être consenties à l’État, aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics les groupant par les organismes d'HLM, en contrepartie d'un apport de terrain ou d'un 
financement. 
 
La détermination du volume des droits du réservataire ne prend pas en compte d’éventuels taux historiques de 
rotation sur le contingent dudit réservataire. 
Le calcul des droits du réservataire pour l’année n+1 est précisé dans l’annexe 2 qui sera actualisée chaque année 
en fonction des livraisons, des compensations négociées suite à des fins de droits, des ventes, des fins de droits 
s’il il y a lieu ainsi que du trop ou pas assez perçu de l’année n-1 au regard des objectifs. 
 

4.3. Étape retenue dans le décompte du flux  
 
Le bailleur décomptera les droits du réservataire au moment de la mise à disposition, sous réserve de prévoir 
des modalités opérationnelles permettant à ce dernier de présenter assez de candidats (délai d’un mois, ou si le 
bailleur réalise une seule CALEOL mensuellement a minima 2 passages en CALEOL, et/ou possibilité de présenter 
plus de 3 dossiers). Le bilan annuel transmis par le bailleur fait apparaitre les résultats aux différentes étapes : 
mise à disposition, désignation, attribution, et bail signé. 
 

4.4. Rythme de mise à disposition des logements 
 
Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que faire se peut, être lissées 
sur l’ensemble de l’année. 
 

4.5. Caractéristiques des logements réservés au titre du contingent du réservataire  
 
Les logements proposés par le bailleur au titre du contingent du réservataire ne sont plus, systématiquement, 
des logements identifiés comme relevant de celui-ci dans le Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS). 
Le bailleur s’engage à tendre vers les objectifs qualitatifs exposés dans l’annexe 2 portant sur la localisation 
communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement (PLAI/PLUS/PLS), et la typologie des logements 
proposés. 
 
4.5.2. La localisation et la typologie 
 
Compte tenu des besoins du réservataire, les logements proposés par le bailleur au titre de son contingent 
doivent tendre vers les besoins identifiés dans l’annexe 2. 
 
 
4.5.3. Le financement  
 
Compte tenu des besoins du réservataire, les logements proposés par le bailleur au titre de son contingent 
doivent tendre vers les besoins identifiés dans l’annexe 2. 
Par ailleurs, en cas de besoin, les logements PLS et PLUS majorés peuvent faire l’objet d’une bourse collective : 
en cas de vacance, ils seront adressés à l’ensemble des réservataires. Le premier réservataire proposant des 
candidats sur ce logement verra son droit décompté au titre de ce logement. 
Si aucun réservataire ne se propose, le bailleur reprendra le logement au titre du contingent non réservé. 
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4.6. Logements neufs proposés au réservataire  
 
4.6.1. Volume des logements 
 
Le nombre de logements proposés au réservataire sur le programme neuf, uniquement lors de sa livraison, est 
proportionnel aux droits acquis au titre du R.441-5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation 
(garantie d’emprunt, octroi de terrain, de subvention, ...). Il est rappelé que les programmes mis en service en 
cours d'année ne sont pas pris en compte dans le calcul du flux (gestion en stock pour la première mise en 
location).  
 
 
4.6.2. Répartition des logements  
 
En amont des programmes neufs, le bailleur transmet les caractéristiques de l’ensemble des logements aux 
réservataires concernés. Ces derniers retournent leurs souhaits (typologie, financement, accessibilité, …) au 
bailleur.  
Sur cette base, le bailleur émet une proposition de répartition des logements entre les réservataires. Une réunion 
de concertation, organisée par le bailleur en présence de tous les réservataires, détermine la répartition finale. 
En cas d’échec de la concertation, le bailleur arrêtera la répartition finale. 
Celle-ci est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de décision transmis dans un délai qui 
ne peut être inférieur à quatre mois précédent la livraison dudit programme. 
 
 

5. Modalité de gestion de la réservation métropolitaine : gestion directe 
 
Le réservataire assure la gestion directe de sa réservation pour tout le parc existant et pour toutes les livraisons 
de logements à l’échelle de son périmètre. 
Les désignations sont ainsi faites directement par le réservataire pour les logements mis à disposition par le 
bailleur. 
 
 

6. Les différentes étapes de la procédure, de la mise à disposition d’un logement à la 
signature du bail 

 

6.1. Modalité de mise à disposition d’un logement vers un réservataire spécifique 
 
Dans le respect du 4.5.3, les logements sont orientés par le bailleur, via son outil informatique, et propose une 
orientation vers le réservataire le plus éloigné de son objectif annuel ; en cas d’égalité vers le réservataire 
disposant du plus petit contingent.  
La mise à disposition générée tient compte des souhaits mentionnés par le réservataire en annexe 2 dans la 
mesure des capacités de l’outil informatique. A défaut, le bailleur peut, exceptionnellement, modifier la mise à 
disposition afin de mieux correspondre aux besoins particuliers dudit réservataire. 
 

6.2. Moyen de transmission des informations 
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Les échanges d’information entre le réservataire et le bailleur concernant les demandeurs de logement social 
sont soumis au respect du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données personnelles (dit RGPD) 
et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, soit par mail 
(préférentiellement) soit par courrier (exceptionnellement). 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes modifications concernant leurs 
interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades de la procédure à une information mutuelle et 
réciproque. 
 

6.3. Fiche de présentation des caractéristiques du logement 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il lui oriente selon les 
termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 

6.4. Désignation de candidats par le réservataire 
 

6.4.1. Nombre de candidats présentés 
 
Le réservataire sélectionne trois demandeurs correspondant à l’offre, sauf en cas d’insuffisance du nombre de 
candidats sur justification, conformément à l’article R441-3 du CCH. 
En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s'engage à informer le bailleur par écrit de l'insuf-
fisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise à compléter la liste des candidats à partir du fichier de la 
demande locative sociale pour le logement proposé dans le respect de la politique d’attribution du réservataire. 
Le choix du candidat retenu sera alors déterminé par la décision souveraine de la CALEOL. Quel que soit l’attribu-
taire, le logement sera décompté du flux du réservataire. 
 
 
6.4.2. Qualité des candidats présentés 

 
Le réservataire présente des candidats relevant des catégories évoqués dans l’article 3. 
Il s’engage à ce que les capacités financières et les besoins des ménages proposés correspondent aux 
caractéristiques des logements (notamment typologie et quittance totale) au regard des éléments enregistrés 
dans le SNE et des éléments portés à sa connaissance par les ménages eux-mêmes ou par les travailleurs sociaux 
qui les accompagnent dans leurs démarches. 
 
 
6.4.3. Délai de transmission des candidats 

 
Sur les remises à la location : le réservataire dispose d’un délai d’un mois pour répondre aux bailleurs à compter 
de la transmission de la mise à disposition d’un logement.  
 

Dans le cadre d’une collaboration destinée à permettre au réservataire la présentation de candidatures de 
substitution, sans dépasser le délai imparti d’un mois, les bailleurs s’engagent à le saisir en cas d’éventuelles 
difficultés de mobilisation des candidats dans les délais lui permettant ainsi de compléter les candidatures, sans 
écarter les premières désignations qui doivent, dans tous les cas, être examinées en CALEOL. 
En l’absence de désignation dans ce délai, le droit de tirage du réservataire concernant ce logement est considéré 
comme perdu, conformément à l’article 4.3. 
 
Sur les programmes neufs : suite à la réception du relevé de décision prévu à l’article 4.6.2, le réservataire dispose 
d’un délai d’un mois pour présenter ses candidats. 
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6.5. L’instruction des dossiers des demandeurs 
 
Avant la commission d’attribution, le bailleur prend contact avec chacun des candidats pour la constitution du 
dossier (conformément aux dispositions de l’arrêté du 24 juillet 2013 relatif au formulaire de logement locatif 
social et aux pièces justificatives fournies pour l’instruction de la demande). 
Le bailleur doit être en mesure d’apporter la preuve par tous moyens que tout a été mis en œuvre pour contacter 
l’intéressé (courrier, courriel, téléphone, contact avec le travailleur social, voire lettre en recommandé avec ac-
cusé de réception). Le bailleur laisse un délai minimal de huit jours ouvrables à chaque candidat pour compléter 
son dossier. Si ce délai n’est pas respecté et qu’au moins un des candidats n’a pu constituer son dossier en vue 
de la CALEOL, le logement concerné sera présenté lors d’une CALEOL ultérieure permettant d’une part le respect 
du délai et du maintien des candidats à présenter, et d’autre part le maintien du réservataire vers lequel le loge-
ment a été orienté. 

 
Pour mémoire, en application de la charte du dossier unique validée en Comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement (CRHH) du 20 avril 2016, le bailleur s’engage à vérifier, compléter et mettre à jour les données et 
les pièces justificatives des dossiers des demandeurs dans le SNE, au regard des pièces dont il dispose dans le 
cadre de l’instruction des demandes de logement (rapprochement offre/demande) et à ne réclamer auprès des 
demandeurs que les pièces manquantes ou obsolètes. 
 

6.6. Les moyens d’accompagnement et articulation avec les autres dispositifs 
 
Pour les candidatures qui le nécessitent, en partenariat avec le réservataire, et en amont de la CALEOL, le bailleur 
prend contact :  

- soit avec le SIAO 83 afin de demander la réalisation d’un diagnostic permettant la mise en place d’une 
mesure FNAVDL ; 

- soit avec le service FSL de la métropole afin de mobiliser la mesure idoine ; 
- soit avec l’ADIL 83 afin de demander la réalisation d’un diagnostic permettant la mise en place d’une 

mesure ASLL pour les candidats ayant été reconnus « publics métropolitains prioritaires » par la 
commission de coordination de la métropole ; 

- soit avec une association conventionnée avec le bailleur qui réalise un diagnostic permettant le 
déclenchement d’une mesure d’accompagnement. 

En aucun cas, un ménage ne peut faire l’objet d’une attribution sous condition de la mise en place d’un 
accompagnement. 
 

6.7. La concertation spécifique en cas de programme neuf  
 
Le bailleur a la charge, en amont de la première mise en service d’un programme, d’organiser un échange entre 
les réservataires concernant les désignations prévisionnelles. 
 

6.8. CALEOL  
 
6.8.1. Transmission de l’ordre du jour 
 
Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission d'Attribution des Logements 
et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), accompagnées des ordres du jour, au plus tard 3 jours 
ouvrables avant la tenue de la CALEOL (48h en cas de CALEOL hebdomadaire). 
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6.8.2. Décisions de la CALEOL 
 
Tous les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, même en cas de 
refus préalable à la CALEOL ou de non constitution de leur dossier. 
 
Les commissions d’attribution des bailleurs examinent prioritairement le candidat classé en numéro 1 sauf en 
cas de refus, dossier incomplet, candidat ne s’étant pas manifesté. Puis elles étudient dans les mêmes conditions 
le candidat numéro 2, avant le 3ème candidat, et ainsi de suite. 
Pour chaque candidat, la CALEOL prend l'une des décisions suivantes en application de l’article R. 441-3 du CCH 
et en informe le réservataire : 

- Attribution du logement proposé en classant les candidats par ordre de priorité : le bailleur informe le 
réservataire du rang de classement établi par la CALEOL (rang 2 / rang 3 … ou suppléant 1 / suppléant 
2 ...) ; 

 
- Attribution du logement proposé à un candidat sous condition suspensive, lorsqu'une pièce justificative, 

relevant de la liste limitative mentionnée à l'article R. 441-2-4-1, est manquante au moment de l'examen 
de la demande par la commission d'attribution : le bailleur informe le réservataire de la suite donnée par 
le candidat et, en l’absence de complétude du dossier, des pièces justificatives manquantes ; 

 
- Non-attribution au candidat du logement proposé pour inadaptation candidat/logement : le bailleur 

précise au réservataire les motifs de non-attribution du logement au candidat, en indiquant les éléments 
fondant la décision de la CALEOL (calcul du taux d’effort en cas de ressources insuffisantes, typologie 
nécessaire au regard de la composition familiale en la détaillant...) 

 
- Rejet pour irrecevabilité de la demande au regard des conditions législatives et réglementaires d'accès 

au logement social : le bailleur précise au réservataire les conditions législatives et réglementaires qui ne 
sont pas remplies par le demandeur pour accéder au logement social. 

 
En cas de refus injustifié par la commission d’attribution de loger un ménage reconnu DALO, le Préfet prononce 
une attribution par arrêté préfectoral, en application de l’alinéa 19 de l’article L.441-2-3 du CCH. 
 
 
6.8.3. Transmission du procès-verbal 

 
Toutes les informations nouvelles recueillies par le bailleur sont transmises au réservataire par tous moyens 
(courriel ou SYPLO). 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient exprimés préalablement à 
la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 
Dans les 7 jours ouvrables suivant une commission d'attribution, le bailleur adresse au réservataire (service 
correspondant) par courrier ou courrier électronique, le procès-verbal des décisions prises par la commission 
d'attribution ainsi que le résultats des commissions précédentes (refus des candidats après propositions ,…).  

 
 

6.9. Information des candidats postérieurement à la CALEOL 
 
6.9.1. Notification des attributions 
 
Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être accompagnées d’un formulaire 
d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti 
de 10 jours équivaut à un refus. 
Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du bailleur au candidat doit 
préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement opposable et attirer l'attention du ménage sur le fait 
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qu’en cas de refus d'une offre de logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le 
bénéfice de la décision de la commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite (article R 
441-16-3 du CCH). 

 
 
6.9.2. Situation du logement en cas d’absence d‘attributaire ou de refus postérieur à la CALEOL des 
attributaires 

 
Le logement n’ayant pas en CALEOL fait l’objet d’attribution sera décompté du flux dans le respect de l’article 4.3. 
Ce logement sera, à la discrétion du bailleur, soit réorienté vers un autre réservataire, soit inclus dans le quota 
bailleur dans le respect des objectifs du flux de chaque réservataire. 
 
 

6.10. Mise à jour du SNE par le bailleur 
 
En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système national d'enregistrement 
en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, suivie ou non d'un bail signé. 

 
 

7. Commissions de relogement 

7.1. Commissions de mutation inter-bailleurs 
 
Le bailleur s’engage également à participer aux commissions de mutation inter-bailleurs sur le territoire du 
réservataire à partir de sa mise en place. 

7.2. Autres commissions 
 
Le bailleur participe aux commissions de relogement prévues dans la CIA, dont il a été signataire, déployée sur 
l’échelle territorial du réservataire. 
 
 
 

8. Évaluation du dispositif 
 

8.1. Bilan principal 
 

8.1.1 Objectif et modalités de restitution du bilan principal 

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et d'une évaluation 
annuelle partagée entre le réservataire et le bailleur signataire. 
Cette évaluation est réalisée notamment sur la base d’un bilan, documenté et objectivé, de l‘année écoulée établi 
avant le 28 février de chaque année. 
 
Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

➢ examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la mobilisation du parc, 
➢ questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, taux d’attribution, taux 

de refus post attributions, taux de baux signés 
➢ revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, l'effort de rattrapage des 

logements manquants imputables sur l'année N+1 
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En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du flux, le bailleur doit 
redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, en cours d'exercice annuel ou en fin d'année. 
Les objectifs non atteints en fin d’année seront à atteindre l'année suivante en surplus des objectifs nouveaux. 
 
Les éléments de bilan font l’objet d’une présentation en Conférence intercommunale du Logement.   
8.1.2 Contenu du bilan principal 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
- le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/n-1 ; 
- le nombre de logements libérés sur l’année n ;  
- le nombre de logements sociaux livrés sur l’année n ; 
- le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année n ; 
- le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un projet de rénovation urbaine 

sur l’année n ;  
- le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans remettre en cause le 

droit au maintien dans les lieux du locataire prévues sur l’année n   
 
Ces éléments sont ventilés :  

- par typologie de logement,  
- par type de financement,  
- par la localisation : commune et hors/en QPV 
- par date de construction de la résidence, 
- par accessibilité (PMR, UFR) 

 
Egalement, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataire. Il doit donc faire apparaitre en valeur 
et en volume a minima:  

- le nombre de logements mis à disposition,  
- le nombre de logements attribués, 
- le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
- le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

 
Ces éléments sont ventilés :  

- par typologie de logement,  
- par type de financement,  
- par la localisation : commune et hors/en QPV 
- par réservataire à l’échelle du périmètre de la métropole TPM par date de construction de la résidence, 
- par accessibilité (PMR, UFR). 
 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de programmes neufs et ventilé selon 
les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la date de mise en service de chaque opération. 
 
 
8.1.3 Non atteinte des objectifs 

Si, suite au bilan, il apparaît que l‘organisme n’a pas atteint ses objectifs, un point est opéré entre le réservataire 
et l‘organisme afin d‘établir les raisons de la non atteinte des objectifs. 

- Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, les résultats du 
bailleur social pourront être validés. 

- Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent injustifiées, les objectifs 
non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante en surplus des objectifs nouveaux. 

 
 

8.2. Autres bilans 
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La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % des réservations des 
collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de réservation des bailleurs doivent être attribués 
à des ménages prioritaires. 
Afin de garantir le respect de ses dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment dans le cadre des 
conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des attributions sur ces autres contingents 
réservataires soient faites au bénéfice des publics prioritaires. 
Un bilan concernant les publics prioritaires (présentation, attribution, bail signé, par réservataire) devra être 
réalisé annuellement par le bailleur. 
 
Ces éléments sont ventilés :  

- par typologie de logement,  
- par type de financement,  
- par la localisation : commune et hors/en QPV 
- par réservataire à l’échelle du périmètre de la métropole TPM 

 
Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

- par typologie de logement,  
- par type de financement,  
- par la localisation : commune et hors/en QPV 
- par motif de la demande de mutation. 

 
 
 

9. Résiliation  

9.1. Résiliation pour non-respect des engagements  
 
En cas de non-respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre par l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai 
d'un mois. Par ailleurs, le réservataire en informera le Préfet. 
 
 
 

9.2. Modalité des règles de litige 
 
Le tribunal administratif compétent pour le Var est : 
 
 

Tribunal Administratif de TOULON, 
5 Rue Racine 

BP 40510 
83041 TOULON Cedex 9 

 
 
 

10. Durée de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans et peut être modifiée par voie d’avenant en accord 
entre les parties. 
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11.  Annexes de la convention 
 
Les annexes font partie intégrante de la convention: 

- l’annexe 1 précise l’état des lieux du bailleur à l’échelle du réservataire 
- l’annexe 2 précise le calcul des droits du réservataire 
- l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement  

 
Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement par voie d’avenant afin de tenir compte des éléments de bilans, 
des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs au logement. 

 

 

 

 
 
La Garde, le __/__/____ 
 
 

Le réservataire 
 

Le bailleur 
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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 18 SEPTEMBRE 2023 
 

PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 

L’ARTICLE L. 2121-12 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES FAIT OBLIGATION AUX MAIRES DES 
COMMUNES DE PLUS DE 3.500 HABITANTS DE FOURNIR ET D’ADRESSER AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX UNE NOTE 
EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR CHACUNE DES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION. CETTE NOTE VOUS DONNERA LES 
EXPLICATIONS NECESSAIRES ET VIENDRA EN APPUI DES PROJETS AINSI QUE DES EVENTUELLES PIECES ANNEXES (PLAN, 
PROJETS DE CONVENTIONS, CONTRATS, ETC.) QUI VOUS SERONT ADRESSES. 

 
01 Madame Hélène DELSANTO 
OBJET :  DECISION MODIFICATIVE N°1/2023 DU BUDGET 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les crédits de la façon suivante : 
 

Chapitre Libellé DM 1/2023 Chapitre Libellé DM 1/2023

023 Virement à la section d'investissement 92 508,00 €-        042 Opérations d'ordre de transfert entre se Disponible

042 Opérations d'ordre de transfert entre se

TOTAL d'ordre 92 508,00 €-        TOTAL d'ordre -  €                   

011 Charges à caractère général 310 237,00 €      70 Produits des services, du domaine et ven -  €                   

012 Charges de personnel et frais assimilés 8 000,00 €          73 Impôts et taxes -  €                   

65 Autres charges de gestion courante 1 479,00 €-          731 Fiscalité locale 33 000,00 €        

66 Charges f inancières -  €                   74 Dotations et participations -  €                   

67 Charges spécif iques 33 000,00 €        75 Autres produits de gestion courante 274 250,00 €      

77 Produits exceptionnels 50 000,00 €-        

TOTAL réelles 316 758,00 €      TOTAL réelles 257 250,00 €      

TOTAL GENERAL 257 250,00 €      257 250,00 €      

Chapitre Libellé DM 1/2023 Chapitre Libellé DM 1/2023

040 Opérations d'ordre de transfert entre se -  €                   021 Virement de la section de fonctionnement 92 508,00 €-        

041 Opérations patrimoniales 200 000,00 €      040 Opérations d'ordre de transfert entre se

041 Opérations patrimoniales 200 000,00 €      

TOTAL d'ordre 200 000,00 €      TOTAL d'ordre 107 492,00 €      

10 Dotations fonds divers et réserves 1 282,00 €          13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées 650,00 €             024 Produits des cessions d'imm 161 100,00 €      

20 Immobilisations incorporelles -  €                   26 Participations et créances rattachées à 66 660,00 €-        

21 Immobilisations corporelles -  €                   

23 Immobilisations en cours -  €                   

TOTAL réelles 1 932,00 €          TOTAL réelles 94 440,00 €        

TOTAL GENERAL 201 932,00 €      201 932,00 €      TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la décision modificative n° 1/2023 du 
budget principal. 
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02 Madame Hélène DELSANTO 
OBJET :  EXPERIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE - AUTORISATION DE 

SIGNATURE DE L'AVENANT N° 1 A LA CONVENTION A INTERVENIR AVEC L'ETAT 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) a vocation à devenir, en 2024, la nouvelle présentation des 
comptes locaux. Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur 
et le compte de gestion produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification qui 
doit, en outre, permettre de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
d’améliorer la qualité des comptes et de simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur 
et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives, 
 
L’arrêté interministériel du 13 décembre 2019 modifié a fixé la liste définitive des collectivités 
expérimentant le Compte Financier Unique, et que la candidature de la commune de la Garde a été 
retenue, 
 
Par délibération n° 3 du Conseil Municipal du 19 septembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé 
les termes de la convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique pour l’exercice 
2023 passée entre l’État et la Ville, avec pour seul périmètre d’expérimentation le Budget Principal, 
 
IL EST PROPOSE D’APPROUVER les termes de l’avenant n° 1 à la convention relative à 
l’expérimentation du Compte Financier Unique pour l’exercice 2023 conclue entre la Ville et l’État et 
permettant d’étendre le périmètre d’expérimentation au Budget Annexe « Cimetière » et 
D’AUTORISER madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer ledit avenant. 
 
03 Madame Hélène DELSANTO 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR PORTANT ORGANISATION ET 

COMPETENCES DES COMMISSIONS D'APPEL D'OFFRES, COMMISSION DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET JURY DE CONCOURS 

 
CONSIDERANT la nécessité de mettre en conformité le règlement intérieur portant organisation et 
compétences des Commission d’Appel d’Offres, Commission de Délégation de Service Public et de jury 
de concours, pour tenir compte de l’évolution de la réglementation et de normes jurisprudentielles. Il 
est proposé de modifier ainsi la rédaction des articles 1.2, 3 et 4 : 
 
1.2 – Compétence de la CAO 
La CAO a une compétence décisionnelle pour choisir le titulaire des marchés publics passés dont la 
valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés aux articles L.2124-
1 à 4 du CCP. 
 
Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la 
CAO. 
 
La CAO est obligatoirement consultée pour avis, pour tout projet d’avenant à un marché public 
entrainant une augmentation du montant global supérieur à 5%. Cette consultation ne concerne pas les 
marchés pour lesquels le choix du titulaire n’est pas soumis à la CAO. 
 
Aux termes des dispositions précitées de l’article L. 1414-2 du CGCT, le rejet des offres inappropriées, 
irrégulières ou anormalement basses n’est pas prononcé par la CAO. 
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Néanmoins, les décisions de rejet, qui appartiennent à la seule personne compétente pour signer le 
marché public, ne peuvent être notifiées avant que la CAO ne se soit prononcée sur le titulaire 
pressenti.  
 
Enfin, il convient d’ajouter que les acheteurs demeurent libres de consulter la CAO sur l’ensemble des 
points qui ne relèvent pas de sa compétence. 
 
3 – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE TITULAIRE 
Les membres de la CAO (président et membres élus titulaires ou suppléants présents en 
remplacement d'un ou plusieurs titulaires) ont voix délibérative (article L. 1411-5 II du CGCT) 
 
Les membres suppléants présents, en remplacement d'un membre titulaire, sont comptés lors de la 
vérification du quorum.  
 
La présence d'un suppléant ne peut être admise au sein de la commission d'appel d'offres que dès 
lors qu'un titulaire est absent.  
Conseil d’État, 8 décembre 1997, Société RICARD, n° 162116 / Conseil d’État 13 mars 1998, Syndicat 
intercommunal d’adduction d’eau potable du Pont du Gard, n° 173325 / TA de Nantes, 21 avril 2009, 
Préfet de la Loire-Atlantique c/ Commune de Saint-Julien de Concelles, n° 0801119 : la présence de 
membres en surnombre rompt le caractère non-public de la réunion d’une CAO. Leur seule présence, 
sans qu’ils prennent part au vote, lors de la délibération de ladite commission est de nature à entacher 
d’irrégularité la procédure d’attribution du marché.  
 
Il est recouru au suppléant, dans l’ordre de la liste. 
 
Le remplacement total de la CAO n'est obligatoire que dans le cas où sa composition ne permet plus 
de garantir l'expression pluraliste des élus en son sein, conformément aux prescriptions de l'article 
L. 2121-22 du CGCT. 
Cette procédure s’applique également pour la CDSP. 
 
4 - QUORUM ET PARTICIPATION 
Le président, ainsi que chaque membre titulaire et suppléant, recevront une convocation du 
président ou de son représentant dans un délai de cinq (5) jours francs avant la date prévue pour la 
réunion de la CAO, de la CDSP et du jury. Ce délai pourra être réduit en cas d’impossibilité manifeste. 
 
La convocation est accompagnée de l’ordre du jour, et est transmise par tout moyen permettant de 
donner une date certaine. L’envoi par e-mail sera privilégié. 
 
Les services administratifs qui sont convoqués reçoivent leur convocation ainsi que l’ordre du jour. 
La convocation comporte l’heure de passage de leur dossier respectif. 
 
Les débats n’étant pas publics, les membres administratifs seront invités à pénétrer dans la salle des 
délibérés pour le passage du dossier relevant de leur compétence. Ils devront quitter la salle dès la 
fin de l’examen dudit dossier. 
 
L’assiduité aux commissions et au jury est la garantie d’un bon fonctionnement. Les membres de la 
commission sont donc invités à y participer activement.  
En cas d’empêchement, ils doivent en aviser le service marché public. 
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S'agissant des règles du quorum, il est fait application des dispositions énoncées à l'article L.1411-5 
du CGCT, à savoir : 
• Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont 

présents. 
• Si après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau 

convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER ET D’ADOPTER la version modifiée du 
règlement intérieur portant organisation et compétences des Commission d’Appel d’Offres, 
Commission de Délégation de Service Public et des jurys de concours tel qu'annexé. 
 
04 Monsieur Alain FUMAZ 
OBJET :  ATTRIBUTION DE TELECOMMANDE(S) D'ACCES AUX RUES RASPAIL ET DU VIEUX 

PUITS - CONVENTION A INTERVENIR AVEC LES PERSONNES EXCLUES DE 
L'INTERDICTION D'ACCES ET DE STATIONNEMENT SUR CES VOIES – FIXATION DE 
LA CAUTION – AUTORISATION DE SIGNATURE – INSCRIPTION DE LA RECETTE 

 
La commune, à la demande des commerçants et riverains de la rue Vincent RASPAIL et, compte-tenu 
de la sécurité publique à maintenir sur cette voie, a, par arrêté de police municipale n° 0506 en date 
du 8 septembre 2023 décidé d’y interdire la circulation et le stationnement en installant, en entrée 
de voie, une barrière électrique à ouverture par télécommande, 
 
Afin d’être en mesure d’actionner la barrière électrique d’accès à la voie, les personnes autorisées et 
détaillées supra se verront remettre une, voire plusieurs, télécommandes, contre signature d’une 
convention d’attribution de télécommande(s) d’accès et contre le versement d’une caution (à 
l’exclusion des services publics) d’un montant correspondant au prix unitaire d’achat en euros toutes 
taxes, IL EST DONC PROPOSE D’ADOPTER le projet de convention d’attribution de 
télécommande(s) d’accès aux rues Vincent RASPAIL et du Vieux Puits, à intervenir entre la 
Commune, représentée par son Maire en exercice, et les personnes riveraines de la voie, exclues de 
l’interdiction de circulation et de stationnement, conformément à l’arrêté de police municipale n° 
0506 en date du 8 septembre 2023 susvisé, telles que précisées ci-après : 
 

- Les résidents dans le cadre de la desserte des immeubles riverains des voies visées au présent 
arrêté. 

- Les riverains disposant d’un garage permettant le remisage de leurs véhicules. 
- Les professionnels/commerçants du secteur piétonnier dans le cadre de la desserte de leur 

commerce, 
- Les sociétés de taxis ayant une licence enregistrée sur la commune de La Garde. 

 
DE DIRE que chaque télécommande sera remise sous condition de versement d’une caution. Le 
montant de cette caution correspondra au prix unitaire d’achat de la télécommande, par la commune, 
en euros toutes taxes (24,60 € TTC – valeur juin 2023), multiplié par le nombre de télécommandes 
effectivement attribuées. D’AUTORISER madame le Maire ou son adjoint délégué, à signer la 
convention d’attribution de télécommande(s) d’accès aux rues Vincent RASPAIL et du Vieux Puits et 
D’INSCRIRE la recette correspondante au Budget communal, au compte n° 165. 
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05 Monsieur Alain FUMAZ 
OBJET :  PRESENTATION DES ORIENTATIONS GENERALES DU REGLEMENT LOCAL DE 

PUBLICITE INTERCOMMUNAL ET DEBAT 
 
Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) est conçu comme un véritable outil 
d’aménagement, participant au renforcement de l’attractivité du Territoire, à son dynamisme et à la 
préservation du cadre de vie de ses habitants. Il règlemente les conditions d’implantation des 
dispositifs publicitaires et des enseignes, 
 
L’article L581-14 du Code de l’environnement prévoit, depuis la loi Engagement National pour 
l’Environnement n° 2010-788 du 12 juillet 2010 que l’Etablissement Public de Coopération 
intercommunal (EPCI) compétent en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et documents 
d’urbanisme en tenant lieu est compétent en matière de Règlement Local de Publicité (RLP),  
 
Depuis le 1er janvier 2018 la Métropole TPM est compétente de plein droit en matière de Règlement 
Local de Publicité sur le territoire, 
 
Le RLPi ne comporte pas de Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) comme les 
PLU, mais l’article R581-73 du Code de l’environnement énonce que le rapport de présentation du 
RLP « s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la commune ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale en matière de publicité extérieure, 
notamment de densité et d’harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations 
et objectifs ». Autrement dit, il fait référence à des orientations et objectifs en matière de publicité 
extérieure, 
 
Dans le cadre de l’élaboration d’un PLU, conformément à l’article L153-12 du Code de l’urbanisme, 
un débat a lieu au sein de l’organe délibérant de l’EPCI et des conseils municipaux sur les 
orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables au plus tard deux 
mois avant l’examen du projet de plan local d’urbanisme et que cette règle, par référence à l’article 
L581-14-1 du Code de l’Environnement, est transposable à l’élaboration du RLPi, 
 
Les objectifs du RLPi ont été approuvés lors de la délibération n° 20/12/800 du 15 décembre 2020, à 
savoir : 
 

- Réglementer les publicités, les enseignes et les pré-enseignes dans un but de protection du cadre 
de vie et des paysages ; 

- Assurer un traitement cohérent de la question de la publicité extérieure à l’échelle du Territoire 
de la Métropole TPM ;  

- Mettre en valeur le patrimoine et les paysages urbains, naturels par la limitation de l’impact des 
dispositifs de publicité ;  

- Améliorer l’image et l’attractivité du territoire en encadrant l’affichage publicité ;  
- Revoir le contenu des zones réglementées en fonction de la réglementation nationale à la suite de 

la réforme introduite par la loi Grenelle II et ses évolutions ultérieures ;  
- Réinterroger les zones de publicité autorisée instituées par certains RLP communaux au regard de 

l’évolution des communes concernées et des nouveaux choix. 
 
Les orientations du projet de RLPi sont annexées à la présente délibération afin de répondre aux 
objectifs susvisés, IL EST PROPOSE DE PRENDRE ACTE de la présentation et de la tenue du débat en 
séance sur les orientations générales du RLPi, en application des dispositions combinées des articles 
L581-14-1 de Code de l’Environnement et L153-12 du Code de l’Urbanisme. DE PRECISER que la 
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présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie de LA GARDE, conformément aux 
dispositions de l’article R153-21 du Code de l’Urbanisme. 
 
06 Madame Sophie OURDOUILLIE 
OBJET :  ADHESION A L'OPERATION « AIRES TERRESTRES EDUCATIVES » 2023-2024 – UNE 

CLASSE DE L'ECOLE JEAN AICARD – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
La commune de La Garde a adhéré à la charte du Parc National de Port-Cros, 
 
Une « Aire Terrestre Educative » est une zone terrestre de petite taille (parc urbain, friche, zone 
humide, forêt, rivière etc.) qui devient le support d’un projet pédagogique de connaissance et de 
préservation de l’environnement pour des élèves de CM1, CM2, leur enseignant et leur référent (un 
acteur de la sphère de l’éducation à l’environnement), 
 
Le Parc National de Port-Cros prend en charge le montage du projet, les interventions et animations 
de l’association partenaire « Chercheurs en Herbe » auprès des classes partenaires, les frais de 
fournitures, les supports pédagogiques, 
 
Une classe de l’école Jean AICARD est intéressée par ce projet, 
 
Il convient que la commune de La Garde participe à hauteur de 1.000 € (mille euros), afin que la 
classe de l’école Jean AICARD puisse intégrer le projet sus-décrit. IL EST DONC PROPOSE 
D’AUTORISER madame Le Maire ou son adjoint délégué à adhérer au projet « Aire Terrestre 
Educative » et à signer tout document, tels que conventions et avenants y afférent et DE DIRE que la 
dépense, d’un montant de 1.000 € (mille euros) sera inscrite au budget de la ville de La Garde à 
l’article 6288 et sera versée au Parc National de Port-Cros. 
 
07 Madame Sophie OURDOUILLIE 
OBJET :  ADHESION A L'OPERATION « AIRES TERRESTRES EDUCATIVES » 2023-2024 – UNE 

CLASSE DE L'ECOLE P. LANGEVIN – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
La commune de La Garde a adhéré à la charte du Parc National de Port-Cros, 
 
Une « Aire Terrestre Educative » est une zone terrestre de petite taille (parc urbain, friche, zone 
humide, forêt, rivière etc.) qui devient le support d’un projet pédagogique de connaissance et de 
préservation de l’environnement pour des élèves de CM1, CM2, leur enseignant et leur référent (un 
acteur de la sphère de l’éducation à l’environnement), 
 
Le Parc National de Port-Cros prend en charge le montage du projet, les interventions et animations 
de l’association partenaire « Chercheurs en Herbe » auprès des classes partenaires, les frais de 
fournitures, les supports pédagogiques, 
 
La classe concernée de l’école Paul LANGEVIN est intéressée par ce projet, 
 
Il convient que la commune de La Garde participe à hauteur de 1.000 € (mille euros), afin que la 
classe de l’école Paul LANGEVIN puisse intégrer le projet sus-décrit. IL EST DONC PROPOSE 
D’AUTORISER madame Le Maire ou son adjoint délégué à adhérer au projet « Aire Terrestre 
Educative » et à signer tout document, tels que conventions et avenants y afférent et DE DIRE que la 
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dépense, d’un montant de 1.000 € (mille euros) sera inscrite au budget de la ville de La Garde à 
l’article 6288 et sera versée au Parc National de Port-Cros. 
 
08 Madame Sophie OURDOUILLIE 
OBJET :  ADHESION A L'OPERATION « AIRES TERRESTRES EDUCATIVES » 2023-2024 – UNE 

CLASSE DE L'ECOLE ZUNINO II – AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
La commune de La Garde a adhéré à la charte du Parc National de Port-Cros, 
 
Une « Aire Terrestre Educative » est une zone terrestre de petite taille (parc urbain, friche, zone 
humide, forêt, rivière etc.) qui devient le support d’un projet pédagogique de connaissance et de 
préservation de l’environnement pour des élèves de CM1, CM2, leur enseignant et leur référent (un 
acteur de la sphère de l’éducation à l’environnement), 
 
le Parc National de Port-Cros prend en charge le montage du projet, les interventions et animations 
de l’association partenaire « Chercheurs en Herbe » auprès des classes partenaires, les frais de 
fournitures, les supports pédagogiques, 
 
La classe concernée de l’école ZUNINO II est intéressée par ce projet, 
 
Il convient que la commune de La Garde participe à hauteur de 1.000 € (mille euros) pour la classe, 
afin que cette classe de l’école ZUNINO II puisse intégrer le projet sus-décrit. IL EST DONC PROPOSE 
D’AUTORISER madame Le Maire ou son adjoint délégué à adhérer au projet « Aire Terrestre 
Educative » et à signer tout document, tels que conventions et avenants y afférent et DE DIRE que la 
dépense, d’un montant de 1.000 € (mille euros) sera inscrite au budget de la ville de La Garde à 
l’article 6288 et sera versée au Parc National de Port-Cros. 
 
09 Monsieur Gilles BROYER 
OBJET :  CONVENTION D'OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

COMMUNE/ADRIEN LIGIER – APICULTEUR – PARCELLE AP 558  
 
La commune favorise le développement de l’agriculture sur son territoire,  
 
CONSIDERANT la demande en date du 27 mars 2023 de monsieur Adrien LIGIER, apiculteur, 
tendant à bénéficier d’un terrain communal afin d’y installer un rucher de production, IL EST 
PROPOSE D’APPROUVER la conclusion d’une convention d’occupation gratuite à titre précaire et 
révocable de la parcelle communale, cadastrée section AP 558 sise à La Garde, au lieu-dit « 
ASTOURET », au profit de monsieur Adrien LIGIER, apiculteur, afin qu’il y installe un rucher de 
production. Cette convention est conclue pour une durée d’une année reconductible tacitement. DE 
PRENDRE NOTE de l’engagement de monsieur LIGIER à donner 9 kg de miel du rucher de 
production à la commune au profit des enfants dans le cadre de ses actions en faveur du Programme 
National Nutrition Santé (PNNS) et enfin D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à 
signer la convention annexée à la présente ainsi que les documents y afférents.  
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10 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DES INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES 

APPROUVE PAR LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 108 DU 22 JUIN 
2009 

 
Il convient de favoriser le bon fonctionnement et le respect de règles communes au sein des 
installations sportives. IL EST DONC PROPOSE D’AUTORISER madame le Maire à modifier les 
articles suivants du règlement intérieur des installations sportives municipales, approuvé par la 
délibération n° 108 du conseil municipal du 22 juin 2009 : 
 
Article 5 : Les entrées et les sorties des encadrants, des joueurs (et des spectateurs le cas échéant) se 
font par l’entrée principale. Lorsqu’il n’y a pas de danger, les issues de secours doivent rester 
fermées et être protégées contre tout passage non autorisé. 

 
Article 11 : Chaque instance utilisant l’équipement municipal est tenu d’afficher sur les panneaux 
prévus à cet effet une copie des diplômes et des cartes professionnelles des personnes qui 
enseignent, animent ou encadrent contre rémunération dans les équipements sportifs. Il remettra 
également, au préalable, au Service municipal des Sports une liste des dirigeants et cadres 
techniques appelés à encadrer les séances d’entraînement prévues au planning annuel. 

 
Article 13 : Les responsables de groupes utilisateurs sont tenus d’interdire l’accès des installations 
sportives à tout contrevenant à l’article 12. En cas d’absence des responsables de l’association, ou de 
la structure (et/ou des encadrants), l’accès des utilisateurs, adhérents, membres, ne sera pas 
autorisé. La structure utilisatrice est responsable de communiquer toute absence, entrainant 
l’annulation de la séance. D’une manière générale, toute infraction au présent règlement pourra 
donner lieu à une exclusion immédiate des contrevenants, qui pourront se voir refuser l’accès aux 
installations sportives, temporairement ou définitivement 

 
Article 22: La non utilisation ou sous-utilisation d’une installation sportive par un utilisateur sans 
raison valable, peut entraîner la perte d’un créneau horaire au bénéfice d’un autre utilisateur. Sauf 
dérogation validée par le Service municipal des Sports, les bénéficiaires s’engagent à respecter un 
nombre minimum de participants spécifique à chaque type d’installation (4 pour les salles 
omnisports et les salles spécifiques, 8 pour les terrains extérieurs) sans dépasser la capacité 
maximale autorisée. 

 
Article 24 : Toute demande d’utilisation d’une installation sportive pour l’organisation d’une 
manifestation doit être adressée au Service municipal des Sports au moins un mois à l’avance, et doit 
indiquer sur la fiche de manifestation prévue à cet effet : 
- La nature de la manifestation, le nombre de participants et de spectateurs prévus, 
- La date, les horaires, le lieu, 
- Le matériel, les locaux (vestiaires, locaux annexes…) utilisés, 
- Les coordonnées des organisateurs. 

 
Article 32 : Au titre de la prévention des risques, et notamment du risque incendie, l’adulte 
responsable du créneau horaire sur la structure sportive municipale, doit être en capacité d’alerter, 
de protéger et de secourir les usagers. En cas d’incendie, les responsables doivent prévenir 
immédiatement les pompiers et le gardien de l’installation. L’évacuation des utilisateurs se fera par 
les issues de secours les plus proches. Dans chaque installation sportive, un plan d’évacuation 
indique les sorties de secours et les emplacements des extincteurs. En fonction de la gravité de 
l’incendie et de l’appréciation du danger, les responsables pourront utiliser les extincteurs et 
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actionner les manettes des voies de désenfumage. Une convention désignant une personne chargée 
d’assurer les moyens de secours devra être signée le cas échéant. Cette personne aura au préalable 
suivi une formation au Système de Sécurité Incendie. 
 
11 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  APPEL A CANDIDATURE - LABELLISATION « CRECHE A VOCATION D'INSERTION 

PROFESSIONNELLE » (AVIP) – HALTE GARDERIE « LES GARDINOUS » 
 
CONSIDERANT la mise en place par la CAF du Var, Pole Emploi, le Département du Var et le soutien 
de l’Association des Maires du Var, d’un dispositif AVIP qui permet de réserver 20% des places attribuées 
chaque année à des parents en situation de recherche d’emploi, IL EST PROPOSE D’AUTORISER 
Madame le Maire à répondre à l’avis d’appel à candidatures afin de labelliser « crèche AVIP » la halte-
garderie « Les Gardinous », pour laquelle 20% des places seront attribuées à des familles en parcours 
d’insertion. D’ACCEPTER les termes du cahier des charges et D’AUTORISER Madame le Maire ou son 
Adjoint délégué, à signer tout document utile à la bonne gestion et au suivi de l’évaluation du dit dispositif.  
 
12 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA HALTE-GARDERIE 

«LES GARDINOUS» 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 10 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement de la Halte-
garderie « les Gardinous » ainsi modifié et tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
13 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

COLLECTIF « ANNE FRANK » 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 39 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil 
Collectif « Anne Frank » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
14 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

COLLECTIF « LEI DROLLES » 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 39 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil 
Collectif « Lei Drolles » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
15 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

COLLECTIF « LES ELFES » 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 31 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil 
Collectif « Les Elfes » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
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16 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

COLLECTIF « LES LUCIOLES » 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 31 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil 
Collectif « Les Lucioles » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
17 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

FAMILIAL « LES LUTINS » 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’agrément à 38 places pour une efficacité optimale de 
l’établissement. IL EST PROPOSE D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil 
Familial « Les Lutins » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
18 Madame Marie-Hélène CHARLES 
OBJET :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION COMMUNE / CCAS -  LOCAL « LES PENSEES » - 

PROJET MAISON « FRANCE SERVICES » - AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
L’Etat a créé le label « France Services » qui a pour objectif de délivrer une offre de proximité et de 
qualité à l’attention de tous les publics. En un lieu unique, les usagers sont accompagnés par des 
agents de la collectivité, dans leurs démarches de la vie quotidienne au regard des partenaires 
nationaux engagés. De l’information à l’accompagnement, sur des démarches spécifiques, les Maisons 
« France Services » articulent présence humaine et outils numériques, 
 
Conformément à l’article L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le C.C.A.S. a, notamment, 
pour mission, d’animer une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. C’est la raison pour laquelle le 
C.C.A.S. a sollicité, de la commune, le bénéfice de la mise à disposition de ce local, à titre exclusif, afin 
d’accueillir une Maison « France Services ». En effet, l’Etat a accepté l’ouverture d’une telle structure 
sur LA GARDE afin de maintenir une offre unitaire et équilibrée d’accès aux services publics et aux 
droits, 
 
Il est possible de répondre favorablement à la demande du C.C.A.S et de formaliser les conditions de 
l’occupation du local par voie de convention à titre gratuit, précaire et révocable, à effet de la 
signature de la convention, pour une durée d’une année, renouvelable par tacite reconduction.  IL 
EST PROPOSE D’APPROUVER l’occupation, par voie de convention à titre gratuit, précaire et 
révocable au profit du C.C.A.S., d’un local vacant d’une superficie totale de 67 m², situé à au rez-de-
chaussée de la copropriété « Les Pensées » à La Planquette, destiné à accueillir une Maison « France 
Services ». Cette occupation est consentie pour une durée d’une année renouvelable par tacite 
reconduction, à compter de sa signature et D’AUTORISER madame le Maire à signer la convention 
correspondante. 
 
19 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 
OBJET :  MODIFICATION DU CADRE DES EFFECTIFS AU 18 SEPTEMBRE 2023 
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CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs de la collectivité ou de 
l'établissement à la date du 18 septembre 2023, 
 
Monsieur le rapporteur expose que suite à l’évolution des emplois, et notamment des réussites à concours, 
des stagiairisations à venir et des vacances de postes au sein de la commune, il est proposé de mettre à jour 
en conséquence le tableau des effectifs. 
 
 

IL EST DONC PROPOSE DE DECIDER la création des postes à temps complet sur les grades 
suivants et D’APPROUVER le cadre des effectifs modifié au 18 septembre 2023 tel qu’annexé à 
la présente délibération. 
 
 

 1 poste d’Ingénieur territorial hors classe 
 1 poste de Technicien territorial 
 6 postes d’Adjoint technique 
 2 postes d’Auxiliaire de puériculture de classe normale 
 3 postes d’Adjoint administratif 
 1 poste d’Adjoint d’animation 
 
20 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 
OBJET :  MODIFICATION DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES RESTAURANT ATTRIBUES AU 

PERSONNEL COMMUNAL 
 
Dans le cadre des actions menées aux fins de valorisation de la politique sociale, la commune a 
institué par délibération n° 17 du 24 septembre 2007 l’attribution de titres restaurant aux agents 
municipaux pour s’acquitter des déjeuners pris dans le cadre de leur activité professionnelle. 
  
Dans un contexte social contraint, le titre restaurant exonéré de charges sociales et net d’impôt est 
un réel avantage social conférant un pouvoir d’achat supplémentaire. 
  
A ce titre, une première revalorisation a été votée en 2019 portant la valeur faciale de 6 euros à 7 
euros. 
  
La commune en accord avec les partenaires sociaux souhaite aujourd’hui poursuivre cette politique 
de valorisation en proposant l’augmentation de la valeur faciale des titres restaurant à hauteur de 
deux euros par titre comme suit : 
  

1. Au 1er octobre 2023 :  revalorisation à 8 euros dont 4 euros de participation employeur 
2. Au 1er juin 2024 :  revalorisation à 9 euros dont 4,5 euros de participation employeur 
  

Les modalités d’attribution des titres restaurant fixées par le règlement annexé demeurent 
inchangées. Ainsi, le nombre de titres restaurant sera délivré mensuellement aux agents titulaires et 
contractuels, suivant le nombre de jours travaillés et en fonction des absences des agents. 
La participation de l’agent sera directement prélevée sur le salaire. 
 
IL EST DONC PROPOSE D’APPROUVER la modification de la valeur faciale des titres restaurant 
attribués aux personnels de la ville de La Garde selon les modalités établies par le règlement 
d’attribution annexé à la présente délibération ainsi qu’il suit, à compter du 1er octobre 2023 : 8 
euros. L’article 3 du règlement d’attribution est modifié en conséquence et D’INSCRIRE les crédits 
nécessaires au budget communal. 
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21 Madame Janig GUE 
OBJET :  CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS ET DE GESTION EN FLUX ENTRE LA 

VILLE DE LA GARDE ET LES BAILLEURS SOCIAUX POUR LA PERIODE 2022 - 2026 - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Au regard des évolutions des caractéristiques du parc social, du profil des demandeurs, des 
obligations en matière de logement en faveur des publics prioritaires et des objectifs de mixité 
sociale, la gestion en stock est apparue comme un facteur de rigidité pour la gestion de ce parc social, 
 
La politique de gestion de la demande locative sociale et d’attribution des logements sociaux a été 
modifiée en profondeur ces dernières années par plusieurs lois successives (ALUR, LEC, ELAN) 
regroupées sous le terme de « réforme des attributions ». cette dernière, visant à accroître 
transparence, efficacité des processus d’attribution des logements sociaux et mixité sociale au sein 
des territoires, place l’intercommunalité chargée de la réalisation du Programme Local de l’Habitat 
au centre du dispositif et favorise ainsi l’articulation de la politique de production de logements avec 
celle de peuplement, 
 
Les objectifs ainsi visés portent à une plus grande souplesse de la gestion du parc social, à 
l’optimisation de l’allocation des logements disponibles à la demande exprimée en facilitant la 
mobilité résidentielle, notamment l’accès au logement des plus défavorisés, et enfin an renforcement 
du partenariat entre les bailleurs et réservataires pour une meilleure gestion des attributions au 
service de la politique du logement du territoire, 
 
Au regard des ambitions portées dans le cadre de cette réforme et de la récente adoption de la 
Convention Intercommunale des Attributions en décembre 2021, la Métropole TOULON Provence 
Méditerranée s’est pleinement investie dans la mise en œuvre de la gestion en flux en devenant « 
territoire pilote » dans le cadre de l’animation menée par la DREAL PACA et l’AR HLM. Souhaitant 
confirmer son statut de chef de file de sa politique de peuplement, la Métropole a souhaité 
accompagner la déclinaison opérationnelle de cette réforme dans la mesure où cette gestion vise à 
mieux répondre aux besoin en logements sur son territoire, 
 
La convention annexée fixe les principes conjoints auxquels les parties prenantes pourront se référer 
pour la mise en œuvre des droits de réservation dudit réservataire au titre de son contingent, 
 
Il appartient à chaque commune de la Métropole TOULON Provence Méditerranée de signer une 
convention avec les différents bailleurs sociaux dans le cadre du périmètre d’administration du 
réservataire. IL EST PROPOSE D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée. 
D’AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention avec les différents bailleurs sociaux, 
possédant un parc locatif social sur le territoire de la commune et DE DIRE que le budget principal 
de la Ville de LA GARDE ne sera pas impacté. 
 
22 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
OBJET :  DESIGNATION DES MEMBRES A VOIX DELIBERATIVE DE LA COMMISSION D'APPEL 

D'OFFRES DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « SOCIETE D'AMENAGEMENT ET 
DE GESTION PUBLIQUE (S.A.G.E.P.) » 

 
Le guide de procédure de la SPL SAGEP ratifié le 19 avril 2022 par le Conseil d’Administration 
prévoit que les membres à voix délibérative de la Commission d’Appel d’Offres sont composés : 
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 Du Maire de la commune concernée ou de son représentant désigné par arrêté. Il préside la 
commission. 

 Des membres suivants :  
 Un membre du Conseil Municipal, désigné par ce dernier, ou son suppléant de la commune 

considérée, 
 Deux administrateurs de la société, qui pourront être remplacés, en cas d’absence, par un    

suppléant,  
 Le Directeur Général de la société. 

 
IL EST PROPOSE D’APPROUVER l’exposé qui précède et DE DESIGNER les membres à voix 
délibérative représentant la commune au sein de la Commission d’Appel d’Offres de la SPL SAGEP 
comme suit : 
 
 Monsieur Alain FUMAZ, comme membre titulaire de la CAO, au titre de membre du Conseil 

Municipal, désigné par ce dernier, 
 Madame Sophie OURDOUILLIE comme membre suppléant de la CAO, au titre de membre du 

Conseil Municipal, désigné par ce dernier. 
 

Il est précisé que Monsieur Franck CHOUQUET sera désigné par arrêté comme représentant de Madame le 
Maire. 
 
23 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DU RAPPORT D'ACTIVITES DE L'AIRE 

D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE LA CHABERTE POUR L'ANNEE 2022 DE LA 
METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 
CONSIDERANT les termes de la convention entre l’Etat et la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée pour 2023 relative à l’aide à la gestion des aires d’accueil des gens du voyage, IL EST 
PROPOSE DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’activité pour l’année 2022 de l’aire 
d’accueil des gens du voyage de La Chaberte à La Garde. 
 
24 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS MUNICIPALES PRISES 

DEPUIS LE 1ER JUIN 2023 
 
L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maire rend compte 
des décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT lors des réunions obligatoires du 
Conseil Municipal. Il s’agit donc de prendre connaissance de ces décisions prises depuis le 1er juin 
2023, à savoir : 
 

DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

01/06/2023 DM-202306-0209 SERVICES D’ANIMATIONS POUR L’ANNEE 2032 - LES HIVERNALES DU 24/11/2023 AU 
30/12/2023 DE LA VILLE DE LA GARDE (EN 12 LOTS). MARCHES A INTERVENIR 

01/06/2023 DM-202306-0210 
ATTRIBUTION VESTIMENTAIRE DU PESRONNEL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LAGARDE. 
LOT 3 VETEMENTS DE SPORT. AVENANT N°1 A PASSER AVEC LA SOCIETE POKEE 
SPORT PUBLICITE 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

05/06/2023 DM-202306-0211 

RESILIATION AMIABLE CONVENTIONS 2006-2009-2023 COMMUNE / ASSOCIATION « 
LES RESTOS DU CŒUR » - LOCAUX A USAGE DE STOCKAGE PLACE ADRIEN 
BARTHELEMY (ANCIENNE CAVE COOPERATIVE) – SIGNATURE CONVENTION UNIQUE 
COMMUNE / ASSOCIATION « LES RESTOS DU CŒUR » POUR LES MEMES LOCAUX 

07/06/2023 DM-202306-0212 

DECISION MUNICIPALE N° 2023-174 RAPPORTEE- DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 
D’INVESTISSEMENT POLITIQUE REGIONALE D’AIDES AUX TERRITOIRES « NOS 
COMMUNES D’ABORD » - ANNEE 2023 DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE 
DESIMPERMEABILISATION ET RENATURATION DE LA COUR D’ECOLE MAURICE 
DELPLACE. DOSSIER N° 2023-07581 – ACTUALISATION PLAN DE FINANCEMENT 
PREVISIONNEL 

07/06/2023 DM-202306-0213 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC LE COMITE 
DEPARTEMENTAL 83 BADMINTON 

07/06/2023 DM-202306-0214 
SARL PRIMOVAR C/ COMMUNE – RECOURS N° 2102087 – CAA DE MARSEILLE – 
COMPLEMENT DECISION MUNICIPALE N° 2020 / 0010 DU 07 JANVIER 2020 - 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

08/06/2023 DM-202306-0215 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER TECHNICIEN 
SON POUR LE MONTAGE DES CONCERTS « DANS LES JARDINS DE JEAN AICARD » 
DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION SAISON 22-23 LE 16 ET 17 JUIN 2023 

08/06/2023 DM-202306-0216 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER TECHNICIEN 
PLATEAU POUR LE PREMONTAGE DES CONCERTS « DANS LES JARDINS DE JEAN 
AICARD» DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION SAISON 22-23 LE 15 JUIN 2023 

09/06/2023 DM-202306-0217 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L'ASSOCIATION 
AMICALE LAIQUE  

09/06/2023 DM-202306-0218 
MARCHE RESERVE A L’INSERTION PROFESSIONNELLE POUR DES PRESTATIONS DE 
NETTOYAGE DU CIMETIERE DE LA VILLE DE LA GARDE - MARCHE A INTERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION LES BRIGADES NATURE DU VAR 

09/06/2023 DM-202306-0220 ACTE D’ENGAGEMENT PRET D’EXPOSITION DU PARC NATIONAL DE PORT CROS  
13/06/2023 DM-202306-0221 FIXATION DES TARIFS DES SERVICES DE LA VILLE – ANNEE SCOLAIRE 2023 / 2024 

14/06/2023 DM-202306-0222 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L'ASSOCIATION "LES 
CLES DU SAVOIR" 

15/06/2023 DM-202306-0223 

CONTRAT DE CESSION POUR L'ORGANISATION D’UN CONCERT GRATUIT DU GROUPE 
GAMI AVEC L’ASSOCIATION TANDEM LE 28 JUIN 2023 A 18H A LA GALERIE G 
PENDANT L’EXPOSITION DE ANNE GERARD « DES FLEURS ET DES RACCOMMODAGES 
» 

16/06/2023 DM-202306-0224 
DIAGNOSTIC STRUCTURE EN VUE DE TRAVAUX D’INSTALLATION DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAIQUES SUR LA COMMUNE DE LA GARDE. MARCHE A INTERVENIR AVEC 
LA SOCIETE AKILA SUD EST 

16/06/2023 DM-202306-0225 
TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES VITRAGES DES VERRIERES ET DES MENUISERIES 
EXTERIEURES DANS L’ENCEINTE DU GROUPE SCOLAIRE MAURICE DELPLACE A LA 
GARDE. MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE LORILLARD 

19/06/2023 DM-202306-0226 MISSION PROCEDURE DE CONSTAT - INJURES PUBLIQUES - REGLEMENT DES FRAIS 
D’HUISSIER DE JUSTICE - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

19/06/2023 DM-202306-0227 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET 
L'AUBERGE DE JEUNESSE "BVJ OPERA MONTMARTRE" POUR UN SEJOUR 
DECOUVERTE DE 5 JOURS ET 4 NUITS, ORGANISE A PARIS (FRANCE) DU 23 AU 27 
OCTOBRE 2023 POUR 16 JEUNES ET 3 ACCOMPAGNATEURS DANS LE CADRE DES 
SEMAINES A THEMES DE L'AUTOMNE 2023 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

20/06/2023 DM-202306-0228 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L'ASSOCIATION "SB 
MOOV'" 

22/06/2023 DM-202306-0229 
ZAC « LES COTEAUX DE SAINTE-MUSSE » - PARCELLE CADASTREE AB N° 1010 - 
CONVENTION DE PARTICIPATION COMMUNE/LORIOL ISABELLE - ARTICLE L311-4 DU 
CODE DE L’URBANISME – AUTORISATION DE SIGNATURE  

22/06/2023 DM-202306-0230 
ZAC « LES COTEAUX DE SAINTE-MUSSE » - PARCELLE CADASTREE AB N° 1009 - 
CONVENTION DE PARTICIPATION COMMUNE/ROHAN PHILIPPE - ARTICLE L311-4 DU 
CODE DE L’URBANISME – AUTORISATION DE SIGNATURE  

22/06/2023 DM-202306-0231 THIERRY BERTHOUMIEU C/ COMMUNE - TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON- 
RECOURS N° 2301415 - MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

23/06/2023 DM-202306-0232 
CHRISTOPHE D’AMORE (CCFF) C/ COMMUNE REPRESENTEE PAR LA SMACL - POLICE 
RC N° 052287/J - TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON- RECOURS N° 2301747 - 
MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

27/06/2023 DM-202306-0233 

TRAVAUX DE CREATION D’UNE POLE MULTICULTUREL A LA GARDE COMPRENANT LA 
CONSTRUCTION D’UN POLE CULTUREL ET LA REHABILITATION DE LA MAISON 
COMMUNALE GERARD PHILIPE ET DE LA MEDIATHEQUE LOUIS ARAGON - 
DECLARATION D’INFRUCTUOSITE DES LOTS 1, 8, 12, 14 ET 18 - LANCEMENT DE 
NOUVELLES PROCEDURES  

29/06/2023 DM-202306-0234 COLOS APPRENANTES 2023 - SEJOUR A PORT-CROS POUR 15 ENFANTS 

04/07/2023 DM-202307-0236 
CENTRE D’ETUDES ET D’ACTIONS SOCIALES DU VAR C/ COMMUNE – RECOURS N° 
2301926 - TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON - MINISTERE D’AVOCAT – 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

04/07/2023 DM-202307-0237 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS TECHNIQUES ET 
FINANCIÈRES DU MARCHE 2021/098 DANS LE CONTEXTE ACTUEL DE HAUSSE DE PRIX 
ET DE DIFFICULTES D’APPROVISIONNEMENT A PASSER AVEC LA SOCIETE PAPETERIE 
DU DAUPHINE 

04/07/2023 DM-202307-0238 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE ET DE DEMOLITION DU CENTRE DE DEMINAGE A LA 
GARDE – AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE PROMED  

05/07/2023 DM-202307-0239 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT POLITIQUE REGIONALE D’AIDES « 
NOS TERRITOIRES D’ABORD 2022-2027 » DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE 
CONSTRUCTION DE L’ECOLO CRECHE « LES LUCIOLES » 

05/07/2023 DM-202307-0240 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE LA GARDE ET 
L’ASSOCATION POP CULTURE DU VAR POUR LA MANIFESTATION DU 23 ET 24 
SEPTEMBRE 2023 : FANTASTIKCON 

10/07/2023 DM-202307-0241 
ACQUISITION D’UNE NACELLE ELEVATRICE ARTICULEE AVEC STABILISATION POUR LES 
BESOIN DU SERVICE FETES ET CEREMONIES DE LA VILLE DE LA GARDE– MARCHE A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE KLUBB FRANCE 

10/07/2023 DM-202307-0242 
SERVICES D’ANIMATIONS POUR L’ANNEE 2023 - LES HIVERNALES DU 24/11/2023 AU 
30/12/2023 DE LA VILLE DE LA GARDE (EN 12 LOTS). RELANCE LOT 5 DECLARER SANS 
SUITE- MARCHE A INTERVENIR AVEC LA COMPAGNIE SO LOVE 

10/07/2023 DM-202307-0243 
FOURNITURE, MISE EN SERVICE ET MAINTENANCE D’UNE SOLUTION DE 
VERBALISATION ELECTRONIQUE POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA GARDE – 
CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE YPOK 

10/07/2023 DM-202307-0244 TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE MIGNONE A LA 
GARDE– AVENANT N°4 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE SC PACA. 

10/07/2023 DM-202307-0245 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT AU DEPARTEMENT DU VAR- 
EXERCICE 2023 DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE CONSTRUCTION DE L’ECOLO 
CRECHE « LES LUCIOLES » 
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10/07/2023 DM-202307-0246 

DECISION MUNICIPALE N° 2023-192 RETIREE  - DEMANDE DE SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAR – EXERCICE 2023 POUR 
L’OPERATION DE RENOVATION ENERGETIQUE DU BATIMENT SCOLAIRE MAURICE 
DELPLACE ET DU STADE GUY MOQUET 

10/07/2023 DM-202307-0247 CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE L’EXPOSITION DE VIOLAINE BARROIS DU 14 
SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023 A LA GALERIE G 

10/07/2023 DM-202307-0248 
DEMANDE DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
VAR – EXERCICE 2023 POUR L’INSTALLATION DE TROIS CENTRALES DE PRODUCTION 
PHOTOVOLTAÏQUE  

11/07/2023 DM-202307-0249 CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE L’EXPOSITION DE WILLIAM BRUET DU 10 
NOVEMBRE AU 20 DECEMBRE 2023 A LA GALERIE G 

11/07/2023 DM-202307-0250 CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE L’EXPOSITION DE NICOLAS GAILLARDON DU 15 
MARS AU 15 MAI 2024 A LA GALERIE G 

11/07/2023 DM-202307-0251 CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE L’EXPOSITION DE JESSICA TARA DU 24 MAI AU 
17 JUILLET 2024 A LA GALERIE G 

11/07/2023 DM-202307-0252 
ETUDES HYDROGEOLOGIQUE EN VUE DE LA CONSTRUCTION DE LA CRECHE LES 
LUCIOLES A LA GARDE - MARCHE A INTERVENIR AVEC LE GROUPEMENT HYDRO B 
CONSEIL / LUROFAGE / FONDASOL / ANTEGROUP 

11/07/2023 DM-202307-0253 

ABROGATION DECISION MUNICIPALE N° 2023-206 - DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 
D’INVESTISSEMENT A L’ETAT « FONDS VERTS » - ANNEE 2023 DANS LE CADRE DE 
L’OPERATION DE DESIMPERMEABILISATION ET RENATURATION DE LA COUR D’ECOLE 
MAURICE DELPLACE 

11/07/2023 DM-202307-0254 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT FONDS D’INTERVENTION 
CANTONAL ANNEE 2023 - TRAVAUX D’INSTALLATION DE TROIS COURTS DE PADEL 
TENNIS 

11/07/2023 DM-202307-0255 CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE L’EXPOSITION DE CASSANDRA FELGUEIRAS DU 
12 JANVIER AU 6 MARS 2024 A LA GALERIE G 

12/07/2023 DM-202307-0256 FESTIVAL DANS’TRAD / CONVENTION DE CO-REALISATION AVEC L’ASSOCIATION 
ACAMP POUR LES 6, 7, 8 OCTOBRE 2023 

12/07/2023 DM-202307-0257 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION 
INDEPENDENT MUSICIANS POUR LE CONCERT DU GROUPE WALLACE NEGAO ET TRIO 
COMBO BRAZIL LE JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 

12/07/2023 DM-202307-0258 
JOURNEES DU PATRIMOINE : CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION DES AMIS 
DES ORGUES DE LA GARDE POUR UN CONCERT LE SAMEDI 17 SEPTEMBRE 2023 A 
L’EGLISE DE LA NATIVITE  

12/07/2023 DM-202307-0259 BUDGET VILLE - CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

12/07/2023 DM-202307-0260 BUDGET VILLE - REPRISE DE PROVISIONS  

13/07/2023 DM-202307-0261 EVALUATION FONCIERE – EXPERT IMMOBILIER ET FONCIER – PARCELLES AN N° 905 
ET 907 – REGLEMENT DES FRAIS D’EXPERT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

13/07/2023 DM-202307-0262 BAIL D’HABITATION COMMUNE / MONSIEUR SEBASTIEN BELLEUVRE - 14 RUE JEAN-
BAPTISTE LAVENE - AUTORISATION DE SIGNATURE - INSCRIPTION DE LA RECETTE 

13/07/2023 DM-202307-0263 CONTRAT DE CESSION DU DROIT DE REPRESENTATION D’UN SPECTACLE / 
ASSOCIATION LYRICS CONCERTS PROVENCE 

18/07/2023 DM-202307-0264 
COMMUNE C/ DECISION CAA DE MARSEILLE DU 08 JUIN 2023 – RECOURS N° 
21MA02087 – SARL PRIMOVAR – CONSEIL D’ETAT - MINISTERE D’AVOCAT – 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 
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19/07/2023 DM-202307-0265 CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « AOUT44 » LORS DE LA FETE DE LA LIBERATION 
DE LA GARDE LES 22 ET 23 AOUT 2023 

20/07/2023 DM-202307-0266 
BAIL DEROGATOIRE AU CODE DE COMMERCE - COMMUNE / SASU BE CONSULTING – 
LOCAL AH N°829 LOT N°1 COPROPRIETE LA CALADO - 89 RUE VINCENT RASPAIL - 
AUTORISATION DE SIGNATURE – INSCRIPTION DE LA RECETTE  

20/07/2023 DM-202307-0267 

REFERE PREVENTIF (R532-1 CJA) AVANT TRAVAUX PHASE 2 CONFORTEMENT CRETE 
DE FALAISE DE MASSACAN – LOT. LA TERRE PROMISE 83130 LA GARDE-DEPOT DE 
REQUETE PRES LE JUGE DES REFERES - TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON - 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE   

21/07/2023 DM-202307-0268 CONSULTATION JURIDIQUE – LOI 3DS DU 21 FEVRIER 2022 - HONORAIRES MAITRE 
FRADET – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

27/07/2023 DM-202307-0269 CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L’ASSOCIATION LIGUE 
SUD DE RUGBY PACA 

28/07/2023 DM-202307-0270 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER TECHNICIEN 
SON POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA SOIREE DE LANCEMENT DE SAISON, LE JEUDI 7 
SEPTEMBRE 2023 

31/07/2023 DM-202307-0271 
TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE MIGNONE A LA 
GARDE– DIVERS AVENANTS A INTERVENIR AVEC LES SOCIETES COLAS FRANCE, 
SOMIBAT, PROVENCALE ALUMINIUM, L’ANGLE ET INEO PCA 

31/07/2023 DM-202307-0272 TRAVAUX DE REPRISE DE SOUBASSEMENT DE L’ECOLE ZUNINO 2 A LA GARDE – 
AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE TACF PROVENCE FACADES 

31/07/2023 DM-202307-0273 TRAVAUX DE RAVALEMENT DES FAÇADES DE L’ECOLE PAUL LANGEVIN A LA GARDE – 
AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE TACF PROVENCE FACADES 

01/08/2023 DM-202308-0274 
TRAVAUX DE RENOVATION DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE EXTERIEUR DU STADE 
DE RUGBY DE GUY MOQUET 1 A LA GARDE. MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 
AVICOLLO ENERGIES 

02/08/2023 DM-202308-0275 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR PACO PETRUCCIANI TECHNICIEN 
PLATEAU POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA SOIREE DE LANCEMENT DE SAISON, LE 
JEUDI 07 SEPTEMBRE 2023 

04/08/2023 DM-202308-0276 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA SAISON 2023-2024 AVEC LE POLE DANS LE 
CADRE DE LA SAISON CULTURELLE DU ROCHER, POUR L’ORGANISATION DES 
SPECTACLES JEUNES PUBLICS 

04/08/2023 DM-202308-0277 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC BONNE NOUVELLE 
PRODUCTIONS POUR LE SPECTACLE D’ERIC ET QUENTIN – ON NE PEUT PLUS RIEN 
RIRE, LE JEUDI 12 OCTOBRE 2023 

04/08/2023 DM-202308-0278 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC LA COMPAGNIE LES 
OISEAUX DE MINERVE POUR LE SPECTACLE GUTEN TAG MADAME MERKEL,  
LE MERCREDI 18 OCTOBRE 2023 

04/08/2023 DM-202308-0279 SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CO-REALISATION AVEC 
L’ASSOCIATION « FILMHARMONIA » POUR LE FESTIVAL FIME 2023 

04/08/2023 DM-202308-0280 SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC FRANCE CABARET 
PRODUCTIONS POUR LE CONCERT JOYFULLY GOSPEL LE JEUDI 14 DECEMBRE 2023 

04/08/2023 DM-202308-0281 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION 
BAYREUTH SILENCE MIRANDA POUR LE SPECTACLE CYRANO LE MARDI 9 JANVIER 
2024 

04/08/2023 DM-202308-0282 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION 
BAYREUTH SILENCE MIRANDA POUR LE SPECTACLE DOM JUAN ET LES CLOWNS LE 
MARDI 26 MARS 2024 
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04/08/2023 DM-202308-0283 FOIRE A L’AIL A L’OIGNON ET AU BOUDIN 2023 – DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAR ET AU CONSEIL REGIONAL REGION SUD P.A.C.A. 

09/08/2023 DM-202308-0284 

ABROGATION DECISION MUNICIPALE N° 2023-253 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT A L’ETAT « FONDS VERTS » -
ANNEE 2023 DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE DESIMPERMEABILISATION ET 
RENATURATION DE LA COUR D’ECOLE MAURICE DELPLACE 

09/08/2023 DM-202308-0285 
RENOUVELLEMENT D’UN CONTRAT DE BAIL AU PROFIT DE L’ETAT/INSPECTION DE 
L’EDUCATION NATIONALE A EFFET DU 1ER SEPTEMBRE 2023 - LOCAUX ECOLE JEAN 
AICARD - INSCRIPTION RECETTE - AUTORISATION SIGNATURE 

17/08/2023 DM-202308-0286 TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE MIGNONE A LA 
GARDE– AVENANT N°5 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE SC PACA. 

21/08/2023 DM-202308-0287 CONVENTION TRIPARTITE D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC LA GARDE 
TENNIS DE TABLE ET LE COLLEGE COUSTEAU 

21/08/2023 DM-202308-0288 CONVENTION TRIPARTITE D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L’ATHLETIQUE CLUB GARDEEN ET LE LYCEE DU COUDON 

24/08/2023 DM-202308-0289 MAISON DU TOURISME – RENOUVELLEMENT DE LA VENTE DU PARFUM D’AMBIANCE 
NOMME « 83130 – EAU DE LA GARDE » 

24/08/2023 DM-202308-0290 

ABROGATION DECISION MUNICIPALE N° 2023-113  
DEMANDES DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT A LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES DU VAR POUR LES BESOINS DES STRUCTURES DE LA PETITE ENFANCE – 
ANNEE 2023 

28/08/2023 DM-202308-0291 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE L’AUDITORIUM A 
L’ASSOCIATION " LES DEMOISELLES DU ROCHER " A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET 
REVOCABLE POUR L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0292 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE L’AUDITORIUM A 
L’ASSOCIATION " LES COMPAGNONS DE THALIE " A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET 
REVOCABLE POUR L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0293 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE L’AUDITORIUM A 
L’ASSOCIATION " LES TRETEAUX GARDEENS " A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET 
REVOCABLE POUR L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0294 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE L’AUDITORIUM A 
L’ASSOCIATION OC’ N CO A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET REVOCABLE POUR L’ANNEE 
2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0295 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE LA SALLE JUSTIN MUSSOU 
A L’ASSOCIATION " ACAMP " A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET REVOCABLE POUR 
L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0296 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE LA SALLE JUSTIN MUSSOU 
A LA COMPAGNIE THEÂTRALE " IL " A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET REVOCABLE POUR 
L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0297 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE LA SALLE JUSTIN MUSSOU 
A L’ASSOCIATION « LES DEMOISELLES DU ROCHER » A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET 
REVOCABLE POUR L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0298 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE LA SALLE JUSTIN MUSSOU 
A L’ASSOCIATION « HACHTAG » A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET REVOCABLE POUR 
L’ANNEE 2023/2024 

28/08/2023 DM-202308-0299 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DU HALL DIEUDONNE JACOBS 
AU TAROT CLUB GARDEEN A TITRE GRATUIT, PRECAIRE ET REVOCABLE POUR 
L’ANNEE 2023/2024 
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30/08/2023 DM-202308-0300 

RETRAIT DE LA DECISION MUNICIPALE N° 2023-130 - DEMANDE DE SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT A LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAR POUR LE 
CENTRE DE LOISIRS HENRI WALLON ET LES PERISCOLAIRES DES ECOLES MICHEL 
ZUNINO 2, LUCIE TARDIVIER ET MAURICE DELPLACE 

31/08/2023 DM-202308-0301 
CHRISTINE ZACHIRI LECANU C/ COMMUNE – COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE 
MARSEILLE - RECOURS N° 23MA02188 - MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE 
LA DEPENSE 

 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil 
Municipal des décisions municipales prises depuis le 1er juin 2023. 
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